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OBSERVATIONS

Touto citation d article sans indication spéciale se réfère au Code civil.

bans les citations : art. 30/31/637, le premier nombre désigne l'article du (\ Je civil

indigène j lo second, celui du Code civil mixte j le troisième, celui du Codo franç&li.

Toute citation d'arrêt sans indication de Recueil désigno un arrêt do la Cour ri'ap|u<l
mixte, publié au Bulletin ih ttr/ialalion et de jurisprudence fgyplîtnne. Ainsi, 17 mars 1880

(I, 85) désigne un arrêt de la Cour d'appel mlxle, publié au '*• f<- J-, tome I, p. 85.

L'astérisque simple
'

indique un passago secondaire ou se rapportant au droit égyptien,

que les candidats à la licence française peuvent omettre ou se contenter de lire.

Le double astérisquo
"

indique un passage secondaire que les candidats à la licence

égyptienne ou française peuve.it négliger.

Les astérisques placée en tête d'un chapitre, d'un i ou d'un numéro, s'appliquent a ces
divisions tout entières. Ceux qui sont mis devant un alinéa, au milieu d'un numéro ne

s'appliquent qu'à cet alinéa.



DESSURETESPERSONNELLESETDESSÛRETÉSRÉELLES

NOTIONS GÉNÉRALES

1. Définition des contrats de garantie. — Les contrats do eau-

lionneraent, de gago cl d'hypothèque sont appelés contrats de garantie parce

qu'ils ont pour but de constituer une sûreté personnelle ou réelle au profit
du créancier afin de le garantir conlro l'insolvabilité possible du son débiteur.

8. Diverses olasses de oréanoiers. — C'est au point de vue des

garanties dont ils sont investis que les Codes égyptiens distinguent le3

créanciers ordinaires ou cliirographaircs, les créanciers hypothécaires, les

créanciers pourvus d'un droit d'affectation, les créanciers privilégiés et enfin

les créanciers qui jouissent d'un drjit do rétention. Arts 83i;678.

A. Situation du créancier chirographaire.

3. Sa garantie générale. — l.o créancier ordinaire ou chirographaire
a, comme garantio générale, lo patrimoine de son débiteur. II peut saisir et
faire vendre ses biens, pour se payer sur le prix. U est payé proportionnelle-
ment à sa créance quand il est eu concours avec d'autres créanciers.

Arts 554/678(1).
4. — Double danger contre lequel la loi le protège. - U court

un double danger car son débiteur peut diminuer son actif : I* par sa négli-

gence à exercer ses droits ; 2° par des actes frauduleux.

La loi le protège contre le premier danger en l'autorisant à exercer les

droits de son débiteur, et contre lo second, • 'ni accordant l'action Paulienne,
dont la protection est renforcée en matière • faillite.

B. — Dangers contre lesquels elle ne le protège pas. — Mais il
reste sans protection : 1° contre les aliénations non frauduleuses consenties par
son débiteur car il doit les respecter, quoiqu'elles diminuent son gage général ;

(1) Pour ptui de détails, roir l'effet général des obligations.



OBSERVATIONS

Toute citation d'article sans indication spéciale so réfère au Code civil.

bans les citations : art. 30/51/637, le premier nombre désigne l'article du Ci le civil

Indigène ; lo second, celui «lu Code civil mixte ; le troisième, celui du Codo franç&Ii.

Toute citation d'arrêt sans Indication de Recueil désigne un arrêt do la Cour d'ap|u-l
mixte, publié au Bulletin it< législation et île jurhpruience égyptienne. Ainsi, 17 mars 1889

(I, 85) dislgne un arrêt de la Cour d'appel mlxle, publié au t>. I,. J., tome I, p. 85.

L'astérisque simple
*

indique un pa*sago secondaire ou se rapportant au droit égyptien,
que les candidats & la licence française peuvent omettre ou se contenter de lire.

Le double astérisque
"

indique un passage secondaire que les candidats & la licence

égyptienne o i frinçalse peuve.it négliger.

Les astérisques placés en télé d'un chapitre, d'un $ ou d'un numéro, s'appliquent a ces
divisions tout entières. Ceux qui sont mis de ».t un alinéa, au milieu d'un numéro ne

s'appliquent qu'à cet alinéa.



DESSÛRETÉSPERSONNELLESETDESSÛRETÉSRÉELLES
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faire vendre ses biens, pour se payer sur lo prix. Il est payé proportionnelle-
ment à sa créance quand il est en concours avec d'autres créanciers.
Arts 554/678(1).

4. — Double danger contre lequel la loi le protège. — U court
unidouble danger car son débiteur peut diminuer son actif : 1° par sa négli-
gence à exercer sesdroits ; 2* par des actes frauduleux.
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(1)Pourplusdedétails,voir l'effet généraldesobligations.
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2* contre les nouvelles dettes de son débiteur, qui risquent de le réduire à un

simple dividende au cas de déconfiture ou de faillite.

D. Des sûretés ..'personnelles.

6. Protection qui en résulte. —Pour se prémunir contre le risquo
d'insolvabilité, le créancier peut exiger lad jonction d'une caution ou de codé-

biteurs solidaires, tin augmentant ainsi lo nombre do ses débiteurs, il aug-
mente ses chances de paiement.

Le cautionnement et la solidarité constituent des sûretés dites 'personnelles

parce que la garantie qui en résulte provient de l'adjonction d'une personne.
Ces sûretés sont historiquement les plus anciennes. Elles jouent encoro un

rôle capital dans la vie. commerciale, notamment en matière d'effets de com-

merce.

7. Risques qu'elles laissent subsister. - Toutefois elles no

procurent pas une sécurité complète. Le créancier, n'étant armé ni d'un

droit do suito ni d'un droit do préférence, est obligé de respecter les aliénations

non frauduleuses consenties par son débiteur principal ou sa caution et de

subir le concours de leurs nouveaux créanciers. Puis, les bénéfices de division

et do discussion, accordés à la caution, entraînent des complications dans la

poursuite. De là, l'utilité des sûretés réelles.

C. Des sûretés-réelles.

8. Ênumération. — l/.s sûretés réelles consistent dans l'affectation

spéciale d'un ou plusieurs biens du débiteur à la garantio du créancier. Kilos

sont dites réelles car elles consistent dans l'affectation d'un bien (>•«). Co

sont : le gage, l'hypothèque, le droit d'affectation qui correspond à l'hypo-

thèque judiciaire du droit français, les privilèges et le droit de rétention.

9. Supériorité des sûretés réelles sur les sûretés person-
nelles. — Les créanciers pourvus d'une sûreté récllo jouissent, en outre de

leur action personnelle contre lo débiteur, d'un droit et d'une action réels sur

le bien qui leur est affecté.

Us sont, en conséquence, et sauf restriction ou discussion pour certaines

sûretés, investis ! 1» d'un droit de préférence par rapport aux autres créan-

ciers ; 2* d'an droit de suite, qui les protègo contre les aliénations, mémo non

fraudutousos, en leur permettant d'aller saisir et faire vendre aux mains des

tiers acquéreurs le bien qui leur est affecté.
• 10. Supériorité de l'hypothèque sur les autres garanties
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réelles. - De «lato plus récente quo le gage, dont elle peut être considérée
comme un développement, l'hypothèque constitue une sûreté plus parfaite en

matière immobilière. Kilo garantit efficacement le créancier sans dépos-
séder le débiteur d'un bien qui lui est peut-être nécessaire.

Elle n'épuise pas d'un seul coup le crédit représenté par l'immeuble car elle

peut être consentie à plusieurs créanciers, dont les droits respectifs se clas-

sent d'après leur ordre d'inscription.
En revanche, elle serait inférieure au gage en matière mobilière car elle

n'empêcherait pas le débiteur de dissimuler sa chose ou de la transmettre à

des tiers, qui se prévaudraient de la règle «en fait do meubles possession vaut
titre ». Aussi, dans les législations modernes, elle ne peut plus porter que sur

les immeubles.

D. Aperçu historique.

11. Évolution générale des sûretés réelles ou personnelles
en droit romain et dans l'ancien droit français. — Lo cautionne-

ment et la solidarité jouèrent un rôle important en droit romain et dans

l'ancien droit français. Puis les sûretés réelles, de dato plus récente, se déve-

loppèrent. Le débiteur transféra d'abord à son créancier, par une aliénation

fiduciaire ou une vento à réméré, la propriété du bien qu'il affectait en

garantie ; puis, dans le gage, à une époque postérieure, il lui suffit do trans-

férer la possession ; enfin, par l'hypothèque, de date encore plus récente,

puisqu'elle ne fut créée que par lo préteur à Home et ne reparaît en droit

français qu'à partir du xur* siècle, il put constituer une garantie réelle sans

se dépouiller mémo de la possession do son bien.

"18. Droit musulman. — En droit musulman, on trouve le caution-

nement, la vento à réméré, le gage mobilier, lo gage immobilier, le yarouhat

qui n'est qu'uno variété du gage, et le droit de rétention. Mais l'hypothèque y
est restée inconnue (1) ; la vento à réméré et le gago immobilier en ont tenu
lieu.

13. Les diverses sûretés dans le Code français et les Codes
égyptiens. — Dans le Code français et dans les Codes égyptiens qui en

dérivent, on trouve lo cautionnement et la solidarité comme sûretés person-
nelles ; lo gage, l'hypothèque, les privilèges et le droit do rétention, comme
sûretés réelles.

(I) Ainsi II n'accordepasau pupille une hypothèquesur les Immeublesdu tuteur ; mais
le Méglls-Hasbypeut Imposerà ce dernier l'obligation de donnercaution. Cf. art. *> du
Rêhl. du 26Janvier 1897sur les tutelles et curatelles.
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Sous l'influence du droit musulman, les Codes égyptiens ont conservé lo

gage immobilier tandis que, dès l'ancien droit français, le gage se restreignit
aux meubles et fit place à l'hypothèque sur les immeubles. D'autre part, le

Code indigène mentionne le garouka.

TITRE I

DU CAUTIONNEMENT

14. Définition. Sources. — Le cautionnement est un contrat par

lequel une personne, appelée caution, s'oblige personnellement envers un

créancier à accomplir l'obligation du débiteur principal dans le cas où celui-ci

ne l'accomplirait pas. Arts 403,004/2011.
là. Rôle économique. — Il a pour objet de procurer une sûreté au

créancier cl du crédit au débiteur cautionné. H a joué un grand rôle en droit

romain, dans l'ancien droit français et en droit musulman où il est longue-
ment réglementé. Cpr. S. R. art. 839 et s., 101 et s. ; Medjellé, art. 612 et s.

Il joue encore un rôle important dans les législations modernes : ainsi il ouvre

la carrière des affaires à des noms inconnus, s'ils trouvent garants ; sous la

forme de l'aval, il procure à la lettro de change une circulation plus rapide et

plus sûre ; il est tantôt conventionnel, tantôt légal ou judiciaire.

Cependant il est moins fréquent aujourd'hui qu'autrefois. Le crédit moderne

lui a préféré les sûretés réelles : plus cautionis est in re guam in personâ,

maxime que Loysel traduisait en ces termes : Pleigc plaide, gage rend. Il est

relativement plus employé en droit égyptien qu" n droit français et il y adonné

lieu à un assezgrand nombre d'arrêts.

16. Aperçu historique.— La condition primitive de la caution à

Rome, dans l'ancien droit français et en droit musulman, a été très rigoureuse.
Sa responsabilité n'était pas subsidiaire comme de nos jours ; ello élait tenue

on première ligne comme le principal obligé. Lo droit musulman la considère

encore comme tenue solidairement avec lo débiteur pour lui refuser Je béné-

fice de discussion.

Mais son sort s'est progressivement amélioré dans la plupart des législations,

qui ont tenu compte de ce qu'elle s'expose gratuitement à supporter la dette

d'aulmi et lui ont accordé les bénéfices do division et de discussion.

17. But de la réglementation légale : proteotion de la cau-
tion. — « Donne-toi comme caution et tu n'es pas loin de ta ruine », disait
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uno inscription du temple de Delphes (I). n Qui cautionne paie >, répète de

nos jours un proverbe populaire, qui formule uno vérité d'expérience (2).
Aussi la préoccupation du Code français et des Codes égyptiens a été, comme

celle du droit antérieur, d'adoucir autant que possible le sort de la caution,

obligée pour autrui, au risque même de diminuer lo crédit qu'elle doit pro-
curer. Qu'on parcoure les textes égyptiens ou français, on verra que leur

objet est d'interpréter restrictivement l'étendue de son engagement, d'écarter

la solidarité avec le débiteur principal, de lui accorder les bénéfices de discus-

sion ou de division pour n'en faire qu'un débiteur subsidiaire, de la subroger
aux droits du créancier pour assurer son remboursement, enfin, de la libérer à

concurrence de la valeur des garanties que le créancier laisse perdre par sa faute.

§ 1. — Caractères généraux.

18. Contrat accessoire. Conséquences quant à son étendue.
— Il suit de sa définition que le cautionnement est un contrat accessoire.

Il doit donc rattacher à une obligation principalo valable, que la caution

s'oblige précisément à acquitter à défaul du débiteur. Voir infra n° 28.

Il ne peut être consenti pour une somme plus for'.e que cette obligation

principale ni sous des conditions plus onéreuses. Arts 407/606/2013. Dans le

cas contraire, il n'est pas nul, mais réductible au montant et aux modalités de

cette obligation.
Il peut d'ailleurs être contracté pour une somme moindre ou sous des obli-

gations moins onéreuses que l'obligation principale. Arts 407/607/2013.
19. Engagement personnel et subsidiaire de la caution. —

De la définition du cautionnement, il suit encore :
1»Que la caution s'engage personnellement à acquitter la dette d'un tiers.

La remise d'un gage ou la constitution d'une hypothèque pour garantir la

dette d'un tiers ne constituent pas un cautionnement, dans le sens exact du

mot, quoiqu'elles soient parfois qualifiées caut> -mentent réel (3).
ï" Que la caution ne s'engage que pour le cua où le débiteur n'acquitterait

pas lui-mêmo sa dette. Voir infra le bénéfice de discussion. Arts 802/612/2021.
80. Qratuité du cautionnement. — Le cautionnement est gratuit

(i) PLATOS,In Charmid. trad. Cousin, t. V, p. 301.

(S) Le sonatusconsulte Vellelen, qui, en droit romain, interdit à la femmo do cautionner

autrui tout en lut laissant la faculté de s'obliger elle-même, démontre bien le langer latent

du cautionnement.

(3} Ainsi le dépôt en argent ou en effets publics exigé des huissiers par l'art. 30 du

R. G. J., pour garantir les dettes dont Us peuvent être éventuellement tenu», n'est qu'une
variété du nantissement.
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par nature. Mais il ne l'est pas essentiellement, et ).i caution peut stipuler du

créancier une indemnité pour les risques qu'elle assume. Il cesse alors d'être

unilatéral.

**81. La distinction de la convention de « ducroire» et de
porte fort. — Il se dislinge de la convention de ducroire (det credere) par

laquelle un commissionnaire, moyennant une primo consistant dans un doublo

droit de commission, se rend garant de l'exécution de l'opération conclue par
son intermédiaire. Ce commissionnaire est tenu principalement et ne jouit

pas du bénéfice de discussion (I) ; il jouo le rôle d'un assureur.

Le cautionnement se distingue aussi de la convention par laquelle une per-
sonne, qui promet le fait d'un tiers, se porte fott pour lui, c'est-à-dire promet
d'obtenir sa ratification. Jusqu'à l'engagement du tiers, le porte fort est seul

obligé ; après cet engagement, il est libéré, car il n'en garantit pas l'exécution.

Il ne.devient donc pas un débiteur accessoire commo la caution; il est tenu

d'une obligation principale, d'une nature particulière, dont l'objet est de

procurer l'engagement du tiers sans en garantir l'exécution (2).
"198. Son caractère oivil ou commercial. — Do ce que le caution-

nement n'engendro qu'un engagement accessoire, il ne suit pas qu'il prenne
nécessairement la nature do la dette principale. Ainsi le cautionnement simple
ou mémo solidaire d'une dette commerciale, ne constitue qu'un engagement
civil, car l'acte par lequel la caution rend service au débiteur principal n'a

aucun caractère commercial (3). Il en est ainsi même s'il est constitué par un

commerçant en faveur d'un autre commerçant, pourvu qu'il soit étranger au

commerce do ta caution (4).
Toutefois la commcrciabilité do l'engagement do la caution peut résulter de

sa forme, par exemple, de ce qu'il est donné sur une lettre de change.
Arts 144/146/140 C. Corn.

§ S. - Conditions de validité.

A. - Formation et interprétation du cautionnement

83. Absence de formes. Preuve. — Le cautionnement se forme par

(1) Cpr. I.YOVGUX et RuSAt-tT,Précis, 8, n« 779 ; 29 mars 1894(VI, 175),
(2) 19 déc. 1900(XIII, 41); - 0 mal 1901(XIII, 292). - Voir aussi la théorie des obli-

gations.
(3) En ce sens, jurisprudence française : Cass., 27 Juin 1883 (S., 88, I, 432) ; — 27 avril

1905 (XVII, 231). - Cpr. 10 Janvier 1900 (XII, 72)5-30 avril 1902 (XIV, 869); -
30 déc 1908(XXI, 104).

Pour le garant d'un condordat, cpr. 13 déc. 1905(XVIII, 30)',— 19 févr. 1903(XX, 01).
— Cpr. Lvos-Cm et RMACLÎ, Précis, 1,128.

(4) 6 mars 1898(X, 197).
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le seul consentement des parties sans être assujetti à aucune condition parti-
culière de forme (I).

Cependant, la caution s'exposant à un risque sérieux, l'art. 2015 du Code

français exige que le consente ment soit exprès, c'est-à-dire manifesté par une

déclaration écrite ou au moins verbale, et celte disposition nous parait égale-
ment vraie en droit égyptien, quoique les Codes ne l'aient pas reproduite.

Le nouveau Code civil allemand va plus loin et fait du cautionnement un

contrat solennel en exigeant qu'il soit conclu par écrit, pour attirer l'attention

do la caution sur le risque de son intervention.

La preuve est soumiso aux règles ordinaires.

84. Entre quelles personnes 11 intervient. - Le cautionnement

intervient entre le créancier et la caution.

Lo concours du tiers, débiteur principal, n'est pas nécessaire, cl sa detto

peut être cautionnée à son insu. Arts 405/605/2014 (2).
88. Interprétation restriotive. — Entraînant une obligation gra-

tuite dans l'intérêt d'autrui, le cautionnement doit, conformément aux prin-

cipes généraux, être interprété restriclivement. En conséquence :

a) La volonté de se rendre caution ne se présume pas(3). Nous avons même
admis qu'elle doit être expresse. En tout cas, elle ne peut s'induire d'une

simple recommandation ou d'un conseil, par exemple, de l'invitation faite à

uno personne do prêter de l'argent à un tiers, même avec affirmation de la

solvabilité de ce dernier. Cpr. art. 2018 C. C. F.

/') On ne doit pas étendre le cautionnement au-delà des limites dans les-

quelles il a été contracté.

c) A défaut do stipulations précises, il ne porte que sur le principal de la

dette, à l'exclusion des frais accessoires et des intérêts (4). Arts 198/608.
"Toutefois si les termes du cautionnement sont indéfinis et généraux, la

caution est engagée à toutes les obligations, tant principales qu'accessoires,

(1) Uno fols formé, Il no peut évidemment (Ire rétracte par la caution de son autorité

privée : 18 fév. 1896 (Mil, 118) ; - Cpr. 10 Janvier 1900 (XII, 72) (cautionnement sous

condition) ; — Il nov. 1899 (XII, 10} sur la promesse de cautionner.

(2) Sur la stipulation de l'engagement de la caution dans l'intérêt do créanciers futurs,
voir 20 mars 1893 (VII, 198), d après lequel l'ndihlnlst ration Judiciaire des tribunaux do la

réforme, en exigeant d'un huissier la prestation d'une caution, est censéo agir comme
mandataire des Justiciables. — Cpr. 13 fev. 1896 (VIII, 118) i - 10 fév. 1909 (XXI, 163).

(3) 83 déc. 1882 (R. 0., VII, 08) ; - 22 déc. 1904 (XVII. 46) ; - 10 mal 190.1(XVII, 262)
•

— 23 Janvier 190? (XIX, 100;, sur le cas où la caution a garanti toute somme qui sera duo
a l'avenir par le débiteur.

Cpr. 13 dêe. 1893 (VI, 48) 5 -- 7 mal 1896 (VIII, 278).

(4) En ce sens, req. re]., 12 fév. 1812 (S., 42,1,133) ; A. et II., S 426. - Voir cependant
in fit), pour la caution Judiciaire, en ce qui concerne les accessoires et la solidarité. —

Cpr. 20 fév. 1901 (XIII, 165).
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qui dérivent de la convention à laquelle elle a accédé (1). Cette solution, for-
mulée par l'art. 2016 du Code français, nous parait également admissiblo en
droit égyptien , comme étant conforme à l'intention vraisemblable des parties,
quoique les textes ne l'aient pas reproduite. Ainsi la caution d'un locataire

répond, non seulement des loyers, mais encore des indemnités dues par le
locataire (2). Quant aux frais de poursuite contre le débiteur principal, voit

l'art. 2016 C. C. F.

B. — Capacité de la caution.

86. Règle. - Suivant le droit commun, la caution doit être capable do

s'obliger, et sa capacité s'apprécie d'après sa loi nationale. Arts 130/190. Pour
le droit musulman, voir S. H. art. 841 ; sur le cautionnement consenti pendant
ta dernière maladie, S. R. art. 813.

"87. Du sénatus-consulte Velleien. — Toutefois il a été jugé que
la femme mariée qui a cautionné son mari au profit d'un étranger, ne peut
exciper en Egypte, où elle est domiciliée, d'une incapacité fondée sur le

sénatus-consulte Velleien, alors même que ce sénalus-consulto est encore en

vigueur d'après sa loi personnelle (3).

C. - Obligations susceptibles d'être cautionnées.

88. a). Règle. — En principe, toute obligation valable peut être cau-

tionnée, quel que soit son objet (4).
Il s'agit le plus souvent, en pratique, de dettes d'argent.
Comme dans l'ancien droit français et dans le droit musulman, on peut

aussi se porter caution de faire présenter le débiteur au jour do l'échéance (5).
Arts 508/620.

"89. Ou sous-garant ou certifleateur de caution. — L'obliga-
tion d'une caution peut elle-même être cautionnée par uno autre personne,

appelée certificateur de caution (G). Art. 2014 C. C. F. S. R. an. 856.

"30. Obligations futures. — Le cautionnement peut précéder l'obii-

(1) Cass. rcq., 22 Juillet 1891 (D., 93,1, 259).
(2) Sur les obligations de la caution au cas de prorogation du bail ou de tacite recon-

duction faute de dénonciation du bail, cpr. 12 mars 1891 (III, 233) ; — 8 mars 1894 (VI,
811) i — 23 avril 1894 (VI, 808). Comp. nrl. 1710 C. C. K.et ce qui a été dit h l'occasion de
la tacite reconduction.

(3) 8 mal 1893 (VII, 282) et 6 mal 1890 (VIII, 268) relatifs a la femme Hellène.

(4) Cpr. 86 fév. 1891 (lit, 217).
(5) Voir arts 503.620-21. - Comp. C. I. Cr. Indigène, art. 135 ; - S. R., arts 848 et s. 5

- Mcdjetleh, arts 642, 651, 003 et s. ; - Brlssaud, p. 1474.

(6) Cpr. 8 fév. 1899 (XI, 117).
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gation principale qu'il suppose et garantir une obligation future (I), par

exemple, une ouverture de crédit Cpr. art. 765 et 778 C. C. A.

31. 6)BeS Obligations nulles.— Lavaliditédu cautionnement,contrat

accessoire, est, en règle, subordonnée à I existence et à la validité d'une obli-

gation principale à laquelle il se rattache.

Par suite, la nullité absolue de celte obligation, ou sa nullité relative fondée
sur un vice du consentement, entraine celle du cautionnement (2). Arts

406/005/2012.
38. Restriction : Obligation d'un incapable. — Toutefois,

l'obligation simplement annulable à raison de l'incapacité du débiteur peut
être sciemment cautionnée, précisément pour garantir le créancier contre le

risque de restitution de l'incapable. Arts 496/605/2012. Dans ce cas, la caution

reste tenue, quoique ce dernier fasse annuler son obligation et qu'ello n'ait

pas de recours contre lui.

33. c) Obligations naturelles. — D'autre part, on admet générale-
ment qu'on peut cautionner les obligations naturelles. H semble d'ailleurs que
c'est parce qu'elle laisse subsister une semblable obligation, que l'annulation

d'une dette pour cause d'incapacité n'enlrainc pas la nullité du cautionnement.

§ 3. — Diverses espèces de cautions. De l'obligation de
fournir caution.

34. Diverses espèces de cautions. — L'obligation de fournir cau-

tion peut être imposée au débiteur : 1° par une convention ; 2° par la loi (3).
Conf. notamment les arls 21/40,601 pour l'usufruitier, 281/353/161.3 pour
l'acheteur, 331/412/1653 poiîr lo vendeur, 574/050 pour l'adjudicataire sur

saisie-immobilière ; 3* par un jugement, par exemple, au cas d'exécution pro-
visoire. Arts 399/457 Pr. C. C.

A ce point do vue, on distingue les cautions conventionnelles, légales ou

judiciaires.
Ces dernières sont de plein droit garantes des intérêts, frais et accessoires ;

elles sont, en outre, cautions solidaires, et privées, à co titre, du bénéfice do

discussion. Arts 499/009/2042.
"38. Exécution de l'obligation de fournir caution. - L'obliga-

(1) 83 ;anvlcr »897 (XIX, 100).
(2) 10 Janvier 1889 (I, 362).— Cpr. 29 mars 1900 (XII, 183) (miso en cause du débiteur par

la caution qui invoque la nullité).
(3) Cpr. 22 Janvier 1891 (III, 141) (gatTlrs) ; - art. 231, R. G. i. pour les syndics ;

80 tév. 1901 (XIII, 163).
'



10 DES SÛRETÉS PERSONNELLESET DES SÛRETÉSRÉELLES

tion de fournir caution s'exécute suivant les règles posées par le Code de pro-
cédure. Arts SOI/611. Voir les arts 399/458 et s. Pr. C. C. La caution doit

notamment èlre solvable, question qui est laissée à l'appréciation des juges (1).
Arts 399/158, Pr. C. ; 2018 et s. C. C. F.

Si le débiteur ne peut trouver une caution, il a la faculté de déposer une

valeur, suffisante, en argent ou en litres, dans la caisse du tribunal. Arls

399/458 et s. Proc. civile (2).
'36. Du remplacement de la caution devenue insolvable. -

Le débiteur obligé convenlionnellement, judiciairement (ou même légale-
ment, quoique le texte ne le dise pas) de fournir une caution est tenu d'en

fournir une nouvelle, si la première devient insolvable. Arls 500/010/2020.
Il n'en serait pas tenu s'il avait donné caution sans y être obligé ou si le

créancier avait exigé telle personne déterminée. Cpr. art. fc020 C. C. F.

§ 4. —Effets du cautionnement dans les rapports du créancier
et de la caution.

37. Vue générale. — Le créancier a le droit de poursuivre la caution.

Mais celle-ci, qui ne s'est obligée qu'accessoirement et dans l'intérêt d'autrui,
est digne d'intérêt. Aussi la loi lui accorde les bénéfices de discussion et de

division pour écarter provisoirement ou pour réduire l'action du créancier.

"38. Origine des bénéfices de discussion et de division. —

L'origine de ces bénéfices remonte jusqu'au droit romain.

Mais le droit musulman considère la caution comme solidaire avec le débi-

teur et, par suite, n'admet pas le bénéfice de discussion (3). Cpr. S. R.

art. 191 ; art. 644 du Medjelleh.
Il considère également les diverses cautions comme solidaires entre elles,

quand elles ne s'engagent pas simultanément et par le même contrat, mais par
actes successifs. Dans ce cas, il écarte la division do ladettc entre elles, chacune

pouvant être poursuivie pour le tout et n'ayant de recours que contre le débi-

teur principal. S. R. art. 192 et 193. Medjellé art. 047.

(1) D'après l'art. 2019 du Code français, la solvabilité d'une caution no s'estime qu'eu
égard à ses propriétés foncières, excepté en matière de commerce ou lorsque la dello est

modique. On n'a point égarJ aux Immeubles litigieux ni à ceux dont la rib-cusslon

deviendrait trop difficile par leur situation. Mais les Codes égyptiens n'ont pas reproduit
ces restrictions.

(2) L'art. 80» du Codo français, plus restrictif mais conçu dans le mémo esprit, autorise

le débiteur qui ne peut trouver une caution téyaie ou judiciaire, & donner k sa place un

gage suffisant.

(3) 13 déc. 1877 (R. O., III, 30).
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Les législations étrangèresadmettent, comme les Codes français et égyptiens,

. les bénéfices do division et de discussion au profit de la caution. Toutefois,

dans l'intérêt du crédit, le nouveau Code civil allemand a supprimé le béné-

fice de division entre cofidéjusseurs. Art. 769.

A Droit de poursuite du créancier.

30. Obligation pure et simple de la caution. — Si le débiteur

principal ne paie pas à l'échéance, le créancier peut poursuivre la caution.

Il n'est pas tenu, au préalable, de mettre le débiteur principal en demeure

do payer, car, quoiqu'elle ne s'oblige à payer que si le débiteur ne le fait pas,
la caution n'en est pas moins obligée purement et simplement, et non sous

une condition suspensive de discussion (I).
40. A quel moment elle peut être poursuivie. - La caution ne

peut être poursuivie qu'après l'exigibilité de la dette principale et, par suite,

qu'après l'échéance du terme, si elle est à terme.

Elle conserve le bénéfice du terme, alors même que le débiteur principal en

est déchu, car son obligation est distincte de celle de ce débiteur et ne peut
être aggravée par son fait (2).

41. Exceptions opposables par la caution. - Elle peut opposer
à l'action du créancier : 1° les exceptions qui lui appartiennent personnelle-

ment, par exemple, celle do compensation, si elle Cil sa créancière ; 2° les

exceptions qui appartiennent au débiteur principal, hormis celles qui seraient

fondées sur l'incapacité de ce dernier. C'est la conséquence du caractère

accessoire du cautionnement (3). Cpr. arts 490/605/2012 et 509/622/2036.
Voir infrà, %8.

B. Bénéfice de discussion.

48. Définition et motifs. - La caution ne s'obligeant à payer qu'à
défaut du débiteur principal, la loi lui accorde le bénéfice de discussion

(I) Il n'est pas tenu davantage do faire constater, au préalable, l'existence de la dette par
un Jugement rendu contre le débiteur : 8 fév. 1883(R. O., VIII, GO).Cpr. sur la mise en
causede la caution dans l'Instance avec le débiteur principal, 14 déc. 1898(XI, 31).

(8) En ce sens, 13 déc. 1903 (XVIII, 37) ; - Uss. req., 3 Jull. 1890 (D., 91, I, 15). Les
auteurs français sont toutefois divisés. En ce sens, DEIOLOMBE,XXV, 703 ; — (U-it.u>i'.«nn,
du cautionnement, n* 118; D.-L-AC, caution, n* 10t4. En sens contraire, A. et R., g 303,
note IS ; — LAROMBIEM,II, art. 1189,n° 28.

(3) Lo nouveau Code civil allemand a répudié l'antique distinction romaine entre les
exceptions réelles et les exceptions personnelles, dont la trace existe encore dans le Code
française! dans le Code égyptien. Arls 509/622/2036. Il permet a la caution d'Invoquer
toutes les exceptions qui appartiennent au débiteur principal. Arts 768 et î7â. En ce sens
également C. téd.des obltg., art. 805.
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c'est-à-dire le droit d'exiger que le créancier fasse saisir et vendre au

préalable les biens du débiteur principal.
43. Cautions qui peuvent l'invoquer. — Toutes les cautions peu-

vent se prévaloir de ce bénéfice, à l'exception : 1° de celles qui y ont renoncé ;

2' des cautions solidaires et, par suite, des cautions judiciaires (I) puisqu'elles
onter caractère. La solidarité passive est incompatible avec l'exception de

discussion, car elle confère au créancier le droit de poursuivre simultanément

ou séparément les divers débiteurs. Arts 502/612/2021. Cpr. 109/165/1203.

44. Moment où il doit être invoqué. — L'exception ne peut être

supplééo d'office par le juge ; la caution doit l'invoquer.

S'agissant d'une exception dilatoire, elle doit l'invoquer sur les premières

poursuites, ou, tout au moins,avant toute défense au fond, sinon elle est censée

y renoncer. Art. 20220. C. F. Malgré le silence des Codes égyptiens, la Cour

d'appel mixte se prononce également en ce sens (2). Cpr. arts 151/167/186,
Pr. C.

48. Pouvoir d'appréciation laissé au juge égyptien. — S'écar-
lant du droit français, qui n'édicte pas cette restriction, les Codes

égyptiens n'admettent le bénéfice do discussion que si les biens saisissables

du débiteur principal paraissent suffisants pour payer intégralement la

dette (3). Arts 802/612. Cpr. art. 2021 et s. C C. F. En l'absence de celte

condition, ils considèrent l'exception comme inutilement dilatoire et frustra-

loirc. ils laissent, m conséquence, aux tribunaux le soin d'apprécier s'il con-

vient de l'admettre ou de l'écarter. Voir dans le même sens l'art. 773 C. C. A.

46. Autres conditions. — Il incombe à la caution A'indiquer les

biens à discuter car c'est la première indication à fournir pour démontrer que
ces biens suffisent à acquitter la dette (i). Art. 2023 C C. E. Elle ne peut

indiquer des biens litigieux (5).

Mais, dans le silence des textes, elle n'est pas tenue, semble-t-il, d'avancer

les frais nécessaires à la discussion, ce qu'exige l'art. 2023 du Code français.

(1) En ce sens, art. SOISC. C. F. pour la caution Judiciaire; il déc. 1898(XI, 45) ; —

21 avril 1909 (XXI, 383).
D'après l'art. 2013du C. C. Fr, celui qui a simplement cautionné la caution Judiciaire

ne peut demander la discussion du débiteur principal et de la caution.
(2 8 fév. 1833(R. O., VIII, 69). - Cpr. 0. App. Caire, 9 mars 1899 (A. C, VI, 342).
(3; 25 mars 1908(XX, 137); - 15 avril 1909(XXI, 303).
(4) Voir en ce sens, 8 mai 1893(VII, 217) ; - 19 déc. 1900 (XIII, 60) ; - 28 janv. 1903

(XV, 106) ; - 15 avril 1909(XXI, 303).
(3) 30 déc. 1903 IXXI, 101).
D'après l'art. 2023du Code français, la caution ne doit indiquer ni des biens du débiteur

situés hors de l'arrondissement de la Cour d'appel du Heu du paiement, ni des biens liti-

gieux, ni ceux hypothéqués a la dette qui ne sont plus on la possession du débiteur. Les
Codes égyptiens n'ont pas reproduit cette disposition.
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47. Effets et avantages du bénéfice de discussion. — De l'ad-

mission du bénéfice de discussion, la caution relire divers avantages.
a. D'abord celui d'un délai. Les poursuites sont provisoirement suspendues

contre elle, sans préjudice des mesures conservatoires (1). Arls 502/602.
b. Elle est libérée définitivement à concurrence des sommes que le créan-

cier recouvre contre le débiteur principal. Elle n'a plus rien ou elle a moins à

payer. C'est là, pour elle, l'avantage principal.
c. Enfin elle échappe à l'insolvabilité du débiteur, qui survient posté-

rieurement à l'admission du bénéfice de discussion. En d'autres termes,
le créancier ne peut toi faire payer les sommes qu'il aurait recouvrées, s'il
avait agi en temps opportun contre le débiteur principal, après l'admission de

l'exception do discussion. Comp. art. 2024 C. C. F. Il est juste qu'il supporte
les suites des lenteurs pendant lesquelles est survenue l'insolvabilité de son
débiteur.

C. Du bénéfice de division au cas de pluralité de cautions.

48. Le texte égyptien. - « Lorsqu'il y a plusieurs cautions obligées
|>our la même délie et par le même acte, le créancier n'a d'action contre
chacune d'elles que pour leurs parts respectives », et non pour la totalité do
la dette. Arts 504/615.

40. A quelles cautions appartient ce bénéfice. - La division
est restreinte aux personnes qui se sont portées cautions d'un même débiteur,
pour la même dette cl par le même acte. Elle ne s'opérerait donc pas entre
une caution et son certificateur, ni entre les cautions fournies respectivement
par deux codébiteurs solidaires.

D'après le texte des art. 504/615, qui semblent avoir consacré la solution du
droit musulman, la division n'aurait pas lieu non plus entre les diverses cau-

tions, quand elles s'engagent par actes successifs, et non simultanément et par
le mémo acte. En pareil cas, chacune d'elles serait tenue de toute la dette
comme si elles étaient solidaires entre elles. Cpr. n° 38.

D'autre part, la division no peut élrc invoquée par les cautions qui y ont
renoncé ni, par suite, par les cautions solidaires, qui y renoncent par le fait
même de l'insertion de cette modalité. Arls 504/615.

80. Comment s'opère la division. Différence avec le droit

français. — Le Code égyptien admet la division de plein droit de la dette

(I) 30 déc.1908(XXI, 101)(mesures conservatoires).Le créancier muni d'un Jugement
condamnantun garont sousbénéficede discussiondu débiteur principal, n'a, après celle
discussion,qu'à exécuterlo Jugementcontre lo garant, sanspouvoir actionner a nouveau
ce dernier en condamnation.18mal 1905(XVII, 291).
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entre les diverses cautions. Cette disposition se retrouve dans le Codo fédéral

des obligations (art. 496) et dans le Code espagnol (art. 837} ; elle n'est, au

reste, que ['application du principe général sur la division des dettes au cas

de pluralité de débiteurs conjoints.
Les cautions n'ont donc pas besoin d'invoquer, à proprement parler, une

exception de division, avant de plaider au fond, puisque la loi, en no don-

nant action contre elles que pour leurs parts respectives, obligo !e créancier A

fractionner sa demande.

SI. —En droit français, au contraire, la division n'a pas lieu de plein droit.

Le créancier peut agir pour le tout contre chacune des cautions, comme si

elles étaient solidaires. lia division ne s'opèro qu'au moment où l'une des

cautions, poursuivie pour une somme supérieure à sa part, la fait prononcer,
ce qu'elle peut faire, du reste, en tout état de cause. Art 2025 C. C. F.

58. Effets de la division. Est-elle restreinte aux cautions
solvables? — Selon le Code français, la division ne s'opère qu'entre les

cautions qui sont solvables au moment oïi ello est demandée, chacune d'elles

étant tenue proportionnellement do la part des insolvables. Le créancier ne

supporte que les insolvabilités qui surviennent postérieurement à la division.

Art. 2026 C.C. F. (I;.
53. — D'après les textes égyptiens, la division semble s'opérer de plein

droit, dès le principe, comme entre débiteurs conjoint-!, c'est-à-dire au moment

même du contrat de cautionnement (2j, par portions viriles entre toutes les

cautions, sans qu'il y ait à distinguer si quelques unes sont déjà insolvables. Cf.

arls 504/615.
Le créancier doit donc avoir la prudence de 3'assurer de la solvabilité des

divers garants, ou mieux d'exiger leur renonciation au bénéfice de division.

"54. Rapprochement avec le droit romain et le droit fran-

çais.
— Le droit romain admit successivement deux systèmes sur le bénéfice

do division. Le premier, consacré par la loi Furia pour les sponsores et L«s

fidepromissorcs, divisait la dette de plein droit entre tous les répondant
solvables on insolvables, qui existaient au moment de l'échéance. Le second,

consacré pur Hadrien pour les ftdejusscnrs, était plus protecteur des intérêts

du créancier car il ne divisait la dette qu'au moment où le bénéfice de division

était invoqué et seulement entre les cautions qui étaient alors solvables.

Tandis quo le droit français a suivi le second système, lo droit égyptien
s'est rapproché du premier.

(1) D'autre part, si lo créancier a divisé lui-mémo et volontairement son action, Il no

peut revenir »ur celle division, quoiqu'il y eût, mémo antérieurement au temps où II l'a
ainsi consentie, des cautions insolvables. Arl. 2027.

(2) Il semblerait plus logique do se placer au moment do l'échéance.
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D. Du cautionnement solidaire.

55. Sa fréquence. — La garantie du créancier est rendue assez pré-
caire par le bénéfice de discussion, et plus encore par le bénéfice de division ,
en droit égyptien. Elle se trouve singulièrement renforcée par l'engagement
solidaire des cautions, soit avec le débiteur principal, soit enlre elles. Aussi le

créancier exige presque toujours cet engagement, et le cautionnement simple
devient assezrare dans la pratique. Après s'être différenciées, la solidarité et

le cautionnement tendent donc à se confondre do nouveau dans l'intérêt du

crédit. Voir en ce sens l'art. 709 précité «lu Code allemand.

86. Il ne se présume pas. — Conformément au droit commun, la

solidarité doit, en principe, êtro stipulée. Elle no se présume pas (1). Arls

498/008.
Il en est ainsi même entre camions qui se sont engagées par plusieurs

actes successifs. Toutefois elle peut, dans ce cas, résulter des circonstances.

La caution qui, seule et par acte séparé, cautionne la dette sans mention

d'autres cautions, parait, en effet, vouloir la cautionner pour le tout (i). Voir
n» 49. Cpr. S. II. arls 192, 193, 857 et H58; C. C. arts 501/615.

On sait que les articles 499 et 009 considèrent la caution judiciaire comme
solidaire avec lo débiteur principal (i). Cpr. art 2042 C. C. Fr.

57. Perte par la caution des bénéfices de discussion et de
division, — La caution solidaire avec le débiteur principal ou avec les

autres cautions ne jouit, nous l'avons dit, ni du bénéfice «le discussion ni du
bénéfice do division. Elle y renonce implicitement en se soumettant à la soli-

darité, qui est incompatible avec ces bénéfices. Arts 502/612/2021 et

501/015 et s.

58. Sa situation en dehors de ces bénéfices. — La solidarité n'en-
lève pas d'ailleurs à son engagement son caractère accessoire. Par suite, sauf
la privation des bénéfices accordés à la caution simple, elle reste, en principe,
soumis:' aux mêmes règles que celte dernière, tant à l'égard du créancier qu'à

l'égard du débiteur principal (4) et de ses cofidéjusseurs (5).
Ainsi elle peut opposer au créancier toutes les exceptions que la caution

ordinaire est admise à faire valoir du chef du débiteur principal, ;«arexemple,
celle de compensation.

t

(1) » déc. 1909 (XII. 83).

(2) Sur lo cautionnement donné par un commerçant, cpr. 19 fév. 1908 (XX, 91).

(3) 14 déc. I893.(XI, 45) ; - 28 dée. IS98 (XI, 67).

(i) 14 fév. 1895 (VII, 137). En droit musulman (S. R., art. 192), U caution solidaire n'a

de recours, après avoir payé, que contre le débiteur principal,4ct encore faut-il qu'elle se

soit engagée sur sa demande.

(5) 28 nov. 1900(XIII, 23).
»
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§5. Recours de la caution contre le débiteur principal.

50. Vue générale, — La caution n'est obligée que dans l'intérêt du
débiteur principal. Aussi a-t-ello un recours contre lui, après avod page ou
même,danscertains casexceptionnels, avant d'avoir page.

I. Recours,de la caution après paiement.

60. Double aotion accordée par le texte. — Lesarts 505/617/2028
reconnaissentà la caution qui a payé uno doublo action pour obtenir son
remboursement : uno action personnelle et l'action du créancier à laquelle
elle est subrogée.

A. Aotion personnelle.

61. Son fondement. — On rattache d'ordinaire son action personnello
à l'idée do mandat ou do gestion d'affaires, suivant que la caution est inter-
venue sur la demandodu débiteur, ce qui est lo casgénéral, ou à son insu (I).
Cpr. S. R. art. 862.

En général, l'action de gestion d'affaires est moins étendue quo l'action do
mandat ; mais les arls 505/617/2028 no font pas entre elles do distinction en
notre malière.

68. Etendue du recours. — La caution doit, en principe, être rendue
indemne.

Elle peut donc réclamer : 1° tout cequ'elle a page m créancier en l'acquit
du débiteur, en capital, intérêts ou frais ; 2* lesintérêts desesdéboursésà partir
du jour du paiement, quoique le texte égyptien no le diso pas (i). Arg. arls

526/647 et 2028 C. C. P. ; i° les frais faits par elle ou contre elle depuis
qu'elle a dénoncé au débiteur les poursuites dirigées à son égard. Arg. arls
507/619 5528/649/1999 (2).

(1) A-t-ello, au moins par l'action de in rem verso, un recours pour le principal de la
dette, quand elle a cautionné celle-ci in.ilgre l'opposition du débiteur principal ? Sur cette

hypothèse peu prattque, voir la théorie de l'action de in rem verso et do la gestion
d'affaires; Aubry et Rau, § 428, note 13.

(2) D'après l'art. 2023,3' du Code français, que n'a pas reproduit lo Codo égyptien, la
caution, devant être rendue complètement indemne, a droit à des dommages-intérêts, en
outre des intérêts légaux, pour tout le dommage qu'elle a pu subir, par exemple, par suite
de la vente de ses biens sur poursuite du créancier. Sur ces dommages-intérêts, comp,
art. 2000 C. C. F., qui n'a pas non plus été reproduit.
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R. Action du créancier par voie de subrogation.

63. Fondement de la subrogation. — Ayant payé uno dettodont
elle était tenue avec et pour autrui, la caution est, conformément au droit

commun, subrogée do plein droit aux droits, actions et garanties du créancier,

notamment à l'hypothèque attachée à sa créance, Arls 162/225, 3»/1251, 3* ;

503/617/^029.

64. Montant du recours par voie de subrogation, — Par l'action

du créancier, elle peut agir, soit contre le débiteur principal, soit contre les

tiers détenteurs d'immeubles affectés à la dette, pour se fairo rembourser do

tout ce qu'elle a payé au créancier, en capital, intérêts et frais.

Mais co n'est que par l'action personnelle précitéo qu'ello est fondée à

demander les intérêts de sesdéboursés, puisquo le créancier n'y avait pas droit.

Plus avantageuse que l'action personnelle en co qu'ello procure les diverses

garanties dont était investi le créancier, la subrogation est donc moins avan-

tageuse quant à ces intérêts.

"Les arts 505/617 rappellent que, conformément aux principes ordinaires
de la subrogation, la caution subrogée ne peut, au cas de paiement partiel,
exercer ses droits contre le,débiteur qu'après le créancier subrogeant, car on
n'est pas censé subroger contre soi. Art. 1252 C. C. F.

"65, Montant du recours dans l'hypothèse de plusieurs
débiteurs prinoipaux. — Celui qui a cautionné plusieurs codébiteurs

principaux simplement conjoints, ne peut, comme lo créancier, recourir contre
chacun d'eux quo pour sa part.

"66. — Celui qui a cautionné plusieurs codébiteurs solidaires, peut, commo
lo créancier auquel il est subrogé, recourir contre chacun d'eux pour la tota-
lité do ce qu'il a payé. Art. 2030 C. C F.

Celui qui n'a cautionné que l'un des codébiteurs solidaires, peut bien encore,
comme le créancier, recourir pour lo tout co.ilre ce codébiteur. Mais il ne peut
recourir contre les autres que dans la mesure du recours qui appartiendrait
au codébiteur qu'il a cautionné. En effet, co n'est que du chef de ce dernier

qu'il peut les poursuivra ; il n'est pas subrogé à leur égard dans les droits du

créancier, car il n'est pas tenu à la dette avec eux ou pour eux dans le sens
des arts 162/225-271251 3°. R doit donc diviser son recours comme le codé-
biteur cautionné eut été tenu do lo faire s'il avait lui-même payé (1). Argu-
ment a contrario de l'art. 2030 du Code français.

(i) En ce sens,Cass.10Juin 1861(U., 61,1, 361).
J. ORANDMOULIN. 2.
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C Cas où U caution est déchue d» son recours contre le débiteur.

"67, — La caution doit avertir lo débiteur avant do payer ou si elle est

poursuivie. Arls 507/019/2031. Si ello no lo ftit pas, elle perd tout recours
contro le débiteur, tant du chef du créancier quo do son propro chef:
i* quand lo débiteur a payé lui-même la dette une secondo fois ; 2" quand il
avait, au moment du paiement, des moyens pour faire repousser l'action du
créancier (I). Arts 507/619/2031. Dans ces deux hypolhèses, elle supporte les

conséquences do la fauto dommageable qu'ello a commise et il ne lui resto

qu'une action en répétition do l'indu contro le créancier.

//. Action anticipée de la caution avant Savoir payé.

68. Cas exceptionnels où elle est admise. - En principe, la cau-
tion n'a do recours contre le débiteur principal qu'après avoir payé. Arg,
arts. 505/617/2028.

Par exception, elle peut agir contre lui avant tout paiement :
1* Si la dette est devenue exigible (2) par l'échéance du terme ou l'arrivée

de la condition, alors mémo quo le créancier a accordé un second terme au
débiteur sansdécharger la caution. Arts 503/613/2032. Dansco cas, lo danger
du paiement est, en effet, imminent pour elle. '

2° Si le débiteur est tombé en faillite ou, par analogie, en déconfiture,

quoique le texto égyptien ne mentionno pasco dernier cas.Arts 503/614/2032-2°.
"Toutefois, la caution ne pourra produira à la faillite si le créancier y pro-

duit lui-même, sinon la même dette y figurerait deux fois au détriment de
la masse.Voir les arts 348/358/342, 349/359/543 C. Co.

3* Si ello est poursuivie par lo créancier, car lo débiteur lui doit garantie (3).
Art. 2032, !• CC. F.

69. Objet de cette action.— L'action anticipée de la caution a pour
but de lui procurer sa décharge ou des sûretés suffisantes pour garantir l'effi-
cacité de son recours ultérieur. Art. 2032 C. O.P. (4). Cpr. C. C. A.art. 775.

(1) Il résulte de l'art. 2031, 2» du C C. F., me si la caution n'a payé que sur les pour-
suites du créancier, le défaut d'avl* vu déb ieur ne la prive pas de son recours contre lui.

Les arts 507/619 égyptiens ne sembu .t \ , avoir maintenu celte restriction.

(2) 16mal 1889 (1,151) ; - 18 ma* H.'l (III, 274).

(3) Cpr. 14 HT. 1895 (VII, 137).
Sur un autre cas (expiration d'un délai de dix ans, depuis le cautionnement), qui n'est

pas reproduit par les Codes égyptiens, voir l'art. 2032, S» du Code français.

(4) En droit musulman, la caution qui s'est engagée sur la demande du débiteur peut

empêcher ce dernier de partir en voyage tant qu'il ne l'a pas déchargée. S. R. arl. 869.

Cpr. art. 775 C. O. A.
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Mais elle ne peut exiger qu'on lui garnisse les mains des sommes représen-
tant le montant de la dette, car ello pourrait les dissiper (1).

§ 6. - Des recours entre les diverses cautions.

70, Dans quels oas la question peut se poser en droit égyp-
tien, — En droit égyptien, la division de la detto ayant lieu de plein droit

entre les cautions, s'il en existe plusieurs, celles-ci n'ont pas, en principe, do

recours à exercer les unes contro les autres.

Co recours ne peut guère exister quo dans l'hypothèse de plusieurs cautions

solidaires, et c'est en vue de co cas quo sont rédigés les arts 506/618. Cpr.
S. H. art. 857 el m.

71. Montant du recours. —
D'après ces articles, <s'il y a plusieurs

cautions solidaires, cello qui a payé lo tout peut demander à chacune des

autres de lui payer sa part de la dette (8), et de lui tenir compto de la part des

cautions insolvables s'il en existe. »

78. Son explication juridique. — L'origine de ce recours remonto à

l'exception do cession d'actions du droit romain, dans lequel la caution
n'avait do recours contre ses cofidéjusseurs qu'à la condition de s'être fait
céder l'action du créancier avant de lo payer.

Il existe aujourd'hui en dehors do toute cession ou subrogation par lo
créancier. Il s'explique soit par l'idée do gestion d'affaires, soit, d'après divers

auteurs, par l'idéo de subrogation légale, car la caution a payé uno detto dont
elle était tenue avec ses cogarantis. Les arts 106/618 correspondent aux arts

115/571 sur lo recours entre débiteurs solidaires.

73, Déchéance. -• La caution serait d'ailleurs déchuo do son recours
contre les autres cautions aussi bien quo contre le débiteur, si ello n'avait pas
payé utilement, si, par exemple, la dette était déjà éteinto au momont du

paiement, car ello no leur aurait, dans ce cas, procuré aucun avantage.

74. Droit français.
— En droit français, lo recours entre cautions

d'un mémo débiteur pour uno mémo detto est soumis aux règles précé-
dentes. Mais il est d'une application plus fréquente, puisque, la division
de la detto n'ayant pas lieu de plein droit comme dans la législation

égypticune, chaque caution est plus exposée à payer la totalité do cetto dette.
Art. 2033.

V

(1) 83 mars 1893 (V, 198).
(2j 28 déc. 1900 (XIII, 23), recours entre cautions solidaires.
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§ 7, — Reoours de la oaution contre les tiers tenus
hypothécairement.

75, Prinoipe de son recours. — Subrogéedans les garanties hypo-
thécairesdu créancier, la caution qui a payé peut aussi recourir contro les

tiers tenus de la dette hypothécairement.
76. Recours contre un tiers détenteur. — Si donc la detto qu'elle

a payéeétait, en outre, garantie par un hypothèque sur les biens du débiteur

principal, elle peut so prévaloir do cetto hypothèque à l'égard du tiers acqué-
reur de l'immeublo hypothéqué (I), Ello est, en effet, plus intéressante que
ce dernier, qui a commis uno faute en payant le prix de son acquisition sans

recourir à la procédure do purge. D'autre ptrt, elle a pu légitimement

compter sur cette hypothèque, du moins quand celle-ci était déjà constituée
aumoment où ello s'est portée caution. Arg. arts 510/623/2037.

77. Recours contre la caution réelle. — La dette peut se trouver

garantie à la fois par une caution proprement dite et par uno hypothèque
qu'un tiers a constituée sans s'obliger personnellement. On sait quo ce tiers
est parfois désignésous lo nom de caution réelle.

Dansce cas, la caution no peut recourir contre co tiers que pour la moitié
au plus do la somme qu'elle a payéeau créancier (2).

Tiers et caution sont également tenus de la dette d'autrui, l'un hypothé-
cairement, l'autre personnellement; iln'yapasdo raison de préférer l'un à

l'autre; il faut donc répartir entre eux In fardeau do la dette commo entra
cautions proprement dites. Arg. arts 506/618/2033.

§ 8. — De l'extinction du cautionnement.

78, Division, — Le cautionnement peut s'éteindre par voie de consé-

quence, comme suite de l'extinction do l'obligation du débiteur, ou par voie

principale.

(I) Dref, dans le conflit entre le tiers détenteur et la caution, c'est celle-ci qui est pré-
férée. Si le tiers détenteur pale, il a bien droit à la subrogation (arg. arls 163/225), mais
sous cette réserve qu'il ne peut poursuivre la caution, tandis que cette dernière peut le

poursuivre, après avoir payé.
r?(2) En ce sens, Aubry et Rau, § 321, notes 86 et 87 ; — Demolombe (XXVII, 655). Cpr.
Laurent (XVHI, 26).

Quant a la base delà répartition, le tiers ne contribuera quo proportionnellement & la
valeur de l'immeuble qu'il a hypothéqué, car 11 n'est réellement caution de la dette que
dans cette mesure.
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I. Extinction du cautionnement avec l'obligation principale.

70, Règle générale, — Débitrice accessoire, « la caution est libéréo

en même temps que l'obligé principal > ; par exemple, au cas do paiement
fait par celui-ci (1). Arts 509/622/2036.

80, Exceptions appartenant au débiteur. Elle peut donc
opposer au créancier les exceptions qui appartiennent au débiteur (2), hormis

celles qui sont essentiellement personnelles n co dernier, c'est-à-dire qui sont

fondées sur son incapacité. Arts 509/622/2030. Cf. arts 496/605/2012.
81, Divers modes de libération. — Quant à l'application de la règle

aux diverses causes d'extinction qui peuvent se produira dans la personne du

débiteur principal, nous l'avons faite dans l'étude des diverses causes d'ex-

tinction dos obligations (3). Pour la remise do dette, voir arts 181/244.
Il suffira d'ajouter un mot sur la dation en paiement, spécialement prévue

par les arts 5U/62I/2038.
88. Dation en paiement, —

Lorsque le créancier a accepté volontaire-

ment une chose en paiement do sa créance, la caution est libérée mémo s'il

vient à être évincé ultérieurement de la chose qu'il a reçue. Cette solution

s'explique facilement dans la théorie d'après laquelle la dation en paiement
impliquo une novation tacite par changement d'objet, novation qui a éteint la
créanco primitive. Elle est, au reste, équitable car la caution no doit pas
rester exposée à l insolvabilité éventuello du débiteur, contre laquelle ello no

peut plus se mettre en garde.

II. Extinction directe du cautionnement.

A. Causes générales d'extinction des obligations.

83. Règles. — L'obligation s'éteint directement, en dehors de l'obliga-
tion principale, par les causes ordinaires d'extinction des obligations : paie-

(1) Sur le droit de la caution de critiquer l'imputation des paiements, Cpr. 11 Janv. 1900

(XII, 84).
(2) Cpr. 9 nor. 1876 (R. 0., II, 7). Pour l'exception de nullité do l'obligation principale,

voir suprà, n* 31. Cpr. la note du n* 41.

(3) Cf. arts 131/244/1287, 200/264/1294, 803/267/1301.
Peur l'effet a l'égard de la caution do l'interruption do la prescription opérée à rencontre

du débiteur principal, voir la théorie de la prescription et de son Interruption.
La contusion dans la personne du débiteur principal et de la caution n'éteint point

l'action du créancier contre celui qui s'est rendu caution de la caution. Art. 8035 C. C. F.



2Ï DESSÛRETÉSPRRS0NNELLESF.TDESSÛRETÉSRÉELLES

ment, compensation, novation, remise do dette, confusion, etc. (1), qui ont

déjà été étudiées. Pour la prescription, cpr. les arts 207/271 antérieurement

expliqués.
"84. De la prorogation du terme. - La simple prorogation du

terme accordée parle créancier au débiteur principal ne suffit pas, à elle seule,
à décharger la caution, d'autant plus que celle-ci peut, comme il a déjà été

expliqué, recourir contro le débiteur à l'échéanco de la délie, nonobstant
cetto prorogation (Sj. Arts 503/613/2039.

"85. Enfin le cautionnement ne s'éteint pas par la mort de la caution ;
son engagement passo à ses héritiers. Art. 2017 C. C. F. Cpr. en ce sens S. R.

art. 866 et 807.

B. Came d'extinction spéciale : perte des garanties du créancier.

86. Le texte. Son origine et son fondement. — D'après les arts

510/623/2037, « fa caution est déchargée jmqu'd concurrence de la ealtur

des garanties que le créancier a laisté perdre par sa faute • (3).
Cette solution a été empruntée au Codo français. Art. 3037. Mais elle

remonte au droit romain, qui l'avait consacrée pour le cautionnement cons-

titué sous la forme du mandatant pecunioe credendoe, contrat do bonne foi.

Ello s'explique par cetto idée quo la caution n'a entendu s'engager qu'en
considération des sûretés appartenant déjà au créancier, et sous la condition

tacite d'y être subrogéo pour assurer l'efficacité de son recours. Le créancier

s'obligo donc implicitement à lui conserver ses garanties et commet une faute

en les laissant perdre. Cpr. C. C. A. art. 776.

87. Cautions qui peuvent l'invoquer. — D'après son fondement,
cetto cause d'extinction est invocablo par la caution solidaire, aussi bien

que par la caution simple, car elles jouissent l'une et l'autro de la subrogation
dans les garanties du créancier ; lo toxte est d'ailleurs général.

On admet qu'elle l'est aussi par la caution réelle, c'est-à-dire par celui qui,
sans s'obliger personnellement, a constitué une hypothèquo sur son immeuble

pour garantir la dette d'antrui.

"88, Mais, d'après la jurisprudence française, elle n'est invocablo ni par
les codébiteurs solidaires (4), ni par le tiers détenteur d'un immeuble hypo-

(i) Sur la durée de l'engagement de la caution des huissiers des tribunaux de la réforme,
cpr. 20 mars 1895(VII, 196). Sur la durée de l'engagement de la caution qui a garanti
toute somme due à l'avenir par le débiteur, epr. 83 Janv. 1907 (XIX, 100) ; — art. 777
C. 0. A. ; - Medjellé, art. 624.

(2) 15 fév. 1883(R. O., VIII, 77). Cpr. 83 mars 1910(XII, 806).
(3) 7 avril 1881(R. 0., VI, 134).
(4) Cass. fr., 3 avril 1861(D., 61,1,153).



TITRE I. — DU CAUTIONNEMENT 13

théquê(\), qui ne sont pas des cautions, ce qu'exige la loi. On pourrait tou-

tefois dire t n sens contraire quo ces deux catégories do personnes, ayant droit
à la subrogation, sont fondées à repousser lo créancier quand il l'a rendue

impossible (2).
88. Garanties que le créanoier doit conserver. — Pourque la

caution soit libérée, il faut : 1° que lo créancier ait laissé perdre ses garanties,
c'est-à-dire des sûretés spéciales, hypothèques, privilèges, gago ou droit do

rétention (3). Il no s'agit pas ici du droit de gago généra) sur lo patrimoine do

son débiteur ni de l'insolvabilité do co dernier (4).
2' Quo la sûreté perdue existât avant le cautionnement ou, tout au moins,

au moment ou co dernier a été constitué) sinon ello n'a pu déterminer la

caution à s'engager.
Le créancier qui renonce à une sûreté qu'il n'a obtenue que postérieure-

ment au cautionnement, ou qui néglige d'en acquérir une, n'encourt donc pas
de déchéance.

3' Quo la sûreté abandonnée eût assuré pour lo tout, ou au moins pour

partie, ["efficacité du ncours de la caution, par exemple, que l'hypothèque
fût venue en rang utile. Arg. arts 510/623. («'est à la caution à établir cette

circonstance, en dehors do laquello ello n'éprouve aucun préjudice.
00. Faute du oréanoier. - Il faut enfin quo lo créancier ait laissé

perdra ses garanties par sa faute. Mais il n'y a pas à distinguer entra son fait

positif, tel qu'une main-levéod'bypothèque,etsanégligence(K), consistant, par
exemple, dans un défaut do renouvellement d'une inscription hypothécaire.

"01. Faute de la oaution, — La caution no pourrait arguer de

l'impossibilité do la subrogation, pour so prétendre libérée, si cette impossi-
bilité provenait de sa fauto propre ou d'une faute qui lui serait communo
avec le créancier (6). Ello no saurait notamment se dira libéréo sous prétexte
que le créancier aurait commis la négligence de ne pas poursuivre à l'échéance
le débiteur, qui serait devenu postérieurement insolvable, car la loi lui donno

à elle-même le droit de poursuivre le débiteur, une fois la dette échue (7).
Arts 503/013/2032.

(1) Cas«. 13 dée. 1854 (D., 55, 1,34).
(8) En ce sens, 25 mal 1904(XVI, 863), pour le codébiteur solidairo.

(3) 18 mars 1891 (III, 274) ; - 1" mal 1907 (XIX, 228).
(4) 15 fév. 1883 (R. 0., VIII, 77 ; - 11 dée. 1902 (XV, 43).
(5) 13 mal 1890 (VIII, 891) ; — 2 mars 1893 (X, 168).
Cpr. 11 déc. 1902 (XV, 43), sur l'omission par le créancier de donner suite & une saisie

mobilière.

(6) Cass., 80 Jull. 1900 (D., 1900, 1, 275).
(7) 88 Janv. 1897 (A. C, IV, 849) ; - 15 avril 1909 (XXI, 303) ; - Cass. fr., 80 Jull. 1900

(D., 1900, i, 875).
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98. Effets de cette cause d'extinction, — Sous les conditions pré-
cédentes, la caution est libérée mais seulement « A conutnence de la valeur
desgaranties » perdues, c'est-à-dire du préjudice qu'elle subit.

Elle sera donc libéréo pour le tout, quand ces garanties lui auraient pro-
curé un recours intégral efficace.

TITRE II
*

DU CONTRAT DE OAOB

CHAPITRE I

NOTIONS GÉNÉRALES

A. Définition ; rôle économique

03. Définition. — Lo gage est un contrat par lequel lo débiteur ou
un tiers remet uno choso en la possession du créancier pour lui conférer lo
droit do retenir cetto chose jusqu à parfait paiement et d'étro payé sur le prix
par privilège et préférence à tout autre. Arts 340/662/2073.

"04. . ri inoloçtie. — Le contrat do gago est encoro appelé contrat de

nantissement parce que lo créancier est nanti, c'est-à-dire en possession d'une
chose destinée à lui servir de sûreté (1). Cpr. art. 2071, C. C. F. On lui donno

parfois la qualification de cautionnement quand il a pour objet uno somme

d'argent ou des effets publics (Comp. 11. G. J., art. 10); mais il faut prendra
garde, dans ce cas, à sa véritable nature de garantie réelle et no pas lo

confondre avec lo véritable contrat de cautionnement qui n'engendra qu'une
sûreté personnelle.

05. Valeur économique du gage mobilier ou immobilier. -
Par la mise en possession qu'il exige, lo gage protège efficacement le

créancier contro une dissimulation ou une aliénation à des tiers de bonne foi,

qui sont toujours à redouter en matière mobilière.
Il a, par contre, l'inconvénient de dessaisir le débiteur d'une chose qui est

(1) Le mot gage est dérivé de vadium, guadium, goigium. Cpr. l'allemand Welle

Gewette. Le mot nantissement est dérivé de nans, namps, en latin namium, chose possé-

dée. Cpr. l'allemand nahme, nehmen, prendre.
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peut-être nécessaire à son industrie ou à son commerce, et d'épuiser d'un seul

coup tout le crédit que peut donner la chose engagée.
A ces points do vue, il est inférieur a t'hypothèque, qui n'impose pas la

dépossession du débiteur, et il «rail vrai de répéter du gage immobilier ce

quo Troplong a dit de l'antichrèso en droit français, à savoir que ce n'est pas
un contrat de peuple civilisé. Aussi on s'explique quo l'évolution du droit soit

caractérisée par uno spécialisation progressive do l'hypothèque et du gage,
celle-là se restreignant auximmeublesetcclui-ciauxmeubles. Mais,commenous
le verrons, cette spécialisation ne s'est achevée ni dans le droit musulman, qui
no connaît pas l'hypothèque, ni dans les Codes égyptiens qui admettent et

l'hypothèquo et le gago immobilier.
96. — Ce dernier a donné lieu à de nombreux arrêts en Egypte. Il tend

cependant à devenir moins fréquent depuis l'introduction do l'hypothèque.
Quant au gago mobilier, les avances sur marchandises ou sur titres jouent

un rôle considérable dans lo commerco des banques, en Egypte comme en

Europe, Les avances sur titres (actions ou obligations) sont l'une des

ressources habituelles des spéculateurs. Mais, quand lo crédit vient à se

resserrer, la vente simultanée do litres engagés pour des sommes supérieures
au capital disponible peut entraîner uno forte dépréciation de ces titres, do

telle sorto que leur prix soit insuffisant pour couvrir les avances faites.

En Egypte, les avances sur marchandises portent principalement sur lo

coton, les céréales, lo tabac. Pour recevoir les marchandises, les banques égyp-
tiennes ont des chounahs ou entrepôts, ou, ce qui satisfait également aux condi-

tions do la loi, elles se font mettra eu possession do la chounah du propriétaire
auquel elles consentent des avances.

Outra l'intérêt stipulé, elles s'attribuent une commission et des frais large-
ment calculés pour transport, magasinage, assurance, change, etc. (1).

B. Droit mulsuman (2).

"97. Gage mobilier ou immobilier. — Eu droit musulman, le gago

pouvait porter sur les immeubles comme sur les meubles. Le gage immo-
bilier y tenait une plan essentielle parco quo l'hypothèquo y était inconnue.

Pour éviter les inconvénients de la dépossession, le créancier pouvait

prêter au débiteur la chose engagée et le gage tendait par là à évoluer vers

l'hypothèque. S. 11.arUlOOi.

(I) Au 31 déc. 1909, lo bilan de la National Bank Indique : L. E. 1.366.922 d'avances
sur marchandises ; 1.701.583 d'avances sur titres locaux et étrangers ; 625.8)9 d'avances
sur d'autres garanties ; 1.020.516 d'effets sur l'étranger ; 452.032 d'effets sur l'Egypte.

(8; Cf. S. R. art. 975 à 1025. Cpr. les art. 701 & 761 du Medjellé.
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Le créancier gagiste avait un droit île rétention et un privilège sur le prix
do la chose engagée. S, R., art. 086, 087 cl 1000.

S'il percevait les fruits, il devait les imputer sur lo capital do la delte. S. 11.
art. 1007.

Il no pouvait stipuler que, faute de paiement, le gage resterait sa propriété;
en l'autres termes, le pacte commissoire était prohibé. S. H. art. 080. A
l'échéance, il avait seulement lo droit d'en provoquer la vente en s'adressanl
au juge, sans pouvoir le vendre lui-même. S. IL, ail. 1022 et 1025; cpr.
art. 1001.

C. Ancien droit français

"98. Gage en pleine propriété. — Dans le très ancien droit français,
lo gage avait d'abord lieu en pleine propriété comme dans l'aliénation fidu-
ciaire du droit romain. Le débiteur avait simplement la faculté d'en exiger la
restitution après s'êlro acquitté de sa dette.

Il pouvait porter sur les meubles comme sur les immeubles.

"99. Gage avec simple possession,— Plus tard, il cessad'avoir
lieu en pleine propriété. Le créancier n'eut plus que la possession du gage
mobilier et le droit de lo faire vendre à défaut de paiement à l'échéance.

"JOO Mortgage et vifgage. - Quant au gage immobilier, il ne

porta de mémo que sur la possession et la jouissance de l'immeuble engagé.
Les fruits et revenus appartenaient au créancier, soit sans imputation sur le

capital, dans lo cas de mortgage, soit avec imputation dans lo cas de vifgage,
qui était précisément dit vif ou vivant parce qu'il amortissait la dette au

moyen des fruits.
Le mortgage permettait au créancier do faire fructifier son argent, malgré

la prohibition religieuse de l'usure, les fruits lui tenant lieu d'intérêt

dans la mesure où leur valeur excédait les frais do culture. Nous verrons éga-
lement le contrat analogue de garouka servir d'expédient, en droit musulman,

pour tourner la même prohibition religieuse do l'intérêt. Mais, dans l'ancien

droit français, à partir du douzième siècle, l'égliso proscrivit le mortgage,
sauf quelques cas exceptionnels, pour faire respecter cetto prohibition.

Lo droit canon proscrivit aussi lo pacte commissoire, c'est à-dire la conven-
tion d'après laquello lo créancier deviendrait propriétaire du gage, faute de

paiement de la dette à l'échéance.

C. Code français.

"101. Disparition du gage immobilier. — Le gage immobilier
n'existo plus dans le Codo français ni dans les autres législations modernes,
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on il ferait double emploi avec l'hypothèque. Nous verrons toutefois que la

jurisprudence française tend à le ressusciter sous la foi me de l'anlichrèse.

"108. Gage mobilier; loi du 88 mai 1863 sur le gage
commercial. — Quant au gage mobilier, le Code do commerce n'en traitait

pas, parce que lo commerce n'y recourait guère en 1807. Dès lors, qu'il fût

civil ou commercial, il était soumis aux règles formulées par le Code civil. Or,
'es rifles du droit civil étclent trop compliquées en malièro commerciale, soit
en co qui concerne la constitution du gage (nécessité d'un écrit dûment enre-

gistré, signification do l'acte de nantissement au débiteur quand il portait sur
une créance), soit en co qui concerno sa réalisation. D'autre part, lo Codo

civil no s'expliquait pas sur les formes du nantissement des litres négociables,
au porteur, à ordre ou nominatifs, c'est-à-dire des valeurs qui, par leur faci-

lité de circulation et leur cote en bourse, so prêtent le mieux à la mise en

gage.
C'est pourquoi la loi du 22 mai 1863, qui fut intercalée dans le Codo do

commerco sous les arts 01 à 03, vint simplifier, pour le gage commercial, les

règles formulées par lo Codo civil. Les Codes égyptiens allaient repasser par
les mêmes phases que le droit français.

D. Codes égyptiens

'103. Gage immobilier, — Sous l'influence du droit musulman, ils
ont maintenu lo gage immobilier (1).

'104. Gage mobilier. Différenciation du gage commercial.
Décret du 5 décembre 1886. — Mais quant au gage mobilier, les
Codes mixtes empruntèrent la réglementation primitive du Code français, y

compris ses lacunes. Lo Code de commerce mixte fut, en effet, calqué sur
lo Codo de commerce français do 1807, sans tenir compte de la loi postérieure
du 23 mai 1863, qui l'avait complété. Il ne contenait, par suite, aucune dispo-
sition sur le gage commercial, dont la constitution et la réalisation restaient
soumises aux règles du droit civil.

En 1883, on inséra dans le Code do commerce indigène, les dispositions do
la loi française précitée do 1803, destinées à faciliter la constitution et la
réalisation du gage commercial (2) et à les adapter aux besoins de célérité et
de simplicité du commerce. Un décret du 5 décembre 1886les introduisit à son
tour dans les art. 82 à 84 du Code de commerce mixto.

Les règles actuelles du gage civil sont donc contenues dans les arts

(I) En y fondant certaines règles du Code français sur Tantlchrèse. Voir infrà.
(8) Cpr. 31 déc. 1890 (III, M).
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540/662/1917 et s. du Code civil, et celles du gago commercial, dans les arts

76/82/01 du Codo de commerce. On peut ajouter à ces textes le décret du
24 décembre 1000, rendu après accord aveo les puissances,sur les maisonsde

prêt sur gage.
'105, But de la réglementation légale.— La réglementation

légale a d'abord pour but deprotéger le créancier puisqu'il s'agit d'une sûreté
accessoire.Elle le protègeen lui donnant un droit de rétention et un privilège,
avec droit de suite et droit de préférence.

Ello tend, en second lieu, à sauvegarder l'intérêt des tiers en prévenant des
fraudes ou des erreurs de leur part. Elle exige, dans cet ordre d'idées, la miso
en possessiondu créancier ; diversesconditions do forme, (notamment la rédac-
tion d'un écrit ayant date cerlaino, l'indication du gageet do la somme garantie
l'accomplissement des formalités de la cession de créances pour le gage de,

créances); la publicité du gago immobilier par voie do transcription. Mais les
tiers acquéreurs do l'immeub|o engagé n'ont pas la faculté do purger.

Dans t'intérêt du débiteur, la loi interdit lo pacte commissoire et impose au
créancier gagiste de provoquer la vento d'un gage dans les mêmesconditions

quo tout autre créancier. Ello lui impose, en outra, do veiller à l'entretien et
à la conservation do la choso engagée.

Ajoutons que la loi commerciale tend à simplifier les formalités do consti-
tution et de réalisation du gage, et que beaucoup de législations réglementent
d'uno manière spéciale les maisons do prêt sur gage.

CHAPITRE II

CONDITIONS DE VALIDITÉ DU GAGE ENTRE LES PARTIES

A. Du consentement. Par qui le gage peut être constitué.

106. Consentement des parties. Gage exprès ou taoite, —
Comme tout contrat, lo gago suppose !o consentement des parties. H fait, en

principe, l'objet d'uno convention oxpresso; il peut cependantêtre tacite dans

quelques casexceptionnels dont il seraquestion plus loin.
107. Remise de la chose. — Contrat réel, il no se forme, même

entre les parties, que par la remiso do la chose au créancier. Jusquo là, il
no peut y avoir qu'une promessedegage. Cette promessoest, au reste, obliga-
toire et engendra au profit du créancier uno action pour so faire remettre la

choso (1).

(1) Voir infrà les arrêts cités relativement à la sanction de la dépossession, n" 118 et s.;
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108. c). Par qui le gage peut être constitué: Oapaoitô
requise! constitution a non domino, — Le gage peut étro constitué

soit par lo débiteur, ce qui est le cas ordinaire, soit par un tiers, en dehors ou

même à l'insu du débiteur. Arls 548/671/2077.
Lo constituant doit êtro propriétaire do la chose engagée (|) et capable de

l'aliéner, parce quo lo nantissement peut aboutir & l'aliénation. Cpr. S. IL,

art. 084.

Toutefois le créancier qui, de bonne foi, recevrait en nantissement un

meuble corporel dont lo constituant n'aurait pas la propriété, serait couvert

par la maxime « en fait do meuble possession vaut titra », sauf le cas do perto
ou vol (2). Ainsi lo bailleur d'immeubles peut so prévaloir de son privilège
sur les meubles apportés par son locataire, s'il a ignoré, au moment do leur

introduction, qu'ils n'appartenaient pas à ce dernier. Cpr. décret du 21 déc.

1000 (art. 12) sur les maisons do prêt sur gage.

"109, Par qui il peut être Stipulé, — Le gage est généralement

exigé par le créancier. Il l'est parfois par un tiers, qui se fait le gérant d'af-

faires do créanciers ultérieurs. C'est ainsi que le règlement général judiciaire
mixte (art. 30) imposo aux huissiers, avant d'entrer en fondions, de fournir

un cautionnement en argent ou en effets publics équivalant à une année do

traitement.

U. Des choses susceptibles d'être données en gage.

110. Règle.
— Toute chose susceptible d'élre cédée ou vendue peut étro

donnée en gage.
Il en est ainsi des choses corporelles, telles quo les meubles meublants ou

l'argent, et des choses incorporelles, telles que les créances, un droit au bail»

les valeurs négociables, nominatives, à ordre ou au porteur, les rentes sur

l'Etat (3).

111. Immeubles. — En droit égyptien, comme en droit romain, les

immeubles peuvent être constitués en gago (4). C'est une différence avec le

(1) Pour le gage Immobilier, Cpr. 2 Jsnv. 1902 (XIV, 73) ; — 8 mars 1905 (XVII, 150). -

Cpr. 29 Janv. 1908 (XX, 71).
(2) 14 mal 1902 (XIV, 295). - Cpr. 22 mai 1901 (XIII, 327).
(3) Sur l'affectation par lo bénéficiaire d'un wakf des revenus do ce wakf, voir 7 avril

1893 (X, 211). Les navires sont soumis, quant au nantissement, aux mêmes règles que les
aulres meubles : 19 fév. 1890 (II, 327). — Cpr. arl. 1259 et s. C. C. A. Sur ta cession do
créances en garantie, Cpr. 10 juin 1896 (VIII, 330) ; — 83 avril 1896 (VIII, 839).

(4) Sur l'étendue du gage d'uno maison ou du sol qui lui sert d'assiette, voir 8 Janr.
•908 (XIV, 73).
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droit français qui, sur les immeublés, n'admet quo l'antichrèsc, droit différent
du gago. Arts 547/670. Cpr. 2072C. C. F.

118. — En droit égyptien, les règles du gagosont, en principe, lesmêmes,

qu'il soit mobilier ou immobilier. Cependant co dernier présente des parti-
cularités importantes, que nous signaleronschemin faisant, et qui sont inspi-
réesdes textes français sur l'antichrèsc. Elles ont trait notamment à sa publi-
cité par voie do transcription. Arls 550/074 ; 551/675.

"113. Choses futures. — Les chosesfutures no peuvent être affec-
téesen gagepuisque la condition do miso en possessiondu créancier no sau-
rait être réalisée.

C. Obligations susceptiblesd'être garanties par un gage.

'114. Renvoi. — Contrat accessoire,le gagosuppose,comme locaution-

nement, une obligation principale qu'il u pour objet dogarantir. Sur ce point,
les règles sont les mêmesque pour lo cautionnement (I ). Voir n" 28 et s,

C1IAP1THK III

CONDITIONS D'EFFICACITÉ DU GAGE A LÏIGARD DES TIERS

115. Leur raison d'être. Division. - La constitution de gage, par
le droit de préférence qu'elle entraîne, intéresseles tiers. Or, ceux-ci seraient
facilement fraudéssi on pouvait les tromper sur le fait mémo do la constitu-

tion, sur sa date, sur l'identité des objets affectés on sur le montant do la
créance.C'est pourquoi la loi exige : 1°diverses règles do forme relatives à la

constitution du gage; 2»la misoen possessiondu créancier.

§ l. - Mise en possession du oréanoier.

I. Droit commun.

116. Son but. - Le créancier, ou un tiers convenu entre les parties
doit être mis et rester en possession do la chose engagée.Arls 640/662,

541/063.Cpr. S. II. art. 078-70.
Si lo débiteur restait en possession, il pourrai! tromper les tiers avec

lesquels il contracterait et so procurer un crédit Injustifié au moyen d'uno

(I) Cpr. 6 Janv. I9Û8 (XX, 49) (obligation d'un mineur).
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chose qui no fait plus partie de son actif libre. Sa dépossession constitue un

moyen pratique de publicité du gage.
Sans doute, le transfert de propriété n'est point subordonné à un pareil

déplacement do possession, pour avertir les créanciers du vendeur de ne plus

compter sur la chose vendue. Mais, à défaut de cette chose, ces créanciers

trouvent, en général, le prix comme contre-valeur et compensation.
117. A) De sa nécessité et de sa continuité. — Des motifs cl du

texto de h loi, il résulte que la dépossession doit être continue, si gênante

qu'elle soit pour l'industrie du débiteur.
Le créancier no peut restituer à ce dernier, à litre de bail ou de commodat,

la chose qu'il lui a engagée. Arts 541/063/2076 (i).
118. Application au gage immobilier. — La Cour d'appel l'a jugé

à diverses reprises, tant pour les meubles quo pour les immeubles (2).
Cependant il est fréquent que lo créancier remclte au débiteur, à titra do

location, bs immeubles engagés. C'est un expédient pour éviter les inconvé-
nients de la dépossession et pour éluder, soit la loi religieuse, qui proscrit tout

prêt à intérêts, soit la loi civile qui limite le taux do l'intérêt conventionnel (3).
Lo loyer annuel mis à la charge du débiteur, au cas do relocation, ne

représente en effet, sous uno forme déguisée, que les intérêts de la somme

garantie par le gage.
Pour soutenir la validité du gago immobilier sans dépossession, les prati-

ciens ont objecté quo les tiers seraient suffisamment avertis par la trans-

cription (4).
Mais les arls 540/602 et s. no font pas d'exception. De plus, voyant lo débi-

teur, et non lo créancier,en possession, les liers seraient fondés àcroire quo lo

gage n'est pas devenu puTail ou qu'il a pris fin, alors surtout que le regislro
des transcriptions ne leur révèle pas l'existence d'une restitution de l'im-
meuble à litre de bail ou de commodat. Enfin, si les Codes admettent

(I) Il y a là uno différence aveo le droit musulman et même avec le droit romain. Cpr.
suprà n» 07. Girard, p. 748. Une location par le gagiste sciait d'ailleurs asso» singulière
puisque lo débiteur prendrait à bail sa propre chos>>.Cpr. 14 fév. 1889 (I, 57).

(8) En ce qui concerne les Immeubles, voir : 11 fév. 18*0 (I, 57, note) ; — 6 fév. 1890

(II, 27) ; — 80 nov. 1890 (III, 80) ; - 30 nov. 1899 (H. O., I, 71). Cpr. B. 0., XI, n» 88 ; -

13 janv. Mi (.Y, lot) ; - 7 dêo. 1901 (XVII, 31) ; - 10 Juin 1909 (XXI, 387) ; - 8 Juin
1910 (XXII, 358). Cpr. infr.i, 1><contrat pignoratif.

Voir, en sens contraire, pour la remise de la chose a litre de prêt, 5 Jutu ls78 (II. 0.,
III, 882).

Sur dos restitutions temporaires ou gage au constituant, Cpr. Cass. fr., £i nov. 1891

(S.. 93,1, 465) (note Lyon-Caen) ; - 9 avril 1894 (L)., 91, I, 109) (note UoUtet).
(3) Voir 9 mars 1889 (XI, I5i) ; - i Janv. 1893 (VII, 62).
(i) On pourrait encore tirer argument du droit musulman : S. R., loul.
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la constitution d'une sûreté réelle, sans dépossession, ce n'est que dans
le cas de l'hypothèque, et ils la subordonnent n la passation au greffo d'un

acte authentique et à uno inscription renouvelable, contenant des indica-
tions précises et détaillées. Le créancier ne saurait éluder toutes c?s règles et
obtenir une véritable hypothèque en transcrivant un simple acte sous-seing

privé de gage immobilier et en laissant son débiteur en possession. La pra-
tique délaisserait bientôt l'acte solennel et complexe de constitution d'hypo-
thèque pour en revenir au gage immobilier, seul connu avant la réforme

judiciaire.
119. — Au reste, le créancier gagiste pourrait, pendant la durée du gage,

louer l'immeuble à un tiers, autre que le constituant, qui le détiendrait pour
lui(l).

180. Il) Tempéraments : De la possession par un tiers. - Lo
créancier peut, en effet, posséder son gage par l'intermédiaire d'un tiers,
convenu avec le constituant, qui le détient pour son compte (2), par exemple,
par l'intermédiaire des magasins généraux (3), d'un enlrepositaire, tel que
l'administration des douanes, ou d'un agent de transport « Le créancier, disent

. les arts 77/83/02 du Code de commerce, est réputé avoir les marchandises en sa

possession lorsqu'elles sont à sa disposition dans ses magasins ou navires, à la

douane (4) ou dans un dépAi public ou si, avant qu'elles soient arrivées, il en

est saisi par un connaissement ou une lellro de voiture. »

Celte solution a l'avantage : 1" de permettre d'engager une même chose au

profit de plusieurs personnes, le tiers la détenant pour lo compte des divers

créanciers; 2' de décharger le créancier de la surveillance do son gage. Arls

54J/664.
"181. Autre tempérament : Cas de dépossession involon-

taire. — D'autre part, le créancier ne sérail pas déchu de son droit de gago
s'il était dépossédé contre sa volonté, par exemple, \ la suite d'un dot, d'une

fraude ou de violences (5). Dans co cas, il jouirait, au contraire, d'un droit de

suite à l'égard des tiers (0). Voir infrà, n° 163.

(i) En ce sens, 21 avril 1901(XVI, 207). En droit français, on reconnaît la même faculté

au créancier anlichrésMc.

{il Cf. 16 avril IS90 (VII. 220; pour lu gage Immobilier ; — Il Juin 1903 (XV, 319)

v*êqueMro. ; C. App. Caire, !•» Janv. IWM 1). 0. (IX, 48).

(3) Voir le chapitre 10 sur les mtga«tn* gi'-nêrault.

;4) Sur ce cas, voir II Juin IS'JJ XI, 893).

(5) 83 mal 1892 1.1V,231) ; - 23 mal IS91 (VI, 2-tt) ; - 30 nul 1900 (XII, 285) ! -

19 Janv. 1838 (X, 102| ; - 23 mars 1901 iXVI, 163; ; - it mal 1901 (XIII, 330).

i6j KêiiB, 3 déc. 1891 (A. C, II, 29) ; - 23 mal 1894 (VI, 284) ; - Il mars 1896 (VIII,

I5ïj. l'our la réintégrnndc, comp. il fév.et 12 nov. 1890 (II, 278, III, 10). Sur la dêposses*
sion volontaire. Comp. trlb. soiu. tionl-Soucf, 22 Juin 1903 (II. 0„ 1904, n* 32.
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'ISS. C) Sanction de la condition de mise en possession. —

La mise en possessionest édictéedans l'intérêt des tiers, et non dans celui du
débiteur. Do là une distinction quant a sa sanction.

Si elle fait défaut, le gageest nul et inopposable aux tiers : il ne fait pas
naître de privilège au profit du créancier gagislo (1).

Mais il vaut comme promessede gageà l'égard du débiteur, quo le créan-
cier peut actionner en délivrance (2).

"183. D)Mise en possession pour les créances. -Quand il s'agit
du nantissementd'une créance, nous verrons que, comme équipollent d'uno
tradition et d'uno miseen possessionréelle, la loi exige la remise du titre qui
la constate. Arts 540/673. Cpr. art. 2076C. C. F.

11.Cas exceptionnel : du gage sans dêpossession.

184. Notion générale. — La possibilité de posséderle gage par l'in-
termédiaire d'un tiers constitue un premier correctif aux inconvénients do la

dépossession.
Allant plus loin, certaines législations admettent divers cas de gage sans

dépossession.La publicité résultant de celle-ci est remplacée par une publi-
cité par voie d'inscription.

C'estun retour à l'hypothèque mobilière pour certains meubles qui dispo-
sent d'une assiette fixe (3).

Ainsi une loi française du 18 juillet 1890 sur les warrants agricoles a per-
mis aux cultivateurs d'emprunter sur les produits de leur exploitation, tout en
en conservant la garde (i).

185. Ponds de commerce. Droit français. — Une autre loi fran-

çaise,du I" mars do la même année, a consacréexpressémentla validité du
nantissemenldu fonds de commerce(clientèle, enseigne,droit au bail encours,
marchandises),sansdépossessiondu débiteur qui l'exploite.

Uno nouvelle loi, plus complète, du 11)mars 1000,a réglementé à ta fois la
vente et le nantissement des fonds de commerce pour sauvegarder les droits

(I) 6 fév. 1890 (II, 27) ; - 80 nov. 1890(III, 80) : - 13 nov. 1889 (XII, ï) ; - 83 mars 1904

(XVI, 163) ; - 16 nov, 1904 (XVII, 9* ; - C. App. Caire, 31 dée. IS96 (A. C, 1897, 76).
(8) 89 nov. 1900 (XIII, il) ; - 13 mars 1901 (Mil, 198) ; - 13 avril 1903(XVII, 807). -

Cpr. 13 fév. 1890 (VIII, 120).
(3* D'après lo Code du canton do Zurich (arl. 874 et s.), lo créancier peut, par une Ins-

cription sur un registre spécial, acquérir un droit de gage sur certains meubles qui restent
en la possession dit débiteur. Cpr l'art. 810 du Code fédéral sur l'engagement du bétail.

(4) Une loi analogue offrirait peu d'utilité en Egjplo à raison de l'Imprévoyance du
tellah et de son respect très relatif pour sesengagements. Cpr. L. Polier, Egypte contemp.
n* 7, p. 389.

1. URANDMOULIN 3.
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du créancier gagiste, au cas de nantissement du fonds, et ceux du vendeur et
do ses créanciers, au cas de vento.

Lo nantissement s'opère par uno inscription, renouvelable tous les cinq
ans, sur un registre public tenu au greffe du Tribunal do commerce dans lo
ressort duquel lo fonds est situé. Art. 10. Les tiers sont ainsi avertis.

Lo rang des créanciers gagistes entre eux est déterminé, comme au cas

d'hypothèque, par la date de leurs inscriptions. Art. 12.

La loi a enfin, Comme pour l'hypothèque, organisé uno procédure do purgo
qui permet do libérer lo fonds do commerce du privilège du créancier gagiste
et do celui du vendeur. Arts 22 et s.

"186. Droit égyptien, - Dès avant 1802, c'est-à dire avant toute loi

spécialo sur la matière, la jurisprudence française (1) validait la constitution
en gage d'un fonds do commerce, par la simplo remise au créancier : i» do
l'ado constatant lo droit do propriété du fonds ; 2> du bail du magasin. Lo

créancier devait, en outre, signifier te gage au bailleur. Ce gage sans dépos-
session réelle permettait au débiteur do continuer l'exploitation do son fonds
de commerce.

Celto jurisprudence discutable so fondait sur l'art. 2075 du Code français.
Elle pourrait se défendra en droit égyptien par argument des art. 510/673,

correspondants (2).
"187. Gage du bailleur. — Le droit de gage du bailleur sur le mobi-

lier do son locataire semble n'être également qu'un gago sans dépossession.

Cependant lo bailleur est censé posséder juridiquement les meubles du

preneur, parce qu'il possède l'immeuble qui les renferme ou sur lequel ils se

trouvent (3). Aussi il a le droit, comme nous lo verrons, do pratiquer uno

saisie-conservatoire pour éviter sa dépossession ou pour rentrer en possession
des meubles déplacés (4).

§ 2. — Formalités requises.

188. Notions générales. - Outre la dépossession, ta constitution du

gage exige diverses formalités.

(I) Cass. 13 mars 1883 (S., 88,1, 308) ; - Paris, 8 nov. 1M».

(8) Cpr. 1 avril 1908 (XX, 153).
(3) Cf. casi., M Ait. 1898 (S., 93, 1, 169).
(4) On a prétendu quo le règlement égyptien du 22 GlamadAkher 1282 sur les dettes

des littages, avait consacré un CAS de gage Immobilier sans dêponsesslon, au profit du
OotiTernement ; mais la Jurisprudence n'a pas admis celte thèse. 6 fév. 1890 (II, 27). Voir
le texte du règlement de 1288, notamment l'art. 5 (B. L., tome 8, p. 31).
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Les unes ont trait à sa constatation au moyen d'un écrit.

Les antres sont symétriques de celles qui seraient requises pour la trans-

mission de la propriété de ta chose ou du droit engagés (tradition, formalités do

la cession do créance, endossement, transfert, transcription). Il a paru naturel

que la constitution du droit réel Ce gage se fit par un procédé analogue aux

modes do transfert de la propriété (I).
Pour étudier ces diverses formes, il faut distinguer suivant que lo nantisse-

ment porte sur des meubles corporels, sur des créances ordinaires, sur des

valeurs négociables ou enfin sur des immeubles.

I. Sfettbtcs corporels.

189 Nécessité d'un écrit ayant date certaine. — Lorsquo
l'objet engagé est un meuble corporel, le contrat de gage doit être constaté

par un écrit ayant date certaine (2).
Il en est ainsi mémo en matière n'excédant pas 1000 P. T. car la loi

égyptienne ne dislingue pas. Arts 640,072. La loi française n'exige, au con-

traire, un écrit qu'en matière, excédant cent cinquante francs, c'est-à>diro

loisque la valeur do l'objet engagé et le montant de la créance garantie
excèdent l'un et l'autre cent cinquante francs. Art. 2074 C. C. F.

130. Motifs de cette condition. — Celte condition remonte à l'an-

cien droit français (Code Michaud, art. 148). Son but n'est pas d'établir une

règle do preuve du contrat entre les parties (3), mais une condition de vali-

dité du gago à l'égard des tiers, qu'elle est destinée à proléger contre diverses

fraudes (Cpr. urts 510/672/4071 : le gag.) est valable d l'égard des tien). Ces

fraudes tendraient, soit à soustraire une partie de l'actif du débiteur à ses

créanciers, soit a avantager l'un de ces derniers au détriment des autres. Elles

consisteraient, par exemple, à antidater les nantissements, à augmenter après

coup lo chiffra de la créance garantie ou à substituer un gage d'une valeur

plus grande à celui qui aurait été primitivement affecté.

(I; Co prlnctpo n'csl pas formulé expressément dans les lexbs, mais II y c»l observé .11

n, au reste, été exprimé dans 1rs travaux préparatoires de la loi frain.alsode 1863 sur lo

gage commercial et le Col» allemand le consacre dans son art. 1274 : « le gage sur un

droit se constitue conformément aux dispositions concernant le transport de.j droits ;'.

[i) l'eu Importo lo moyen par lequel la dab» est devenue certaine ; le texte égyptien ne

fait pas de distinction. L'art. 2074 français ne vise, au contrai ri», quo l'enregistrement

parce que la loi désire, pour prévenir des fraudes, quo la date soit Immédiatement rendue

certaine. La Jurisprudence français'! se prononce cependant dans noire sens. Lyon,
0 Juillet 1889(0., 00, 8,113.

v3) tëntre pirlles, la preuvo se forait conformément au droit commun ; l'enquête serait

donc admissible quand l'Intérêt n'excéderait pas 1000 I». P.
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131. Bnonciations de l'écrit. — L'écrit doit contenir une désigna-
tion de la créance garantie (1) et de l'objet du gage, suffisante pour déjouer
les fraudes que la loi veut éviter. Arts 540/672/2074. Il indiquera, par
exemple, l'espèceet la nature des chosesremises en gage, ainsi que leurqua.
lité, leur poids et leur mesure, si cette indication est nécessairepour fixer leur
individualité (2). Art. 2074 C. C. F.

*138. Dispense d'éorit pour le gage commercial. — La néces-
sité d'un écrit pour constater le contrat do nantissement n'existe plus pour le

gago commercial, ni pour le gage tacite dont il sera question plus loin.
Le gagecommercial, en ce qui concerne les meubles corporels et les titres

au porteur qui y sont assimilés, seconstateà l'égard destiers, commeà l'égard
des parties contractantes, par tous moyens do preuve, y compris les témoins
et les présomptions.

Un écrit ayant date certaine n'est plus requis. Arts 76/82/01 alin. 1 C. corn,
et arls 640/683 C. C. Le commerce exige, en effet, plus do célérité et parlant
moins de formalité. Mais, les fraudes, que l'écrit a pour but d'éviter, devien-
nent possibles.

133. Cas où le gage est commercial. ~ Le gage commercial est
celui qui garantit uno dette commerciale (3) du côté du débiteur, que co
dernier soit on non commerçant. Arg. arts 76/82/01 G. corn.

II. Créances ordinaires.

134. Rédaotion d'un acte éorit. - La constitution en gago d'uno
créance ordinaire doit être constatée par un écrit ayant date certaine, alors
même que la valeur de la créance engagée et celle de l'obligation garantie
n'excèdent pas 1000P. T. (ou 150 francs en droit français). Art. 2075 C. C F.
La loi égyptienne ne le dit pasexpressément; mais les arts 540/673, qui sont

calqués sur l'art. 2075du Codo français, paraissent avoir implicitement con-
sacré celle solution car c'est cet acte écrit qu'ils supposent devoir ultérieure-
ment être signifié au débiteur de la créance engagée.

135. Formalités de la cession de créance. — Pour informer lo
débiteur que le créancier n'a plus pouvoir de toucher la créance, la consti-
tution en gageexige l'accomplissement des formalités requises pour la vali-
dité de la cessiondecréancea l'égard des tiers, c'est-à-dire soit la signification

(I) 10 Juin 1903 (XV,3il), pour la cession d'une créance à titre de garantie.

12,' Il n'est pas nécessaire d indiquer la nature et l'échéance do la créance garantie ni la
forme et la date de l'acte qui la constate.

(3) 18 mars 1908 (XX, 129). Cpr. 89 déc. 1909 (XXII, 73).
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au débiteur cédé, soit encore, en droit mixto seulement, l'acceptation de ce

dernier (I). Arts 540/073/2075 C. C. et arts 76/82,01 al. 3 C. corn.

136. Remise du titre. — La loi égyptienne exige enfin la remise du

titre de la créance (2). Arts 540/073. Le Code français ne s'explique pas, mais

la jurisprudence française est fixée en co sens (3). Il suit de là qu'uno créance

qui n'est pas constatée par un titre ne peut être engagée, quoiqu'elle soit

cessible.

III. Simplification pour les créances constatées par des titres d ordre ou

nominatifs.

*137. Valeurs à ordre. — Les arts 54'.)/673 réservent l'application do

certaines règles plus simples sur le nantissement des c;« ances qui sont cons-

tatées par un titre nominatif ou à ordre.

Pour les titres à ordre, le nantissement peut s'opérer, sans l'accomplisse-
ment des formalités ordinaires de la cession do créance, par un endossement,
dit pignoratif, indiquant quo lo titra a été remis en garantie (4). Arls 76/82/91
alin. 2 C. coin. Citons, comme titres à ordre, les effets de commerce et la

plupart des polices d'assurance sur la vie.

138. Titres nominatifs. — Le nantissement de titres nominatifs, qui
constatent, par exemple, les actions, parts d'intérêt >MI obligations des Sociétés

financières, industrielles, commerciales ou civiles, s'opère par un transfert d
titre de garantie sur les registres de la Société, c'est-à dire par une déclara-

tion du débiteur quo la propriété dp x'.u^ n'est pas cédée, mais qu'il est

simplement affecté en gage. Arts 70/î^ill, al. 3C. corn. Ici encore il y a

parallélisme entre la transmission du propriété et le nantissement, qui s'effec-

tuent l'une et l'autre par un transfert sur les registres de la Société.

"139. Sphère d'application des règles précédentes. — L'ap-
plication des règles précédentes, qui font l'objet des alinéas 2 et 3 des articles

76/82/01 du Codo de commerce est subordonnée d la forme à ordre ou nomi-

native du titre. Arg. alinéa 3.

Mais elle est indépendante tant de la qualité de commerçant ou de non-

(1) Voir, dans la théorie de la cession de créance, l'exposé de ces formalités en droit
mixte et en droit Indigène et leur utilité pour avenir le débiteur de la créance cédée et
les tiers de l'existence du gage.

On se demande en droit français si l'acceptation du débiteur peut remplacer la significa-
tion. La Jurisprudence française i'admel et le texte égyptien ne laisse pas de doute.

(2) Cpr. 19 fév. 1890 Jl, 327).
(3)Cpr. la critique de cetto Jurisprudence dans Thalter, n» 1091.
(4) Voir 30 avril 1890 (II, s03); - 19 fév. 1890(II, 387). - Cf. 8 Juin 1893(V, 310); -

84 mars 1897(IX, 833) ; - 82 déc. 1909(XXII, 69).
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commerçant du constituant du gage quo de la nature civilc(l) ou commerciale
de la créance garantie. Le décret du 5 décembre 1886, comme la loi française

correspondante de 1863, a donc débordé sur le droit civil.

"140. Retour facultatif au droit commun applicable aux
ordinaires. — Les parties pourraient, semble-t-il, même pour les titres

nominatifs ou à ordre, recourir aux formalités qui sont prévues par les arts

540/673/2075 pour les créances ordinaires et qui constituent lo droit commun.
Elles doivent jouir de- la faculté do renoncer, si elles y ont intérêt, aux formes

simplifiées de l'endossement et du transfert de garantie. Ainsi lo transfert
d'un litre nominatif pourrait être remplacé par une signification à l'établisse-
ment émetteur (2)." 141. Quid de l'application des règles édiotées pour les meu-
bles corporels. — D'autre part, des auteurs et des arrêts admettent que
des titres à ordre ou nominatifs peuvent so donner en gage comme des choses

corporelles, c'est-à-dire sans formalité et conformément aux arts 76/82/91, alinéa
1du Codede corn. On argumente des mots aussi cl également des alinéas 2 et 3 de
ces textes, qui, venant à la suite de la règlo générale de l'alinéa I, indiqueraient
que lo gage sur les valeurs à ordre ou nominatives pourrait s'établir soit par
les modes des arts 231/200 du C. civ. et 100 C. corn, soit aussi par endosse-
ment ou par transfert. En co sens, Paris, 28 nov. 1878 ; S., 79,2,129; — Cass.,
12 mars 1879, D.,80, 1, 118. Cpr. 11 juillet 1000 (S., 1903, 2, 153 et noto

Wath), Ouillouard, Du nantissement, n" 127.

Nous n'admettons pas cette opinion. L'alinéa I des arts 76/82/01 n'a été
écrit que pour les meubles corporels. En co sens, Lyon-t'aen et Renault, lll,
n» 277 ; Thaller, n» 1083.

IV. litres au porteur.

148. Silence des textes. Assimilation aux meubles corpo-
rels. — Les arts 649/073/2075, aussi bien que les arts 76/82/01 du Code do

commerce, gardent le silence sur les titres au porteur, dont la miso en gage
est cependant bien plus fréquente que pour les autres Valeurs.

A raison do leur forme, ils sont assimilables aux meubles corporels et non
aux créances. Leur nantissement s'effectuera donc aux conditions indiquées
pour les meubles corporels par les arts 510/672/2074, et non à celles fixées par
les arls 519 § 2/673/2075 pour les créances. Cpr. art. 1203 C. C. A. Il exigera,

(1)19 déc. 1895 (VIII, 46).
(2) En ce sens l.yonl'am et Renault, Traité de D. corn., lll, n» 877. Voir cependant, en

sens contraire, pour los titres a ordre, Cass., 12 mars 1879 (S, 1880, I, 113) ; — Thalltr»
n» 1081.
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par suite, un écrit ayant date certaine et portant désignation suffisante do la

somme garantie et des titres engagés. Le créancier gagiste devra être mis en

possession de ces derniers.

Mais la signification de l'acte de nantissement à l'établissement débiteur, ou

l'acceptation do co dernier, n'est pas requise caries arts 549 § 2/673/2078 ne

l'imposent que pour les créances ordinaires cessibles selon les formes du

droit civil. Quelle raison d'informer du nantissement l'établissement émetteur
du titre, alors qu'on n'aurait pas à l'informer d'une aliénation ?(l) Au reste, il a
été déclaré formellement dans les travaux préparatoires de la loi française du

23 mai 1863, d'où dérivent les arts 70/82/91 et s. du Codo de commerce,

qu'aucune disposition spéciale n'était nécessaire en ce qui concerne les titres

au porteur parce qu'ils sont assimilables à des meubles corporels quelconques,
tant pour leur mise en gage que pour leur transfert en propriété.

143. Assimilation aux créances ordinaires. Jurisprudence

française. — La Cour de cassation française exige cependant, pour lo gage
civil des titres au porteur, uno signification à l'établissement émetteur parce
qu'an fond, co sont des créances que constatent ces titres,ct que, dès lors, les

arls 540 § 2 673/2075 lui semblent applicables (2).

V. Meubles incorporels autres que les créances.

"144. Nantissement par remise du titre. — La loi ne s'est pas

expliquée sur le nantissement des meubles incorporels autres quo les

créances mobilières proprement dites, par exemple, sur un usufruit mobilier,
ou sur un brevet d'invention. Les règles formulées pour les créances ordi-
naires semblent s'appliquer, d'après l'art. 2075 du Codo français, à tous les

meubles incorporels. Toutefois il ne peut èlre question de signification à un
débiteur qui, dans cette hypothèse, n'existe plus. La remise du titra suffit

donc (3).
"145. Fonds de commerce. — Nous savons que ta loi française du

("mars 1898 a organisé un système spécial pour le nantissement des fonds
do commerce. — Suprà, n° 125.

VI. Gage immobilier.

•146. Néoessitè de la transcription. — Comme tout autre contrat

(1) En co sens, Paris, 29 mars 1836 (S., KO, 8, 408) ; - 30 mal 1857 (t)., 60, 1,183) ; --

Lyon. 6 Jull. 1889 (D., 00, 8,113).
(2) Cass. 30 nov. 4864 (S., 61, I, B03;. — Cpr. 88 mars 1888 (S., 88, I, 805).
(3) Ainil Jugé en droit français pour les brevets d'invention : l'art», 2'J août 1865

(S., 06, 2, 84).
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constitutif de droit réel immobilier, lo gage immobilier n'est opposable aux
tiers qu'à la condition d'être transcrit. Arts 550/674 (1). La transcription
complète, la publicité relative qui résulte déjà de la dépossession du cons-
tituant (2).

Au reste, le gage immobilier n'exige pas un acte authentique comme l'hy-
pothèque ; un acto sous-seing privé suffit, et cela explique peut être en partie
la fréquence en Egypte do l'emploi du gage immobilier à la place de l'hypo-
thèque.

147. Conflit avec un oréanoier hypothécaire ou un tiers
acquéreur. — Do ce qui précède, il suit que le gago immobilier n'est

opposable :

a) aux créanciers hypothécaires que si sa transcription est antérieure à

l'inscription do l'hypothèque (3) ;

b) à un tiers acquéreur quo si sa transcription est antérieure à cello de l'ac-

quisition faite par ce tiers (4).
C'est co que les arts 551/075 expriment en disant qu'il t ne préjudicie pas

aux droits réels régulièrement acquis et conservés sur l'immeuble avant sa

transcription. » Voir la théorie générale do la transcription.

CHAPITUK IV

DU GAGE TACITE

"148. Cas où il se rencontre. — Le gage fait, en principe, l'objet
d'une convention expresse constatée par écrit.

Dans certains cas exceptionnels, il repose toutefois sur une convention

tacite qui résulte de l'usage. Parmi ces cas, on peut citer te gago du bailleur

(1) Cpr. 13 nov. 1879 (R. 0.. V, 9), d'après lequel II n'y a pas d'excepllon même en

faveur des odes du pouvclr souverain ou du pouvoir exécutif ; — 23 déc. 1891 (IV, 138);
- 11 fév. 1892 (IV, 193) ; — 9 fév. IS93 (V, 131) {note) sur l'obligation pour le créancier

étranger de faire transcrire nu grotte des tribunaux mixtes, l'acte de gago consenti au

mehkémé. 13 Juin IS91 (VI, 332) i -- Tanlah, 23 Juin 18: S (A. C, 1898,318) ; - 23 mars

1904 (XVI, 161). -Cpr. cependant 14 Juin 1900 (XIII, 6) {noie).
Sur la validité île l'acte du gago Immobilier régulièrement Iransertt quoiqu'il ne porte

pas la signature ni le cachet du créancier gagiste, 20 avril 1892 (IV, £01) note.

Sur la transcription du gage Immobilier, voir, en outre, la théorie do la transcription.

(2) La délivrance d'un hoJJet n'était pas une condition essentielle du gage Immobilier en

droit inusutmnn, 28 mal 1890 (II, 237) moto). Cpr. Il avril 1878 (Uor., art. 062, n* 2,.
(3)13 nov. 1879 (R. 0.. V, 9) ; - 10Janv. 1891 (VI, 100).
;4)Cpr. cependant!! Juin 1900 XIII, 6) (note) au cas OÙ l'acte de gage a uno date cer-

taine antérieure à la transcription do ta vente.
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d'immeuble sur les meubles garnissant les lieux loués ; celui de l'aubergiste
sur les effets apportés dans l'a rge par les voyageurs (arls 00l-87*27-7o/2102)
et, en droit commercial, cebr »orr"~! sionnaire sur les marchandises qu'il
est chargé de vendra ou d'ache, .,u 85/89/95 C. coin, et art. 91 C. com.
mixto.

"149. L'art. 2082 du Codo français semble prévoir un autre cas do
constitution tacite de gage. D'après cet articte, « s'il existe de la part du
même débiteur, envers lo même créancier, une autre dette contractée posté-
rieurement à la mise en gage et devenue exigible avant le paiement de la

première dette, le créancier ne peut èlre tenu de se dessaisir du gage avant
d'être entièrement payé même de la seconde dette, lors mémo qu'il n'y aurait
eu aucuno stipulation expresse pour affecter le gage au paiement de cette
seconde dette », On se demande si la loi confère au créancier un véritable
droit de gago ou un simple droit de rétention, ce qui parait plus conforme au
texte.

Quoiqu'il en soit, cette disposition est peu justifiable et, dans le silence des

Codes, on no saurait l'admettre en droit égyptien.
"150. Ses règles. — Le caractère tacite du gage ne dispense pas lo

créancier do la condition de mise en possession ([). Cf. orls 85/80/05 C. eoi.i.
Mais la rédaction d'un écrit n'est plus nécessaire.

CHAPITliE V

DROITS DU CREANCIER GAGISTE

151 Idée générale. Enumération. — Le créancier gagiste est
investi d'une garantie réelle accessoire destinée à assurer le paiement do sa
créance. A ce titre, il jouit :

1° d'un droit de rétention sur la chose engagée ;
2" du droit d'être payé par privilège sur le prix ;
3» du droit de la faire vendre à l'échéance.
4» Mais il no peut stipuler, par un pacte dit commissaire, qu'elle deviendra

sa propriété faute do paiement à l'échéance.
5° En droit égyptien, il a même un droit de jouissance sur le gage, sauf

imputation des fruits sur le montant de sa créance. Ce droit de jouissance et
le droit de rétention le mettent dans une position plus avantageuse que celle
du créancier hypothécaire.

(I) Voir cepeadnt cequi a étédit pour le gage tacite du bailleur, n» 127,
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§ l. — Situation du oréancier gagiste quant à la possession
et à la jouissance du gage.

158- A). Détention précaire. — Le créancier n'a pas la possession
proprement dite du gage ; il n'est que détenteur précaire de la chose engagée
et la possèdepour le compte d'autrui. Il ne peut donc en prescrire la pro-
priété à son profit.

153. 11).Droit de jouissance. Différence aveo le droit fran-

çais. — D'après le Code français, il n'a pas de droit de jouissance sur cette

chose, il ne peut donc, sauf convention contraire, ni s'en servir ou l'ex-

ploiter pour son usagepersonnel, ni en percevoir les ftuils(l); l'art. 2079

l'assimile à un dépositaire. Ce n'est qu'au créancier antichrésiste que ces
droits sont conférés. Art. S085C. C. F. Toutefois dans le cas particulier on le

gago consiste dans une créance portant intérêt, le créancier gagiste est auto-
risé à en toucher les intérêts à charge de les imputer sur ce qui lui est «lis.

Art. 2081 C. C. F.
Les Codeségyptiens lui reconnaissent, au contraire, un droit do jouissance

et transportent ainsi dans le nantissement une règle édictée pour l'antichrèsc
en droit français. Arts 515/607.

154. Imputation des fruits. — Toutefois ce droit de jouissance
n'est pas pur et simple comme celui de l'usufruitier. Le créancier ne l'exerce

que conformément au but du gage, c'est-à-dire pour le paiement ou amor-
tissement do sa créance, et il no peut en tirer un profit gratuit. Arts 5)5/667.

Sauf convention contraire, il est tenu de faire produire au gage tous les
fruits dont il est susceptible. Il perçoit ces fruits, mais il doit en imputer la

valeur, d'abord sur les intérêts et frais, puis sur le capital de la dette (2).
Arts 545/668. Cpr, en ce sens, S. H., arls 1007 et IO00; arls 1213 et <2U
C.C. A. (3).

S'il s'agit, par exemple, d'une créance donnée en gage, il impute les Inté-
rêts qu'elle produit sur ceux qui peuvent lui être dus et, à défaut, sur le

capital. Art. 2081 C. C. F.
155. De la clause compensant les fruits aveo les intérêts.

— La convention pourrait attribuer les fruits au créancier gagiste en paie-
ment des intérêts.

(1) Toutefois dans le cas particulier oi'i le gage consiste dans une créance portant Intérêt,
le créancier gagiste est autorisé a en loucher les Intérêts a charge do les Imputer sur ce

qui lui est dit. Art. 80SI C. O. Y.

(2) Cpr. 2k Janv. 1896 (VII. 101) ; - 7 fév. 1896 tVIII, 116).

(3) Kn co sens aussi Uuiltouard, n» 142 bis, Pont, II, n* 1181.
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Il ne faudrait pas toutefois que leur valeur excédai le maximum de l'intérêt

conventionnel, c'est-à-dire en droit égyptien le 9 •/. d' 1 capital, sinon il y
aurait uno stipulation d'intérêts usuraires et l'excédent devrait venir en

déduction du capital (1). Comp. art. 2089 C. C. F.

§ 2. — Droit de rétention.

156. Son effet à l'égard des tiers acquéreurs. — Le créancier

gagiste jouit d'un droit de rétention sur le meuble ou l'immeuble engagé.
Arts 510/66/2082. ArlsOOo/731-l'.

Co droit n'empêche pas le débiteur de vendre ce meuble ou cet immeuble

ni les attires créanciers du débiteur de les saisir et de les faire vendre (2).
Mais le créancier gagiste pourra s'en prévaloir pour s'opposer à la mise en

possession de l'acheteur ou do l'adjudicataire tant qu'il n'aura pas été désin-
téressé (3). 11n'y a donc pas de moyen de purger le gage, ce qui est uno
entrave à la circulation des biens.

"157. Le créancier gagiste est, en général, suffisamment protégé par son

privilège sur lo prix. Toutefois son droit de rétention à l'encontre de l'adju-
dicataire lui est utile dans le cas où la saisie et la vento onl en lieu à un

moment si défavorable que le prix est insuffisant pour le désintéresser. Voir
la théorie générale du droit de rétention.

§ 3. — Privilège du créanoier gagiste.

158. Son origine conventionnelle. — Le créanciergagistejouit
d'un privilège et, à ce litre, d'un droit de préférence cl d'un droit de suite
sur son gage. Cpr. arts 510/062/2073.

(I) 13 mars 1001(XIII, 198); - 9 déc. 190) (XVI, 44) ; - 29 déc. 1898(XI, 83) ; -
13 avril 1905 (XVII, 207) ; - 13 fév. 1907 (XIX, 117).

(8) 16 nov. IS87 (llo., art. 662,10; ; - 4 fév. 1891 lll, 191) (noto) : - Il fév. 1892
(IV, 193) ; - 87 fév. 1896 (VIII, 146) ; - 14 mars 1907 (XIX, 178, ; -- 4 fév. et 2 Juin 1909

(XXI, 157 et 383).
(3) 2» nov. 1885 (lîo., arl. G62, n» 7) (vente volontaire) ; - 16 nov. 1887 précité ; —

80 avril 1892 (IV, 801) (note) ; - Il mars 1896 (VIII, 1R2) ; - 87 |anv. 1897 (IX, 136) ; -

17 nov. 1897 (X, 11) ; - Il fév. 1892 (IV, 193) ; - 10 |anv. 1891 (VI, 101) ; - 18 mal 1899

(XI, 808);- 80 avril 1901 (XVI, 203) t - 4 fév. 1889 (XXI, I37|. - Cpr. cependant,
8 Juin 1909 (XXI, 383).

Sur le droit du créancier gagiste de faim insérer au cahier des charges uno clausa
réservant en droit de rétention, voir 11 février 1892 et 10 Janvier h9l précités. Cpr. U.,
PAI.AOI, Jit'jiV immobilière, p. 57.
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Ce privilège, qui résulte d'une content ion au profit d'un créancier quel-
conque, diffère donc des autres privilèges, énumérés dans les artsOOl/727/210
et s., qui sont attribués par la toi, et seulement à certains créanciers qu'elle
juge particulièrement dignes d'intérêt.

A, Drott de préférence.

159. — Par l'effet de son privilège, le créancier jouit, à l'encontro des
autres créanciers, d'un droit de préférence sur le prix de la chose engagée.
Arts 540/662/2073(1).

160. Concours de créanciers gagistes au cas de gage
mobilier. — Au cas do concours do plusieurs créanciers ayant teçu la
même chose en garantie, la priorité se règle, s'il s'ugit d'un gage mobilier,

d'après l'époque de la constitution du gage, conformément à la règlo prior

temporepotiorjure. En ce sens, art. 1209 C. C. A.

161. Concours de créanciers gagistes et de créanciers
hypothécaires- — S'il s'agit d'un gage immobilier et s'il existe des hypo-
thèques sur l'immeuble engagé, la préférence se règle*d'après les dates d'ins-

cription ou de transcription (2). Arg. arls 551,675 et 615/742.
Dans le cas d'uno hypothèque inscrite avant la transcription du gage

immobilier, lo créancier hypothécaire peut faire vendre l'immeublo comme

franc, car le gage no lui est pas opposable (3).
"168. Cas où le gage a péri. — Au cas de destruction du gage, lo

droit do préférence se reportc-t-il, par voie do subrogation réelle, sur les

sommes représentatives de sa valeur? Un arrêt l'a admis dans lo cas d'un

gage détruit pendant les événements insurrectionnels (4). On peut tirer en co

sens argument d'à arls 567/691, d'après lesquels les créanciers hypothécaires
sont payés sur lo prix de l'immeuble ou sur le montant de l'assurance en

cas d'incendie. Voir l'explication de ces articles.

B. Droit de suite.

163. — Gage mobilier; limitation. — Investi d'un droit réel,le

(1) 10 Janv. 1894 (VI, 100); Tanta, 83 Juin 1898 (A. C, 1898, p. 318). Sur le cas d'expro-

priation, Cf. 28 mal 1891 (lll, 319/.
(2) Il fév. 1892 (IV, 193) ; - 20 avril 1892 (IV, 204) (note) ; - 10 Janv. 1891 (VI, 100),

- Comp. A.. 11 avril 1878 (R. O., lll, 199).
(3) En droit français, on suit également, pour régler la préférence, la date à laquelle la

publicité a été accomplie dans les cas exceptionnels où le gage doit être rendu publio ;

ainsi, d'après la loi du 28 mai 1838, sur les magasins généraux, le rang des divers créan-

ciers gagistes se règle par la date de la transcription de leurs warrants sur les registres
des magasins.

(4) 2 Juin 1886 (R. O., XI, 170).
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créancier jouit aussi d'un droit de suilo sur son gage à rencontre des tiers

détenteurs. Cpr. art. 1227 C. C. A.

Il sera toutefois repoussé quand ceux-ci pourront se prévaloir de 1a

maxime « en fait de meubles possession vaut litre s (1).
164. Cas du bailleur. Renvoi- — Sur la saisie-conservatoire par le

bailleur des meubles quo lo locatairo a enlevés sans son consentement, voir

les arts 672'763/819 P. C. C. cl l'étude du privilège du bailleur.

165. Gage immobilier. — Nous savons déjà qu'au cas de gage immo-

bilier, le créancier gagiste remporte sur lo tiers acquéreur de l'immeuble

qui n'a transcrit son acquisition quo postérieurement à la transcription du

gage (2).

§4. - Du droit de vendre. Procédure de réalisation du gage.

166. Pour exercer son privilège, le créancier gagiste fait vendre le gage
et se paie sur lo prix.

167. A) Procédure à suivre : droit français. — D'après l'art.

2078 du Code français, t le créancier ne peut, à défaut de paiement, disposer
du gago, sauf à lui à faire ordonner en justice que le gage ...sera vendu aux

enchères. » Touto clause qui autoriserait le créancier à disposer du gage
sans les formalités ci-dessus est nulle. » Lo créancier doit donc, au préalable,
s'adresser au tribunal et mettra en cause le débiteur pour faire ordonner la

vente aux enchères.
"Est-il tenu de suivre la procédure de la saisie-exécution î Des auteurs sou-

tiennent, non sans force, qu'étant nanti, il en est dispensé ; la procédure de
la saisie, qui u pour but de mettre les biens du débiteur sous la main de justice
et d'empêcher ce dernier d'en disposer leur parait inutile.

"Lo créancier doit so faire autoriser par justice à vendre le gago conformé-

ment à l'art. 2078, alors même qu'il est pourvu d'un titre exéculoire» car cette

autorisation constitue une protection légale en faveur du débiteur et la vente
du gage n'est pas uno saisie (3).

•168. Droit égyptien. — D'après les arls 543/665, qui diffèrent de

l'art. 2078 correspondant au Code français, « le créancier gagiste a seulement

le droit de provoquer la vente sous les mêmes conditions que tout autre crëar,~

(1) Voir les arrêts cités, n» 118 sur le cas de dépossession Involontaire.

(2) Au cas de dépossession, Cpr. 18 mal 1899 (X., 208) ; — 20 avril 1904 (XVI, 203).
Cpr.ce qui est dit du droit de rétention & l'égard d'un acheteur ou d'un adjudicataire

Voir encore au cas do vente, 14 Juin 1900 (XIU, 6).

(3) En ce sens, B. L. et de Loynes (I, n» 132) ; Planiol, n" 2448.
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ci'rr. » Il doit donc, faute de paiement à l'échéance, faire saisir et vendre son

gageaux enchères, suivant les formalités ordinaires de procédure et comme
le ferait tout autre créancier (I). Son droit de vendre dérive do sa qualité do

créancier, et non do celle do gagiste.
Quandil est pourvu d'un titra exécutoire, il n'a pasbesoin, comme en droit

français, d'uno autorisation de justice pour procéder à la vento (2).
**169 Droit du oréanoier de se porter adjudicataire. —

Il peut, au reste, surenchérir et se porter adjudicataire. En effet, il n'agit pas
comme mandataire du débiteur, mais en son propre nom ; il no tombe donc

pas sous l'application des arts 258/325/1596 d'après lesquels le mandataire

chargé de vendre no peut acheter. En ce sens, C.C. A., art. 1239.
170. Prohibition de la voie parée. — Toute clause qui autoriserait

le créancier à disposer du gage sans l'observation des formalités ci-dessus
serait nulle. Arg. arts 513/065/2078 C. C. ; arts 78/84/93 C, Coin. (3). On sait,
en effet, que les lois qui règlent les voies d'exéculiou ont un caractèro d'ordre

public et qu'il n'est pas permis d'y déroger.
Il est vrai que les articles 513/005 n'ont pas reproduit la disposition de l'art.

2078 d'après laquelle: «toute clause qui autoriserait le créancier ...à dis-

poser du gagesans les formalités ci-dessus est nulle. » Mais on ne peut rien
induire do cetto omission (4).

171. Du recouvrement des créances engagées. — Le créancier
n'a pas, sauf clause contraire, le droit de recouvrer les créances engagées

quand elles viennent à échéauce'avantquo sa propre créance soit exigible. Ce
droit lui appartient toutefois quand il s'agit do créances constatées par des
effets négociables. Arls 76/82 o° 91 4" C. coin. (5).

**178. D'après le Codecivil allemand (art. 1281), lo débiteur de la créanco

engagéene peut payer qu'à son créancier et au créancier gagiste conjointe-
ment, et chacun de ceux-ci a le droit do demander que la chosodue soit consi-

gnée ou confiée à un séquestradans leur intérêt commun.

(1) Cpr. 23 avril 1902 (XIV, 258) j — 18 mars 1908 (XX, 129) (Incompétence du Juge des

référés).
(2) Le Code civil allemand a simplifié les formalités : il autorise lo créancier gagiste h

vendre son gago aux enckéres un mois après une mise en demeure Cpr. art. 1228,1234 à

1240 C. C. A.

(3) 13 mal 1890 (II, 311) ; - 29 déc. 1898 (XI, 83). Cpr. 20 Juin 1889 (I, 317).

(t) Cependant un arrêt l'a invoquéo, pour admettra la validité de la convention par

laquelle, postérieurement à ta constitution de gage, le créancier stipule avec le débiteur

qu'à défaut de paiement à l'échihnce, il pourra vendre le gago sans formalités de Justice.

Cpr. 16 fév. 1893 IV, 123). -- Ci.r. 26 avril 1S77 (11. O., II, 319) (Ro„ 065, I) ; - 20 Juin
1889 (I, 318).

(5) 26 avril 1893 (V, 188) ; - 31 déo. 1890 (lll, 91) ; - t8 Janv. 1903 (XVII, 82).
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173. B) Simplification en droit commercial. -- La procédure do

réalisation du gage est, comme sa constitution, simplifiée en droit commercial.

Arts78 84C.com.

a) A défaut de paiement à l'échéance, lo créancier fait au débiteur, par acte

d'huissier, sommation de payer.
b) Trois jours après, il peut, sur simple requête, obtenir du juge de ser-

vice (I) une ordonnance l'autorisant à vendre aux enchères publiques tout ou

partie des objets donnés en gage (2). La signification do celte ordonnance
n'est pasexigée (25 févr. 100»,XV, 101).

La vento se fait par lo ministère d'un courtier commis par l'ordonnance.
Sur la commission d* l'association des courtiers, cpr. 6 janvier 1008(XX, 53).

174. En droit français, la simplification est encore plus grande. Le créan-
cier n'a même pas besoin d'obtenir une ordonnance judiciaire, il peut, huit

jours après une simple signification faite au débiteur, faire procéder à la vento

publique des objots donnés en gage. L'exécution a donc lieu sans titre exécu-
toire. Art. 93 C. corn. F.

§ 4 [suite). — Du pacte commissoire. De l'attribution de la chose
au créanoier.

A. Du pacte commissoire.

175 Sa nullité.— La loi frappe de nullité toute convention par
laquelle le constituant autoriserait par avance le créancier à s'approprier le

gage, fauto de paiement à l'échéance. Arts 543,065/2078(3). Cetto convention,

déjà prohibée par lo droit musulman (S. tt. art. 980), est en effet, abusivo et

usuraire, car la valeur du gage dépasse,en général, le montant de la dette

garantie et cependant lo débiteur, en quête d'un prêt, no pourrait s'y refuser.
176. La nullité n'atteint d'ailleurs quo lo pacte commissoiro lui-même ;

le contrat do nantissement reste valable (4), mais il est soumis aux règles
ordinaires quant à la réalisation du gage. Cpr. en co sens, S. H. art. 980.

(1) Sur la compétence du juge des référés, voir 27 mal 1908 (XX, 256; ; — 18 mars 1903

(XX, 129) ; - 30 mars et 6 avril 1910 (XXII, 831 et 240).
(2) Cpr. 6 Janv. 1908 (XX, 53).

(3) Cpr. 22 nov. 1888 (I, 306) ; — 13 Juin 1894 (VI, 331) ; — C. App. Caire, 1" mai 1906

(B. O., VIII, n» 4) ; 4 fév. 1908 (XXI, 31). Sur la distinction de ce pacte et de la clause

portant résolution de plein droit de la vente au profit du vendeur qui s'est réservé lo droit
de rétention, voir 16 déc. 1903 (XVI, 71).

(4) C'est uno dilTérence avec le droit romain et I ancien droit français d'après lesquels
le pacte commissoire annulait mémo lo contrat de gage. Cpr. Pothitr, du nantissement,
nM8.
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"177. De la vente du gage au oréanoier postérieurement
au contrat de nantissement. — D'après la jurisprudence française la

prohibition du pacle commissoire ne s'oppose pas, en principe, et sauf le cas do

fraude, à ce quo lo débiteur vende au créancier, postérieurement au contrat do

gago (I), la chose qui en fait l'objet, parce qu'il n'est plus alors sous la dépen-
dance du créancier dont il a déjà reçu les fonds.

Cependant la Cour d'appel mixte s'est prononcée en sens contraire [î), car,
en remplaçant, dans les articles 315/603, les mots « toute clause qui autorise-
rait le créancier à s'approprier le gage, etc. » de l'art. 2088 du Code civil

français par ceux-ci : t il ne peut étro convenu que l'objet du gage restera,
faute de paiement, la propriété du créancier », le législateur égyptien aurait

entendu exclure la distinction do la jurisprudence française entra lo cas où lo

pacte commissoire intervient lors de la passation du contrat et celui où il

intervient entra cette passation et l'échéanco do la dette.

0. De l'attribution judiciaire du gage au créancier.

178. Différence aveo le droit français. — Lo Codo français

(art. 2078) autorise le créancier gagiste, s'il n'est pas payé, à faire ordonner
en justice que lo gage lui demeurera en paiement, jusqu'à due concurrence,

d'après uno estimation à faire par experts. Les Codes égyptiens n'ont pas

reproduit cetlo disposition exceptionnelle.
**179. Gage en numéraire.— Toutefois, quand il s'agit d'un gago

en numéraire, c'est-à-dire du dépôt d'un cautionnement, le créancier se paio

par préférence en le retenant par simplo compensation, la conversion en

argent se trouvant toute faite. La situation du créancier est plus simple ; mais
le plus souvent les débiteurs n'ont pas de numérairo et no peuvent fournir un

gage de cetto nature.

CHAPITRE VI

OBLIGATIONS DU CRÉANCIER GAGISTE

180, Énumération. — Le créancier gagiste est tenu de diverses obli-

gations, qui constituent autant de droits corrélatifs au profit du débiteur ou
du constituant.

(I) En ce sens, Jurisprudence française : Cass., 22 mal 18J5 (S., 56, 1, 43). Cpr. C. C.

allemand (art. 1229) qui est plus restrictif.

(8) 13 avril 1899 (XI, 184).
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Il doit : 1° veiller en bon père do famille à la conservation du gage, notam-
ment pourvoir à son entrelien et aux dépenses nécessaires à sa conserva-
tion (I). Art» 544/666, 552/676. Cpr. art. 2086 C. C. Fr.

Il répond de la perto duo à sa faute, mais non do la perte fortuite (2).
Arls 544/666/*080,

2" Faire produire à la chose engagée tous les fruits dont elle est susceptible.
Arts 546/668. Voir n« 154 ;

3" Payer les impôts dont elle est grevée. Art. 552/670 pour le gage immobi-

lier. Cpr. Art. 2080. C. C. F.;
\* La restituer, après paiement intégral (3). L'action personnelledu débiteur

en restitution ne se prescrit qu'à partir du paiement do sa dette puisque
jusque-là elle ne peut être exercée.

"181. Comment il peut s'en décharger. — N'étant tenu que
propter rem, le créancier gagiste peut évidemment se décharger do ses obliga-
tions par l'abandon do son droit do gage. Arjs 652/677. Cpr. l'art. 2087.
C. C. F.

"188. Remboursement des impenses et impôts. — D'autre part,
le propriétaire du gage est tenu do lui rembourser : 1* les impenses nécessai-
res ou utiles qu'il a faites sur la chose, les premières pour le tout, les secondes
à concurrence do la plus-valuo ; 2' les impôts qu'il a payés. Il peut so rem-
bourser sur les fruits ou par privilège sur le prix do la chose. Arts

652/676/20S0.
On voit quo le gage est un contrat unilatéral ou synallagmatique imparfait,

qui n'engendre qu'exceptionnellement, et après coup, des obligations pour le

constituant.

CIIAPITHK VU

EXTINCTION DU DROIT DE GAGE

183 A) Extinction par voie accessoire. Son indivisibilité.
— Lo droit do gago s'éteint, comme toutes les sûretés accessoires, avec la
créance qu'il garantit. Mais, il est indivisible comme ces sûretés. Art. 2083
C. C. F. La totalité et chaque partie du gago garantit chaque fraction de la
detto. Arts 546/669.

(I) 1" Juin 1899 (XI, 865).

(8) Cf. 20 mars 1889 (1, 83) sur le cas de vol ; — 23 avril 1896 (VIII, 239}.

(3) 29 mal 1890 (II, 317). - Cpr. 30 nov. 1899 (XII, 31).

J. ORANDM0UL1N
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Sauf convention contraire, lu créancier a donc lo ilroit de retenir lo gagoen
entier jusqu'à paiement intégral en principal, intérêts et frais, sans être
tenu d'en restituer, par exempte, la moitié après paiement do la moitié do la
dette. Arts 540/662/2082.

D'autre pari, l'héritier du débiteur, qui n payé sa part de la detto, ne peut
demander la restitution ih sa part dans le gage, tanl que la detto n'est pas
entièrement acquittée. Art. 2081 C. C. F.

184. Impresoriptibilitô do laoréance. — Tant quo le créancier
reste nanti, sa créanceesl soustraite à la prescription, car lo débiteur recon-
naît sadette en lui laissant le gageen mains,

185 H). Extinction par voie principale. — Le droit de gageprend
fin d'une manière principale parla renonciation du créancier à celte garantie,
par l'abus du gage(1) et par la porto de la chose.

186, Purge. ^- Nous savons déjà que le tiers acquéreur no peut procé-
der à la purgo pour éteindre le droit de gago immobilier, qui confère un droit
do rétention et un droit réel de jouissance.Arts 54-1/668.A ce point de vue, le
créancier gagiste a uno position meilleure quo celle du créancier hypothé-
caire : il no peut être rembourséavant lo termo stipulé dans son intérêt.

CHAPJTIiE VIII

DU GAGE DÉGUISÉ SOUS LA FORME D'UNE VENTE A RÉMÉRÉ, CONTRAT

PIGNORATIF

§ 1er. — Rapports de la vente à réméré et du nantissement

187. Rapports économiques et juridiques du nantissement
et de vente à réméré. La vente à réméré et le contrat de gagesont

juridiquement distincts L'emprunteur sur gage est débiteur do la somme

empruntéo qu'il peut être contraint de payer, il en doit les intérêts et il con-

serve la propriété d» la chose qu'il a ungagée. Au, cpnlrajre, lo vendeur à

réméré n'est pas lo débiteur do son acheteur, il |io lui doit pasd'iolérêt, i| lui

aliène la propriété de la chosevendue et n'est pas tenu do procéder au rachat.

Cependant, au point de vue économique,la vento à réméré peut jouer le
rôle d'un emprunt sur gage. Le vendeur n'y recourt, en effet, que parce qu'il
a besoin d'argent. Il emprunte en quelque sorte le montant du prix à l'ache-

teur et lui transfère, à titro de garantie, la propriété do la chose vendue qu'il

(l) 16 déo. 1897 (X, 49). - Cpr. 8088 C. C. F.
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sp réservo la faculté do recouvrer en restituant le» fonds, primu* emprunte
millo livres à secundm en lut engageant le fonds A. Il peut atteindre le même

résultat en vendant co fonds à Seoundm pour une somme do mille livres avep

facilité de le reprendre contre la restitution do co pr'n. Dans les deux ras, il ne

recouvrera son fonds qu'en payant mille livres à Seenndus.

188. Emploi de la vente à réméré pour déguiser un nantis-
sement— Kn pratique, la vento à réméré peut donc masquer un contrat de

nantissement ou d'vnpignoration, d'où sa dénomination, dans co cas, de con-

trat pignoratif. Et ce déguisement, très fréquent en Kgypte dans lo passé,
l'est encore aujourd'hui. Les parties y ont recouru et y recourent pour éluder

la prohibition religieuse de l'intérêt, la limitation légale de l'intérêt conven-

tionnel, la nécessité de la dépossession et la prohibition du pacte commissoire

en matière do nantissement.
"

Cette pratiquo nous explique que |e droit musulman paraisse no voir dans
la vento à réméré qu'une forme du gago et la traite exclusivement comme

telle, Cpr. S. H. Arts 561 à 568. Ainsi il ne permet pas à l'acheteur d'user de

la chose sanslo consentement du vendeur. Art. 502. Si à l'expiration du délai

fixé, lo vendeur ne rend pas le prix à l'acheteur, lo juge le condamne à vendre

la choso ou il la vend lui-mêmo pour rembourser l'acheteur. Art. 564.
"

Avant la réformo judiciaire, la vente à réméré put, en faisant fonction
de gage sans dépossession, rendre do réels services dans lo droit musulman,

qui no connaissait pas l'hypothèque. De même, dans l'ancien droit français,
on la trouvo longtemps confondue avec le gage mobilier ou immobilier.

188. Les deux sortes de vente à réméré du droit égyptien.
— Sous l'influence du droit musulman et en tenant compte de la pratiquo du

pays, les Codes égyptiens ont distingué deux sortes de vente à réméré :

1" celle qui, dans l'intention des parties, est réellement une vento translative
do propriété, résoluble par le remboursement du prix ; 2° colle qui n'est

qu'un contrat pignoratif ou nantissement déguisé, c'est-à-diro celle qui, suivant
les termes des arts 338/421, « est faite pour donner à l'acheteur l'immeuble
ou la choso venduo à réméré, en gage de la dette du vendeur ».

Dès lors, trois questions so posent : 1°Comment distinguer la vente à réméré

véritable du nantissement déguisé 12" Ce dernier est-il valable l 3° Dans l'affir-

mative, par quelles règles est-il régi ?

g 8.— Distinction de la vente a réméré véritable et du
nantissement déguisé,

X90- Question de fait. — Comment distinguer la vente à réméré
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du nantissement ?Ce sera une question de fait à trancher par les juges. Ils no
seront évidemment pas liés par les termes ou la qualification de la conven-

tion, mais, suivant uno règle générale d'interprétation, ils rechercheront lo

fond des choses. Arg. arts 138 199/1150; art. 123 C. C. M. Ils se décideront

d'après les circonstances do la cause et, dans le doute, d'après les présomp-
tions légales posées par le Code mixte.

191. Présomptions de nantissement du Code mixte. — S'at-

lâchant, en effet, à certaines circonstances plus caractéristiques, le Codo mixte

présume, dans lo doute, qu'il y a nantissement : — a) si le prix est payé
comptant ou compensé avec une dette antérieure; — b) s'il est stipulé rem-
boursable avec intérêts, car, de droit commun, lu vendeur à réméré n'est pas
tenu de restituer tes intérêts du prix, qui se compensent avec les fruits do la
chose vendue; — c) si la chose reste, à un titre quelconque, en la possession
d*t vendeur, car il parait alors avoir voulu constituer uu gago sans dépos-
session (1). Art. 423 C. C. .M.

198. L'énumération légal» n'est pas limitative. Les juges peuvent s'attacher
à d'autres présomptions démonstratives, notamment à la vileté du prix et à la

qualité d'usurier (2) du prétendu acheteur.

D'autre part, les présomptions légales ne sont que des présomptions simples,

susceptibles d'être combattues par toutes preuves ou présomptions contrai-
res (3).

193. Droit indigène. — Knfin, quoiqu'elles ne soient pas reproduites
par le Code indigène, les tribunaux indigènes pourraient retenir les circons-
tances d'où elles dérivent, connue suffisamment démonstratives de la nature
réelle du contrat (i). Arg. Art. 138/199/1156.

§ 3. — De la validité du gage déguisé sous l'apparence d'une

vente à réméré.

194. Jurisprudence française. — S'il est démontré que la vente à

II) Sur diverses applications "les présomptions ci-dessus, cpr. 10 mars 1886 (H. 0., XI,

71) (Bo., 421, i) ; - U Juin 1889 (Bo., 421) ; - 8 avril 1891 (lll, 287) ; — 13 Juin 1894

(VI, 331) ; - 6 fév. 1895 (VII, 114; ; — 4 mai 1899 (XI, 203) ; — Tantah, 27 mars 1899

(A. C, 1S99, p. 258) ; - 21 Janv. 1900 (XII, 97); — 29 nov. 1900 (XIII, 27); - 29mail902

(XIV, 330) ; - 19 mars 1903 (XV, 203) ; — 7 déc. 1901 (XVII, 31) ; - 31 mal 1906

(XVIII, 314).

(2) 27 fév, 1908 (XX, 106). Voir, en oulre, les arrêts de la note précédente.

(3) Il Juin 1890 (II, 3171 : — 19 mars 1903 (XV, 209;. Sur les présomptions admises par

la jurisprud. franc., Cpr. Grenoble, 13 nov. 1891 (D., 92,2, 310 et les renvois).

(4) Cpr. 9 avril 1903 (XX, 175) ; — Trib. som. Gulrgeh, 16 Jull. 1904 (B. O., VI, n« 46).
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réméré n'a été, dans l'intention des parties, qu'un gage mobilier ou immobi-

lier, ce gage ainsi déguisé est-il valable 1

La jurisprudence française et la majorité des auteurs lo déclarent nul, alors
même qu'il aurait acquis date certaine et aurait été suivi de tradition (|). Si,
dit-on, un contrai peut emprunter la forme d'un autre contrat, c'est à la
condition que leur effet principal soit identique ; or la vente et le gage ont un
but et un effet différents : transfert de propriété dans le premier cas, consti-
tution d'un simple droit de préférence dans le second.

195. Droit égyptien- — Kn droit égyptien, il faut le déclarer valable.
Sa validité est déjà reconnue par divers auteurs français (2), tout au moins

quand l'acte apparent de vente a acquis date certaine cl a été suivi de tradition,
c'est-à-dire quand les conditions protectrices des tiers, formulées par les
arls 549/672,2074, ont été remplies (3). Il est, en effet, de principe que la
simulation n'est pas par elle-même uno cause de nullité et, par exemple, une
donation peut être faite sous la forme d'une vente. D'autre pari, les arts 339/422
décident qe.o la vente à réméré dissimulant un nantissement sera régie par les
mêmes règles que ce dernier; ils reconnaissent donc sa validité comme nantis-
sement et, par suite, tranchent la question.

§ 4. — Règles applicables au contrat pignoratif.

196. Principe.
— Le contrai pignoratif, c'est-à-dire la vente déguisant

un gage, sera régie, conformément à sa véritable nature, par les règles spé-
ciales au gage immobilier ou mobilier, soit quant à ses conditions, soit quant
à ses effets.

197. Conséquences. — En conséquence :a) la vente ne vaudracomme
nantissement que s'il y a eu dépossession du débiteur ; b) Comme tout créan-
cier gagiste, lo prétendu acheteur sera tenu de rendre compte des fruits de
l'immeuble engagé (4) ; c) La chose devra être vendue en justice suivant les

règles du nantissement, et c'est en vain que les parties auront cherché à
éluder la prohibition du pacte commissoire.

198. La dépossession du débiteur est-elle essentielle ?
Jurisprudence mixte. — Cependant la dépossession fait souvent défaut

(1) A. et Rau, § 432, noie 13 ; — Planlol, n* 2121 ; - Cass., 11 mars 1879 (D., 79, i, 401) ;
-- 7 fév. 1878 (S., 79, 2, 0).

(2) TBOP LOXO Traité de nantissement, n* 284 ; — PONT, Petits contrats, n' 1090.

(3) GiitioiABD, n" 33.

(4) 24 Janv. 1900 (XII, 97). Voir, en outre, ce qui a été dit du gage immobilier, au cas de
relocation du gage, pour tourner la lot sur lo maximum de l'Intérêt conventionnel.
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erl Egypte, le débiteur, vendeur apparent, conservant sa chose h titre de loca-
taire. On a soutenu qu'elle n'est |>as nécessaire. Le droit musulman, peut-
on dire en ce sens, n'était pas rigoureux sur la dépossession et permettait au

créancier Je laisser la chose au débiteur à litre île prêt. S. H. Art. 1004. Or les

arts 338/421 et s. en dérivent. Puis, après avoir, dans l'art. 422, validé comme

nantissement la vente à réméré qui masque Une opération de Celle nature, le

Code mixte, dans son art. 423, admet précisément, comme présomption do

nantissement, le fait que la chose est restée à un titra quelconque dans la

possession du vendeur. Au reste, les tiers seront d'ordinaire suffisamment

avertis oti protégés dalts cocas: protégés en matière mobilière, par la règle
en fait de meubles possession tant titre, s'ils traitent avec lo vendeur ; avertis

en matière immobilière, par la transcription que l'acheteur à réméré apparent
aura fait opérer (1).

Nous n'adoptons pas cette opinioh. Les art. 339/422 décident sahs restric-

tion que le contrat sera régi par les règles dit nantissement; or la dépossession
est la plus caractéristique de «-s règles. De plus, si la simulation n'entraîne

pas la nullité du contrat déguis/;. elle ne peut dispenser d'une condition do

fonds, protectrice des tiers. On >**'prévaut Vainement de l'art. 423 du Cdde

mixto ; il ne formule qu'une présomption sur l'intention réelle des parties;
son objet n'est pas de déroger à l'art. 422 et d'écarter la nécessité do la miso

en possession du créancier. Enfin, comme il a déjà été expliqué, lo gago sans

dépossession n'est autre chose que l'hypothèque, et la thèse adverse aboutit,

par un détour facile et sous le couvert d'une vente à réméré, à la constitution
de l'hypothèque par acte sous seing privé et à l'hypothèquo mobilière.

199. D'après la jurisprudence mixte, la vente déguisant un nantissement
est nulle à l'égard des tiers, si elle n'a pas été suivie de dépossession (2). Mais
ello vaut comme promesse de gage à l'égard du débiteur (3), que le créancier

peut actionner en délivrance.

CHAPITRE IX

IIÊULK9 SPjfrl.UF.3 AUX ÉTAtlLlSSEMfCNTS 1)E t»RF.Î3 SIR llACR

"800. Utilité de ces établissements. — But de la réglemen-
tation légale. —Un décret du 24 décembre 1900, applicable tant aux étran-

(11 Cpr. en co sens, uno étude du Bulletin de \êg„ 1,163.

(2) 18 jahv. Î89S (X, 102, motifs) ; - 2J[nôv. 1900 (Xlli, 271. - Cpr. 3 màfs 1898

(X, 171) dans lo cas d'une vento ordinaire ; — 4 mal 1899 (XI, 203).

(3) 17 Juin 1886 (Bo., 42l, 1)
• - ë fév. IS95 (Vlll, 114) ; - 29 nov. 1900 précité.

- Cpr.
7 déc. 1904 (XVÏi, 31).
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gers qu'aux indigènes (décret du 23 mars 1001), a réglementé en Egypte les
maisons de prêts sur gages mobiliers.

Les Monts-de-Piété, qui sont les principaux établissements de ce genre,
rendent des services réels, mais assez onéreux, aux iion-conmioreanls, au

petit commerce et à la petite industrie.

L'expérience enseigne que ces maisons peuvent favoriser le recel et sont

trop souvent portées à abuser des besoins urgents des emprunteurs. De là
une réglementation qui tend, d'uno part, à faciliter leurs opérations et notam-
ment la réalisation du gage, d'autre pari, à prévenir ou à réprimer les abus.

801. Maisons soumiseB à la réglementation. — La réglemen-
tation légale s'applique, en principe, à toute maison do prêts sur gages, qu'elle
soit dirigée par une Société ou par un particulier.

Toutefois les établissements de prêts sur gago incorporel (actions, obliga-
tions, etc.), sur. marchandises neuves ou sur denrées agricoles, n'y sont pas
soumis. Art. I. Ainsi les banques, qui fout commerce d'avances sur titres, y
échappent.

808. Autorisation et contrôle du Gouvernement. — Les mai-
sons de prêts ne peuvent se fonder sans uno autorisation du Ministère de
l'Intérieur. Pendant leur fonctionnement, elles sont contrôlées par des ins-

pecteurs, qui peuvent notamment consulter les livres, vérifier les gages et
s'assurer de l'observation de la loi. (Juahd le propriétaire de l'établissement
est un étranger, son consulat doit être préalablement avisé, pour être mis à
même d'assister à l'inspection, s'il le croit opportun. Art. 2.

803. Constatation du gage. • Le contrat de gage est constaté par
écrit. L'établissement délivre à l'emprunteur une reconnaissance au porteur,

qui indique : 1° le montant et l'échéance du prêt : 2° la nature et mémo l'esti-

mation du gage.

L'emprunteur signe l'acto de dépôt. Celte formalité cesse toutefois d'être

obligatoire pour les objets estimés au-dessous de 250 piastres. Art. 4.

804. Assurance. — L'établissement doit faire assurer contre l'incendie

les objets engagés, et même, dit te décret, les locaux qui les contiennent.

En cas d'incendie, il est responsable des gages à concurrence de leur esti-

mation, augmentée d'un quart. Art. 3.

805. Intérêt. Droits accessoires. — L'intérêt ne doit pas être supé-
rieur au taux légal. Mais il peut être perçu en sus un droit de 3 et mémo do
4 0/o Pour frais d'estimation, de mesurage et d'emmagasinement. Art. 5.

806. Durée du prêt. — Les prêts sont faits pour trois ou six mois, ils

peuvent être renouvelés.

807. Formes de réalisation du gage. — La réalisation du gage est

simplifiée et se fait selon les règles du gage commercial.
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Toutefois, pour les prêts excédant 10 L. K., l'emprunteur doit être prévenu

par lettre recommandée, huit jours avant la remise de la requête au juge de
service. Art. 7.

808. Délai pour réclamer l'excédent. — L'excédent do la somme

produite par la vente du gago sur la dette de l'emprunteur est acquise au

prêteur, s'il n'est pas réclamé dans un délai de trois ans. Art. 8. C'est une

dérogation au droit commun, d'après lequel l'action de l'emprunteur n'aurait

été prescrite que par quinze ans.

809. Sanctions pénales— En outre des sanctions civiles qu'elle com-

porte, touto inobservation des règles précédentes est punie des peines do

contravention. An. 9.

810. Obligation du revendiquant. —
Lorsqu'un objet engagées!

revendiqué pour cause do perle ou de vol, le propriétaire doit cependant,

pour rentrer en possession, rembourser le montant du prêt. Il n'en est dis*

pensé que si l'établissement prêteur a pu savoir quo l'objet engagé n'était

pas \a propriété do l'emprunteur et s'il cesse par là même, faute do bonne foi,
d'être protégé par la règle « en fait de meubles possession vaut titre. » Art. 12.

Cpr. arts 87/116 du Codo civil.

CIIAPITHK X

DES MACAS1NS «ÎKNÉRAUX

811. Leur utilité. — Les magasins généraux sont des établissements
où les négociants et les industriels peuvent déposer leurs matières premières
ou leurs marchandises.

Ils offrent d'abord ce premier avantage, étranger au crédit, /l'affranchir les

déposants de la nécessitéd'avoir un magasin et de leur permettre d'impor'
tantes opérations avec un simple cabinet d'affaires. Ils n'ont ni les risques ni
les embarras du magasinage, qui incombent au magasinier ; les frais de garde
sont proportionnellement moindres que ceux d'un magasin particulier, parce
qu'ils se répartissent sur l'ensemble des marchandises déposées.

Au point de vue du crédit, les docks ou magasins généraux facilitent et la

transmission de ta propriété et la mise en gage des marchandises qu'ils ren-

ferment, Le déposant reçoit un récépissé, qui identifio ces marchandises et

auquel est annexé un bulletin do gage, dit warrant. Récépissés et warrants

sont à ordre et, partant, transmissibles par simple endossement. Par endosse-

ment du récépissé, le déposant peut négocier ses marchandises, sans en opérer
le déplacement matériel, le cessionnairc ayant la faculté de les retirer sur
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présentation dudit récépissé. Par le détachement et l'endossement du warrant,
il peut les constituer en gage à un bailleur de fonds, le magasin les détenant

pour le compte du porteur do co litre et ne pouvant s'en dessaisir que sur

présentation do ce dernier. L'endossement du récépissé isolé, après détache-
ment du warrant, ne transmettrait la propriété «les marchandises que sous
réserve des droits du créancier gagiste, porteur du warrant.

818. Droit étranger et droit égyptien. — An siècle dernier, les
docks ou magasins généraux ont pris un développement considérable en

Angleterre, en Allemagne, en Hollande. On en compte plus do cent cinquante
en France, où ils sont réglementés par la loi du 28 mai 1858, modifiée parcelle
du 30 août 1870. La Compagnie des magasins généraux de Paris reçoit
annuellement plus de 800.000 tonnes de marchandises les plus diverses. Plu-
sieurs magasins sont gérés par des villes ou des Chambres de commerce.

En Egypte, il n'y a pas do magasins généraux interposés entre les banques
et l'emprunteur. La banque qui fait le prêt, gardo la marchandise en sa posses-
sion dans sa chounnh, ou dans celle de l'emprunteur dont elle se fait mettre
en possession. Elle so réserve même, par le contrat, la faculté de vendre la
marchandise à son gré. Voir l'art. 4 du contrat type do la National Bank (i).
D'autre part, les contrats d'avances sur cotons ou autres marchandises ne
donnent pas lieu à la création do titres négociables comme les récépissés
warrants (2).

On demande de divers côtés l'établissement de magasins généraux, qui
seraient utiles au commerce égyptien, notamment pour les opérations do
vente ou d'avances sur le coton, — pour l'assainissement du marché des colons

par lo contrôle des magasins sur l'existence des produits faisant l'objet des
contrats en bourse, — enfin pour le commerce de transit et d'importation (3).

(1) « La banque est chargée do procéder & la marchandise au mieux des intérêts (de
l'emprunteur) soit & Alexandrie, aux conditions de Minet-Et-Bassal (bourse du disponible)
et moyennant une commission de. . ».

La légalité de cette clause est discutable, commo contrevenant à la prohibition du pacte
commissoire ou de la volo parée.

(2) Cependant des sociétés d'égrenage et do pressage de coton délivrent des warrants, et
permettent ainsi aux propriétaires d'économiser les frais d'entrepôt en attendant l'expor-
tation.

(3) Voir deux Intéressantes éludos do S. NVEUnorr (proposllion de loi sur les magasins
généraux, Imprimerie Maures, Alexandrie, 1911) et L. POTIER (Warrants commerciaux et
agricoles, dans l'Egypte contempor., n* 7, mal 1911).
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TITHK lll

"DE L'ANTlOHRÈSË fi* DÛ ÔÀttÔtJkA

813. Il nous reste à étudier deux formes particulières du gageimmobilier,
l'antichrèse et le garouka, dans lesquelles les droits du créancier sont réduits

Pour comprendre ce qui a trait u l'anlichrèse, il convient de l'étudier
d'abord en droit français (1)

§ I. — De l'antichrèse en droit français.

814. Définition. — L'antichrèsc (2) est tille formé du nantissement

immobilier, qui confère au créancier tili droit de rétention sur un imlrlétiblé,
le droit d'en percevoir les fruits ù charge de tes imputer stir sa créance, et

même, d'après la jurisprudence, tin droit de préférence sur le prix dé
l'immeuble.

815. Historique. Sa transformation en une sorte de gage
immobilier par la jurisprudence. — On la Hoiive dàiis l'ancien diolt

français sous le nom de mortgage ou de vifgage. Voir suprâ w 100.
A la fin de l'ancien droit, oh là distinguait du liahllsseinehl. Kilo s'en rap-

prochait par la mise en possessionet le droit de réteiltioh dtl créancier. Elle
en différait en ce que l'anlieliréstste n'uVall pas lé droit do vendre ni dé pri-
vilège sur le prix.

Elle avait pour but principal de conférer nli créancier le droit de faite
siens les fruits de l'immeuble, avec obligation de les imputer sur les intérêts
et sur le capital de sa créance.

Le Code de 1801en traite dans le chapitre consacré au nantissement. Arls
2083 à 2091. Il concède au créancier antichréslste le droit de percevoir les

fruits, sauf impulution sur sa créance, un droit de rétention et un droit de
vento sur l'immeuble.

La jurisprudence française lui reconnaît un droit de préférence sur le prix
de vento et tend ainsi ù ressusciter le gage immobilier sous le nom d'anti-
chrèse.

(I) Pouréviterdesrépétitions,nouscitonsen note les arrêts égyptiensrelatifsà cette
matièrerapportésdanslesrecueils.

(I) Termedérivédu grec«>tiw.si*, Usageen échange.Le créancierperçoitles fruits
de l'immeubleenéchangedesIntérêtsdu capitalqu'il a fournis.
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816. A). Conditions de l'antichrèse. Par qui elle peut être
constituée. — L'antichrèsepeutêtre constituéepar le propriétaireou l'usu-
fruitier de l'immeuble qui en est l'objet.

Elle ne peutêtre prouvéeque par éctit. Art; 2088.
En outre, lesconditionsqui suiventsontrequisesà l'égard destiers.
817. Mise en possession du créancier. — La dépossessiondu

constituantest requise pour les mêmesmotifs et d'après les mêmesrègles
que pour le gage(I).

818. De la transcription. — L'acte constitutif doit être transcrit,
sinon il n'est pasopposableaux tiers qui, avant cette transcription, auraient
acquisdesdroits réelssur l'immeubleet lesauraientconservésconformément
à la loi. Loi du 23 mars 1855,dit 3. Cpr. arls 011/737(2).

819. H)Droits du créancier antiohrésiste. Droit de rétention.
— Locréancierantichrésisteaundroit do rétentionsur l'immeublequi lui est
affectéjusqu'au paiementIntégral de sa créance(3). Celle-ci so trouve ainsi
reconhlle tant qUele créancierconservecettedétention(4).

880. Droit de jouissance* - Il a la jouissancede l'immeuble. Il en

perçoit les fruits, à chargede lesimputer stlr leSIntérêtset lesfrais etensuite
sur le capital (6). Alt. 2085.Cpr. «UsNi5Vtl68.

S'il a étéstipulé que les fruits secompenserontaVcéles intérêts,il Va droit
sansavoir à en rendre compte,à la condition toutefoisqu'il n'en résultepas
un intérêt ustifairc supérieurau taux légal(0).

Au lieu deJouir lui-même, le créancierpeut louer l'immeuble (7)
881. Conflit eiitre le créancier antiohrésiste et les créan-

ciers hypothéoalres ou les tiers acquéreurs. — Lesdroits de réten-
tion M de jduissaheodu créancier amlchféstsiesont opposable*,non Seule-
mentaux créancierschirographatres,maisaussiaux créanciershypothécaires
ci aux tiers acquéreurs,qui n'ont inscrit ou transcrit lesdroits qu'ils tiennent
du constituantquo postérieurementàlâ transcriptionde l'antichrèse.AH. 2091.
Cf. fltls 551/073(8).

(I) 6 nov. 1889 (II, 3) : - 2 Janv. 1893 |VII, 62).
;8) 89 mal 1889 (I, 160;. - Cpr. 88 mal I8JI (lll, 319) ; - 13 mars 1890 (II, 77) (note) ;

-Onov. 1889(11,3).
Sur le cas où l'acte constitutif transcrit ne porte pas la signature du créancier, voir

Il mars 1896(VIII, 132) et la question analogue en matière de vent», n» 81.

(3) Sur son droit d'exercer la rélntégrahde, cpr. 3 féf. 1890 (II, Sis).
(4) 31 Janv. 1900 (XII, 103).
(3) 16 déc. 1897 (X, 49). Sur la production d'IntérMs ad cas de conl/al d'antlchrfeso

Comp. 12 nov. 1890 (lit, 8) (note).
(6) 2 Janvier 1S05 (VU, 6») ; - 9 mars 1899 (XI, l.">8); - 9 déc. 1903 (XVI, 4V.
(7) Cpr. 8 janv. 1893 (VII, 62) ; - 9 mars 1899 (XI, 152).
i8) 83 ity,vl883 (tlor., arl. 662, n» 7).



60 DES SÛRETÉS PERSONNELLES ET DES SURETES REELLES

Le conflit entre antichrésiste et tiers acquéreurs ou créanciers hypothé-
caires se règle donc d'après la priorité de la transcription ou de l'inscrip-
tion (I).

888. Du droit de préférence. — De ce qui précède, il résulte que le
créancier antichrésiste est efficacement protégé.

Mais, d'après les auteurs, ii n'a pas, en cette seule qualité, de droit de pré-
férence, par exemple, s'il poursuit lui'même la vente do l'immeuble. Sa
situation différerait à ce point de vue, de celle du créancier gagiste.

Les arrêts français lui reconnaissent, au contraire, ce droit de préférence
contrairement à la tradition. Ils ressuscitent ainsi le gage immobilier. Cass.,
20 août 1865(D. 65, 1,330). — CASS.,24 janvier 1872 (I). 73,1, 353).

883. De la réalité du droit d'antichrèse.— Malgré cette discussion
sur le droit de préférence, l'antichrèse est, en général (2) considérée comme
un droit réel par la doctrine française.

884. Elle ne peut être purgée. — La procédure de purge ne lui est

pas applicable car elle constitue un droit réel de jouissance. Pour l'éteindre,
il fout rembourser le créancier et attendre que lo terme soit échu, s'il a été sti-

pulé dans son intérêt Art. 2087. Les créanciers hypothécaires auraient ainsi

avantage, pour éviter le danger de la purge, et lo remboursement avant

terme, à stipuler un droit d'antichrèse cnmulativement avec leur hypo-
thèque (3).

885. Pacte commissoire. — Il y aurait nullité du pacte commissoire

par lequel te créancier stipulerait qu'il deviendrait propriétaire de l'immeuble

par le seul défaut de paiement au terme convenu (4). Il doit poursuivre l'ex-

propriation par les voies légales. Art 2088.

886.ÎC) Obligations du créancier antichrésiste. — Le créancier
antichrésiste est soumis, vis-à vis du débiteur, aux obligations que nous avons

indiquées comme incombant au créancier pourvu d'un gage immobilier. Il en
est ainsi quant à l'obligation d'administrer, de conserver, d'entretenir, et do
faire fructifier l'immeuble (5), quant aux impôts et quant à l'obligation de
restitution. Arls 2086 et 2087. Cpr. arts 514,060, 545/667 et 668,

532/676/77.

(1) Votr ce qui a été dit a propos du gage Immobilier. Voir aussi l'effet du droit de
rétention & l'égard des tiers.

(2) Il y a discussion. Sur les divers systèmes, voir Uufthunnl, n" 838 et s. Cf. A.
0 déc. 1883 (Qo., art. 676).

(3j Cpr. Planlot, n* 8305.

(4) 87 fév. 1879 (R. O., IV, 163).

fi) Comp. 21 mars 1893 (VII, 198).
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"S 2. - Droit égyptien.

I. — Rapports de l'antichrèsc avec te gage immobilier et avec le droit

de garouka.

887. Confusion de l'antichrèse aveo le gage immobilier. —
L'étude do l'antichrèse en droit français nous a montré que, sous ce nom, la

jurisprudence a ressuscité le gago immobilier.

On s'explique dès lors que les Codes égyptiens qui ont admis ce dernier,
se soient abstenus do traiter do l'antichrèse. Ils l'ont fondue avec le gage

immobilier, en conférant au créancier gagiste les droits et obligations concédés

ou imposés à l'antichrésiste parles arts 2085 et s. du Code français.
Ainsi le droit de jouissance de l'antichrésiste est reconnu parles arts 515/668

au créancier gagiste, auquel il n'appartient pas en droit français (Cpr. art. 2081

C. C. F.) ; les dispositions de l'art. 2086 français sur les charges et obligations
de l'antichrésiste sont reproduites dans les art. 552/676 pour le créancier

gagiste.
Il est vrai que l'art. 737 du Code mixte, reproduisant les art. 1 et 2 de la loi

française du 23 mars 1855, mentionne l'arilichrèse pour la soumettre à la

transcription ; mais l'art. 611 correspondant du Code indigène a remplacé ce

terme par celui de gage immobilier, et c'est ce gage que l'art. 737 a voulu

aussi désigner sous le nom d'antichrèse.

888. Rapports de l'antichrèse et du garouka. — Le mot anti-

clire se so retiouve encore dans l'art. 7 delà loi territoriale du 24zilhcdjé 1274,
relatif aux terres kharadjis. Mais il y désigne le droit de garouka, dont le nom

figura dans le texlo arabo de celte loi (I). Au reste, ce droit correspond
mieux à la notion exaclo de l'antichrèse de l'ancien droit français que l'anti-

chrèse transforméo de la jurisprudence française.
889 Parmi les arrêts mentionnant l'antichrèsc, les uns visent, sous ce nom,

un véritable contrat de gage immobilier (2) ; d'autres, un contrat do garouka,

"II. — Du contrat de garouka (3).

830. Définition. Sources. — t< Le garouka est un contrat par lequel

(1) Voir aussi les arts 13/37, d'après lesquels l'usub lit des Immeubles constitués on wakf
peut être donné en antlchrèsc. Cpr. 7 avril 1898(X, 844) ; — 83 md 1882(H. O., VII, 174);
- 80 Juin 1889(1,240,.

(2) Cpr. les arrêts cités, au g précédent, en note des questions auxquelles Ils serapportent.
(3) Sur ce contrat, voir une Intéressante étude dans le B. L., J, p. 161.
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« le. débiteur fait remise de son fonds à son créancier qui acquiert le droit de
« l'exploitera son profit etiten retenir la jouissance jusqu'au remboursement
« de la délie.

« Les cré tnciers des biem karadjis peuvent seuls contracter le garouka. »

Art. 533 du Code indigène.
La loi sur la propriété territoriale du 24 zilhedjé 1274 (art 7) traite aussi

des conditions du constitution du garouka.
Mais il n'en est pas fait mention dans lo Code mixte.

831. Son rôle. — La notion do garouka correspond à celle de l'anll-
chrèso ou ilu mortgage de l'ancien droit français. « Une terre est baillée à

mortgage quand les fruits d'icellc n'acquittent rien du deu et que celui auquel
ello est bailléo en jouit sans en rien rendre jusques à ce qu'on lui ait racheté
et payé la somme pour laquelle elle lui est payée » (1). On peut appliquer au

garouka cette ancienne définition du mortgage.
Comme l'antiehrèso ou le mortgage, lo garouka a permis do s'assurer un

intérêt en éludant la prohibition de la loi religieuse : les fruits do l'immeuble

tiennent lieu do l'intérêt de l'argent ; ils ne s'imputent pas sur le capital.
On y a aussi recouru, depuis la promulgation des Codes, pour tourner la

limitation du taux de l'intérêt conventionnel (2).
Enfin sur les terres karadjis, que le tenancier ne pouvait' aliéner, il a joué

le rôle d'un gago restreint à la rétention et à la jouissance de l'immeuble.

838. A) Ses conditions. Dépossession du débiteur. — Lo créan-

cier doit être mis en possession de l'immeublo engagé (3). Arg. art. 553 .. ,1e

débiteur (ait remise de son fonds.
833. Formes. Publicité. - D'après l'art. 7 de la loi territoriale du

5 aoiU 1858, la constitution doit se passer à la connaissance de la Moudirieh.

Los terres doivent être inscrites au rôle des contributions au nom du créan-

cier, à la condition expresse d'insérer dans l'inscription le nom du possesseur
constituant (4).

834. Toutefois la jurisprudence a décidé que les actes constitutifs do

(1) Charnndas le Caron, sur la Somme rurale, éd. de 1621, p. 463.

Sur les rapports du garouka Mec la vente a réméré déguisant un gage, voir l'étude

du Bull, préeltéo ; Gatlexhi, propriété territoriale en Egypte, p. 13.

(2) Voir les arrêts cités infra, n» 231.

(3) 17 déc. 1890 (IX, COi. Voir, en sons contraire, l'élude précitée du Bulletin, I, p. 163.

(Il II est permis dorénavant aux tonancleri île fonds Kharadglsdo constituer cl» garouka
les liens de celle catégorie on profit de toute personne sous la condition que pareille cons-

titution se passe a la connaissance de la Moudlrleh. Uans ce cas, l'inscription tu rolo des

contributions sera faite au nom de celui au proilt de qui l'antichrèse est conicnlte, a la

condition expresse d Insérer dans l'Inscription le nom du possesseur constituant. Art. 7 de

ta loi sur ta propriété territoriale du 24 illhoggé 1274 (3 sorti 1838).
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garouka, passésen conformité desCodeségyptienset régulièrement transcrits,
sont opposablesaux tiers étrangers, alors mémo que, conclus entre indigènes,
ils n'ont pas été passésen conformité de l'art. 7 do la loi territoriale (I). En

effet, par la promulgation du Code mixte et du Code indigène, le législateur,
sansabroger la loi territoriale à laquelle les particuliers restent libres de
recourir et do seconformer, a introduit, pour la transmission des droits réels

immobiliers, un mode nouveau, facultatif et parallèle à celui do la loi territo-
riale. Do plus, c'est par la législation mixte que sont régis les indigènes dans
leurs rapports avec tes étrangers.

835. Il) Droits du oréanoier. — Lo créancier a droit do retenir l'im-
meuble affecté jusqu'au remboursement de sacréance.

Il a un droit réel (2) dejouissance sur l'immeuble et lo droit do l'oxploiter
à son profit.

Les fruits lui sont déléguésd forfait, comme étant l'équivalent des intérêts
du capital qu'il a fourni.

Aussi il* ne viennent pas en déduction de cecapital ci il n'a pasà en rendre

compte ; c'est une différence essentielle avec le gage (3). En réalité, leur
valeur est le plus souvent supérieure à l'intérêt légal et la rémunération du

capital prêté devient usttraire.
Le créancier n'a pas lo droit de vendre l'immeublo affecté ni d'exercer un

privilège sur le prix (4). A co point de vue sa situation est celle du créancier
antichrésiste dans l'ancien droit français.

836. C) $iens pouvant être l'objet du garouka. Fonds

karadjis. — Ce n'est que sur les biens karadjis que l'art. 553 du Codeindi-

gèrto permet lo garouka (5), Les détenteurs de ces biens n'en ayant pasprimi-
tivement la pleine propriété mais seulement l'usufruit, no pouvaient les
aliéner, ni par suite, en faire l'objet d'un nantissement, qui eut abouti à leur
aliénation. Pour les affecter en garantie, ils ne pouvaient que consentir un
droit do gageou d'antichrèse réduit à un droit de rétention et de jouissance.

837. D) Disparition du garouka. — Ainsi le garouka n'existe plus

(1) tin ce sens, 13 mars 1890 \\\, 77) (note) ; — 17 avril et 13 mal 1890 (II, 120; j —
28 mil 1891 (lll,3Wi ; - *)avrl| 1892 (IV, 201). - Cpr. 8 mai 183.1(I. lll) ; - 29 mat ISSJ
(I, I60) ; - B nov. I889JI, 3).

(8) 17 déc. 1896 (IX, 00).
(3) Cpr. 8 mal I890 (II, 3l:t) ; - 21 déc. IS'.W (lll, 92) ; - Il f.(V. |S.)i (IV, 193) ; -

9 fév, 1893 (V, 131) ; - 16 déc. 1897 (X, 49 ; - 17 déc. 1902 (XV, 01) ; - 83 nov. 1908
XXI. 81).

Le créancier ne peut tirer un profit gratuit par l'abatage et la vente d'arbres garnissant
Immeuble alîeclê, 16 déc. 1897 (X, 49).

(4) Cpr. cependant, 27 Janv, 1897 (IX, 136) ; - App. Caire, 23 nov. 1905 (H. o„ 1006, n»Bll»
(8) 13 avril 1905 (XVII, 807).
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en pratique, depuis la transformation des biens karadjis en biens milks ou do

pleine propriété (I), car rien ne s'oppose plus à leur constitution en hypo-
thèque ou en nantissement.

838. Son application aux terres ouchourls : restriction. —
Il semble, au reste, que les parties pourraient valablement, sur des biens
milks ou ouchouris, faire un contrat de garantie réduit au droit do rétention
et au droit d'expropriation et de jouissance, c'est-à-dire aux effets du garouka.
Une semblable convention n'aurait rien de contraire à l'ocdrc public (2).
. Toutefois, la délégation des revenus do l'immeuble ne pourrait se faire à

forfait de manière à permettre do toucher un intérêt usurairo. Le créancier
devrait imputer ces revenus sur les intérêts, et subsidiairement sur lo capital,
conformément aux arts 545/668 (3). Il devrait donc en rendre compte au débi-
teur. Il faut, en effet, concilier les dispositions do l'art. 553 du Codoindigène
avec la disposition d'ordre public de l'art. 125 du même Code,qui établit un
maximum d'intérêt.

839. Son application en droit mixte. — Pour les raisons et sous la
restriction qui précèdent, le contrat de garouka pourrait être valablement sti-

pulé en droit mixte, bien que lo Codo mixte ne l'ait pas mentionné (4). Les
conventions sont libres quand elles no sont pas contraires à l'ordre public.

§3. —De la cession anticipée de loyers ou fermages

840. Son rôle. Rapprochement aveo l'antichrèse et le
garouka. — La cession anticipée des loyers ou fermages d'un immeuble,
consentie par le débiteur à son créancier, peut jouer un rôle analogue à celui
de l'antichrèse ou du garouka.

Le créancier sera payé par les fermiers ou locataires do son débiteur et les
inconvénients de la dépossessionseront évités à co dernier.

841. Ses conditions Renvoi. — Sur la nécessitéde la transcription,
en sus des formalités ordinaires de la cession de créance, dans le cas de
cessionsde plus de trois années de loyers et sur sa sanction, voir la cessionde

créance, N* 256 et l'étude desarts 616/743.
Sur la question de l'opposabilité aux créanciers hypothécaires des cession-

de loyers qui n'excèdent pas trois ans et sont par là même dispenséesde trans-

cription, voir l'effet de l'hypothèque à l'égard du débiteur, infra, N° 433.

-H Surcettetran«formatlon,voir l'éludedesarts6/20,21C.c.
|8| Cpr.ensensdivers,17déc.(896(IX, 60): - 9 mars1890(XI, 152)t ~ 17déc.1902

(XV, 68); - 13fév.1907(XIX,117)t - 9 avril 1!W 'A, 176)(B.O., X, n»84).
(3)Cpr.lesarrêtscitésà la notoprécédente.
(4)Ence sens:11fév. 189»(IV, 193); - 17 déc.1896(IX, 00). - Cpr. 13avril 1003

(XVII, *H) i -13 fév. 1907(XIX, 117); - 9 avril 1908(XX, 176).
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TITRE IV

DE L'HYPOTHÈQUE

CIIAPITHK I

NOTIONS GÉNIÎRALKS

848. Division. — Dans ce chapitre préliminaire, nous allons définir

l'hypothèquo et en signaler les principaux caractères juridiques ; jeter un

coup d'oeil sur son développement historique en droit français ; indiquer

comment, do ce droit, elle a pénétré en Egypte et quel rôle elle y a joué.
Nous terminerons par un aperçu do l'hypothèque dans le nouveau Codo civil

allemand et par uno vue générale sur la manière dont le Code français et lo

Code égyptien ont cherché à concilier les divers intérêts en présence.

§ 1". — Définition et caractères juridiques de l'hypothèque

843. Définition. — L'hypothèque est une sûreté réelle accessoire qui,
sans exiger la dépossession immédiate du débiteur, permet au créancier de

faire vendre à l'échéance l'immeuble grevé, en quelques mains qu'il se trouve,

et de se payer par préférence sur le prix. Cpr. art. 2114, C. C. F.'

L'art. 1113 du Code civil allemand la définit plus brièvement ; une charge
en raison de laquelle un immeuble est tenu, au profit de Payant-droit, pour

l'acquittement d'uno créance lui appartenant, du paiement d'une certaine

somme.

"844. Importance économique. —
L'hypothèque est la plus impor-

tante des sûretés réelles. Comme nous l'avons déjà expliqué, elle est supé-
rieure au gage immobilier en ce qu'elle ne dépossède pas le débiteur d'un

bien, qui est peut-être nécessaire à son industrie. Par là même aussi, elle n'épuise

pas d'un seul coup le crédit que représente l'immeuble, celui-ci pouvant être

affecté à plusieurs créanciers, dont les droits se classeront d'après leur <>i.Ire

d'inscription.
Son importance économique ressort de la masse des capitaux qu'elle

garanlit(ijetdo la valeur des immeubles qu'elle grève, points sur lesquels

(I) environ 14milliards, en France, d'après une élude de M. de Kovllle, dans l'Econo-
miste français du 84 Janvier 1903.
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nous reviendrons. Elle intéresse : 1° les emprunteurs, qui y recourent soit

pour augmenter leur capital fixe, notamment pour réaliser des améliorations

foncières, soit pour se procurer les fonds de roulement d'une entreprise
commerciale, induslriello ou agricole, soit mémo pour spéculer, et tel a été

fréquemment le cas en Egypte aux approches do la crise de 1007; 2° les capi-
talistes, auxquels elle procure un placement sûr; 3" le public en général /
c'est ainsi que nous verrons plus loin comment le crédit hypothécaire a
contribué à la mise en valeur du sol égyptien, à une meilleure distribution do
la propriété et à la baissede l'intérêt.

Le crédit hypothécaire est le plus souvent un crédit à long terme ; les
valeurs incorporées dans le capital fixe no peuvent, par exemple, se recons-

tituer quo lentement par la plus-value des revenus.

845. Oaraotères juridiques. — Le rôle économique do l'hypothèquo
est do garantir le paiement d'une créance. Par là s'expliquent sesprincipaux
caractères juridiques.

846. Droit réel accessoire. - Ello constitue un droit réel accessoire.
Elle ne peut, en principe, naître avant la créance qu'elle garantit, ni lui
survivre.

Il existe, toulofois, quelques restrictions à cetto règle, Au cas d'ouverture do

crédit, elle peut précéder la naissance de la créance. Infra, n° 330. Au cas
do novation, ello peut être rattachée à la créance nouvelle, malgré l'extinction
de la créance primitivo qu'elle garantissait. Arts 188/252/1278.

"847. — On concevrait, au reste, l'existence do l'hypothèque, Indépen-
damment d'uno créance actuelle à garantir.

Ainsi la loi française du 0 messidor an lll permettait à tout propriétaire de
biens susceptiblesd'hypothèquo de prendre hypothèque sur lui-même. L'hypo-
thèque, ainsi créée avant toute dette, était représentée par uno cédulo hypo-
thécaire délivrée par le conservateur des hypothèques. Le propriétaire pouvait
ensuite vendre ces cédilles et en toucher lo montant ; il les transmettait par un

simple endossement.
Le nouveau Code civil allemand admet également des hypothèques sans

créanco principale, dans le cas do la dette foncière et do l'hypothèque sur soi-
même. Infra, n»200 et s.

848. Droit de suite et droit de préférence. — Comme,tout droit

réel, l'hypothèquo engendre un droit do suite et un droit île préférence. C'est

par ce double attribut qu'elle garantit lo créancier, qui, à l'échéance, peut
suivre l'immeuble, en quelques mains qu'il ait passépar l'effet d'aliénations

consentiespar le débiteur, et se payer par préférence sur le prix, après l'avoir
fait vendre aux enchères.

849. Indivisibilité de l'hypothèque. - Afin de donner aucréancier
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le maximum de garantie, l'hypothèque est, par interprétation de la volonté des

parties, considérée comme indivisible. Art. 2111, al. 2. C. C. F. ; cpr.
arts 564/668. La totalité, comme chaque partie de l'immeuble affecté,

garantit la créance en totalité et pour chacune do ses parties(1).
Si donc l'immeuble hypothéqué, par exempte pour trois mille livres, vient

à être partagé entre les trois héritiers du débiteur, chaque lot continuera de

répondra do la totalité de la dette, soit trois mille livres, et non passeulement

do la part do chaque héritier dans cetto dette, soit mille livres. La dette et
l'action personnelle se diviseront, mais non l'action hypothécaire. Obligé
personnellement pour partie, lo co-partageant restera tenu hypothécairement
pour le tout.

D'autre part, si la créance so divise, par exemple, entre les héritiers du

créancier, chacuno de ses fractions restera garantie par la totalité de
l'immeublo affecté (2).

Cependant l'indivisibilité n'est pas do l'essence do l'hypothèquo; elle

pourrait être écartée par une convention contraire.
850. Caractère immobilier de l'hypothèque. — L'hypothèquo

porte sur un immeuble et constitue, par suite, un droit réel immobilier,
quoiqu'elle soit l'accessoire d'uno créance mobilière.

851. Sa publicité. —Enfin la loi exige qu'elle soit rendue publique,
tant dans l'intérêt des capitalistes prêteurs, qui ont besoin de savoir si
l'immeuble est déjà grevé et pour quelle somme, que dans celui des tiers

acquéreurs éventuels, qui sont menacéspar le droit de suite.

§2. - Aperçu historique sur le régime hypothécaire

"858. — Il n'est pas inutile do retracer rapidement le développement
historiquo de l'hypothèque en droit romain et en droit français, puisque
l'ancien droit français a subi l'influence du droit romain et que c'est au droit

français que les Codeségyptiens ont emprunté leur système hypothécaire.

"A.— Droit romain.

"853. Création de l'hypothèque par le préteur. — A Home,lo

(l) 80 mal 1896 (VIII, 280) | - 16 mal 1900 et 81 mal 1906. (XVIII, 882, 287) - C. A'pp
ind., 13 nov. 1901 (U. O., 1903, n* 32).

(I) CI. Trlb. app. BenlSoucf.W Jonv. 1909 (b. O., 1909, n« 102.

(J) Voir notamment sur l'histoire de l'hypothèque t UIIUIID, p. 749, pour le droit romain I

Emet*, Kludes sur lu contrais dans le très ancien droit français, p. 180 et s. ; VioLi.tr,
p. 733 et s. ; BiitmiD, p. IMI et t. ; PIAMOI, n" 2674 et i.
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droit civil ne connut d'abord comme sûreté réelle quo ['aliénation fiduciaire,
qui supposait le transfert au créancier de la propriété d'un bien du débiteur;

puis, lo gage, qui n'exigeait quo la mise en possession du créancier.
Ce fut le préteur qui (l) créa le pacte d'hypothèque, par lequel le débiteur

put conférer une garantie réelle à son créancier, sansdéplacement de la dépos-
sessiondo la choseaffectée.

"854. Sa constitution. Ses caractères. — L'hypothèque conven-
tionnelle se constituait par un simple pacte. Elle n'était soumise à aucuno

publicité.
Elle pouvait porter sur tes meublescomme sur les immeubles.
Elle pouvait être générale ou spéciale, c'est-à-dire être constituée sur tous

les biens du débiteur ou seulement sur un ou plusieurs biens déterminés. Lo
droit romain admit aussi certaines hypothèques tacites, en dehors de tonte con-

vention, au profil de la femme et du pupille, sur les biens du mari ou du tuteur.
"855. Ses effets. — Elle engendrait : 1°un droit desuite, qui permettait

au créancier hypothécaire de poursuivre et de faire vendre le bien grevé, en

quelques mains qu'il se trouvât ; 2«un droit de préférence, qui l'autorisait à se

payer sur le prix, avant tout autre créancier.

"II. —Ancien droit français

856. Inexistence de l'hypothèque. — Dans le très ancien droit

français, l'hypothèque est inconnue. La vente a réméré et le gage en pleine
propriété, qu'il est souvent impossible de distinguer, sont les seules formes

juridiques du crédit immobilier.
Plus tard, le gage en pleine propriété, donnant au créancier le droit do

vendre, disparaît. Le créancier n'a plus que la possessionet la jouissance de
l'immeuble. Les fruits et revenus lui appartiennent, tantôt sansImputation sur
le capital (mortgage), tantôt avec imputation ivifgage), Supr<\, V 100.

857. Réapparition de l'hypothèque au XIII' siècle. — L'hypo-
thèque s'est introduite on développée en droit français, sous l'influence du
droit romain (2), au XIII' et an xiv» siècle. Par une clause spéciale, le créancier

stipulait, en contractant, l'autorisation de vendre tous les biens du débiteur, à
défaut de paiement à l'échéance. Cette clause spéciale est Yobligalio bono-

ll) A une époque probablement postérieure A la tin île la République. Cpr. Girard,p.U0.
(8) Il semble quo le droit romain n'a tait qu'accélérer, en droit coutumlcr, une évolution

propre du gage vers l'hypollit>que. La formule primitive do t'obligalio bonorum compre-
mit une constitution en gage, accompagnée d'une convention de précaire pour laisser te

dateur en possession de son bien. Cf. sur cette formule, Plan., n* 8678, note 2.
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rum (I), l'hypothèque conventionnelle du droit romain. Elle existe au
XIII»siècle. Elle est générale ou spéciale, c'est-à-direqu'elle porte sur tous les
biens du débiteur ou sur certains biens déterminés.

Au xvi* siècle, elle prend le nom d'hypothéqué, et à .cette époque ello

engendre le droit de suite et le droit do préférence, qu'elle soit généraleon

spéciale.
858 Formes de l'hypothèque conventionnelle. — A l'origine.

l'obligatio bonorum on hypothèque, pouvait être constituée, même par acte

privé, par la seuleconvention des parties, comme à Home.
.Maisle droit évolua sur ce point et, à partir du xvi* siècle, elle ne put

l'êlrc que par acte authentique ou notarié.
859. Hypothèque générale résultant de tout acte notarié

ou d'un acte privé reconnu en justice. — On admet, en revanche,

que tout contrat en forme authentique emporte de plein droit hypothèque
générale, en vertu d'une clausede style qu'on y sous-entend.

On admet aussi que l'acte sous-seingprivé emporte hypothèque générale,
quand il est reconnu ou vérifié en justice.

860. Hypothèque judiciaire. — Enfin, au cours du xvi* siècle, la

jurisprudence attacha logiquement aux jugements decondamnation une hypo-
thèque générale sur tons les biens du condamné. Pourquoi les créancesqu'ils
constataient, auraient-elles étémoins bien garantiesque lescréancesconstatées

par un acte authentique, ou par un simple acte sonsseing privé reconnu en

justice. Delà, date l'hypothèquo judiciaire (2), d'où dérive le droit d'affectation
des Codeségyptiens ; elle était inconnue du droit romain ; c'est une création
du droit français.

861. Hypothèques légales. — Nous avons dit que le droit romain
admettait certaines hypothèques tacites, en dehors de toute convention,
notamment au profit du pupille, sur les biens de son tuteur, et au profit de la

femme, sur les biens do son mari, pour assurer le recouvrement de sadut.
Ceshypothèques tacites on légales passèrent du droit romain dans le droit

coutumler.
868. L'hypothèque ne pouvait porter sur les meubles. —

L'hypothèque ne pouvait porter que sur les immeubles. L'influence du droit
romain ne réussit pasà la faire admettre sur les meubles? elle se heurta à
cette maxime edutumière, protectrice des tiers acquéreurs, que tes meubles

(1) Le mot obtiyiHion sert encore dans la pratique h désigner une 'hypotluVme ou une
créance hypothécaire.

(2 Cetto hypothèque est admise expressément par l'ordonnance de Moulins de 1506

(art. B3).
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n'ont pas desuite. Pour affecter les meubles à la garantie d'une créance, il
fallut recourir au gage,avec mise on possessiondu créancier ; c'est une pre-
mière différence avec le droit romain.

883. Oaraotère ocoulte de l'hypothèque. — Comme à Rome,

l'hypothèque restaocculte dans l'ancien droit français, malgré uno tentative
de Colbert (édit de mars 1073)pour la rendre publique.

Ello no reçut une certaine publicité qu'on Bretagneet dans les pays dits de
nantissement du nord de la France.

884. Effets de l'hypothèque. — Quant à ses effets, l'hypothèque
emporte droit de suite et droit do préférence comme en droit romain. L'im-
meuble hypothéqué doit être saisi et vendu judiciairement : le créancier ne

peut le vendre lui-même à l'amiable, sansformalité.
865. Introduction de la procédure de purge — La pratique

coutumlèro introduisit la purge des hypothèques, inconnue du droit romain.
Un édit de juin 1774 l'organisa d'après les principes qui la régissent encore

aujourd'hui. Elle permit au tiers acquéreur d'un bien hypothéquéde lo libérer
de seshypothèques, en payant sonprix d'acquisition aux créanciers, après tes
avoir mis en demeure, par diverses formalités, do se faire connaître à peine
de forclusion.

C. Droit Intermédiaire. —Code français

866. A). Droit intermédiaire. Publioitè et spécialité des

hypothèques. — Lo régime hypothécaire de l'ancien droit français avait
deux vices principaux : le caractère occulte de l'hypothèque, la multiplicité
deshypothèquesgénérales.La révolution remédia à cesdeux vices.

Une loi du 9 messidoran III, organisa la publicité des hypothèquessur sot
même. Voir n»247. Maiselle resta Inappliquée.

La Ici du 11brumaire an VII assit le Crédit Foncier sur les deux principes
do publicité et de spécialité.

Elle imposa la publicité des hypothèques, par Inscription sur un registre
spécial, en même tempsque la publicité du transfert de propriété, par la

transcription de l'acte translatif.

L'inscription fut exigéepour toutes les hypothèquessansexception.
Elle dut être spécialecl quant à l'immeuble hypothéqué et quant à Id dette

garantie ; en d'autres termes, elle dut préciser le montant de la dette,garantie
et individualiser l'immeuble grevé.

867. H). Code civil français. Réapparition d'hypothèques
générales etocculteB. — Lo code civil de 1804aconsacréle double prin-
cipe de publicité et de spécialité, posépar la loi de brumaire on Vil,
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Toutefois il a eu le tort d'y apporter trois dérogationsgraves : 1* Les hypo-
thèqueslégalesdes femmes mariées, des mineurs et des interdits sont dis-

penséesd'inscription et restent occultes.2' Elles sont générales et portent sur
tous les biens du mari ou du tuteur. Do même, l'hypothèque judiciaire est

générale. 3* Lo Coden'avait pas enfin imposé la publicité, par voie de trans-

cription, desaliénations immobilières, de telle sorte que le créancier no pou-
vait plus s'assurer si le constituant était propriétaire de l'immeuble hypo-
théqué. Matsla loi du 23 mars 1855a rétabli la transcription et effacé ce der-
nier vice.

§ 3. — Le crédit hypothécaire en Egypte au point de vuo

historique et économique.

'A). Sessourcesjuridique.-.

868. Droit musulman. — Le droit musulman ne connaissait pasl'hy-
thèque. Comme l'ancien droit français de l'époque franque, il y suppléait
imparfaitement par l'emploi de la vente à réméré et du gageimmobilier (I).

Toutefois ce dernier tendait, semble til, h évoluer vers l'hypothèque,
puisque le créancier pouvait remettre, à tilre de prêt, à son débiteur, le gago
qu'il en avait reçu. Art. 1004du S. P.

Si on en juge par les recueils des décisions indigènes, qui contiennent à

peine une dizaine de jugements sur l'hypothèque, tes indigènes, aujourd'hui
encore, utilisent peu entre eux ce moyen de crédit.

869. Introduction du droit français. Différences avec le
droit hypothécaire égyptien. — C'estnudroit françaisque la législation
égyptienne a emprunté son régime hypothécaire.

Elle s'en est toutefois écartée sur divers points, et notamment sur les sui-
vants : 1° les hypothèquesgénéralesoccultesont été supprimées; 24 ['hypo-
thèquejudiciaire, qui est généraleet résulte de plein droit du jugement, a été

remplacée par lo droit d'affectation, qui n'existeque s'il est accordépar le juge
et peut être restreint à certains immeubles du débiteur; 3° les greffiers des
tribunaux mixtes jouent à la fois le rôle de notaires et de conservateursdes

hypothèques ; 4°l'Inscription ne garantit de plein droit, outre le capital, que
deux annéesd'intérêts, au lieu de trois en droit français. Arts 568/002/2151

(I) Cf. Il fév. 1878 (R. 0., lll, 113) s - 8») Janv. IS82 ,11. O., Vit, 73»; - 23 déc. 1891

(IV, (58,.
La droit anglais en est de même, reste a la pratique du mortgage et de la vente à

réméré. Voir Ltiin, Droit ciïiï anytait ', OUsso*, Institution* de t'Angltlent (lotne 4).
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nouveau ; 5° les créanciers hypothécaires inscrits lo même jour sont payés
dans l'ordre de leur rang d'inscription (arts 567/691), tandis qu'en droit fran-

çais, ils concourent entre eux, sans distinction entre l'inscription du matin et

celle du soir. Art. 2147 C. C. F. ; 6* d'après l'art. 608 du Code do procédure
mixte, l'immeuble ne devient indisponible qu'à partir de la transcription du

commandement, et non pas à partir do celle du procès-verbal do saisie,
comme en droit français (art. 686).

870. Faveur du droit mixte pour le créancier hypothécaire.
— Notons enfin que le Codo mixte, préoccupé de développer lo crédit foncier

en Egypte, a traité le créancier hypothécaire avec une faveur tout excep-
tionnelle et dérogatoire au droit commun. Il va, en effet, comme nous l'expli-
querons, jusqu'à maintenir l'hypothèque en dépit du défaut de droit du cons-
tituant (art. 107 C. C. M.) ou malgré l'annulation ou la résolution de son droit
de propriété (Art. 170).

871. Projets d'amélioration du système de publioité hypo-
thécaire. — Deux projets, actuellement soumis aux puissances, ont pour
objet l'amélioration de la publicité hypothécaire par l'unification des bureaux

existants de publicité immobilière et par l'introduction du système des livres

fonciers.

"B). Les préteurs sur hypothèque. Sociétés de crédit foncier.

878. Date récente du développement du crédit fonder en
Egypte. — Le crédit foncier n'a pu se développer en Egypto que depuis la
Itéforme judiciaire, qui a introduit l'hypothèque et la publicité en matière

immobilière, et depuis la réorganisation des Finances égyptiennes qui a

rétabli lo crédit do l'Etat et, comme conséquence, celui du marché égyptien.
873.1° Les particuliers et les C" d'assurances. - Les prêts

hypothécaires n'ont d'abord été faits que par les particuliers avec ou sans
l'intermédiaire do certains cabinets d'avocats. Quoi qu'ils doivent payer un
taux plus élevé que dans les établissements de crédit, les emprunteurs pré-
fèrent souvent encore s'adresser aux particuliers pour des raisons diverses ;
relations personnelles, tolérances ptus grandes dans l'estimation des immeu-
bles offerts en garantie ou dans te contrôle des titres de propriété.

Depuis 1003, les Compagnies anglaises d'assurances emploient aussi on

placements hypothécaires une partie do leurs fonds de réserve (I).

(I) Le D' Eld évaluait en 1907 le montant total de ces placements à 1,400,000 L. K.

(environ 36 millions de francs). Il estimait A environ 800,000 L. E. (environ 80 millions et

demi) tes sommes placées par certains cabinets d'avocats.
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874. 2° Les Sociétés de crédit foncier. Les principales
Sociétés. — Mais aujourd'hui le crédit hypothécaire est dispensé avant tout

parles Sociétés de crédit foncier(1). Parmi ces sociétés, il faut citer, dans

leur ordre d'apparition, lo <rédit Foncier égyptien, fondé en 1880 ; The land

and Mortgage Cg of Egypt, fondée en 1881 ; VAgricultural liank ofEgypt,

qui a un caractère quasi-officiel et a été fondée en 1902 ; la Caisse hypothé-
caire .l'Egypte (1003); The land bank of Egypt (1905); 7he Mortgage Oj,
of Egypt (1908).

Ces établissements font des prêts hypothécaires à court terme ou des prêts
à long terme, remboursables par annuités dans un certain temps (2) ; ils ouvrent

des comptes courants garantis par une hypothèque ; ils acquièrent des

créances hypothécaires ; ainsi le Crédit Foncier égyptien a acquis en 1905 huit

millions de livres sterling de créances privilégiées appartenant à la DairaSanich

et représentant le prix de ventes le terrains.
Fa plus ancienne et ta plus importante des Sociétés financières est celle du

Crédit Foncier égyptien (3).
VAgricultural liank (4) a pour but de venir en aide aux petits proprié-

taires fonciers; aussi la moyenne de ses prêts n'est que de 31 L. E. pour les

prêts sur hypothèque, et de 10 L. E. pour les prêts sur signature.
875. A). Conditions de leurs prêts. Nature du gage. Taux

de l'intérêt. — tas banques hypothécaires prêtent surtout sur les biens
ruraux (5). Les immeubles urbains, à raison des erreurs faciles dans l'évalua-

tion et de l'incertitude des revenus, offrent un gage beaucoup moins sûr; aussi

(I) Les banques qui, en 1899, ne représentaient quo 81 0,0 du nombre total des Inscrip-
tions, en représentaient les 89 0/0, en 1903.

(8) Volet quel étall en francs le montant des prêts hypothécaires faits par les banques
précitée» au 31 ocl. 1909 t Crédit fonder égyptien, 610,1102,311t— .Ijikulturalttanlt,

209,090,000 ; — l.ind lUnlc, 87,193,370 ; — Land and Mortgage, 30,760,000 i — Caisse

hypothécaire, 37,413,118 ; - sott an total : 1.011,891,323 francs.
La moyenne des prêts pour ces quatre établissements de crédit (en dehors do la Banque

agricole) a passé de 8,810 !.. K i73.023 francs), on 1002, a 3,690 !.. K. (93.038 francs) en 1003.

(3) Depuis sa fondation a 1909, Il a réalisé 13,612 prêts, pourune somme de L. st. 48,236,317
(«>ll 1,259,453,000 franc<). La moyenne des prêts sVIevc a 93,000 francs. Lo Crédit foncier
de France, depuis sa fondation en 1832 au 31 déc. 1901, n fait 121,138 prêts t>our uno

somme globale de quatre milliards huit cent vingt-sept millions, soit une moyenne de

41,000 francs on capital pour chaque prêt.

(4) Voir sur celte banque les détails donnés dans l'étude du prêt \ Intérêt, h» 7SI,

(3) Les prêts faits par le Crédit foncier égyptien en 1909, so décomposaient en C26 prêts
ruraut, pour une somme de !.. st. 2,793,608, contre 68 prêts urbains, pour une somme de
L. il. 466,633. Cependant II a décidé do consentir des avances sur des constructions d'im-
meubles do rapport. (Voir rapport du Conseil d'administration du 31 déc. 1010). Au con-

traire, les trois quarts des prêts consentis par le Crédit foncier de France «ont allés a la

propriété urbaine. InfrA, h» 285, note 6.
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la hausseexagéréedont ils avaient été l'objet par l'effet d'une spéculation
effrénée a été suivie d'une baisserapide lors do la crise de 1907.

Le prêt no dépasseguère le 60 '/„ ou même le 50 %, de la valeur do l'im-
meuble hypothéqué.

L'intérêt varie de 6 à 8 •/<>,suivant l'imporlanco et la durée du prêt, et les

banques s'allouent d'ordinaire en sus 1/2 à 2 •/„ par an, pour droits de com-
mission et frais d'administration. Cpr. statuts du Crédit foncier égyptien,
art. 47. Commeelles empruntent à 4 ou 5 % (y compris la prime de rembour-
sement, les frais d'émission et de publicité), on voit que les services qu'elles
rendent comme Intermédiaires sont assezonéreux.

876. Amortissement. — Le prêt est le plus souvent Tait à long terme
de manière à en permettre l'amollissement dans un certain délai. L'amortisse-
ment s'opère par l'addition aux intérêts annuels d'une sommecomplémentaire,
qui, placéeà intérêts composés,doit reconstituer le capital pendant la durée
du prèt(l) L'annuité varie donc avec la durée de ce dernier. Cette faculté
d'armorlissement estpeut-être l'avantage le plus essentiel offert par lesSociétés
de crédit foncier. L'emprunteur conserve, au reste, la faculté de rembourser

par.anticlpation.
877. B).Comment elles empruntent : émission d'obligations

foncières. — Les Sociétésde crédit fohcler ne prêtent pas avec leurs pro-
pres capitaux. Elles empruntent d'une main aux capitalistes, par l'émission

d'obligations foncières, négociables en bourses, pour prêter, de l'autre, aux

propriétaires sur hypothèque.
Les porteurs d'obligations foncières sont de véritables créanciers hypothé-

caires ; mais leur hypothèque porte sur l'ensemble des biens affectés en

garantie à la Société,et non sur tel ou tel immeuble déterminé.
878 Mobilisation du Crédit fonder. ~ Les obligations foncières,

entre lesquelles la detto hypothécaire est fractionnée, sont facilement négo-
ciables en llourse et permettent nu capitaliste, qui en est porteur, de rentrer
dans ses fonds. Elles réalisent ainsi la mobilisation du crédit foncier.

Le terme du prêt étant souvent fixe et fort éloigné, cetto facilité donnée an

. (I) l'n laps de quinte ans au moins parait nécessaire pour qu'un capital, placé complète-
ment en terre, puisse être remboursé par lo rendement de celle-ci. C'est pour ce motif

que l'Agrlcultural liank a porté a 80 ans la durée maxtma de ses prêts hypothécaires et

que le prix des ventes faites par les Domaines ou la Dalra Sanleh est stipulé payable par

annuités, en 13 ou 20 ans.

D'après l'art. 40 de ses statuts, le Crédit foncier égyptien tait des prêts hypothécaires
de deux sortes. Les Uns sont à long terme et amortissables par annuités dans un délai de

dix ans au moins et de cinquante ans au plus. Les autres sont remboursables k court

terme, avec ou sans amortissement.
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créancier de rentrer dans les sommesqu'il a prêtées,et qu'on désignesousle
nom de mobilisation du crédit foncier, est fort importante. Elle s'obtient, on
le voit, par la délivrance de titres négociables.

En dehors des obligations foncières, elle peut encore résulter de ['hypo-
thèque sur soi-même,dont nous dirons quelquesmots à propos du Codecivil

allemand, et de l'insertion, dans le litre constitutif d'hypothèque,de la clause
à ordre, qui rend lacréancehypothécairetransmtsslbleparvoied'endossement.

879. C). Leur utilité pour les capitalistes et les emprun-
teurs* - En résumé,en Egyptecommeailleurs, les Sociétésde crédit foncier

qui servent d'Intermédiaires entre les capitalistescl les propriétaires emprun-
teurs, sont, en général, utiles aux uns et aux autres. Aux emprunteurs, elles

procurent : 1* des massesde capitaux considérables, à un taux moins élevé

que les particuliers; 2'un crédita long terme; 3* desfacilités d'amortissement
ou remboursement progressif, au moyen d'annuités qui sont moins lourdes

qu'un paiement en bloc. — Aux capitalistes, elles procurent des facilités do

placement! elles épargnent les vérifications toujours difficiles du gagehypo-
thécaire et donnent enfin la possibilité do rentrer dans leurs fonds par la

négociationdesobligations foncières.

"C). Le chiffre de laîdette'hypothêcalre

880. A). Dette hypothécaire rurale. En 1876. - Faute de docu-
ments officiels suffisants(I), il est impossibledodonner une statistique exacte
de la dette hypothécaire. Cependant,on peut relever approximativement sa
marche ascendantedans cestrente-cinq dernières années.

De 1876à 1881,d'après le rapport de Lord Dufferln, le chiffre des dettes

hypothécairess'élcvàdoL. E.500.000 kl. E. 7.000.000,dont L. E.5/OO0.000

d'hypothèques inscrites au nom des fellahs (2).
881. En 1894.» D'après une note du conseiller financier, Sir E.

Palmcr, le montant do la dette hypothécaireétait, en 1894,de 7.323.000 L. E.

(100 millions de francs) (3).

(I) Le seul renseignement officiel sur ta dette hypothécaire est fourni par le relevé des
Inscriptions et transcriptions, opéréesaux grelfes des tribunaux mixtes, que publie chaque
année le Ministère de la Justice. Ce relevé est très Insuftlsanl. Il n'Indique que te nombro
de»inscriptions ; H ne mentionne ni le montant des créancesgaranties ni les hypothèques
éteintes, n! les surfaces hypothéquées. Il ne distingue pas les hypothèques proprement
dites des droits d'affectation, ni tes ventes su comptant des ventes h terme d'oti résulte
un privilège.

(8) Voir rapport de Lord Dufferln, Doc. O., 1883,cl. Egypt, h* 6,ISSS, p. 8.
(3) A celte dette hypothécaire, Il faudrait ajouter, pour connaîtra les charges de la

population agricole, ta dette non hypothécaire des cultivateurs envers les usuriers des
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La superficie hypothéquée était de 395.600 feddans, sur une superficie
totale de 4,721,300 feddans, répartio entre 661.380 propriétaires. Elle repré-
sentait ainsi 8,39 •/<,de la surfaco totale possédée.

La fortune immobilière de l'Egypte ayant été évaluée à 120 millions de L. E.

(3.111 millions de francs environ), 1a dette hypothécaire correspondait à

0,10 "/• de cetto valeur.

Enfin, d'après la môme note, les quatre cinquièmes de la dette étaient à la

charge des propriétaires fonciers possédant une superficie supérieure à
dix feddans et, parmi ces derniers, les propriétaires de 60 feddans et au-delà

répondaient, à eux seuls, de plus de 71 pour cent du total de la dette hypothé-
caire. La plus grande partie de celle-ci ne grevait donc pas les terres des

paysans, petits propriétaires, mais celles des propriétaires notables, qui so

procurent ainsi des ressources pour augmenter leurs domaines ou améliorer
leur culture (1).

888. En 1906. — Au 31 décembre 1005, le Dr Eid a évil né la dette

hypothécaire, ou garantie par un privilège immobilier, à environ 39 millions de

livres égyptiennes ou un milliard do francs, soit : 20.500.000 L. E. pour les
sommes restant dues aux banques hypothécaires ; 7.045.000 L. E. pour les

prêts hypothécaires consentis par les Compagnies d'assurances ou les particu-
liers ; 10.752.720 L. E. pour les sommes dues sur des terrains vendus à

terme et garanties par le privilège du vendeur (2).
883. Rapport entre la dette hypothécaire et la valeur du

sol. — Si la dette hypothécaire s'est élevée, do 11 millions de L. E. en 1893, à

40 millions do livres, il no faut pas trop s'en alarmer, car la population a passé
do 9 millions, en 1893, à 12 millions en 1907 et la superficie cultivée, de

4.721 300 feddans en 1894, à 6.600.000 feddans en 1907.

D'après le Dr Eid (3), le rapport entre la dette hypothécaire rurale et la

valeur actuelle du sol ne serait que de 5,7 •/«, ou do 8,6 •/«.en comprenant dans

villages, dette doht la proportion, psr rapport aux dettes hypothécaires, était beaucoup

plus élevéo qu'aujourd'hui. Lo D' Eid l'évalue a la molle de la dette hypothécaire rurale,
soit à près de 4 millions de L. E. Le total de la dette do la population agricole auraitdono

été de II millions de L. E., lin 1894.

(I) Cpr. rapport do Lord Cromer, 1895, n- I, p. 29 et 1. O., 30 Janv. 1893, noto d'£brfn

Patiner.

(8) Le nombre des inscriptions hypothécaires a été de 83,000, en 1906. Il est redescendu
k 48,000 en 1907, k 83,082 en 1909, k 2l,830cn 1910. Lo motif de celte forte diminution est

la suspension de l'activité de la Itanque agricole et d'autres établissements de crédit, par
suite de la stagnation des affaires. Cpr. rapp. du Cons. Jud., pour 1907, p. 16.

(3) Op. cit., p. 120. D'après le même autour (p. 137), la marge onlre la moyenne des

sommes réellement empruntées cl lo maximum qu'il serait posslblo d'emprunter, serait

de 40 0,0 (tour la Iras petite propriété, de 32 0,0 pour la petite propriété, de 13 0,0 pour
la grande propriété.



TITRE IV. — DE L'HYPOTHÈQUE 77

la dette hypothécaire les sommes dues pour achat de terrains à terme. Or, ce

même rapport serait do 10 % on France, de 30 •/, en Allemagne, do 37 °/0 en

Autriche, do 35 à 40 •/, en Russio, de 50 % en Angleterre (1).

884.B). Dette hypothéoaire urbaine. - Quant au crédit hypothécaire

urbain, le même auteur (2) l'évaluait en 1900 à 8.500.000 L. E., dont trois

millions et demi prêtés par les banques et cinq millions, par les particuliers.
Cetto dette no représenterait quo 3,6 % do la valeur vénale de la propriété
urbaine.

"D). Résultats économiques du crédit hypothécaire en Egypte.

885. Améliorations fonoières. - Le crédit hypothécaire, dispensé
en grande partie par les Sociétés de crédit foncier à l'aide de capitaux euro-

péens, a largement contribué au développement économique do l'Egypte.
Il n'a pas, en général, été dilapidé en dépenses improductives (3).
Avant tout, il est allé à la terre et a profité à l'agriculture (4). Il a permis les

améliorations foncières, la miso en culture ou 'en valeur des vastes terrains

par des travaux do canalisation, de nivellement, de drainage ou do lavage ;
l'établissement de lignes de chemins do fer ou de tramways.

Dans les villes du Caire et d'Alexandrie, il a contribué à la construction de

quartiers neufs.

888. Baisse de l'intérêt. •- D'autre part, il a restreint le champ de

l'usure et amené une baisse de l'intérêt.

887. Distribution de la propriété. - Il a été enrin l'un des princi-

paux facteurs du morcellement et d'une meilleure distribution de la propriété
foncière, qui, concentrée autrefois en grands domaines appartenant aux gou-
vernants, à leurs familles ou aux principaux personnages do la Cour, a passé
dans les vingt-cinq dernières années aux mains des fellahs. L'administration
des domaines, la Daira Sanich, les grandes sociétés foncières ont largement

(1) Voir compte-rendu du Congrès de la propriété foncière, tenu & Paris en 1900, p. 880.
D» Eid, p. 146 ; Gide, Précis d'écon. polit, p. 337.

(2) Op. cil., p. 140.

(3) On peut noter k co point de vue qui! n'y a dans la campagne égyptienne ni forêts,
ni territoires de chasse ; que les Jardins de plaisance y sont rares et de peu d'étendue ;
qi" la maison du propriétaire rural aisé est des plus simples, enfin que lo fellah vit
dans une hutte et sa frugalité est connue. Toutefois II est possible que des capitaux assez
considérables aient été employés k la spéculation dans lo mouvement qui a précédé la
crise de 1907.

(4) Lo Crédit foncier do France, au contraire, n'a pas rendu de grands services k l'agri-
culture ; plus des trois quarts de ses prêts sont allés k la propriété urbaine, et moins d'un

quart k la propriété rurale, de telle sorte que, comme on l'a tait remarquer, tl serait ptus
met de l'appeler le crédit urbain,
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contribué à celte transformation au moyen de ventes & termes pour un prix,
payable par annuités, en 15ou 20 ans, et garanti par le privilège du vendeur,

888. Charges de l'emprunteur, — Cependant l'intérêt payé par
l'emprunteur (0 à 8 •/,), n'est-il pas écrasant? N'absorbe^t-il pas les revenus
de la terre, et comment le débiteur peut-il rembourser et amortir sa dette ?
Le rendement de la terre permet, dit-on, do faire face, en Egypte, à une

pareille charge. On fait remarquer notamment quo lo propriétaire no trouve à

emprunter quo 50 à 60 •/« de la valeur de sa terre ; que celle-ci lui rapportant,
en général, do 6 à 7 */« do sa valeur vénale, il lui reste près de 40 */» sur

lesquels il touche un revenu ploin (I).

"
§ 4. — Droit comparé. Code oivil allemand

889. — Il n'est pas inutile, à raison des rapprochements intéressantsavec
le droit français ou égyptien qu'il nous permettra, de donner un bref aperçu
de l'hypothèque dans le nouveau Codecivil allemand. Nous réservons, toute-
fois, pour en parler plus tard (2), ce qui a trait au système do publicité, au

moyens de livres fonciers, tenus par parcelles et ayant force probante.
890. Diverses formes du crédit immobilier. — Lo Codecivil

allemand a multiplié les formes du crédit immobilier. Il admet : 1*l'hypo-
thèque ordinaire, négociable, avec cédule hypothécaire {tirtefhypothek) \ 2»

l'hypothèque de garantie sans cédule (Sicherunghypotheh) ; 3" la dette
foncière (Orundichuld), avec ou sanscédule (3).

Dans les diverses formes d'engagement d'un immeuble, le titulaire du droit

peut se faire payer une certaine somme d'argent. C'est là leur trait commun.
Voici maintenant leurs principales caractéristiques.

891. Hypothèque ordinaire — L'hypothèque ordinaire est, on

principe, accompagnéed'une cédule, qui a pour but d'accroître sa négociabi-
lité. Art. 1116.

U droit d'hypothèque est attaché à la ridule; il ne peut être acquis ni
exercé sanselle. Art, 1117.

Le créancier, qui agit en vertu de son droit réel d'hypothèque, est protégé
par la force probante du livre foncier (art. 892); lo cessionnairono peut se

(1) Cpr. Eid. p. 132. Voir aussi l'étude'du prêt, n* 738 et a.

(2) A propos des arts 606/732 el s. sur la publicité des droits réels Immobilier*.

(3j Lo Code mentionne encore la rente foncière, qui se distingue de la dette foncière en
co que l'ayant droit n» peut réclamer sur l'Immeuble quo des prestations périodiques, et

non un capital. Art. 1809.
D'autre pari, te Code allemand n'admet ni le gage Immobilier ni l'antichrèse.
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voir opposer les exceptions personnelles au cédant ou tirées du vice de la

créance, à moins qu'elles ne soient manifestées par lo livre foncier ou la

cédule. Art. 1138,1140.
Par exception et en vertu d'une convention spéciale, l'hypothèque ordinaire

peut être délivrée sans cédulo {liuchhgiwthek), ce qui épargno au créancier
lo soin de conserver son litre. Art. 1110.

898. Hypothèque de garantie — L'hypothèquo do garantio no
donne jamais lieu à la délivrance d'une cédulo parce que, par essence,ello
n'est pas négociable.

Cetto hypothèque dépend de la créance, C'est par ce caractère accessoire

qu'ello diffère de l'hypothèquo do garantie. Le créancier, mémo do bonne foi,
est donc soumis à toutes les exceptions qui peuvent affecter la créanco

garantie. De l'inscription au livre foncier, il ne peut tirer aucuno preuvo
quant à l'existence ou au montant do son droit.

893. Dette fonoière. - La dette foncière est une charge en raison do

laquelle un immeuble est tenu, au profit do l'ayant-droi», au paiement d'uno
certaine sommo. Art. 1191.

Elle est indépendante de l'existence d'une créance f l'immeuble seul est
tenu ; le propriétaire no doit personnellement rien au-delà.

Tandis que le créancier hypothécaire a, comme en droit français, en outre
do son hypothèque, uno créance personnelle contre son débiteur et, par suite,
uno action personnelle sur l'ensemble do son patrimoine, Payant-droit, dans la
dette foncière, est réduit à une action réelle de même nature quo l'action

hypothécaire.
La dette foncière donne lieu, en règle, à la délivrance d'uno céduleT(0>,iiM(i.

schulbrief), ou bon foncier négociable.
La dette foncière avec cédule est, comme lo droit d'hypothèque, attachée au

titra et no peut être acquise ou exercée sans lui.
La cédulo peut être au porteur (art. 1195) ou délivréo au profit du proprié-

taire lui-même. Art. 1106.

Pour la detto foncière, commo pour l'hypothèquo négociable, l'acquéreur
peut so prévaloir de la force probante du livre foncier. Art. 892.

894. Hypothèque et dette foacière sur soi-même. •- Le Code
admet enfin la création d'uno iiy|i)ihV|it* sir siiinVnî et d'uno detto
foncière sur sol-môme (Eigenthùmerhi/pothek, Eigenlhibnergrundschul).

Lo propriétaire a, entre autres cas, hypothèque sur son propre fonds,
lorsque la créance à garantir n'est pas née ou s'éteint ; lorsque la cédule n'a

pas été remise au créancier (art. 1163) et lorsque lo créancier renonce à son

hypothèque (art. 1168).
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§ 5. — Buts divers de la réglementation légale en matière

d'hypothèque.

895» Protection du préteur. — Avant d'entrer dans les multiples
détails de la réglementation légale de l'hypothèque, il n'est pas inutile de
l'examiner dans son ensemble et de voir quels intérêts elle a pour objet do

protéger.
• Avant tout, ello tend h protéger te capitaliste prêteur, puisqu'il s'agit
d'une sûreté accessoire.Elle lo protège avant le contrat et après le contrat.

Avant le contrat, en lui permettant de connaître, par les registres de trans-

cription, si l'emprunteur est propriétaire du fonds qu'il offre d'affecter et,

par la publicité deshypothèques, si la valeur de co fonds est déjà épuisée par
la constitution d'hypothèques antérieures. Les inscriptions, d'où résulte la

publicité hypothécaire, sont spéciales, c'est-à-dire limitées quant aux im-
meubles sur lesquelselles portent et quant aux sommesqu'elles garantissent.

Après le contrat, ello lo protège en lui donnant un droit de préférence,
suivant l'ordre des inscriptions, quant aux autres créanciers; un droit de

suite, quant aux tiers acquéreurs ; des facilités pour réaliser songage, c'est-à-
dire pour le transformer en argent, mais ces facilités sont insuffisantes en

Egypte, oit on critique les lenteurs de l'expropriation ; un droit de suren-
chère pour faire atteindre à l'immeuble un prix égal à sa valeur réelle. Arts

583/700. Elle lui reconnaît aussi, à rencontre du débiteur, le droit d'obtenir
un supplément de garantie, au cas de perte de l'immeuble affecté (arls 662

686), et à l'égard du tiers détenteur, un droit à la restitution des fruits cl à une
indemnité pour détérioration. Arls. 587/612 et s.

Nous nous sommes expliqué précédemment sur la mobilisation du crédit

foncier, qui permet au créancier de rentrer dans ses fonds, et sur la faveur
tonte spéciale avec laquelle la loi mixte le protège, quand il a traité avec un
constituant sans droit ou dont le titre vient à être annulé ou résolu.

896. Proteotion des tiers acquéreurs. — Quant aux tiers acqué-
reurs, la loi les renseigne, par la publicité et la spécialité des hypothèques,
sur les charges hypothécaires qui grèvent l'immeuble qu'ils veulent acquérir.
Elle leur offre la possibilité de purgrr, c'est-à-dire de libérer cet Immeuble
de ses hypothèques, en remboursant aux créanciers, non pas l'intégralité de
leurs créances, mais seulement la valeur réelle du fonds. Ils ont, en outre,
la faculté de payer la dette hypothécaire, avec subrogation légale dans les
droits du créancier, cl celle de délaisser, pour se soustraire au droit de suite.

897. Proteotion du débiteur. — Enfin dans l'intérêt du débiteur,
a loi exige un acteauthentique, pour le faire réfléchir, et prohibe l'hypothèque
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des biens à venir. Elle lui laisse la possession, la jouissance et la libre disposition
de son bien, co qui n'a pas lieu dans le gage. Elle lui ménage un crédit propor-
tionné d la valeur réelle de son immeuble, car les droits des premiers créanciers

sont limités par la spécialité de l'hypothèque et connus par la publicité, de

tello sorte quo tout l'excédent do la valeur du fonds sur les hypothèques
existantes demeure apparent et disponible. On sait quo la miso en gago
d'une choso épuise, au contraire, d'un seul coup le.crédit qu'elle peut

procurer. Ajoutons que les banques hypothécaires procurent au débiteur uno

libération facile et progressive au moyen do prêts amortissables.

898. Prinoipaux traits, de la réglementation. — En résumé,

l'organisation du régime hypothécaire tend et réussit, en général, à concilier

les intérêts en présence. Si on veut s'en tenir à ses principaux traits juridiques,
il faut citer l'authenticité de l'acte constitutif, la spécialité de l'hypothèque,

qui assure la délimitation du gage, sa publicité au moyen d'inscription: sujettes
à renouvellement ; le droit de mite et le droit de préférence -, la purge et la

procédure d'expropriation forcée.

CHAPITRE II

SOURCESDE L'HYPOTHÈQUEEN DROITÉGYPTIEN.

899. Absence d'hypothèques légales. — A la différence do la

législation française et de certaines autres législations européennes, les Codes

égyptiens n'ont pas admis l'existence d'hypothèques légales au profit de cer-

tains incapables : femmes mariées, mineurs (t)ou interdits. Arg. arts 557/681.

Cpr. C. C. F. arts 2121, 2135 et s. (2).
Ces hypothèques légales, qui sont générales et occultes, et, par là même,

contraires aux principes fondamentaux de la spécialité et de la publicité de

l'hypothèque, absorbent le crédit du débiteur ; par la multiplication des

charges foncières, elles gênent la transmission de la propriété.
300. De l'exercice en Egypte de l'hypothèque légale des

incapables étrangers. — Toulcfois les incapables étrangers no pour-
raient-ils pas exercer, sur les biens do leur mari ou de leur tuteur situés en

Egypte, l'hypothèque légale quo leur accorderait leur loi nationale t

(1)86 Janv. 1888(R. 0., VII, 75).
(8)1 M Codes égyptiens admettent-Us, comme le droit français, une hypothéqua au

proht de la massedes créanciers sur les biens du failli ; Voir arts 887/293,328/338 C Com.
Cf. arts 400et 310 C. Com. tr. Pour la négative, voir 22 avril 1903(XV, 846). Cette ques.
tton appartient au droit commercial.

I. ORANDMôtlUN 0
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Cette hypothèque, dirait-on en faveur de l'affirmative, est uno garantie
accessoire de l'incapacité et doit, comme elle, étro régie par lo statut per-
sonnel.

Mais il faut rejeter cette opinion (1). L'hypothèquo rentre dans le statut
réel ; or les Codeségyptiens, qui traitent de ce statut, ont écarté à dessein l'hy-
pothèque légale — La femmo musulmane, qui n'est pas incapable, no jouit
d'aucune hypothèque légale ; pourquoi en accorderait-on le bénéfice aux
femmes étrangères ? — Lo Code mixte a voulu protéger les tiers acquéreurs
et les créanciers hypothécaires contre les conséquences du statut personnel en
matière immobilière, notamment contre les actions en réduction pour atteinte
à la réserve (art. 78 C. C. M.) ; or les tiers seraient tout aussi menacés par
l'exercice éventuel d'hypothèques légales que par l'action en réduction. —

Enfin, on pourrait aboutir, dans le système contraire, à des conflits inso-
lubles lorsque diverses personnes se prévaudraient do statuts personnels qui
accorderaient des privilèges et des rangs différents.

301. Droit d'afleotation. - L'hypothèque judiciaire figurait dans lo
Code mixte de 1875. Arts 681 et 682. Mais elle avait le défaut d'être générale ;
c'est pourquoi un décret du 5 décembre 1880 l'a abolie et remplacée par lo
droit d'affectation. Ce dernier, n'est, au reste, qu'une sorte d'hypothèque judi-
ciaire restreinte à un ou plusieurs immeubles déterminés du débiteur.

308. SourceB de l'hypothèque en droit égyptien. - Si on fait
abstraction do ce droit d'affectation, la seule source do l'hypothèquo en droit

égyptien est done la convention.

Nous verrons toutefois que les privilèges spéciaux sur les immeubles cons-
tituent en réalité de véritables hypothèques tacites ou légales.

Nous étudierons plus lard le droit d'affectation et les privilèges immobiliers.

CHAPITttK 111

DE LA CONVENTION CONSTITUTIVE D'HYPOTHÈQUE

SECTION L — QUI PEUT CONSTITUER HYPOTHÈQUE

303. Double oondition. — Pour hypothéquer un bien, il faut : 1* en

(I) Volt en ce sens : 19 Janv. 1832 (R. 0., VU, 73) ; - 86 déc. 1900 précité (XIII, 71), k

propos du privilège attaché par ta lot musulmane (art. 107, S. P.) k ta créance alimentaire
de la femme divorcée contre ion ex-m&rl.
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êtrepropriétaire et 2* être capable d'aliéner, car l'hypothèquo renferme uno
aliénation partielle ou, du moins, éventuelle Arts 557-58/681-82 C. C. E.;
art. 2124C. C. F.

L'hypothèquo peut d'ailleurs étro constituée soit par le débiteur, soit par un

tiers non obligé personnellement. Ce tiers, dont la situation so rapprocho do
celle d'une caution, est souvent, pour cette raison, appelé caution réelle,

§ i. — Capaoité d'aliéner.

304. Loi réglant cette capacité. — Le constituant doit d'abord
être capable d'aliéner (1).

La capacité est réglée par le statut personnel auquel il faut se référer.
Au reste, la capacité do s'obliger n'emporte pas nécessairement celle

d'aliéner.
305. Sanction. — La constitution d'hypothèque faite par un incapable

est atteinte d'une nullité relative (2). Sur les caractères des nullités relatives,
voir la théorie des obligations.

*'.'iO0. Hypothèques consenties par le saisi. — Au cas de saisie,
la défense d'aliéner l'immeuble saisi après la transcription du commandement
immobilier (3), qui est édictée par l'art. 608 du Codo de procédure mixte,
n'enlève pas au débiteur saisi, le droit d'hypothéquer ledit immeuble (4). Il est,
en effet, généralement admis en doctrine et en jurisprudence que la défense
d'aliéner n'emporte pas celte d'hypothéquer. Il n'y a pas lieu d'appliquer les
arts 598/682 du Code civil, d'après lesquels celui qui n'a pas capacité pour
aliéner ne peut constituer hypothèque, car les articles précités édietent la
nullité do l'acte, et non par uno simple restriction de la capacité personnelle.
Enfin l'aliénation est interdite au saisi parce qu'elle tend à détruire la saisie,
qui ne peut étro suivio quo contre le détenteur actuel, ce qui conduirait à ta
nécessitéde la recommencer àchaque mutation, tandisquela constitution d'hy-
pothèquo, après la transcription de la saisie ou du commandement, neprésento
point cet inconvénient parce que l'hypothèquo nouvellement consentie n'en-
trave point la saisie et qu'ello ne porte aucune atteinte aux droits des créan-
ciers antérieurement inscrits. Cependant la question est discutée (5).

(1) Cpr. 1» fév. 1883 (II. 0., VIII, 62).

(8) Sur la ratlOeatlon, cpr. 7 avril 1881 (H. 0., VI, 112|.

(3) Après la transcription da la saisie, d'après l'art. 080 du Code do procédure français.

(4) 10 avril 1891 (111,311).

(3) Voir dans le même sens, A. et H. t. 4, p. 871 ; Oarconne», t. 4, p. 632, n* 1337.
Dans le sens de ta nullité, voir Olasson, Précis, II, p. 278, et, en droit égyptien, Palafl,

p. 86 et s,
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"307. Hypothèques consenties par le failli. — Sur les hypo-
thèques consentiespar le failli, qui n'est pas incapable mais dessaisi,voir les
arts 228/236,230/2380. com. (1).

§ 2. — Condition de propriété.
<

308. Prinoipe. — Le constituant doit étro propriétaire, ou d'une ma-
nière plus générale, investi du droit immobilier qu'il entend hypothéquer (2).
Arts 557/681.

Do là découlo la nullité de l'hypothèque de la chosod'autrui et do l'hypo-
thèquo desbiens à venir.

N* 1. DRL'HYPOTHÈQUEDELACHOSED'AUTRUI.

I. Droit commun.

309. Nullité absolue de cette hypothèque. — L'hypothèque d'un
immeuble déterminé appartenant à autrui est nulle. Arg. arts 264/333 et

658/682.
Cette nullité est absolue.En conséquence:

a) Elle ne peut être couverte ni par l'acquisition ultérieure do ta propriété
par lo constituant (3), ni par la ratification du véritable propriétaire (4).

b) Ello peut être invoquée par tout intéressé, notamment par les tiers aux-

quels lo constituant aurait revendu ou hypothéqué l'immeuble, après en être
devenu propriétaire, et même, semble-t-il, par lo constituant lui-même, tout
au moins s'il est de bonne foi.

310 Différence aveo la vente de la ohose d'autrui. - On a
soutenu que la nullité de l'hypothèque de la chosed'autrui n'est que relative,
comme celle do la vente de la chose d'autrui (5).

Maiscette opinion n'a pas triomphé parce que la loi, en prohibant l'hypo-

(1) Sur l'application des arls 228/836 du C. Com., k la constitution d'hypothèque au cas de
allllte du constituant, voir 11 fév. 1878(11. o,, lll, 113) ; - 31 déc. 1890 (lll, 01) ; —

83 mat 1898 (IV, 838) ; - 87 déc. (899 (XII, 33) ; - Il Juin 1902 (XIV, 344) ; -

83 mat 1904 (X\ I, 860).
(2) 81 nov. 1878 (II. 0., IV, 13). Cpr. sur lo cas où le débiteur a remis ses titres de pro-

priété au créancier : 0 déc. 1903 (XV, 45).
(3) Cass. franc., 21 mal 1892 (D„ 98, I, 327).
(4) Toutefois cette ratification pourrait valoir comme constitution nouvelle d'hypothèque

si elle avait tlcu par acte authentique.

(5) En co sens, 12 mat 1887 (Do., art. 333,1).
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thèqucdes biens à venir, écarte par là-même la validation de l'hypothèque do
l'immeuble d'autrui par l'acquisition subséquentede la propriété de cet im-
meuble.

311. Du propriétaire sous condition suspensive Du ven-
deur à réméré. — La prohibition de l'hypothèque de la chose d'autrui

n'empêche pascelui qui est propriétaire d'un immeublo sous condition sus-

pensive, de l'hypothéquer valablement pour le casoù la condition se réalise-
rait ?il sera, en effet, réputé avoir été propriétaire dans lo passé, au moment
mêmede la constitution, par suite de l'effet rétroactif de la condition.

Pouvant être considéré comme propriétaire sous condition suspensive du
remboursement du prix, le vendeur à réméré constituerait donc valablement

hypothèque dans la période intermédiaire qui est comprise entre la vente à
réméré et lo rachat, s'il opèro co dernier ultérieurement (1).

318. De l'hypothèque consentie par un copropriétaire. — Lo
copropriétaire par indivis d'un immeublo a le droit d'hypothéquer sa part
indivise ou même la totalité de l'immeuble.

Mais le sort de l'hypothèque ainsi consentie dépendra du résultat du

partage, car il ne peut compromettre les droits de sescopropriétaires (2).
Si l'immeuble est placé dans son lot, l'hypothèque sera valable, car il sera

réputé, par suite de l'effet déclaratif du partage, en avoir été seul proprié-
taire dès lo début de l'indivision.

Ello tombera s'il n'est pas placé dans son lot, puisque, pour la même rai-

son, il sera réputé n'en avoir jamais été propriétaire.
313. Cas où le titre du constituant est ultérieurement

annulé OU résolu. — L'hypothèque tombe-telle si le titre du constituant
vient à être annulé on résolu ?

Il faut admettre l'affirmative en principe, car on ne peut transmettre plus
do droit qu'on n'en possèdesoi-même : nemo plus juris transferre polesl
quam ipse habet,

Telle est la solution du Code français. Art. 2125.
Le Codeindigène ne contient aucuno dérogation à ce principe au profit des

créanciershypothécaires.
Mais lo Codemixte y déroge.

Ml. Dérogations du Codemixte en faveur du créancier hypothécaire,

314. Vue générale. — Le Code mixte, en effet, a dérogé ou droit

|l) En ce sens, Alger, 2 nov. 1883 (S., 86, 8,132). En sens contraire, CASS.,83 août 1871

(D., 73, I, 321).
(8) Voir la théorie de I Indivision.
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commun, par faveur pour les créanciers hypothécaires: 1' en reconnaissant

la validité de l'hypothèque consentie par un simple possesseur sur l'immeuble

d'autrui au profit d'un créancier hypothécaire de bonne foi. Art. 107 C. C. M. ;

2' en maintenant l'hypothèque, consentie au profit d'un créancier hypothé-
caire de bonne foi, malgré l'annulation ou la résolution du titre du consti-

tuant.

1* MAINTIEN DE L'HVPOrtlÊQlE CONSTITUÉE PAR UN SIMPLE POSSESSEUR SUR

L'iMMEl'RLE D'AUTRUI.

'316. Le texte.— Comme tout créancier et en vertu des principes
généraux, le créancier hypothécaire a le droit d'invoquer l'usucapion du chef

do son débiteur et celui de faire annuler une renonciation do ce dernier au

bénéfice do la prescripiton, quand elle lui est préjudiciable.
Mais le Code mixte contient, dans l'art. 107,une disposition spéciale, qui n'a

pas été reproduito par le Code indigène, d'après laquelle « nonobstant les res-
trictions ci-dessus (c'est-*Vdire par dérogation aux conditions ordinaires de

l'usucapion), le créancier hypothécaire de bonne foi peut opposer la posses-
sion, pendant cinq ans, du débiteur qui a comtitué l'hypothèque, s'il prouve

qu'il a eu de justes raison t de le croire propriétaire. »

La loi suppose que le débiteur qui a constitué l'hypothèquo n'était pas
propriétaire du bien hypothéqué et qu'il ne peut même prétendre en avoir

usucapé la propriété (1). De droit commun, l'hypothèque devrait être frappée
d'une nullité absolue puisqu'il y a hypothèque de la chose d'autrui. Cf. art.

2125 C. C. F. Or, dans l'intérêt du crédit hypothécaire, le Code mixte autorise,
sous certaines conditions, le créancier hypothécaire à se prévaloir do son

hypothèque, comme si le constituant était propriétaire de l'immeuble affecté.

'316. Caractère exceptionnel et motifs de cette disposi-
tion. — L'art. 107 constitue uno disposition originale, qui ne se retrouve ni

dans lo Code français ni dans lo Code italien, guides ordinaires du Code
mixte (2).

En l'édictant, lo législateur a voulu favoriser le crédit hypothécaire étran-

ger, dont l'Egypte, ruinée eu 1875, avait si grand besoin. C'est dans le même

esprit qu'il maintient, en principe, les droits des créanciers hypothécaires,
malgré l'annulation ou la résolution du droit de celui dont ils tiennent leur

(1) Par exemple, parce qu'il étilt de mauvaise fol. Cpr. 28 mars 1906 (XVIII, 168) ; —

8 Janv. 1908 (XIV, 73). Voir infra.
(2) En l'absence de travaux préparatoires et de tout commentaire législatif, l'explication

en est assez difficile.
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hypolhèque (1). Voir n" 32». Il fallait, en outre, tenir compte do l'incertitude
de la propriété en Egypte.

*317. Interprétation restrictive. — Quoiqu'il en soit, l'art. 107

doit, à raison de son caractère exceptionnel, être interprété reslriclivement(2).

'A. Créanciers qui peuvent Invoquer le bénéfice de l'art. 107.

318. Créanciers. — L'art. 107 n'accorde expressément le bénéfice

de ses dispositions qu'au créancier hypothécaire.

Cependant, d'après la jurisprudence, il peut être invoqué également par le

créancier qui a obtenu un dro t d'affectation (3), assimilé par la loi à l'hypo-

thèque (arg. art 599/725, 593/721), et par le creamier gagiste (i).
319. Tiers acquéreurs — Mais il ne peut l'être par les tiers acqué-

reurt (5), qui restent soumis aux règles ordinaires de la prescription (art.
102 et s.).

B. Conditions requise*

*380. Première condition : possession quinquennale du

débiteur. — Le créancier hypothécaire doit d'abord établir la possession de

son débiteur pendant les cinq ans qui ont précédé le contrat hypothécaire (0).
(Arg. art. 107j. C'est là une circonstance essentielle, qui l'a induit à croire à la

qualité de propriétaire de ce débiteur et à lui faire crédit.

De plus, le texte parlant de possession à l'occasion de la prescription, il doit

s'agir, d'après les arrè.'s, d'une possession utile pour l'usucapion et réunissant,

(t) Au rest<>, en droit t .-rptlen, comme d'ailleurs en droit français ou Italien, le créancier

gagiste peut, par le seul fait de sa possession de bonne fol et de la maxime en fait de

meubles possession vaut titre, tenir en écheo la revendication mobilière du propriétaire,
quoiqu'il ait traité aveo une personne à laquelle n'appartenait pas le meuble engagé.
Arts 46,68, 607,733. Lo législateur égyptien a peut-être pensé qu'il était tout aussi légitime
de maintenir l'hypothéqua du créancier qui, par suite d'une possession quinquennale de

son débiteur, avait de justes raisons de le croire propriétaire de l'immeuble hypothéqué.
L'intérêt du crédit est toujours en Jeu. Le raisuunement est toujours le menu* et s'il est

criticable, o'estqu'en matière immobilier*», les tiers ont pour se renseigner une publicité qui
n'existe plus en matière mobilière. Dans une certaine mesure, ta loi autorise lo créancier
& dire que, même en fait d immeubles, la possession prolongée vaut titre à son égard.

(8) Cf. S mai 1898 (X, 205).

(3) A. 3 mars 1903 (XV, 167 et 171).

(4) 8 janv. 1902 (XIV, 73) ;— 2 mars 1905 (XVII, loO).

i5) 88 avril 1898 (X, 275). Sur l'application de l'art. 107 a rencontre d'une succession,
cf. 7 mal 1903 (XV, 311).

(6) 7 fév. 1891 (VI, 133) ; - 7 fév. IS93 (VII, 118) ; - 7 Juin 1899 (XI, 279) ; -

88 mal 1901 (XIII, 325).
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par suite, les conditions prévues à l'art. 102 C. C. M. (I). Ainsi la possession
du débiteur qui aurait détenu les biens hypothéqués comme aîné de la famille

et pour le compte «le ses cohéritiers, serait insuffisante (2). Celle du débiteur

qui, ne vivant pas séparé d'autres copropriétaires, n'aurait pas eu uno posses-
sion exclusive (3), serait également insuffisante.

381. Seconde condition : Bonne foi du oréanoier hypothé-
caire. — Le créancier hypothécaire doit, en second lieu, d'après l'art. 107,
« être do bonne foi et prouver qu'il a eu de justes rainons de croire son débi-

teur propriétaire. »

Il résulte du texto et des arrêts, que sa bonne foi s'entend ici dans un sens

plus restreint que pour le possesseur en train d'usueaper la propriété. Il doit

non seulement avoir cru son débiteur propriétaire, mais encore avoir eu de

justes raisons de le croire.

'388. Notion spéciale de cette bonne foi. — Suivant uno formule

qui se retrouve dans plusieurs arrêts (i), sa bonne foi ne consiste pas en co

qu'il a ignoré ce qu'il était do son intérêt et de son devoir de connaître, mais

en co que, malgré des tentatives d'investigations sérieuses, il n'a pas réussi ri

être mieux renseigné. Elle doit, pourrait-on dire, avoir été active, et non-

seulement passive.
Ainsi, quand lo constituant se réfère, pour l'origine de sa propriété, à des

titres dont il énonce la nature, l'examen attentif de ces titres s'impose au

créancier pour qu'il puisse prétendre avoir eu do justes raisons de croire

son emprunteur propriétaire (5).
Il a été jugé qu'on no saurait considérer comme ayant eu de justes raisons

de croire son débiteur propriétaire :

lo créancier qui avait pleine connaissance du fait qu'aucun hodjet n'avait

été délivré par l'Etat, pour les terres hypothéquées et prétendument concédées

conformément au décret du 9 septembre 1884 (0) ;
celui qui a eu connaissance du hodjet, formant le titre de propriété de son

débiteur et qui, par le simple examen de ce titre ou de faciles recherches,

pouvait apprendre que la vento constatée par ce hodjet avait été faite par un

prétendu mandataire qui n'avait pas produit son mandai, que cette vente

(t) 12 déc. 1889 II, 223).

.2) 22 mal 1901 (XIII, 325) ; - * fév. 1S92 (IV, 93) ; - 20 mal 1891 (III. 311).

(3; 31 mars 1831 (IX, 233;. On voit qu'une possession précaire serait inutile et il ne faut

pas induire du début de l'art. 197 (nonobstant les re*trlctious ci-dessus) qu'il dérogo sur

ce point à l'art. 106 C. C M.

(I) 23 fév. 1903 (XVII, I,. - . . *v <; (XVII, 2:0) : - 22 mil 1901 (XIII, 325) ; -

6 nov. 1901 (XIV, 3; ; — 2'J mars iNAi Vil, 203).

(3)22 mal 1901 (XIII, 32v. - C, r. 3 mal 1898 (X, 267).

(6) 27 mars 1907 (XIX, ISi).
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avait été consentie devant un mekhémé antre que celui du domicile du ven-

deur ou do la situation des biens et qu'il ne s'agissait que de la spoliation
d'une mineure (1).

Au contraire, lo créancier pourra avoir eu de justes raisons de croire ù la

propriété de son débiteur, dont lo titre était transcrit antérieurement à celui

du revendiquant (2).
'383. Preuve de la bonne foi. - Quoique la bonne foi se présume

en matière d'usucapioti, il ressort de l'art. 107 que c'est au créancier hypo-
thécaire qu'il incombe de prouver qu'il a eu de justes raisons de croire à la

propriété de son débiteur (3).

MAINTIEN DE L'IITPOTIIKQUK MALORÉ LA RÉSOLUTION DU. DROIT DU CONSTITUANT.

184. Renvoi. — l'ar dérogation au principe qu'on ne peut consentir

s de droit qu'on n'en a soi-même, divers articles du Code mixte maintien-

ut l'hypothèquo au profit du créancier hypothécaire de bonne foi malgré
nnulation ou la résolution du titre de son auteur. Voir les arts 170, 197, 40,

«7, 78,2*2, 3Î0, 413 et 417(4).
Nous r ;>"« déjà donné uno explication d'ensemble de ces articles que le

législai. i: ,i i; it dû logiquement placer au titre des hypothèques. Voir

l'étude <li<'{ Al de propriété et de la vente.

N° 2. — PROHIBITIONDE L'HYPOTHÈQUEDESBIENSA VENIR.

385. Motifs de la prohibition. — L'hypothèque des biens à venir

est nulle. Arts SG3/t»7/2l29 (5).
Cette prohibition protège le constituant contre la tentation de consommer

(1)3 mars 1903 (XV, 171). — Cpr. encore 5 mai 1893 (X, 207) sur le cas d'uno hypo-

thèque constituée au cours d'un procès introduit contre lo constituant.

(2) 3 mars 1903 (XV, 167).
La bonne foi du créancier est d'ailleurs Indépendante de cello du débiteur. Aiusl elle

peut exister, même si le titra de propriété do co dernier, par exemple, une donation par
acte sous seing privé, était entaché de nullité, dans le cas de collusion entre le donateur
et le donataire au détriment du créancier. 28 mars 1906 (XVIII, 108). Elle ne disparaît pas
avec la reconnaissance par le débiteur du droit de propriété d'un tiers sur le sol de la

maison, donné en gage avec la maison, reconnaissance qui n'est pas opposable au créan-
cier qui l'a Ignorée, 2 janv. 1902 (XIV, 73).

(3) 7 fév. 1891 (VI, 133) ; — 22 janv. 1896 (Vlll, 79) ; - 5 mal 1893 (X, 265) ; —

3 mars 1903 (XV, 171).

(1) Cpr. art. 51 des statuts du Crédit foncier égyptien.

(5) Cpr. 26 Janv. 1882 (R. O., VII, 75).
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par avance ses espérances ; les fils de famille seraient trop portés à escompter
la succession de leurs parents au grand profit des usuriers. Elle est, do plus,
en harmonie avec la prohibition de l'hypothèque de la chose d'autrui. Enfin
le constituant ne pourrait pas toujours respecter lo principe do spécialité,
o'est-à-dire préciser et décrire ses biens à venir.

386. Portée de la prohibition. - On entend par biens à venir ceux
sur lesquels le constituant no possède aucun droit au moment de la constitu-

tion, par exemple, ceux qu'il pourra recueillir ultérieurement dans la succes-
sion de ses parents ou acquérir d'un tiers à titre onéreux ou gratuit.

L'hypothèque des biens à venir est d'ordinaire eonslituéo d'une manière

générale, et c'est par là qu'elle se distingue de l'hypothèque de la choso

d'autrui.
Mais elle resterait prohibée alors même qu'elle serait spéciale et donnée sur

un immeuble déterminé.

387. Sanction. — Elle est frappée d'une nullité absolue, dont les consé-

quences sont les mêmes que pour l'hypothèque de la chose d'autrui. Voir

suprâ, n» 309.

388. Restriction en droit français. — Le Code français (art. 2130)
autorise exceptionnellement le débiteur à hypothéquer ses biens à venir quand
ses biens présents et libres, qu'il hypothèque, sont insuffisants pour la sûreté

de la créance. Voir encore art. 2131 C. C. F.

Cette restriction peut être utile à un débiteur honnête et gêné (l) ; mais

elle n'a pas été maintenue par les Codes égyptiens ni par les Codes belge et

italien, dont ils so sont, sans doute, inspirés.

SECTION II. — DESBIENSSUSCEPTIBLESD'HYPOTHÉQUÉ.

A. Principe.

389. Double COnditicn. — « Les immeubl-s susceptibles par leur

nature d'être vendus aux enchères, peuvent seuls être hypothéqués >.

Par cette formule, les arts 559/083 ont voulu résumer l'article 2118 du

Code français d'après lequel : • Sont seuls susceptibles d'hypothèques : 1" les

biens immobiliers qui sont dans le commerce, et leurs accessoires réputés
immeubles ; 2° l'usufruit des mêmes biens et accessoires, pendant le temps de

sa durée. •

(1) Sur la valeur de cette restriction qui offre au débiteur un moyen de tourner la pro-
hibition de l'hypothèque des biens k venir, voir Giator.MU>, Des pritil. et hyp., t. II.
n» 939 et s.
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L'hypothèque n'est donc possible que pour les immeubles ou droits immo-
biliers, à l'exclusion des meubles.

Il faut, d'autre part, que ces biens soient aliénable, c'est-à-diro dans lo

commerce, puisque l'hypothèquo doit aboutir à une vente aux enchères. Ceci
exclut, par exemple, les biens du domaine public.

B. Applications : Immeubles qui peuvent être hypothéqué*.

330. Immeubles par nature. - Les immeubles par nature, ou plus
exactement le droit de propriété dont ils sont l'objet, sont tous susceptibles
d'hypothèque.

Il en est ainsi, non-seulement des fonds de terre et des maisons, qui consti-
tuent l'objet ordinaire de l'hypothèque, mais encore des édifices ou superfices,
c'est-à-dire des bâtiments élevés par uno personne sur le sol d'autrui ; des

mines, en tant qu'elles constituent uno propriété distincte de la surface (loi
franc, du 21 avril 1810, art. 8, 19).

331. Usufruit des immeubles. — Parmi les immeubles par l'objet
auxquels ils s'appliquent, les droits d'usufruit portant sur des immeubles sont

également susceptibles d'hypothèque. Arg. art. 40 C.C.M.; art. 2U8 2aC.C. F.
Il en était ainsi notamment de l'usufruit des terres Kharadjis ou des terre»

Oussieh (I) avant sa conversion en pleine propriété.
En Egypte, l'usufruit ne se rencontre plus guère en pratique que pour les

biens Wakfs ; or, dans ce cas, il ne peut être hypothéqué car il est inalié-
nable (2).

C. Immeubles qui ne peuvent étro hypothéqués.

338. Immeubles par l'objet auquel ils s'appliquent. - Parmi
les immeubles par l'objet auquel ils s'appliquent, autres que l'usufruit, on ne

peut hypothéquer :

a) Les droits d'usage et d'habitation, car ils sont inaliénables.

b) IAS servitudes réelles considérées séparément du fonds dominant aux-

quelles elles sont attachées. Mais, à titre d'accessoires de ce fonds, elles sont,-
de plein droit, hypothéquées en même temps que lui. Arts 504/088/2118.

c) L'hypothèque. En droit romain et dans l'ancien droit français, le créan-
cier hypothécaire pouvait hypothéquer son hypothèque ; la col location lui

(1) 83 déo.1686(Bo.. art. 683, i).
(2) 85 mal 1882(M. O., VU, 17») (Bo., art. 37 et C83,3) ; - 30 avril 1890(II, 165); -

il mal 1892(IV, 831); - 9 juin 1892(IV, 299); - 86 avril 1893(V, 804); - 8 Janv. 1896
(VIII, 69).
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revenant était distribuée en sous-ordre entre ses propres créancier hypothé-
caires, à l'exclusion do ses créanciers ehirographaires. Mais ces sous-ordres
entraînaient des frais et des lenteurs.

Aussi le Code français ne les a plu. permis (cf. arls 2118 C. C et 775
C. l'r. C. C.) et, dans le silence «les textes, nous pensons que la même solution
a été implicitement admiso par les Codes égyptiens.

Au reste, il est loisible aucréancier hypothécaire de donner sa créance en

nantissement à l'un de ses propres créanciers, qui à titre degagiste, bénéficiera
de tous ses droits.

d) Les actions réelles immobilières. Toutefois, lo titulaire d'uno action en

revendication peut hypothéquer l'immeuble qui en est l'objet ; mais l'hypo-

thèque n'est valable que s'il triomphe dans son action (I).
333. Immeubles par destination. — Les immeubles par destination

ne peuvent être hypothéqués séparément du fonds dont ils sont les accessoires.
Mais ils lo sont do plein droit en même temps quo ce fonds. Arg»

arts 504/088/2118.

D. Prohibition de l'hypothèque des meubles.

334. Ses motifs. — A la différence du droit romain, mais à l'exemple
du Code français, le droit égyptien n'a pas admis l'hypothèque des meubles.

€ Les meublesn'ont pas de suite par hypothèque ». Art. 2119 C. C. F. (2).
En effet, ou cetto hypothèque entraînerait le droit de suite, et ello consti-

tuerait une entrave intolérable à la circulation des meubles; ou elle serait

réduite au droit de préférence, et alors elle serait dépourvue d'efficacité car le

débiteur pourrait l'annihiler en vendant le meuble et en en touchant lo prix.
D'autre part, il serait impossible d'organiser la publicité pour les meubles qui
n'ont pas d'assiette fixe.

Toutefois, les choses mobilières sont susceptibles d'hypothèque quand elles

sont réputées immeubles par destination.

335. Droit étranger. — Certaines législations étrangères tendent à

(1) 28 nov. 1906 (XIX, 19).
(2) Sur l'origlno de cette prohibition, dans l'ancien droit français, voir VIOLLET, p. 710,

ESMEIN,toc, p. 198. La maxime : « Meubles n'ont point de suite par hypothèque » tradutsit

d'abord exactement la Jurisprudence des pays de droit écrit et de quelques coutumes de

l'Ouest, qui attachaient à l'hypothèque un droit de préférence, sans droit de suite. Dans les

coutumes de Paris (art. 170) et d'Orléans, qui n'admettaient & aucun titre l'hypothèque sur les

meubles, elle prit un sens ptus étendu et signifia que « les meubles ne sont pas suscep-
tibles d'hypothèque », même quar' au droit de préférence. C'est avec ce second sens

qu'elle a passé dans le Code français : Art. 2119.
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admettre l'hypothèque sur quelques meubles importants, pour lesquels il est

possible d'organiser une publicité, par exemple, sur les navires, Voirart. 2120
et lois françaises du 10 déc. 1874 et du 10 juillet 1885.

Le nantissement des fonds de commerce et des produits agricoles (warrants

agricoles), tel qu'il est organisé par te droit français dans les lois du i" mars
et du 18 juillet 1898, constitue aussi uno véritable hypothèque, puisque,
comme celle-ci, il a lieu sans dépossession du débiteur. Supra, n" 124 et s.

SECTION III. — DES OBLIGATIONSSUSCEPTIBLESD'ÊTREGARANTIESPARUNE

HYPOTHÈQUE.

336. Nécessité d'uue obligation valable. — Droit accessoire,
l'hypothèque supposo uno créance qu'ello a pour objel do garantir ; par suite,
elle tomberait si celle-ci n'existait pas ou venait à être annulée.

337. De l'hypothèque sur soi-même. — On conçoit, toutefois, en

législation, la possibilité de l'hypothèque sur soi-même, indépendamment de
toute dette, au moyen do cédilles hypothécaires, que le propriétaire peut
endosser au créancier qui lui en fournit la valeur. Voir en co sens la loi fran-

çaise du 9 messidor an lll et le Code civil allemand, arts 1191 et s. (1). Supra,
n» 247, 294.

338. Obligations susceptibles d'être garanties. — L'hypo-
thèque peut être stipulée pour sûreté de toute espècede créance : créance pure
et simple ou à terme ; créance conditionnelle ; ou même créanco simplement
éventuelle, telle que celle qui résulterait d'un prêt à effectuer, de la réalisa-
tion d'uno ouverture de crédit (2) ou d'une ouverture do compte-courant
(Arts 501/685).

339. Ouverture de crédit. — L'ouverture de crédit est la promesse,
faite par une personne, appelée créditeur, qui est généralement un banquier,
de tenir une certaine somme à la disposition d'une autre personne, appelée
crédité.

(1) Sur cette question et sur celle de la mobilisation du sol, voir CHALLAMEL, Bulletin de

la Société de léghlalion comparée, 1S86, et le rapport du même auteur à la Commission,

permanente du Congrès do la propriété foncière ; ROM>EL, La mobilisation du sol, thèse

Paris, 1888 ; BESSO.V,Le* titres fonciers et ta réforme hypothécaire; procès-verbaux de la

Commission extra-parlementaire du cadastre, fasc. V, p. 512 et s. ; Notes dans la traduc-
tion du Code civil allemand publiée par le Comité de législation étrangère, sous les

arts 1113 et *.

(2) Cf. dans le même sens, loi belge du 16 déc. 1831, art. 80. La jurisprudence française
est aussi en ce sens, malgré le silence du Code français sur l'hypothèque destinée à garan-
tir une ouverture du crédit.
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L'hypothèque stipulée pour sûreté d'une ouverture de crédit prend rang,au

profit du créditeur, à compter du jour de son inscription, par exemple, le pre-
mier janvier, et non pas seulement du jour de la réalisation des avances qui
n'aura peut-être lieu qu'au cours des mois de février, mars, etc. (1).

Elle peut donc naître avant la créance qu'elle doit garantir et qui ne résulte

que des versements. S'il en était autrement, le créditeur hésiterait à consentir
l'ouverture de crédit, car la solvabilité du crédité peut gravement so
modifier entre la date du contrat d'ouverture et celle de la réalisation
du crédit ou de la balance du compte (2).

"340. Titre émis à l'étranger. — Le titre qui établit l'obligation,
née par exemplo d'un prêt, peut avoir été émis en pays étranger (3).

Il est à noter, dans ce cas, que l'emprunteur qui a acquitté, à l'étranger, les

droits afférents au prêt, n'est pas tenu do payer à nouveau, en Egypte, à l'oc-

casion de la constitution d'hypothèque au greffo mixte, les droits proportion-
nels établis par le tarif du chef de reconnaissance de dette.

SECTION IV. — FORMESDU CONTRATCONSTITUTIPD'HYPOTHÈQUE.

341. Néoessitô d'un aote authentique. Motifs. — Le contrat do
constitution d'hypothèque est un contrat solennel. Il doit, à peino de nullité

radicale (4), être passé en la forme authentique, au greffe des tribunaux

mixtes (5), entre le créancier et lo propriéjairo do l'immeuble. Art. 081. Cpr.
arls 92/140 (0).

En droit français, il est passé en forme authentique devant deux notaires ou

devant un notaire et deux témoins. Art. 2127 C. C. F. (7).

(1) Art. 61 des statuts du Crédit foncier. Dans le même sens, loi belge et Jurispr. franc.,

Cass., 8 mars 1853 (D., 31, 1, 341) ; - Rouen, 3 août 1861 (S., C6, 2,127).

(2) Sur les diverses questions que soulève l'hypothèque stipulée pour garantir une

ouverture de crédit, voir pour plus de détails, GIILLOIARD, II, n' 1031 et s. ; Acsav et

K*u, S 206, n» 66s. ; BrAioHYet os LOTNES, 11, 1283 et s.

(3) 17 mal 1900 (XII, 266;.

(4) Cour d'app. Indig.,31 déc. 1896 (A. C, 97, p. 76) ; — 17 mars 1903 (XV, 191) ; —

1» mars 1905 (XVII, 147).

(5) Le Code indigène parte de sa passation « au greffe d'un tribunal > en général ; mais

les greffes des tribunaux indigènes n'ont pas été organisés & ce point de vue. Quant aux

greffes des Mehkémés, l'hypothèque n'y est pas reconnue.

(6) Cpr. en droit français, la loi du 18 Juillet 1893, arts 3 et 5, sur les warrants agricoles

pour lesquels le grenier de paix Joue un râle analogue a celui du greffe en Egypte. Il fait

à la fols office de notaire, rédigeant l'acte constitutif d'hypothèque, et de conservateur des

hypothèques chargé do la tenue des registres.

(7) D'après la Jurisprudence française, une hypothèque peut toutefois être valablement

constituée par un acte sous seings privés, lorsque cet acte a été déposé chei un notaire
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On s'explique assez mal celte solennité, alors quo les contrats d'aliénation,

de vente, d'échange, etc., tout aussi graves, sont consensuels. Ello s'explique

historiquement plutôt quo rationnellement.

On dit toutefois, pour la justifier, qu'il faut protéger lo débiteur en lo

faisant réfléchir, par la nécessité de la forme authentique, sur la gravité do

l'acte qu'il va passer et sur le risquo très réel, quoique éventuel, de l'expro-

priation qu'il renferme. On ajoute que les complications et les difficultés juri-

diques do la constitution d'hypothèque motivent l'intervention d'un officier

public.
348. Conséquences. Hypothèque oonsentie à l'étranger. —

Uo ce que le droit d'hypothèque, doit, selon lo texte, être consenti par acto

authentique passéau greffe d'un tribunal égyptien, il résullo :

Quo la reconnaissance en justice d'un acte sous seings privés, portant cons-

titution d'hypothèque, ne validerait pas cetto constitution (1) ;

Que, d'autre part, une hypothèque no peut être constituée à l'étranger, ou

au consulat des parties, même en la forme authentique, sur des biens situés en

Egypte (2). Cpr. dan? un sens analogue l'art. 2128 C. C. F.

343. Forme authentique de la procuration pour constituer

hypothèque. — Si l'hypothèque est constituée par mandataire, la procuration
doit être authentique, car c'est par cette procuration quo le constituant
consent à grever l'immeuble et c'est à co moment qu'il a besoin d'être

protégé (3).
Le mandat doit, en outre, être spécial. Arts 515-10/031-32.
344. De la promesse d'hypothèque. — L'hypothèquo no peut être

concédée par un jugement, faute par le débiteur, qui s'est obligé à la consentir,
de tenir son engagement. Le créancier ne peut, en ce cas, quo demander la
condamnation do son débiteur au paiement des sommes qui devaient être

garanties et, en vertu du jugement, requérir un droit d'affectation sur ses
immeubles (4).

soit par le constituant, soit par les deux parties. Cass., 15 fév. 1S32, S., 32, 1, 792. C'est

une solution traditionnelle qui remonte & l'ancien droit.

L'hypothèque maritime peut aussi s'établir par acte sous seings privés. Loi du 10 Juil-
et 1883, art. 2.

(1) Telle est la solution du droit français. Art. 51 C. Pr. C. L'acte notarié na peut être

remplacé par aucun autre acte authentique.

(2) 5 mal 1881 (R. 0., VI, 166\ Le projet sur le bureau unique so prononce aussi en

ce sens.

(3) En ce sens, jurisprudence française. Cass., 29 janv. 1895 (D., 95,1, 430).
Voir toutefois une dérogation dans la loi française du 1" août 1893 pour le pouvoir

d'hypothéquer conféré au gérant d'une société commerciale.

(4) 13 déc, 1905 (XVIII, 37).
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SECTION Y. — DK LA SPÉCIALITÉI»E L'HYPOTHÈQUE: ENONCIATIONSQUEDOIT

CONTENIRL'AI;TECONSTITUTIF,.

345. Double aspect de la spécialité : 1° dans l'aote constitu-

tif — D'après les arls 500/084, « les immeubles hypothéqués doivent, à peine
de nullité de ta constitution if hypothèque, être désignés dfune manière précise

par leur nature et leur situation, — et le chiffre de la créance doit être déter-

miné dans l'acte. » Voir dans le même sens les arts 2129 et 2132 du Code

français.
L'acte constitutif doit donc désigner : I» les immeubles affectés ; 2° la créance

garantie.
C'est ce qu'on appello fréquemment le principe de la spécialité des hypo-

thèques.
346.2' Spécialité dans l'inscription. Renvoi. — La loi aurait pu

n'exiger celte spécialité que dans l'inscription.
Mais ello l'exige, en outre, dans l'acte constitutif lui-même. Nous n'en trai-

terons ici qu'à ce dernier point do vue (1).
347. Au reste, la spécialité do l'hypothèque ne l'empêche pas de pouvoir

garantir plusieurs créances et porter sur plusieurs immeubles ; il suffit que
les divers immeubles affectés et les diverses créances garanties soient désignés.

§ 1. — Désignation des immeubles affectés.

348. Indication de leur nature et de leur situation. - L'acte

constitutif d'hypothèque doit désigner les immeubles hypothéqués d'une

manière précise par leur nature et par leur situation :

l'ar leur nature : terrains, maison ou bâtiment, bois, etc.

Par leur situation : Markaz, ville ou village, rue et numéro de la maison,

tenants, aboutissants et bods du champ.
"349. La désignation doit-elle être individuelle ? —Les Codes

égyptiens se contentent (2) de l'indication de la nature et de la situation des

immeubles hypothéqués. Ils n'exigent pas (2), comme le Code français (art.

2129), que cette indication soit donnée individuellement, nominativement,

pour chacun des immeubles (3).
En conséquence, on pourrait considérer comme suffisamment spéciale

(1) Sur la spécialité dans l'inscription, voir infra, n». 319

(2) Comme le faisait la loi française de brumaire an Vil.

(3) Voir en ce sens, Si janv. 1878(R. 0., 111,87).
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l'affectation portant sur tous les immeubles en maisons, terrains et bois, dont

le débiteur est propriétaire dans telle ville ou tel village ou même tel markaz.

Pour hypothéquer un domaine déterminé, connu sous un nom particulier, il

suffirait de le désigner sous ce nom, avec l'indication de la circonscription
administrative où il est situé, sans avoir à énumérer les diverses parcelles dont

il se compose.
La jurisprudence française se prononce également en co sens, quoique lo

Codo français (art. 2129) exige à la différence du Code égyptien, l'indication,

spéciale, nominative, de chacun des immeubles. Ainsi ello considère comme

suffisamment spéciale l'hypothèque constituée par une personne sur tous les

immeubles qu'ello possède en terres, bois, prés, vignes, etc., dans tel arron-

dissement. Cass. fr., 27 nov. 1893 (S., 94, I, 349) et les renvois.

350. Pouvoir d'appréciation des tribunaux quant à la dési-

gnation.
— Au reste, la loi n'ayant pas précisé les indications qui doivent

figurer dans la désignation de la nature et dota situation des immeubles, il

faut reconnaître aux tribunaux un pouvoir d'appréciation pour décider,

d'après l'ensemble des énonciations de l'acto constitutif, si la désignation est

suffisamment précise pour remplir le voeu de la loi (I).
351. Origines et motifs du principe de spécialité. — Le prin-

cipe de la spécialité du gage hypothécaire était inconnu du droit romain et de

l'ancien droit français, qui permettaient au débiteur de donner une hypo-

thèque générale sur tous ses biens présents et à venir.
Il a été introduit en droit français, d'où dérivent les arts 500/084, par la loi

du 11 brumaire an VIL

II a pour but de protéger lo débiteur, que les précisions exigées feront
réfléchir. Son crédit sera moins rapidement absorbé que par une hypo-
thèque générale, qu'il donnerait inconsidérément. Il aura peut-être la sagesse,
de conserver quelques biens sur lesquels il pourra encore offrir le premier
rang à un nouveau créancier.

358. Sanction du défaut de désignation. — A défaut d'une dési-

gnation suffisante des immeubles affectés, la constitution d'hypothèque serait

frappée d'uno nullité absolue.

Cette nullité serait, par suite, invocablo par tout intéressé : par les créan-
ciers chirographaires ou hypothécaires du constituant, et par le constituant
lui-même.

Elle ne serait pas susceptible d'être couverte par uno désignation spéciale
des immeubles dans l'incription, car la loi exige la spécialité dans la constitu-
tion et dans l'inscription cumulativement.

(I) En ce sens,21janv. 1878(R. O., lll, 87;ijlAfrsmri^m.
Cpr. lesarrêts citésci-dessouspour la spépt^Urqlifi^ l'inscription, N»378et s.

I. ORANDMOULLN /c '
'\ '
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"333. Possibilité de l'hypothèque de tous les biens pré-
sents. — Au reste, le débiteur a la faculté d'hypothéquer tous ses biens

présents en les désignant conformément aux arts 560/683. Cpr. art. 2129

C. C. F. qui le dit expressément.
Dans co cas, s'il n'acquiert pas de nouveaux immeubles, son créancier

jouira de la mémo garantie quo s'il avait obtenu une hypothèque générale.

§ 2. — Détermination de la créance.

354. Indication de sa nature et de son chiffre. — L'acte cons-
titutif d'hypothèque doit indiquer le chiffre de la créance garantie Arts

860/684/2132.
Il doit aussi indiquer sa source (prêt, prix de vente, etc.), quoique les

Codes ne le disent pas clairement, sinon on ne saurait à quelle créance

affecter l'hypothèque, quand le créancier hypothécaire en possède plusieurs
contre lo débiteur.

355. Cas où le montant de la créance est indéterminé. —

L'indication du montant do la créance n'offre pas de difficulté, s'il est déter-

miné.

S'il est indéterminé, les parties devront en faire une évaluation dans

l'acte constitutif.

Ainsi dans jlo cas d'une ouverture de crédit ou de compte-courant, elles

devront fixer la somme maxima à laquelle le crédit ou le compte-courant

pourra s'élever. Arts 501/685.
Elles devraient également, sctnble-t-il, procéder à une évaluation pour les

autres obligations dont la valeur serait indéterminée parce qu'elles auraient

pour objet un fait, uno abstention ou des prestations en nature. Sur ce point,
les arts 560-61/084-85 et 500,090, \> (I) paraissent bien, par leurs termes

généraux, s'être écartés de l'art. 2132 du Codo français, qui n'exige cette éva-

luation que dans l'inscription.
356. Motifs de la spécialisation de la oréanea. — C'est à la fois

dans l'intérêt du débiteur et des tiers quo la loi a prohibé l'hypothèque pour
uno créance indéterminée. Une semblable hypothèque tuerait le crédit du

débiteur, car les tiers, avec lesquels il voudrait traiter, auraient toujours à

craindre de voir grossir indéfiniment la dette garantie.
La spécialisation de la créance est môme plus importante que celle des

(t) Suivant coi derniers articles,le bordereaud'Inscription doit indiquer a le montant
du chiffre dé la créanced'apris U litre... ».
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immeubles hypothéqués. Les créanciers nouveaux seraient, en effet, plus
effrayés par l'indétermination du chiffre des créances antérieures que par la

généralité du gage qui leur serait affecté.

357. Sanotlon du défaut d'indioation. — L'indication de la
Créance garantie et de son chiffre est requise à peine do nullité absolue do
l'acte constitutif. Arts 500/681/2132. Voir les conséquences déjà déduites pour
la spécialité relative à l'immeuble n* 352.

SECTION VI. — DES EXTENSIONS ET DlMlNUflONS DONT LE GAGE HYPOTHÉCAIRE

EST SUSCEPTIBLE.

§ 1. — Des extensions.

358. Règle. — D'après les arls 564/688, et malgré le principe de spécia-
lité, l'hypothèquo t s'étend à tout... l'immeuble affecté... d sesaccessoires et aux
améliorations et aux constructions qui profitent aux propriétaires, » Cpr.
l'art. 2133 C. C. F. qui est moins explicite, mais consacre le mémo principe.

Il s'agit là d'une règle interprétative de la volonté des parties, qui sont
censées avoir voulu grever, outre le fonds affecté, les accessoires ou amélio-
rations qui s'y incorporent. Mais une convention contraire serait possible.

358. Applications. Indivisibilité. — Par application de cette règle,
l'hypothèque s'étend à tout l'immeuble, et à tous les immeubles affectés indi-
visément.

Nous nous sommes déjà expliqué sur les conséquences de co caractère
d'indivisibilité. Voir suprâ, n» 249.

360. Accessoires existant au moment de la constitution de
l'hypothèque. - Ello s'étend à tous les accessoires du fonds affecté, déjà
existants au moment de sa constitution, notamment :

aux immeubles par destination qui y sont attachés; suprà, n° 333. Art. 2118
C. CF. ;

aux fruits pendants par branches ou par racines jusqu'à leur séparation ;
aux servitudes actives du fonds grevé (I).
361. Améliorations et constructions postérieures à sa

constitution. — Bien plus, elle s'étend aux accessoires, améliorations et
constructions postérieurs k sa constitution (2), notamment :

(1) Cf. 8 janv. 1907(XIX, 68) pour l'extension do l'hypothèque d'une maison au sol sur

lequel elle est construite. Rapprocher 2 janv. 1902 (XIV, 73).
(i) 8 mal 1890 (II, 139). - Cf. Tanla, 9 juin 1893 (A. C, 1898, p. 331).
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aux nouveaux immeubles par destination et aux nouvelles servitudes actives

ajoutés au fonds affecté ;
à la plus-value survenue à co fonds par suite de causes économiques

quelconques (percement d'une rue, embellissement d'un quartier, etc.) ;
aux alluvions apportées par le Nil ;
aux plantations et constructions nouvelles faites sur un terrain nu (I) ;
aux défrichements et aux travaux d'irrigation (2).
368. Toutefois, si les améliorations ou constructions sont faites par un

tiers détenteur, le créancier hypothécaire doit, pour no pas s'enrichir à son

détriment, lui tenir compte do la plus-value produilo par ses impenses (3).
Arts 588/714. Cpr. an. 2I78C.C. F.

363. Annexion d'immeubles nouveaux. - L'hypothèque ne
s'étendrait pas aux immeubles nouveaux qui seraient annexés au fondsaffecté,

par exemple, aux nouvelles pièces de terre qui seraient ajoutées au domaine

hypothéqué (4).
Il ne s'agit plus là d'améliorations ni d'accessoires, mais d'immeubles dis-

tincts qui conservent leur individualité au point de vue hypothécaire.

§ 8. — Cas de diminution du gage hypothéoaire.

364. Pertes ou dégradations matérielles du fonds hypo-
théqué. — Après avoir prévu les améliorations et accroissements du gage

hypothécaire, la loi en prévoit les pertes ou détériorations matérielles. Si le

créancier profite des premières, il n'est pas désarmé contre les secondes,
même quand elles sont fortuites.

Si l'immeuble affecW vient, on effet, à périr ou à être détérioré (5) par cas

fortuit, de manière à rendre lo garantie incertaine, le débiteur devra, A son

choix, offrir une hypothèque suffisante sur un autre immeuble ou payer la

dette avant l'échéance.

Celte option appartient au créancier si la perle on la détérioration est
arrivée par la faute du débiteur on du tiers détenteur. Arts 562/686 (6). Art.

2131 C. C. F.

(1) Nancy, 19 fév. ISSl (S.,82, », 161) ; - Alx, 83 mars 1883 (S., 89, 1, 49).

(2) Cpr. Heq., 30 msrs 1802(S., 92, I, 600).

(S) Cpr. 81 janv. 1909 (XXI, 1SI).

(1) Poitiers, 1" Juin 1873 (S,, 75, S, 118,, - Cpr. Re.|., 3 déo. 1893 (D., 90, I, 871).

(5) Cpr. 17 nov. 1898 (XI, 17).

(6) Sur le cas de vente poMlolle tics biens hypothéqués, considérée comme diminution

des garanties, cf. 18 déc. 1800(111,80, note).
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Ce droit du créancier à une nouvelle garantie, ou, à défaut, au rembourse-
ment avant terme, s'explique, non-seulement quand la diminution du gageest

due au fait du débiteur (arg. arts 102/150),mais encore quand elle est fortuite
ou duo au fait d'un tiers détenteur, car le créancier a subordonné son crédit
à une hypothèque suffisante.

365. Moins-value. — Au reste, la loi suppose qu'il y a eu perte ou

dégradation matérielle, et non simple moins-value ou dépréciation de l'im-
meuble par suite de causes économiques générales ou de circonstances
locales.

CHAPITRE IV

DE LA PUBLICITÉ DES HYPOTHEQUES

§ 1". — But et sanction de l'insoription

366. But de l'inscription. — L'hypothèque (comme aussi les privi-
lègesspéciaux immobiliers (1) et do droit d'affectation, voir infrj, nc»b'95et s.)
doit être rendue publique par voie d'inscription dans les conditions qui
vont être précisées.

Cettepublicité est imposéedans l'intérêt des créanciers, telsque despréteurs
ou des tiers acquéreurs, qui sont menacéspar le droit depréférence et le droit
de suite attachésà l'hypothèque (2).

Nous avons déjà indiqué l'origine historique de la publicité hypothécaire.
Suprà, n° 200.

Sur la stalislique des inscriptions, voir le n° 282.

367. Sanotion du défaut d'inscription : à l'égard des tiers.
— A défaut d'inscription, l'hypothèque n'est pas opposable aux tiers. Par

tiers, on entend ici : les créanciers hypothécaires ou privilégiés, menacéspar
le droit do préférence ;

Les tiers acquéreurs, menacéspar le droit de suite \
VAmême les créanciers chirographaires (3). Cpr. arls 615/712.
368. Delà connaissance de fait de l'hypothèque.— La connais-

(I) Voir la théorie des privilèges.
(8) Pour plus de détails, voir la théorie général* de la publicité des droits réels.

t3) 87 déc. 1888 (I, 28).
Saut au créancier hypothécaire k s'Inscrire si lo cours des Inscriptions n'e*t pas arrêté

pur la faillite du débiteur,
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sance que le tiers peut avoir, en fait, des droits du créancier hypothécaire ne

peut suppléer à l'inscription ni à son renouvellement (I).
360. Sanction entre les parties. — Entre parties, l'effet, d'ailleurs

très restreint, de l'hypothèque est, au contraire, indépendant de l'inscription
qui n'est imposée que dans l'intérêt des tiers.

Ainsi le débiteur ne peut agir en nullité d'une inscription incomplète (2),
D'autre pari, lo créancier hypothécaire, même non-inscrit, peut, en vertu do
l'indivisibilité de l'hypothèque, demander la totalité de la dette à l'un des
héritiers du débiteur qui détient lo bien grevé.

§ 8. — Bureaux et registres où s'effectue l'inscription.

370. Renvoi. — Suivant l'ordre du Code, nous traitons de cette question
dans la théorie générale de la publicité des droits réels immobiliers.

§ 3. - Par qui sont requises et sur qui sont prises les inscrip-
tions. — Du bordereau d'inscription (3).

371. Qui requiert les inscriptions. — Les inscriptions sont

requises par le créancier ou son mandataire. Arts 628/859.
Le créancier peut les requérir même s'il est incapable, car il s'agit do rendre

sa condition meilleure.

378. Sur qui elles sont requises. — Les inscriptions sont prises
sur le nom de celui qui était propriétaire de l'immeuble au moment de la

constitution d'hypothèque. Arts 635/765 66 (4).
373. Du bordereau, base de l'inscription. — Le créancier requé-

rant remet au greffe un bordereau contenant toutes les mentions nécessaires

dans l'inscription. Arts 566/690/2148 ; 031/762/2150.
Ce borderean doit être rédigé en double pour permettre, au besoin, do

savoir auquel, du créancier ou du greffier, est due la faute, si l'inscription se

trouve incomplète ou erronée. L'un des doubles, signé de la partie requé-

(1) Cf. en ce sens pour le défaut de renouvellement : U déc. 1898 (M, 41) ; —

82 Juin 1904 (XVI, 339).
(8; 30 mars 1887 (R. O., XII, 183).

(3) Sur ces questions, voir, en outre, le chapitre consacré a la publicité des droits réels

immobiliers,.
(4) Cpr. Cass., B avril 1898 (S., 92,1, 489).
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rante, reste au mains du greffier ; l'autre, signé du greffier, est rrndu à la

partie.
L'inscription sera la copie du bordereau. Arts 631/762.

§4. — Des mentions requises dans l'inscription et de la
sanction de leur omission.

/. Mentions requisesdans l'inscription.

374. Leur but général. — L'inscription doit contenir diverses indi-
cations qui ont pour objet d'individualiser et de permettre de reconnaître
le créancier, le débiteur, la créance garantie, l'immeuble affecté. Kllcssont
énuméréesdans les arts 666/690/2148 C. Cpr arts 681/769 IV. C. C. Cesont :

375. Individualisation du créancier. — Ie Les nom, prénoms,
profession, demeure ou domicile réel du créancier, avec élection de domicile
dans le ressortdu tribunal.

Cette élection de domicile est exigée même si le créancier a son domicile
réel dans lo ressort du tribunal, car ce dernier domicile peut être déplacé.

Le domicile élu a pour objet de faciliter les notifications à faire au créan-
cier inscrit, par exemple, au casde purge, do saisie, de radiation.

Il est loisible au créancier de le changer, semblc-t-il, à la charge d'en indi-

quer un autre. Cpr. on ce sens,art. 2152 C. C. Fr.
376. Individualisation du débiteur. — 2° Les nom (I), prénoms,

profession et demeure du débiteur ou Ou propriétaire quia consenti l'hypo-
thèque, s'il est autre que le débiteur (caution réelle).

Cette individualisation despersonnesest souvent difficilo en Egypte à raison
do la similitude des noms.

"Les inscriptions à prendre sur les biensd'une personnedécédée,pourront
l'être, semblc-t-ll, au nom du défunt, dont le créancier ignorera assezsouvent

quels seront les héritiers. Cpr. en ce sensl'art. 4140C. O. F.
377. Indication du titre. — 3»La date et la nature du titre consti-

tutif do l'hypothèque et la mention du greffe où il a été passé(2).
Celte indication permet aux tiers de savoir si le constituant élait incapable,

par suite de minorité ou de faillite, au moment de la constitution de l'hypo-
thèque.

378. Spécialisation de la Créance. — *° Le montant du chiffre de

(1) Voir 2 Juin 1898 (X, 290) pour le cas d'Inexactitude dans l'Indication du nom.

(2) 89 mal 1895 (Vil, 307) ; - 9 mars 1898 (X, 173).
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f<i créance en principal et accessoires, ce qui permet aux liersde connaître les

charges hypothécaires.
Cette spécialisation de la créance dans l'inscription n pour base sa spéciali-

sation dans l'acte constitutif de l'hypothèque (1).
Si la créance est indéterminée, une évaluation sera donc nécessaire ; mais

nous avons dit qu'elle est déjà obligatoire dans l'acte constitutif. Cour les

rentes, cpr. art. 2148, 4° C. C. F.

Les accessoires de la créance comprendront notamment les frais (i) d'ins-

cription ou du titre, et surtout les intérêt? échus au moment de l'inscriplion(3).

Cpr. art. 2148, 4° C. C F. et C. C. it. art. 1087, 5".

Quant aux frais, ils sont, d'après l'usage, et sauf convention contraire, à la

charge du débiteur. Si le créancier les a avancés, il les me..lionne dans l'ins-

cription pour les recouvrer. Comp. arts 2155 C. C. F. et 2000 C. C. ital.

Sur les intérêts à échoir et sur les inscriptions spéciales auxquelles ils pour-
ront donner lieu, voir infrà, n" 385 et s.

5» L'époque de l'exigibilité de la créance, pour savoir si elle a pu èlre rem

bourséo. Arls 500/600/2148-K
379. Spécialisation de l'immeuble. ~ 6° La désignation précise

de l'immeuble affecté par sa nature et par sa situation. Ici encore la spécialité
de l'inscription reproduit la spécialité de la constitution. V. suprà, n* 346 et s.

Comme nous l'avons déjà indiqué, la jurisprudence française (4) se contente

d'une désignation sommaire de la nature des immeubles, avec l'indical* de

la commune ou de l'arrondissement où ils sont situés.

En Egypte, on agira prudemment en précisant avec soin la nature des biens

et leur situation par l'indication de leur circonscription administrative, de

leur village, de leur superficie, de leurs tenants et aboutissants.

D'après divers arrêts (5), les tribunaux jouissent d'un pouvoir d'appréciation

pour décider si la désignation de l'immeuble a été suffisamment précise pour

remplir lo voeu de la loi. Arts 566/600.
7» Enfin la date de la remise du bordereau au greffier. Arts 021/754 (0).

//. Sanction de l'irrégularité de l'inscription.

380. Distinotion à établir d'après le caraotère substantiel

(1) D'après le titre, disent les arls 1166,690.Cpr. arts 2148 C. C. F.

(2) En ce sens, 8 mai 1901 (XIII, 286) pour les trais do renouvellement de l'Inscription.
(3) Cpr. 26 avril 1893 (V, 222).
(4) Cass. fr., 27 nov. 1893 (D., 91, I, 5.'i6).
(5) 8 mal 1893 (VII, 2:>0) ; - 23 mal 1906 (XVIII, 287). Voir aussi, inf.à, pour le droit

d'affectation, n»" 597.
(6) 9 nov. 1898 (XI, 0).
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des mentions. — Dans le silence des Codes égyptiens, l'omission ou

l'irrégularité des mentions de l'inscription n'entraînent la nullité de celle-ci

que si elles portent sur des mentions substantielles (I).
Elles ne l'entraînent pas si elles ne portent que sur des mention* accessoires

ou réglementaires.
Cette distinction est consacrée par la jurisprudence égyptienne, qui l'a

empruntée à la jurisprudence fi-ançai«c. Le Code français ne s'exprime pas

plus, en effet, quo les Codes égyptiens sur les omissions ou irrégularités de

l'inscription et sur les nullités quV'^s peuvent engendrer.
Au reste, c'est la régularité «' ...cription elle-même qu'il faut considérer;

ainsi la défectuosité du bordereau n'entraîne pas la nullité d'une inscription

supposée régulière.
381. Notion générale des mentions substantielles. — Ondoit

considérer, en principe, comme substantielles, toutes les mentions nécessaires

aux tiers pour se renseigner sur la situation hypothécaire du constituant, car,

d'après l'esprit de la loi, il ne faut pas qu'ils soient astreints à aller chercher

leurs renseignements en dehors de l'inscription (2).
388. Applications. Est, par suite, substantielle :
La désignation du débiteur, d'une manière assez précise pour qu'on ne

puisse le confondre avec une autre personne ;
celle de la date cl de la nature du titre (3) ;
celle du chiffre (4) et même, d'après divers arrêts, celle de l'exigibilité (5)

de la créance ;
celle de l'immeuble hypothéqué (6).
383. Mentions non substantielles. — Au contraire, ne sont pas

substantielles:
La désignation «lu créancier. Il y a cependant des divergences entre les

auteurs et les arrêts français (7) ;

(1)89 mal1893 (VII, 307) : d'après lequel H s'agit do nullités radicales, Indépendantes
de toute considération de fait.

(2) 89 mars 1893 (V, 215). Voir dans le même sens : £0 fév. 1889(1, 328); — 27 déc. 1888
(1,28);-27 nov. 189.1(VIII, 13).

(3) Reu„ 9 Janv. 1888 (D., 88, 1, 176) ; - 9 mars 1898 (X, 173) ; - 1" fév. 1S99(XI, 110).
(t| 80 fév. 1889 (I, 328) ; - 89 mars 1893 (V, 813).
(3) 81 déc. 1887 (R. O., 87, 817) ; - 87 déc. 1888 (I, 28) ; - 13 mars 1890 (II, 390) ; -

87 nov. 1893 (VIII, 13 ; - l» fév. 1899 (XI, 110).
(6) 29 mars 1893 (V, 213) ; - 8 mal 1893 (VII, 230).
Voir toutefois pour le droit d'appréciation des tribunaux dans ce cas : 8 mal 1893,

précité; - 83 mal I90d (XVIII,287).
(7) Cpr. retj., 9 fév. 1891 (D., 92, I, 11),
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L'élection dedomicile dansle ressortdu tribunal, car, d'après lesarts 566/690
la seule sanction de son omission est quo les actes seront, s'il y a lieu, vala-
blement signifiés au greffe ;

L'erreur en moins dans le chiffre ou l'évaluation de la créance, dont lo seul
effet sera quo le créancier ne pourra exercer son hypothèque, à la dalo de

l'inscription, qu'à concurrence du montant porté à celle-ci.
384. Inscriptions rectificatives. — Une inscription peut être prise

en rectification d'une inscription précédente irrégulière.
Elle n'a d'effet quo pour l'avenir et ne valide pas rétroactivement l'ins-

cription irrégulière." Si cetto inscription rectificative contient tous les éléments pour constituer
une inscription nouvelle, son efficacité est indépendante de la première,
notamment pour lo calcul du délai décennal de la péremption (1).

§ 5. - Des inscriptions particulières à prendre pour les
intérêts.

385. La question - L'inscription prise pour le capital de la créance

garantit-elle de plein droit les intérêts au mémo rang que le capital ?
386. A). Intérêts échus. — il faut admettre l'affirmative pour les

intérêts qui sont déjà échusau moment où est prise l'inscription pour le capi-
tal et qui sont mentionnés dans cetto inscription (2). Ce sont, en effet, des
accessoiresdu capital de la créance qu'il est naturel do colloquer au mémo

rang que ce capital. Cpr. en ce sens art. 2148, 4° C. C. F. pour les acces-
soires.

387. U). Intérêts à échoir. Danger pour les tiers. - La loi ne
l'a pas admis, au contraire, pour les intérêts à échoir, car les tiers doivent

penser que les intérétssont payés à peu près régulièrement, et ils risqueraient
d'être surpris par une accumulation d'intérêts arriérés, dont le chiffre égalerait
peut-être celui du capital. îl'aulre pari, le débiteur pourrait, deconnivenceavec
un créancier, présenter, comme encore d.is, des intérêts déjà payés. De là le

systèmemixte des arts 568/692, inspiré du droit français, qui tend à concilier
les intérêts des tiers et ceux du créancier inscrit. Cpr. l'art 2151 C.C. F. avant
sa modification par la loi du 17 juin 1893(3).

(7) 7 mal 1898 (X, 269).
(I) Cpr, 96 avril 1893, motif» (V, 882).
(8) Système du droit français. D'après l'article» 21SI primitif du Code français « te

créancier Inscrit pour un capital produisant Intérêts ou arrérages, a le droit d'être colloque

pour deux années seulement, et pour l'année coumite, au même rang d hypothèque que
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388 Deux années sont garanties de plein droit. — L'ins-

cription prise pour le capital, avec indication de l'existence (1) et du taux (2)
des intérêts, garantit de plein droit, outre le capital, deux années d'intérêts,
s'il en est dû au moment de la répartition du prix, mais seulement deux

années (3).
U s'agit, à notre avis, de deux années quelconques, car le texte ne distingue

pas (4). Ce ne sont pas nécessairement les deux premières années qui suivent

l'inscription, ni les deux dernières qui précèdent la mise en distribution du

prix.

Cependant c'est dans ce dernier sens que parait s'être prononcé un arrêt du

8 mars 1899 (5) d'après lequel les deux années d'intérêts garanties sont celles

qui précèdent le jugement d'adjudication.
380. Inscriptions particulières pour les autreB années à

échoir au fur et à mesure de leur échéance. — En dehorsdesdeux
années d'intérêts que l'inscription primitive, prise pour le capital, garantit de

plein droit, le créancier peut prendre des inscriptions particulières pour les

autres années à échoir, au fur et à mesure de leur échéance. Mais ces ins-

criptions ne produiront effet qu'A leurs dates respectives (6).
L'intérêt des tiers et celui des créanciers se trouve ainsi concilié et, en

ce sens, on peut invoquer par analogie le droit français (art. 2161), d'après

lequel le créancier est autorisé à prendre « des inscriptions particulières

portant hypothèque, à compter de leur dateA pour les arrérages autres quo
ceux conservés par la première inscription, t Cpr. art. 2148, V C. C. F. et

Code italien, art.2010.

380. Les inscriptions ne peuvent être prises avant l'é-

chéance. — En dehors des deux années d'intérêts garanties de plein droit, au

pour son capital ; sans préjudice des inscriptions particulières à prendre, portant hypo-
thèque à compter de leur date, pour les arrérages autres que ceux conservés par la pre-
mière inscription ».

La loi du 17 juin 1893 a modifié l'art. 2131, qui «st actuellement atnM conçu : « Le créan-
cier privilégié, dont le titre a été inscrit ou transcrit, ou te créancier hypothécaire Inscrit

pour un capital produisant Intérêts ou arrérages, a lo droit d'être colloque pour trois
années seulement au même rang que le principal, sans préjudice des inscriptions parti-
culières à prendre, portant hypothèque à compter de leur date pour les Intérêts et arré-

rages autres que ceux conservés par la transcription ou l'inscription primitive t.

(I) 86 avril 1803 (V, 888).
(8) 20 fév. 1889(1,328).
(3) 80 fév. 1889 (I, 328) ; - 89 avril 1896 (VIII, 863).
(4) Cependant II y a discussion en droit français.
(B) (XI, 149). Cpr. 8 déc. 1897 (X, 33).
(6) 28 mal 1900 (XII, 876) ; - 3 déc. 1902 (XV, 24) ; - 17 déo. 1002 (XV. 68) ; -

30 janv. 1907 (XIX, 129 ; - 89 mal 1907 (XIX, 281).
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même rang que le capital (arts 568/692), le créancier ne peut prendre à

l'avance des inscriptions pour des intérêts qui ne sont pas encore échus au

moment de ces inscriptions (1).
Toute convention contraire entre le créancier et le débiteur serait illicite

car il s'agit de la protection des tiers et de l'organisation du crédit hypothé-
caire, qui touche à l'ordre public.

La Cour d'appel mixte l'a jugé à l'encontre Ju Crédit foncier égyptien, qui,
dans les actes constitutifs d'hypothèque, se faisait autoriser par le débiteur à

prendre inscription pour les deux années garanties par l'art. 692 du Code
civil et pour trois autres années supplémentaires d'intérêts à échoir. « L'art.

692, dit la jurisprudence (2), d'après lequel l'inscription garantit deux années

d'intérêts, s'il en est dn au moment de la répartition du prix, est édicté dans

l'intérêt des tiers et ne saurait être modifié par un accord entre le créancier et

le débiteur. C'est donc pour deux années d'intérêts seulement que le créancier

peut être colloque en rang hypothécaire, bien que, dans l'acte constitutif

d'hypothèque, il se soit fait autoriser par le débiteur à prendre inscription pour
les deux années garanties par l'art. 692 et pour d'autres années supplémen-
taires d'intérêts à échoir et qu'il ait effectivement pris pareille inscription. Si
les parties intéressées avaient la faculté, au moment de la prise de l'inscrip-

tion, de porter sur le bordereau un certain nombre d'intérêts à échoir, les

tiers ne pourraient plus mesurer avec précision le crédit hypothécaire du

débiteur, contrairement au principe de publicité. Ce serait, en outre, ouvrir

la porte à la fraude, en permettant une entente entre le créancier et le débiteur

pour faire apparaître, comme encore dus, des intérêts payés depuis longtemps
et pour en obtenir collocation au même rang que le capital. Ce principe,

ajoute la Cour, a toujours été maintenu, tant par la jurisprudence des tribu-

naux mixtes d'Egypte quo par celle des pays dont le régime hypothécaire est

établi sur des bases analogues. »

"301. Intérêts postérieurs à l'adjudication. - Quant aux inté-

rêts courus après l'adjudication et jusqu'à la clôture de l'ordre, ils doivent

être colloques au même rang que le capital (3).
"308. Des arrérages autres que les intérêts. — Par identité do

motifs, les arrérages des rentes viagères nous paraissent devoir être assimilés

aux intérêts quant à la restriction prévue par les arls 568/692 (4).

(I) 88 mal 1900 (XII, 876) ; - 30 Janv. 1907 (XIX, 189). - Cpr. 8 mars 1899 (XI, 149).

(8) Cpr. 29 mal 1907 (XIX, 831).

(3) Sur les Intérêts courus pendant la procédure d'ordre, depuis le moment où l'hypo-

thèque est à considérer comme ayant produit son elTct légal, voir 8 déc. 1897 (X, 37) ; —

13 et 11 mal 1903 (XV, 283 cl 297, ; - 9 déc. 1903 (XVI, 41) ; - 29 mai 1907 (XIX, 881).

Cpr. U«i.nY-I.Ac.A:niNrMi! et t»r. Lom.s, lll, 1732 ; AIBRY et lut, § 883, note 24.

(4) La jurisprudence, française, est en co sens ; mais elle se fonde sur le texte de

l'ârf.'SISl C. C. V. qui, A la différence des textes.égyptiens, Imcntlonne les arrérages.
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393. De l'application des arts 568/698 aux privilèges. —
Par analogie également, cette même restriction semblerait devoir s'appliquer
aux privilèges, car le danger de l'accumulation des intérêts est le même pour
les tiers. C'est ce qu'a décidé en droit français, la loi du 17 juin 1893,qui a mo-
difié l'art. 2151 du Code civil.

Cependant la Cour d'appel mixte s'est prononcée en sens contraire. Elle se
fonde sur ce que, les arts 568/092 ne visant pas les hypothèques, il faut en
revenir au droit commun, d'après lequel les intérêts qui sont un accessoire du

capital doivent, dans le silence de la loi, être garantis au même rang que
co dernier. Elle invoque, en outre, la jurisprudence française antérieure à la
loi du 17 juin 1893 (4).

§6. —Jusqu'à quel moment les inscriptions peuvent être prises

A. Règle

394 bis. — En principe, lo créancier n'est renfermé dans aucune limite de

temps.
Mais, le rang de son hypothèque dépendant de la date de son inscription,

son intérêt est de s'inscrire le plus tôt possible pour nu ,vas être primé par
des créanciers plus diligents.

D'autre part, certaines circonstances exceptionnelles empêchent de prendre
utilement inscription (I).

D).Causesexceptionnelles qui arrêtent tes Inscriptions

394. Aliénation de l'immeuble. — Le créancier ne peut plus s'ins-

crire sur un immeuble après quo le propriétaire qui le lui a hypothéqué, a été

dessaisi à l'égard des tiers, c'est-à-dire après la transcription de l'aliénation do

cet immeuble (2) (Arts 505/689).
395. Faillite 6t période suspecte. — Les droits de privilège et

d'hypothèque, même valablement acquis, ne peuvent plus être inscrits utile-

ment, à l'égard de la masse, sur les immeubles d'un commerçant failli, après
le jugement déclaratif de faillite du débiteur. Arls 503/089/2116 C. C. !

231/239/448 C. com.

m

(I) » mars 1901 (XIII, 183).
(8) Cass. fr., 4 août 1873 (D., 74,1, 83).
(3) Sur le cas de succession vacante, cpr. 6 juin 190) (XII, 3011.
(4) Sur ce point, voir ta théorie générale ds la publicité des droits réels immobiliers et

les arrêts cités. Adde, 28 Janv. 1903 (XV, 110),
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Le dessaisissement du débiteur, qui résulte de ce jugement, empêche à la

fois, et la constitution d'hypothèques nouvelles, et l'inscription d'hypothèques
antérieurement constituées.

Uien plus, tes inscriptions prises après l'époquo de la cessation des paie-
ments, ou dans les dix jours précédents, peuvent être déclarées nulles s'il s'est

écoulé plus de 15 jours (outre l'augmentation de ce délai à raison des dis-

tances), entre la date de l'acte constitutif de l'hypothèque ou du privilège et

celle de l'inscription. Arts 231/239 C. com.

La loi veut éviter que, par une complaisance préjudiciable aux tiers, un

créancier no laisse au débiteur une apparenco de crédit, en retardant l'inscrip-
tion de son hypothèque jusqu'à la période suspecte qui précède la faillite.

C Insoriptlom arrêtées

396 Idée générale. — Les inscriptions arrêtées sont tes inscriptions
originaires à prendre pour sûreté d'un capital car la loi veut empêcher les
créanciers d'améliorer leur situation après les événements précités.

Mais les créanciers peuvent encore prendre des inscriptions conservatoires
d'un droit acquis.

397. Applications. — A ce titre restent possibles : .

a) Les inscriptions en renouvellement, pourvu qu'elles soient prises avant
la péremption de l'inscription ancienne. Cf. arts 569/693.

Nous disons : avant la péremption de l'inscription ancienne, car l'inscrip-
tion postérieure à cette péremption serait une inscription nouvelle qui
n'aurait rang qu'à sa dato. Arts 569/693.

b) Les inscriptions spéciales pour des intérêts qui ont couru depuis l'arrêt

du cours des inscriptions par la faillite (1).
On sait que l'inscription de l'hypothèque ne garantissant, outre le capital,

que deux années d'intérêts, lo créancier est obligé de prendre des inscriptions
spéciales au fur et à mesure de leur échéance.

Sans doute, ces inscriptions n'ont rang qu'à leur date. Toutefois nous leur

reconnaissons un caractère conservatoire, car elles tendent à conserver la

garantie hypothécaire pour des sommes qui étaient précédemment garanties

par l'hypothèque. On ne peut reprocher au créancier de ne pas les avoir prises

(I) En ce sens, Cass.; 24 (év. 1832 (D., 32, 1, 46) ; — Poitiers, 7 déc. 1S83(D.,87, 8, 60); —

de Loynes, II, 1687, lll, 1736 ; Plan.. 3036.
Toutefois la transcription do l'acte d'aliénation do I immeuble empêcherait ces Inscrip-

tions nouvelles pour intérêts car ello fixe la situation de l'acquéreur. Art. 6 de la lot
83 mars 1853. Cpr. de Loynes, lll, 1737.
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plus tôt, avant l'arrivée de l'événement qui a arrêté le cours des inscriptions,
car il ne pouvait les prendre qu'après l'échéancedes intérêts.

§7. — De la péremption et du renouvellement des inscriptions,

L — De la péremption des inscriptions.

397 bis. Son délai. Ses motifs. — L'inscription est périmée si elle
n'a pas été renouvelée dans les dix ans. Arts 669/693/2154.

C'est une différence avec la transcription, dont la loi n'exige pas le renou-
vellement pour les actes translatifs de propriété. Infrâ, n* 401.

Parla péremption de l'inscription, la loi a voulu rendre le crédit hypothé-
caire plus sûr en supprimant la nécessité d'opérer des recfierchesdifficiles,
dans une longue série do registres, avecde grands risques d'erreurs ou d'omis-
sions. Il suffit de consulter les registres des dix dernières annéeset, pour cela,
de connaître les noms des propriétaires successifsde l'immeuble pendant ce
laps de temps Cette première utilité disparaîtrait dans un système de publi-
cité réelle an moyen de livres fonciers.

La péremption a, en outre, l'avantage de diminuer les risques de responsa-
bililé du greffe (arts 037/709)et, dans beaucoup de cas, de rendre inutile la
radiation judiciaire de l'inscription.

398. SOSeffets. — Elle a pour effet d'anéantir l'inscription en laissant
subsisterl'hypothèque. Le créancier est donc replacé dans la situation où il se
trouvait après avoir obtenu son hypothèque et avant de l'avoir inscrite.

De là, les conséquencessuivantes :

a) Il peut s'inscrire à nouveau après l'expiration des dix années. Mais sa
nouvelle inscription n'aura rang qu'à sa date, après les inscriptions prises
antérieurement. Arts 569/093. // perd son rang primitif.

b) Il perdra exceptionnellement son hypothèqueelle-même, s'il est survenu
un événement qui empêcherait la priso d'une première inscription : faillite
du débiteur ou aliénation de l'immeuble suivie de transcription (t).

399. Qui peut S'en prévaloir. — Les tiers qui peuvent se prévaloir
de la péremption de l'inscription sont les mêmes que ceux qui peuvent se
prévaloir du défaut d'inscription première.

Peu Importe la connaissancequ'ils auraient eu en fait de l'hypothèque et do
d'inscription non renouvelée (2).

(1)14 dé». 1896(XI, 41).
(2) 14 dée. 1898(XI, 41) j - 88 juin 1904(XVI, 339).
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//. Du renouvellement des inscriptions,

400. Inscriptions qui y sont soumises ; Règle. — La nécessité
du renouvellement s'itn|>ose,à peine de péremption, pour toutes les inscrip-
tions soit d'hypothèques, soit même do privilèges immobiliers, malgré lo
silence do la loi.

401. Exception pour le privilège du vendeur. — Toutefois lo

privilège du vendeur d'immeuble échappo à celte formalité puisqu'il est con-
servé par la transcription do la vento.

Endroit français, la jurisprudence (l) exige, au contraire, lo renouvellement

par lo vendeur do l'inscription d'offico prise par le conservateur dos hypo-
thèques. Nous renvoyons, sur ce point, à l'élude de la publicité desprivilèges.

"408. Qui doit l'opérer. — C'est au créancier, ou au tiers qui lui
est subrogé <i), h provoquer lo renouvellement de l'inscription.

403. Délai pour l'opérer. — Le délai pour l'opérer est de dix ans (3).
Il so calcule, comme en droit français, d'après lo calendrier grégorien, et

non d'après lo calendrier arabo (4). Malgré le silence do l'art. 693, dit la Cour

mixte, on a dû entendre calculer les dix ans suivant lo calendrier grégorien,
co calendrier étant adopté soit pour la comptabilité de l'Etat et les transactions
commerciales ou civiles, soit pour donner une dato certaine aux actes authen-

tiques, soit pour la tenue des registres des transcriptions et inscriptions. Cetto

pratiquo constanto est fondée sur cetto considération quo ce calendrier est
celui qui est adopté en général par lo commerce et les étrangers dans leurs

rapports avec les indigènes.
Danslo calcul du délai de dix ans, on ne comprend pas lo dics a quo (5),

mais lo dics adquem, qui est, par suite, lo dernier jour utile, même s'il est
férié. Ainsi l'inscription prise lo 27 mai 1900doit être renouvelée au plus lard
le 27 mai 1010.

404. Formes et mentions de l'insoription en renouvellement,
— La loi ne les indique pas.

(1) Douai, 4 avril 1895 (S., 97, 2, 889) ; - Cass., 7 mars 1863 (D., 65,1, 121).
(2) 82 juin 1901 (XVI, 339).
(3) Ce délai a été porté a 13 ans par la loi belge et à 30 ans par le Code Italien, art. 2001.

(4) 28 déo. 1898 (XI, 69) ; - 21 Janv. 1909 (XXI, 121). Voir une jurisprudence contraire
en matière d'usucaplon.

(5) Conformément au principe général, dies a quo non compulatur in lermino,
£8 déc. 1898 précité.

Notons que le décret du II octobre 1882 suspendit les délais de renouvellement des

Inscriptions du 10 juin au 1" décembre 1882 par suite des événements Insurrectionnels,
15 Juin 1893 (V, 316) ; - V.' déo. 1894 (VII, 43).
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L'inscription nouvelle doit certainement indiquer qu'ello est priseen renou-
vellement do tello inscription précédente, afin d'avertir les tiers du rang anté-
rieur do celle-ci, c'est-à-dire do respecter le principe de publicité (1),

En l'abscnco de cetto indication, elle no produirait effet qu'à sadate (2).
405. Faut-il, d'autre part, quo l'inscription en renouvellement contienne

toutes lesindications requisespar la loi pour ta première inscription i (3).
Il est plus prudent do les y mentionner car le législateur a voulu dispenser

les tiers do touto recherche au-delàdos registres des dix dernières années,et,

par l'expression « renouveler », il a entendu, sansdoute, « reproduire » la

première inscription.
Cependant la jurisprudence française secontente d'un renvoi à la première

inscription, pourvu qu'il soit assezprécis pour empêcher loulo méprise sur
cetto inscription (4).

"406. Le créancier requérant doit, comme au casde première inscription,
remettre les deux bordereaux exigés par les arls 566/690,

Mais il n'est pas nécessaire qu'il représente à nouveau lo titre en vertu

duquel cetto première inscription a été prise
"407. Frais. - Les frais do renouvellement sont à la charge du débi-

teur (5).
408. Effets du renouvellement de l'inscription. — Lo renou-

vellement do l'inscription en temps utilo conserve à l'hypothèquo son rang
primitif pour un nouveau délai do dix ans.

Desrenouvellements successifspermettent ainsi de prolonger indéfiniment
l'efficacité do la première inscription.

409. A quel moment il cesse d'être obligatoire. — Idée
générale. — Le renouvellement cessod'être obligatoire quand l'hypothèquo
a produit son effet légal, c'est-à-dire, d'uno manière générale, quand ello se

reporto de l'immeuble sur son prix définitivement fixé (6).
410. Applications. — 11en est ainsi ; a) d'abord au cas d'adjudication

sur saisie, après l'expiration des délais do surenchère (7) (Arts 570/694).

(1} 13 juin 1893(V, 316).
(2) Cass. franc., 6 Juillet 1831(D., 88,1,318).
(3i Cpr. 13 Juin 1893(V, 316).
(4) Cass., 88 juillet 1902(S., 1903,1,393).
(5) 8 mai 1901(XIII, 286).
(6) Cpr. pour le droit français. Aubry et Rau, S 880, n* 83 ; Gulllouard, lll, 1382;

Baudry et de Loynes, lll, 1803et s. ; Planloi, n» 3032.
(7) U déc. 1898(XI, 41). Il s'agit d'ailleurs dans ces textes de l'adjudication suivant les

formes du Code de procédure civile et non de l'adjudication prononcée par la Moudirlch
entre deux Indigènes : IG avril 1891(lll, 311).

J. GRANDMOUUN 8
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b) Au casdo vent«volontaire,si les offres, à fia de purge, faitespar l'ac-
quéreuret acceptéespar les créanciers,ont été réalisées(1). Art. 691C.C
mixte.

L©Codeindigènono s'expliquepassur cocas.Cpr. art. 370.
41X. En pratique, lo créancieragira prudemmenton renouvelantl'ins-

cription jusqu'aupaiementdu prix.

§ 8. —Do la radiation des inscriptions.

418. Notion et utilité de la radiation. — La radiation d'une ins-
cription consistedansunoannotationmisoen margedecettoinscription, pour
indiquer qu'elle està considérercommeinoxiitante.

Il n'y a doncpasde radiationmatériellesur le registre.
Quandunoinscription n'a plusd'objet, sa radiation importe au débiteur, à

un créancier hypothécairepostérieur en rang et aux tiers acquéreursde
l'immeuble.

413. En vertu de quels aotes elle peut être opérée. — Lo
greffier, qui n'estquedépositairedesregistres,no peut procéderd'office à la
radiation, Il ne le peutquo sur main-levéeconsentiepar le créancier ou en
vertu d'un jugement.Arts 671/095/2157.

/. Radiât/onen vertu d'un jugement,

414. Cas où elle peut être demandée. — La radiation peut étro
demandéeen justice, notammentquand l'inscription est nulle, quand elle a
étô faite sans titre, pour une créanceétointo ou soldée,ou lorsquel'hypo-
thèqueest perdue.Cpr. art. 2160C.C. P.

415. Par qui elle peut être demandée. — Elle peut l'être, en

principe, par toute personne intéresséeà faire disparaître l'inscription :
créancierpostérieuren rang, tiers acquéreurou débiteur.

"Toutefois codernier no serait pas admis à la demanderà raison d'une
nullité de forme dol'inscription, qui n'estédictéeque dansl'intérêt destiers.

416. Contre qui. — La demandaestformée contre les parties intéres-
sées,c'est-à-direcontrelescréanciersinscrits, et non contre le greffier (S),

(1) Do même Vexproprialion pourcaute (TuliliU publique a pour effet de transporter le
droit des créanciers sur le prix et d'en affranchir l'immeuble. Décret du 84 déo. 1906,
art. 89 i Toir aussi les arts 5, 8 in fin», 28.

Au casde taUie et vente administrative pour défaut de paiement des Impôts, enTerlu
du décret du £9 mars 1880, l'adjudication purge toutes les hypothèques et affectations
hypothécaires. Décr, do 88 inari 180>,art. 7.

(8) 20Juin 1893(V, 382). - Mit, 8 avril 1891(III, 883).
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417. Tribunal OOmpôtent. — Elle est portée devant le tribunal dans
lo ressort duquel estsitué l'immeuble grevé (I). Arts 672/096/*159.

Toutefois, quand elle a lieu incidemment à une contestation sur la créance

garantio, cllo peut être soumiseau tribunal saisi do cetto contestation, mémo
si l'immeuble n'est passitué dans lo ressort do co dernier. Si lacréancoest
écartée, il serait, en effet, déraisonnable d'obliger le débiteur à fairo un nou-
veauprocès en radiation de l'inscription.

418. Chose jugée. — La radiation ne doit être opérée que quand lo

jugement qui l'ordonne est passéen force de chosejugée. Arts 572/693/51187.
C'estl'application du droit commun.

//, De la radiation volontaire.

410. Formes de la main-levée. — Le consentement du créancier à
la main-levée doit être donné au greffe par acte authentique.

Les formes do la radiation sont donc analogues à celles de là constitution
de l'hypothèque, La loi a craint, sans doute, la fabrication do faux actes soin

seings privés.
**430. Main-levée sous seing privé. — Toutefois, uno main-

levée par acte sous seing privé, qui no permettrait pas au greffier d'opérer la
radiation, vaudrait, du moins, promesse d'une main-lovéo régulière, que
le débiteur pourrait contraindre son créancier à lui fournir.

4SI. Capaoité requise. — Sur la capacité nécessairepour donner
main-levéo, la loi est muette.

Si la main-levée est la suite du paiement do la créance garantie, la personno
capablo de recevoir lu paiement doit, en principe, étro considérée commo
ayant capacité pour consentir la radiation de l'inscription.

S'il s'agit do fairo rayer Urté inscription sans paiement préalable, il faut,
pour donner main-levéo, avoir la capacité do disposer, soit do la créance
elle-même, qui, par l'effet do la radiation, risque do rester impayée, soit,
suivant d'autres auteurs, d'un droit réel immobilier (2), puisque, dans co cas,
la radiation équivaut à une renonciation à l'hypothèque, droit réel immobilier.

438. Effet de la radiation. — A moins d'uno renonciation expresse
à l'hypothèque elle-même, le consentement du créancier à la radiation de
l'inscription no lut fait pas perdre son droit hypothécaire (3).

(I) Elle devra donc être portée devant deux tribunaux différents lorsque les biens hypo-
théqués par le mémo acte seront situés dans deux ressorts distincts.
| (2) En eesensCass. franc., Il Jull. 18&(D., 89,1, 393).

(3) 23 nor. 1899 (XII, 87).
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Par suite, à défaut do paiement, il peut prendre une nouvelle \inseription

qui, toutefois, n'aura effet qu'à sa date.

483. Conséquences de l'annulation d'une radiation. — Il peut
so fairo qu'uno radiation, régulièrement opéréo parle greffier, soit ultérieu-
rement annulée, par exemple, lorsque la main-levéo est entachée do faux, do

dol, d'erreur, ou de violence, ou qu'elle a été consentie par un incapable.
La nouvello inscription priso par lo créancier a-tclle l'effet et le rang do

cello qui a été rayéo a tort ? Ou n'a-t-elle effet qu'à sa dato ? La question est

du plus haut intérêt pour les créanciers hypothécaires et les tiers acquéreurs.
Les tribunaux égyptiens n'ont pas eu l'occasion do se prononcer.

Il faut, à notre avis, fairo uno distinction, qui est consacrée par la juris-

prudence française (1).

L'inscription rétablio reprend, on principe, son effet à l'égard des tiers

créanciers ou acquéreurs, dont les droits ont été inscrits ou transcrits anté-

rieurement a la radiation, car ces tiers, en s'inscrivant ou en transcrivant, ont
connu l'hypolhèquo dont l'inscription n'était pas radiée ; le principo do publi-
cité a été sauvegardé à leur égard ; il serait injuste do leur sacrifier l'intérêt

du créancier qui les primait.
Elle n'est pas opposable, au contraire, aux créanciers ou acquéreurs dont

los droits ont été inscrits ou transcrits postérieurement «I sa radiation et avant

sou rétablissement, car ces tiers ont compté sur l'inexistence de l'hypothèque :

c'est la conséquence du système do publicité, fondement du régime hypothé-
caire Cpr. encore par analogie la solution de l'art. 197 C. C. M.

CHAPITRE V

EFFETS DE L'HYPOTHÈQUE

Généralités.

"484. Droits du oréanoier hypothécaire sur les biens qui
ne lui sont pas affeotés. — Disons d'abord quo l'hypolhèquo ne prive

pas le créancier hypothécaire, sur les biens qui no lui sont pas affectés, des

droits qui appartiennent aux autres créanciers. Ello ajoute à ses droits do

créancier chirographairo, sans les restreindre (2),
Il peut donc valablement saisir les biens, sur lesquels il n'a pas hypothèque,

avant ceux qui lui sont hypothéqués, mémo si ces derniers sont suffisants: les

(t)Cass. 31 déc. 18'13(S.,08, t, 211).
(8) 37 nov. 1890(111,82) ; - 5 fév. 1891(III, 178) ; - 23 avril 1896(VIII, 216|i - 80mal

1890(VIII, 280) ; - 4 nov. 1897(X, 5) ; - 8 tév. 1906(XVUI, 113).



Tlf RK IV. — DR L'HVPOTHfcgVB 117

Codeségyptiens n'ont pas reproduit la disposition contraire de l'art. 2209du
Codo français (1). Pour remédier à l'abus de ce droit par le créancier, lo tri-
bunal peut, en vertu de l'art. 028 du Code de procédure, limiter la vente des
biens saisis à la partio des immeubles qu'il jugera suffisante pour payer
entièrement les créanciers intéressésà la poursuite.

Le créancier hypothécaire a lo droit de solliciter l'obtention d'un jugement
qui lui permetIra d'acquérir un droit d'affectation sur d'autres immeublesde

son débiteur, tout au moins s'il a perdu ou court le risque de perdre sasûreté

hypothécaire (2).
485. Effets de l'hypothèque quant a l'immeuble qu'elle

affecte. — L'hypolhèquo étant, comme les autres droits réels, opposableà
tous, ello engendro:

1° un droit depréférence, par rapport aux autres créanciers du propriétaire
do l'immeuble qui en est grevé. C'est là son but et son effet capital.

2aun droit de suite, vis-à-vis des tiers acquéreurs do cet immeuble,
3* Ello no produit, au contraire, que des effets restreints par rapport au

débiteur considéré comme propriétaire de l'immeuble hypothéqué(3).
486, Division du chapitre- — Nous étudierons successivementles

trois points précités, c'est-à-dire: 1° l'effet do l'hypothèque sur la situation du
débiteur 52° soneffet quantauxautrescréanciersdu propriétaire do l'immeuble

hypothéqué {droit de préférence); 3° son effet à l'égard destiers acquéreurs
do cet immeublo {droit desuite).

SECTION I. — EFFETS DE l/llYPOTIIKQl'F. SUR LA SITUATION DU DÉBITEUR, EN

TANT QUE PROPRIÉTAIRE DE l.'lMMF.LUI.E HYPOTHÉQUÉ

§ 1. — Des droits de jouissance et de disposition du
débiteur avant son expropriation (i).

487. A). Principe. — Le débiteur conservo, en principe, sesdroits

(1} 5 février 1891 (III, 178) ; — 82 mal 1893(VII, 302). La solution serait la mémo pour
le créancier gagiste.

(2) 17 nov. 1898 (XI, 17) ; - 10 Juin 1903 (XV, 3*5).
(3) Notons, au point de vuo de la compétence, que lo seul fait de la constitution d'uno

hypothèque en faveur d'un étranger, quels que soient le possesseur et le propriétaire de

l'Immeuble, rend les tribunaux mixtes compétents pour statuer sur la validité de l'hypo-
thèque et sur toutes «es conséquences, Jusqucset y compris la vente torcéo do l'immeuble,
ainsi que la distribution du prix. Art. 13 R O. J. M. Voir 1" T. D., n" 2182 h 2192 ;
8* T. D., n»'2176 à 218S.

(4) Ces droits sont, en principe, les mémos, que le constituant de l'hypothèque soit le
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d'administration, de jouissance et de disposition sur l'immeuble qu'il a hypo-

théqué (i).
488, U.) Applications. Aotes de disposition sur l'immeuble

hypothéqué.
— Ainsi il peut aliéner l'immeuble hypothéqué, sous réserve

du droit do suito qui Appartiendra au créancier hypothécaire contro le tiers

acquéreur et dont il fiera traité plus loin.

Il peut lo grever soit de nouvelles hypothèques, soit do servitudes réelles ou

personnelles. Voir toutefois infrd, n* 403, le droit du créancier hypothécaire

quant à ces servitudes.

480. Aliénation des immeubles par destination. — Il conserve
lo droit do séparer, pour les aliéner distinctement du fonds hypothéqué, dont

ils forment les accessoires, les meubles immobilisés par destination, par
exemple, lo matériel agricolo ou les animaux do culture (2).

"Le créancier aurait, toutefois, la ressource de l'action Paulienne, au cas de

fraude et celle de demander la déchéance du terme et son remboursement
immédiat quand le débiteur diminuerait par son fait le gage hypothécaire.
Arts 102/180/1188; art. 2131 C. C. F.

•'D'après l'art. 82 des statuts du Crédit foncier égyptien, l'emprunteur est

tenu de dénoncer à la banque, par acte d'huissier, dans lo délai d'un mois,
tes aliénations totales ou partielles par lui consenties sur les biens hypothé-
qués. A défaut de dénonciation dans ce délai, la Société peut exiger son rem-
boursement intégral, avec l'indemnité prévuo pour le cas de remboursement

anticipé.
430. Baux. — Lo débiteur peut, après la constitution do l'hypothèque,

consentir des baux sur le bien hypothéqué et ces baux sont opposables au
créancier hypothécaire

Toutefois, les baux de plus de neuf ans (3) no sont opposabfes à co dernier,

que s'ils ont été transcrits. Art» 013,140.
A défaut do transcription, il peut les fairo réduire à une durée de neuf

années, alors même qu'ils auraient acquis date cerlaino avant la constitution
ou l'inscription de son hypothèque. Arts 015/742.

débiteur ou un tiers non obligé personnellement, Aussi, dans ce §, nous parlerons indis-
tinctement du débiteur ou du propriétaire de l'Immeuble hypothéqué. Voir toutefois infrn,

(1) Toutefois, il ne peut faire sans restriction des actes de disposition matérielle ou juri-
dique qui diminueraient la valeur do l'immeuble au détriment des créanciers hypothé-
caires. Voir ci-dessous, n' iC6 (Cpr. n" 361 et 43,1)co qui est dit de l'action pauliepns et
do l'action en déchéance du terme. Sur d'outrés restrictions découlant de la même Idée,
voir A. et n., § 2S6,note 5 quater ; D. L., III, 1991.

(2) En ce sens, Cass., «I nov. 1891(D., 95, 1, 277).
(3) Dix-huit ans en drots français : loi du 23 mars 1883, art. 3.
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431. Fruits naturels. — Quoique l'hypothèque s'étende aux fruits

pendants par branches par racines jusqu'à leur séparation de l'immeuble

hypothéqué (suprà, n" 359), lo débiteur conserve lo droit do les détacher et
d'en disposer en les consommant ou en les aliénant.

Par leur séparation do l'immeuble, ils deviennent meubles et cessent d'être

grevés do l'hypothèque, alors mémo qu'ils sont encore aux mains du débiteur.
438. Loyers et fermages échus. — Ainsi encore le débiteur peut

toucher les loyers et fermages échus do l'immeuble hypothéqué.
Cedroit ne cesseraque par la salslo do l'immeuble. Infrd, n* 438.
433. Loyers et fermages a échoir. - S'il peut toucher les loyers

ou fermages échus, peut-il dispeser des loyers à échoir, soit en les cédant à
des tiers, soit en les touchant lui-mémo par anticipation ?

Non, disent des auteurs, car lo créancier hypothécaire a un droit, sur les
fruits que le fonds pourra produire ; il les immobilisera par la saisie Lo pro-
priétaire do l'immeublo hypothéqué no peut paralyser co droit en disposant à
l'avance des revenus, et diminuer ainsi la valeur du gago hypothécaire (1).

Cependant co systèmo repose sur une confusion. L'immobilisation des
fruits est un effet de la saisie et non de l'hypothèque ; la preuve en est qu'elle
so produit alors mémo que lo créancier saisissant est un simple créancier

chirographaire.
434. Nous pensonsdonc, quoique la question soit très discutée, que le

propriétaire do l'immeuble hypothéqué peut, sauf le cas de fraude (2), en
céder ou en toucher par anticipation les loyers ou fermages non échus, puis-
qu'il en conserve l'administration et la jouissance. Et ces cessions ou quit-
tances anticipées sont opposables même aux créanciers hypothécaires anté-
rieurs {%),

Ls seule restriction est quo, pour êtro opposables, elles devront, conformé-
ment aux arts 0!3/740 (4), être transcrites quand elles porteront sur plus de

(1) En ce sens, Caen, 6 juin IS93 (D., 91, 2, 289) ; — Trlb. do la Seine, 4 (év. 1893
(S., 97, 8, 1) ; — Bcq., 23 mars 1859 (S., 60, 1, 72) ; — Aubry et Rau, { 280, note 21 i -

B,L. et de l.oynes, III, 8028 et s., 2031 et s. ; - Gulllouard, III, IG06 et s.

(8)0. App. Alexandrie, 86 nov. 1890(111, 27).
(3) En ce sens, C. App. Alexand., 26 nov. 1890(111, 27).
Dans le même «jna, en droit français, Paris, 21 déc. 1891 (S., 97, 2, I) ; — Dijon,

3 août 1896 ; — Bordeaux, 87 mars 1895 (S, 97, 2, I) et note Wahl ; — Cass., 14 mal 1907
(D., 1907,1, 341) ; — Pont, 1,3G0 ; PInn., Il, 3085 et 2313 ; - Ulasson, note au D., 95, 2,
193 et Précis, II, n' 1333.

(4) Ces articles ne visent que les quittances anticipées, mais il y a lieu, comme nous
l'avons admis (voir Cession de créance, n« 286), d'y assimiler les cessions do loyers ou

fermages h échoir. La question est la mémo : au lieu de les toucher directement, le pro-
priétaire tes cède & un tiers qui les touchera.
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trois années de loyers ou fermages non échus. Sinon, les créanciers hypothé-
caires pourront foire réduire les cessions à uno durée do trois ans et fairo

rapporter co qui aura été payé d'avance, au-delà de trois années do loyers.
Arg. art 010/743 (1).

"435. Jurisprudence mixte. — La Cour d'appel mixte s'est pro-
noncéo dans lo sens des solutions quo nous proposons. Ello a jugé (2) que la

cession anticipéo des revenus à venir d'un immeuble est valable, mémo au

regard des créanciers hypothécaires inscrits antérieurement. Mais les créan-
ciers ont lo droit, en vertu de l'action l'aulienne, de faire annuler uno telle
cession dans le cas où ello est à leur égard lo résultat d'uno fraude tant do la

part du cédant que do celle du cessionnaire. Et on doit, dit l'arrêt, considérer
comme constituant cette double fraude, d'uno part, tout fait do la part du

cédant, qui tend à diminuer lo gago do ses créanciers au point do lo rendre

•nsuffisant, et, d'autre part, la circonstance que les cessionnaires, qui étaient
anlérieusemcnt en relations d'affaires avec le cédant et ses proches parents,
n'ont pu accepter cetto cession insolite sans connallro la position hypothé-
caire do celui-ci et sans savoir, dès lors, qu'ello devait préjudicier à ses
créanciers.

La Cour mixtoa jugé également (3) que les créanciers inscrits sur l'immeuble,
antérieurement au bail transcrit, ont le droit de faire rapporter, au profit do

qui do droit, ce qui a été payé d'avance au-delà de trois années do loyer.

§ 8. — De l'expropriation du débiteur.

436. Saisie immobilière. — Le créancier hypothécaire doit, pour
réaliser son gage, pratiquer uno saisie immobilière suivant les formes du
Code de procédure (arts 537/005/073 et s.), comme s'il était simple créancier

chirographaire (A).

(1) En ce sens, C. app. Alexandrie, 19 déc. 1S91 (Vil, 44).
En ce sens également en droit français : Cassation franc., 14 n.M 1907 précité et

12 fév. 1902 (D., 1902, 1, 337) ; - Bordeaux, 27 mars 1893 (S., 97, 2, 1).
Des auteurs soutiennent, toutefois, en droit français qu'en l'absenco de texte correspon-

dant aux arts ClC/743 égyptiens, qui édlctent la réduction (Cpr. art. 3 de la loi du
83 mars 1835), les cessions ou quittances anticipées supérieures à trois ans ne produisent
aucun effet a l'égard des créanciers hypothécaires ou autres tiers protégés par la trans-

cription ; elles leur seratent inopposablcs, même h concurrence de trois années.
(2) 26 nov. 1890 (III, 27).
(3) 19déo. 1891 (VII, 41).
(4) Sur le moment jusqu'auquel le débiteur peut, en payant, arrêter les poursuites,

cpr. 29 mal 1889 (I, 237) ; - 9 fév. 1890 (II, 117); - 23 janv. 1898 (VII, 91); -

18 avril 1893 (VU, 212) ; - 2 Janv. 1907 (SIX, 69) ; - l'alagi, p. 102.
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437, Extension de la prohibition du paote commissoire à
l'hypothèque.

— La prohibition du pacte commissoire, quoiqu'elle n'ait
été édicléo que pour le gago (arts 543/005/2088), s'applique à l'hypothèque.
Ello est fondée, en effet, sur uno présomption légale de contrainte morale, qui
so rencontre dans le second cas, aussi bien que dans lo premier. Il semblo

mémo que le débiteur hypothécaire a plus besoin de la protection légale, car
il se trompe plus facilement sur sa situation et n'en aperçoit pas aussi nette-
ment lo danger que lo débiteur gagiste qui doit so dépouiller immédiatement
do la possession du gago. La Cour d'appel mixte s'est prononcée en ce sens(l).

438. Dessaisissement, au oas de la saisie, du propriétaire
de l'immeuble hypothéqué {fruits, baux, aliénations).— La saisio

restreint le droit do disposition et do jouissance du débiteur sur l'immeuble

hypothéqué.
Ainsi la transcription du procês-verbal de saisie, d'après le Code mixte (2)

(art. 023), celle du commandement, d'après le Code indigène (art, W>),
immobilise les fruits et revenus de l'immeuble hypothéqué, c'est-à-dire qu'ils
seront distribués en mémo temps et de la même manière quo le prix principal
do cet immeuble.

Us baux antérieurs à la transcription du commandement seront reconnus
s'ils ont date certaine. Arts 543/012. Les baux n'ayant pas date certaine, ou
consentis depuis la transcription du commandement, sans anticipation de

loyers, no seront reconnus quo s'ils peuvent être considérés comme actes de
bonne administration (3). Arts 5U/013. Cpr. art. 684 du C. proc. français.

D'après l'art. 008 du Code do procédure mixte, lo débiteur ne peut, à partir
du jour do la transcription du commandement (i), aliéner les immeubles

indiqués dans le commandement, à peine do nullité et sans qu'il soit besoin
de lo fairo prononcer. Néanmoins, l'aliénation ainsi faite sera exécutée si,
avant le jour fixé pour l'adjudication, l'acquéreur consigne à la caisso du

tribunal somme suffisante pour acquitter en capital, intérêts et frais, co qui
est dû au créancier poursuivant, à ceux qui auront fait signifier des comman-
dements et aux créanciers inscrits.

L'élude détailléo des restrictions précédentes appartient à la procédure (5).

(1)13 avril 1899 (XI, 184).
(2) Comme d'après le droit français. Art. 632 C. Pr. C.
(3) Cpr. Palagi, p. 36.

(4) A partir de la transcription de la saisie, d'après te Code de procéduro français. Voir
arts 686 et s.

(5j Cpr. Lusena, 1" éd., tome 2, p. 167 ; — Palagi, p. 23. Sur le sort des hypothèques
consenties par le débiteur postérieurement à la transcription du commandement, voir
16 avril 1891, III, 311) et tuprd, n» 306.
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Au reste, elles ne sont pas spéciales au cas où lo saisissant est un créancier

hypothécaire. Elles sont l'effet de la saisio et seraient les mêmes si le saisis-
sant n'était quo créancier chirographairc.

"430. Frais et lenteurs de la réalisation. Critiques. - La dif-
ficulté de réalisation du gago hypothécaire, par suite des lenteurs et des frais
do la procédure d'expropriation immobilière (I), est l'une des causes qui
éloignent les capitaux de la propriété foncière. Les grands établissements do
crédit foncier du paysso sont plaints des lenteurs de cetto procédure et des

risques qu'elle entraîne pour eux.

(1) « Une des parties de la législation mixte qu'il est le plus urgent de modifier, dit
M' Darlo Palagi dans son excellente étude critique de la saisie Immobilière (p. S et «), est
celle qui a Irait 4 l'exécution par vole d'expropriation Immobilière. C'est un décret du
S décembre 1888 qui régit actuellement cette matière, après avoir modifié lo Code de

procédure (section 6, chap. 18). Contrairement a ce qu'on est en droit d'attendre de toute
réforme législative, ce décret a marqué un pas en arrière, car, bien quo s'élant proposé
de substituer, au mode de procédure établi par lo Code, un système devant simplifier les
formalités Imposées au créancier et offrir l'avantage do mieux sauvegarder (#s intérêts du

débiteur, c'est le résultat diamétralement opposé qu'il a atteint.
Kn ce qui concerne la simplification des formalités Imposées au créancier, Il suffit de

relever, d une part, que le décret de 1886 a supprimé la procédure spéciale et plus simple
que l'ancienne loi édiclall au profil du créancier hypothécaire sur l'immeuble, objet de
la poursuite (art. 607 et s. anciens C. Pr. C. C.) et mis, au point de vue de la saisie Immo-

bilière, le créancier hypothécaire sur lo même pied que la créancier chlrographalre, sim-

plement nanti d'un titre exécutoire.
I.a conséquence de cette Innovation a été qu'alors que, d'après le texte primitif du

Code, le créancier hypothécaire n'avait, six semaines après l'expiration de la quinzaine de
la date du commandement, qu'a déposer le cahier des charges et suivre la vente do
l'Immeuble a lui affecté (art. CC9ancien), laquelle, faute d'Incidents, pouvait être effectuée
COjours après la signification du commandement, la nouvelle loi lui a Imposé la procé-
dure ordinaire bien plus compliquée et exigeant un délai minimum de quatre mots.

'
D'autre part, après avoir ainsi égalisé la situation de tous les créanciers poursuivant

l'expropriation Immobilière, co qui n'est pas à l'abri de toute critique, le décret de 1836
a entravé la procédure ordinaire, devenue dès lors commune, surtout en édtetant que
l'opposition au commandement faite dans la quinzaine de la signification de ce dernier,
empêche la marche ultérieure de la precédure jusqu'à ce qu'elle ait été définitivement

rejetéo (Art. 009 et s. du décret de 1886). Cela équivaut à un nrrèt au moins d'une année,
car le droit d'opposition, aveo effet suspensif, ayant été établi en celte matière (Il juin 1902,
XIV, 313), ce sont, de règle, quatre instances que le poursuivant doit surmonter avant
de pouvoir continuer sa procédure.

En ce qui concerne la sauvegarde des Intérêts du débiteur, tout s'est réduit principale-
ment à lui fournir le moyen de vexer le créancier par des Instances multiples et de

s'octroyer par la même de longs délais de grâce, contrairement à tous les principes en
matière d'exécution

En somme, le seul résultat du décret de 1886 a été celui de prolonger encore et de rendre

plus coûteuse la procédure d'expropriation, au lieu de la rendre plus rapide et plus
économique.

Les obstaoles que le débiteur peut mettre en oeuvre, alors même qu'il n'a aucun moyen
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SECTION 11. — OU DROIT DE PRÉFÉRENCE

440. Définition. — Le droit de préférenco est lo droit qui appartient au

créancier hypothécaire d'être payé, sur le prix do l'immeuble hypothéqué,
avant les autres créanciers du débiteur ou du propriétaire de cet immeuble.

Il constitue le but et l'effet capital de l'hypothèque, comme du privilège.
Aussi nous verrons qu'il peut par exception survivre au droit de suite.

A. — Ordre de préférence.

441* Prinoipe. — Le rang des hypothèques se détermine d'après leur

rang d'inscription, et non d'après la date de leur constitution. Arts 507/09
2(34. C'est en co sens qu'il faut, en cette matière, cntendro la règle : prior
tempore, potiorjure.

Ainsi, c'est par la dato do l'inscription, et non par celle do la réalisation do
la condition, que so détermine lo rang do l'hypolhèquo lorsqu'elle est consti-
tuée sous condition suspensive ou pour garantir une créance conditionnelle.

"448> Autre conséquence du prinoipe. — Lorsque la créance d'un

créancier antérieurement inscrit vient à s'éteindre ou à être annulée, le
créancier postérieur prend sa place.

Cependant, ce dernier n'a pu espérer succéder aux droits d'un créancier

sérieux s opposer et qu'il se dérobe à toute discussion, sont actuellement si nombreux,
que le poursuivant peut s'estimer heureux, si, en y mettant toute diligence et en trouvant
rang utile dans les rites des tribunaux et de la Cour, Il peut arriver à la vente dans un
délai de deux ans. Ce délai peut même ilre de trois ans et plus, si une demande en
revendication survient après l'opposition au commandement et les dires au cahier des

charges.
Vient ensuite la procédure do distribution du prix d'adjudication, laquelle, aveo ses

contestations en 1" degré et en appel, occupe en général une année et même deux, et
comme l'ordre peut être ouvert sans que le prix soit déposé (art. 721 Pr. C, C), s'il y a Heu a
folle enchère, c'est encore un nouveau délai pendant lequel le créancier doit attendre pour
pouvoir rentrer dans ses fonds. Ce délai peut même se prolonger Indéfiniment, car les folles
enchères peuvent se succéder sans limitation, l'adjudicataire sur folle enchère n'étant
tenu, a l'égard du premier adjudicataire, qu'au simple dépôt ou cautionnement du dixième
de ton prix (Arts 636 et 701, décr. 1SS6).

Tout cela, rois ensemble avec la disposition de l'art. 692 du Code civil, qui, d'après
l'interprétation que la Cour lui a constamment donnée, ne peut garantir au créancier
hypothécatro que deux années d'intérêts, crée a tous les créanciers une situation très
difficile et affaiblit surtout la valeur de l'hypothèque, laquelle, dans la presque totalité des
cas, ne couvre pas en entier, comme elle le devrait, la créance garantie s.

Le nombre des expropriations pour les deux greffes d'Alexandrie et du Caire était de
190 en 1894, de 866 en 1897, de |31 en 1904, de 110 en 1903, de 181 en 1910. Sur ces
chiffres, les expropriations en vertu d'actes hypothécaires représentent une minorité.
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antérieur, parce que celto éventualité est trop incertaine, et on aurait peut-
être dû laisser au débiteur la facullé de consentir une première hypothèque
sur son Immeublo lorsquo cette placeserait devenue libre. On lui aurait ainsi
conservé un élément do crédit.

443. Hypothèques insorites le même jour. — Ainsi encore c'est

par leur rang d'inscription, que so règlo le conflit entre hypothèques inscrites
je mémo jour. L'inscription prise le matin prime celle du soir. Arts. 507/601.

L'heure de la remise du bordereau d'inscription résulte du regjstro des

requêteset du reçu qui est remis au créancier requérant. Les inscriptions so

font, au reste, sur le registre des inscriptions dans l'ordre des numéros du

registre des requêtes. Arts. 023/751 et 753; 020/750.
'444. Dérogations pour le droit d'affeotation. — D'après le Codo

français (Art. 2147), il y a, au contraire, concours entre les créanciers inscrits
le même jour, sansdistinction entre l'inscription du malin et celle du soir, et
co systèmeest exceptionnellement suivi par les Codeségyptiens dans le conflit
entro droits d'affectation, inscrits lo mémojour. Arts. 000/720.

D'autre part, les hypothèques priment les affectations prises lo même jour.
Arts. 600/720.

445. Cas d'une insoription et d'une transcription opérées
le même jour. — La loi n'a pas prévu lo cas où l'inscription do l'hypo-
lhèquo serait prise lo jour do la transcription do l'aliénation.

La question est discutable et discutéoen droit français.
Nous pensonsqu'il faut rechercher laquelle de ces deux formalités a été

accomplie la première, et quo l'inscription ne seraopposableà l'acquéreur quo
si ello a été effectuéo antérieurement à la transcription. Les arts 507/091
offrent en co sensun argument d'analogie, et tel est lo systèmesuivi par la

jurisprudence française.
On saura laquelle des deux formalités a été accomplie la première : — par le

registro do dépôt, prévu aux arts 623/751, sur lequel le greffier doit fairo

mention, au fur et à mesuro do la remise, des actes ou bordereaux destrans-

criptions et inscriptions qui lui sont demandées; — et par lo reçu desactesà
transcrire et des bordereaux d'hypothèque, qui est délivré à la partie requé-
rante et qui doit contenir lo numéro d'ordre du registre, la dato et l'heure de
la remise. Arts. 020/757.

D. — Sur quoi s'exerce le droit de préférence

446. a) Le prix de l'immeuble. — Le droit de préférence s'exerce
sur le prix de l'immeuble.

Celui-ci doit, par suite, être préalablement converti en argent, Arts 507/691.
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447» b) Indemnité due au cas de perte de la ohose. — Le droit
do préférence so reporle-t il sur l'indemnité allouée à raison do la perte do

l'immeuble? (1).
448. Cas prévu.—La loi égyptienne a admis l'affirmative pour l'indem-

nité d'assurance contre l'incendie, qui représente cependant les primes payées
et non la valeur do l'immeuble. Arts 507/091. Celte solution peut s'expliquer

par une délégation de l'indemnité évenluello à payer par l'assureur, qui serait

tacitement consentie par l'assuré au profit du créancier. Voir, dans lo mémo

sens, la loi belgo du 20 décembre 1851, art. 10, et la loi française du 19 fé-

vrier 1889, art. 2 (2).
440, Oasnon prévus.—Faut-il généraliser la solution des arts 507/601?

La question so pose : pour les indemnités d'assurances, autres que les assu-
rances contre l'incendie ; — pour les indemnités allouées au cas do délit ou

quasi-délit civil, c'est-à-dire dans celui où la perte de la choso est duo à la faute

d'uno personne. Voir arts 151/212 et 109/510 ; — pour les indemnités

gracieuses, allouées par l'Etat, à raison des dommages causés au cas d.oguerre
ou do troubles civils.

On est tenté de répondre négativement, car les indemnités précédentes no
sont pas assimilables au prix do l'immeuble. Or, c'est sur co prix quo l'hypo-
lhèquo confère un droit do préférence (3). Arts 567/691.

Cependant la Cour d'appel mixte a admis l'exercice du droit do préférenco
sur les indemnités gracieuses allouées par le Gouvernement à la suite des

dommages causés lors des troubles d'Alexandrie. (4). A l'appui do celto juris-

prudence, on peut dire quo ces indemnités, ainsi quo les indemnités de respon-
sabilité, ont pour objet do réparer lo préjudice résultant do la destruction do
l'immeublo. Or, co sont les créanciers hypothécaires, et non la masse dos

créanciers, qui subissent co dommage. S'il s'agit d'un délit civil, ils sont donc

fondés, dans cet ordre d'idées, à intenter uno action en responsabilité en vertu
des arts 151/212 C.C.

450» Procédure d'ordre. — Lo règlement du droit de préférenco so

(1) La question se pose également pour les privilèges. Voir la jurisprudence pour
le privilège du bailleur.

(8) L'art. 59 des statuts du Crédit foncier égyptien stipule que les immeubles susceptibles
d'incendie doivent ètro assurés & une Compagnie agréée par la Société. Cet article ajouto quo
l'acte de prêt contient lo transport, au profit de la Société, de l'indemnité en cas de sinistre.
Cette indemnité est, en conséquence, touchée directement par la Société, qui, après s'être

payée, remet lo reliquat au sinistré. Art. 56.

(3) C'est en ce sens que se prononce la jurisprudence française, sauf toxte contraire.
Cass., 18 mars 1817(D., 77, I, 97).

(1) 7 fév. 1881 (R. 0., IX, 39) ; - îi juin 1893 (V, 322). Cf. pour lo privilège du
bailleur.
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fait suivantla procédured'ordre. Voir le Codede procédure,arts028/720/749
etsuiv.

Cerèglementest, au reste, plus facile en droit égyptien,où il u y a pas
d'hypothèqueslégalesou occultes,qu'endroit français.

4b 1. Concours des hypothèques aveo les privilèges. — Sur lo
règlementdo coconcours,voir (a théoriedesprivilèges.

SECTION III. — DU DROITDE SUITE

488. Définition.—Lo droit de suite,attachéaudroit réeld'hypothèque,
a pour effet de permettreau créancierhypothécairede poursuivrel'expropri-
ation do l'immeuble hypothéqué,même entre les mains du tien détenteur
auquel il a été aliéné.

§ l,r. Oréanoiers qui en sont investis.

483. Lo droit de suiteest attachéà tout droit réel. Il appartientdonc : à
«ouicrvfdrtt r hypothécaire(I), mêmeà celui qui no vient pasen rang utile
(Arg., arts 573/097/2109)et, comme nous lo dirons plus loin, au créancier
ayantun droit itaffeclation ou un privilège spécialimmobilier.

484. Appartient-il aussiaux créanciersinvestis d'un privilège général?
Voir infra,

§6. — Sesconditions

488 a). Bohéance de la créance. — Lo créancier hypothécairene

peut exercerle droit desuite qu'à l'échéancedo sacréance,cequi estnaturel,
puisque,jusque-là, le paiementn'en estpasexigible. Arts. 873/007/2107.

486 b. Insoription t Règle. —D'autre part, l'hypothèquedoit avoir
été inscrite en temps utile, conformément aux arts 505/089, c'est-à-diro
notammentavant la transcription do l'aliénation par le tiers acquéreur.Cpr.
art. 2160,C. C. F.

487. Restriction en droit français. — La mémo règle,estappli-
cableaudroit d'affectationet aux privilèges.

ri) 8 mal1889il 133)t - » janv.Il» (VII,7T|i - 80mat1306(VIII,880).
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Le droit égyptien n'a pas reproduit lo systèmedo la loi française du
23 mars 1855(art. 6), d'après lequel, pour éviter la surprise d'une aliénation

précipitée, lo vendeur et le copartageant.-peuvent utilement inscrire leurs

privilèges dans les quarante-cinq jours do l'acto de vente ou do partage,
nonobstanttouto transcription d'actes faite dansco délai. Cpr. art. 001/727,6°.

§ 3, — Contre qui 11s'exerce.

488. Contre les tiers détenteurs. — Co n'est pascontro les débi-
teurs personnelsdo la dette quo s'exerco lo droit de suite. A leur égard,
l'action personnellesuffit et peut étro employéesansménagement.

Il s'exercecontro les tiers détenteurs ou acquéreurs, et la loi accordoà ces
tiers certains bénéfices, par exemple, ta faculté do délaisser ou do purger.
Cpr. arts 873-74/097.

I. — Cequ'il faut entendre par tiers détenteur ,

480. Lo tiers détenteur est un tiers, o'est-àdire une personne qui n'est

pas obligéeau paiement do la dette.
Il estdoncpoursuivi, non comme débiteur personne),maiscommedétenteur

del'immoublo, propter rem(i)t ce qui explique qu'il aura la faculté do se
soustraireà la poursuite en délaissant.

460. Cotiers est, d'autro pari, •<*»aquêteur {i) do l'immcublo hypothéqué,
qui a transcrit son titro si co titre est sujot à transcription.

Il no s'agit pasd'un détenteur à titre précaire(3) ; le droit do suite suppose
uno aliénation du droit hypothéqué (ou grevé du droit d'affectation ou du

privilège).
Sur la question do transcription du titre, voir ci-dessous,n* 461

II, Tiers acquéreurs passibles du droit de suite.

461. Aliénations donnant lieu au droit de suite. — Maispeu
importe que l'aliénation do l'Immeuble hypothéquéait lieu en pleine propriété
ou simplement en nue-propriétè ou en usufruit.

(I) 10 avril 1881(R. 0., IX, HO;.
(8) 8 mal 1889 (1,13* \ - 0 janv. 1805 (Vil, W) ; - 18 dèc. 180-1(VIII, il) } -

6 nov. 1895(VIII, 41) j - 81 fév. 1897(IX, 190) t - 13 mars 1901(XIII, 191) ; - 31 déo.
1903(XVI, 61) ! - 88 déo. 1005(XVII, 83) t - 80 nov. et SOdéc. 1906(XIX, 47 et 18) | -
19mal 1909(XXI, 308) ', - 18 janv. 1910(XXI!, 04).

(3) Par exemple d'un créancier gagiste : 6 juin 1906(XVIII, 319).
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Peu importo qu'elle ait pour objet la totalité ou une partie de l'immeuble.
Peu importe enfin la nature du litre d'acquisition. Co peut étro uno acqui-

sition à lilro onéreux (I) ou gratuit ; à tilro particulier ou même, semblc-t-il,
à titre universel, en droit égyptien, d'après lequel l'héritier n'est pas tenu

personnellement des dettes successorales.
468. Aliénations inopposables au oréanoier : Cas où

l'aote d'aliénation n'a pas été transcrit. — Quand l'acte d'aliénation
doit être transcrit, le créancier hypothécaire n'est pas tenu d'observer les

règles spéciales au droit de suite tant quo la transcription n'est pas opérée, car,
jusque-là, son débiteur ne cesse pas d'être propriétaire à son égard (i). Il n'a
donc rien à notifier à l'acquéreur, dont l'acquisition no lui est pas opposable.

"463. Cas d'aliénation d'une servitude prédiale. - Comment
s'exerce le droit do suite, lorsque le propriétaire de l'immeuble hypothéqué l'a,
postérieurement à l'hypothèque, grevé d'un droit qui n'est pas susceptible
d'être vendu aux enchères, c'est-à-dire d'uno servitude réelle, d'un droit

d'usage ou d'habitation ? Le créancier hypothécaire ne peut exercer son droit
do suite sous la forme ordinaire, c'est-à-dire aller saisir, sur le tiers acquéreur,
lo droit do servitude aliéné et lo faire vendre aux enchères, puisque cetto
vente n'est pas possible.

Dans co cas, il fera vendre l'immeuble hypothéqué comme libre des droits

de servitude, d'usago ou d'habitation acquis par lo tiers. Il fera insérer une
clause en co sens au cahier des charges. Ces droits ne lui sont pas opposables
car le débiteur, en les consentant, n'a pu porter atteinte à son hypothèque
antérieurement inscrite (3).

III. Acquéreurs protégés contre le droit de suite.

464. Aliénations mobilières. — Certaines aliénations sont opposa-
bles au créancier hypothécaire. Ce sont celles qui portent sur des choses mo-

bilières séparées de l'immeuble, hypothéqué : fruits et récoltes, coupes
normales de bols, Immeubles par destination détachés du fonds. L'acquéreur
est alors protégé par la règle : en fait do meubles possession vaut tilro.

(I) Pour la vente administrative, cpr. 8 mat 1889 (t, 132).
(8) 18 janv. 1910 IXXII, 01) ; - 83 mars 1910 (XXII, 830).
(3) En ce sens A. et 11., > 8o0, texte n» S, notes 7 et S ( — ll.-L. et de Loyno», III, 19931

— GulllouaM, lit, 1380. SI le prix do la charge n'était pas encore paye au moment où Ils
exercent leur droit de suite, les créanciers hypothécaires pourraient so lo fairo attribuer
comme représentant une pnrlle de leur gage.

Sur le cas où 11y aurait a la fols des hypothèques antérieures et des hypothèques pos-
térieures k ta constitution data servitude, voir A. et n.» toc. cit., note 8.
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468. Distinctions à établir. — Il est certainement protégé quand la

chose, détachée do l'immeuble, lui est déjà livrée (1).
Mais il no l'est pas, scmblc-t-il, quand la chose est encore adhérente au fonds,

par exemple, quand la récolte est encore sur pied, car elle conserve son carac-
tère immobilier {i). Toutefois il y a discussion.

En tout cas, lorsqu'il est privé du droit do suite, lo créancier hypothécaire
conserve son droit de préférenco sur le prix si lo tiers acquéreur ne l'a pas
encore payé (3).

"466. lia, d'autre part, comme ressources do droit commun, l'action

Paulicnne, au cas d'aliénation frauduleuse, ou l'action en déchéance du termo

pour diminution des sûretés.

§ 4. — Mode d'exeroice du droit de suite.

467. Formes ordinaires de la saisie immobilière. — Le créan-
cier exerco son droit de suite par la saisie de l'immeuble hypothéqué contro

le tiers détenteur (4). Arls 873/697.

Les règles de cette saisie sont les mêmes quo si elle était pratiquée sur lo

débiteur do la delte. Voir Code do procéd., nrls î>38,G03/073 et s,

468. Préliminaires de cette saisie: commandement; som-
mation de payer ou délaisser. — Toutefois le créancier ne peut y pro-

céder, à l'cncontro du tiers détenteur, qu'après certains préliminaires, à

savoir :

a) Un commandement de payer la dette adressé au débiteur de la dette, et

ce, à peine de nullité (8). Arts 573/G97/âlG9.

6) Une sommation de payer ou do délaisser l'immeuble, adressée au tiers

détenteur (0). Arts 873/097/*iG9.
Celle sommation a pour objet do le mettre à mémo d'user de la faculté (7),

qui lui appartient, do payer ou do délaisser, à peine de subir la saisie.

Il) Cass. fr., 8 Jull. 1880 |D., 80, 1, 322) j - Dijon, 6 jull. 1S83(S., 81, 2, 41).
(8) En ce sens, Paris, 82 mal I8CS (D., 69, 8,72).
Cpr. sur les questions A. et H., g 8*>) n* 10 et s. ; — 13.-L. et de Loynes, III, 2005 ; —

Gulllouard, III, 1588cl 1591.

(3) Cass.,31 janv. 1870(D., 70,1, 11?).
(4) L'exécution peut élro totale ou partielle. Le créancier peut pour suivre la vente d'une

partie seulement des biens hypothéqués i 16 et 83 mat 1906 |XV1II, 282 et 887).
(5) 18 mat 1004(XVI, 858).
(6) Au moment de la saisie : 89 Janv. 1003(XV, 125). - Cf. 4 déc. 1895(VIII, 22).
(7| Il s'agit, en effet, d'une faculté, non d'une obligation : il n'est tenu ni de payer, car

Il n'est pas débiteur personnel de la dette, ni de délaisser, car 11peut préférer subir et sur-
veiller la procédure d'expropriation.

I. ORANbMOl'LIN 9
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La loi no règle pas les formes de la sommation. Mais l'esprit do la loi exige
qu'elle mette le tiers détenteur à même do connattre exactement quel est lo
montant do la créance à payer et quel est l'immeuble à délaisser. Les juges
apprécieront si ello satisfait à co but (1).

Elle est essentielle et requiso à peine de nullité de la saisie et do la procé-
dure d'expropriation (î).

460. Ordre à suivre pour le commandement et la somma-
tion. — Le commandement au débiteur doit normalement précéder la som-
mation au tiers détenteur. La jurisprudence françaiso parait mémo imposer
cet ordre à peine de nullité (3).

470. Délais pour saisir. — La saisie no pourra être faite dans les
trente jours ni après les quatre-vingt-dix jours qui suivront le commandement
et ce, à peine do nullité. Arts 839/014/070 C. Pr. C. C.

471. Péremption. — Le commandement qui n'a pas été mis à exécu-
tion dans les 90 jours do sa date se trouve périmé. Cpr. arts 839/014/074.

La sommation de payer ou dedélaisser conserveson effet pendant trois ans,
de telle sorte qu'il n'est nécessairede la renouveler que si la saisie n'est pas
pratiquée avant l'expiration de ce délai (i) Arg. arts 887/712/2170.

Cependant la Cour do cassation décide, en France, qu'à raison de ses liens
étroits avec le commandement, ello setrouve, par voie do conséquence,frappéo
do préemption quand ce dernier so trouve périmé par l'expiration du délai do
90 jours. Cass., 17 mars 1880, S., 30,1,207.

. § 8. — Des exceptions que le tiers détenteur peut opposer au
oréanoier hypothécaire.

478. Exception de garantie. -- Sur la sommation de payer ou do
délaisser,lo tiers débiteur peut :

(1) 3 juin 1891 (III, 3SO) ; — 7 avril 1897 (IX, 860). Doit-elle porter copie du commande*
ment signifié au débiteur ? Cpr. Valagi, p. 81.

(8) 4 déc. 1879 lit. 0., V, 38) i - 28 janv. 1888 (11. O., Vil, 75) | - 23 mars 1887

(R. 0., XII, 10») ; - 2 mal IS89 (I, 132) ; - 80 nov. 1890 (III, 80) ; - 0 janvier 1895
(VII, 77) ; - 30 nul 189.1(VII, 310) ; - 18 déo. 1895 (VIII, 11) i - 31 déo. 1903 (XVI, 01) ;
- 0 mars 1901 iXVI, 155) ; - 88 déc. 1904 {XVII, 47) (XVII, 82) ; - 80 avril 1908 (XVII,
881) i ~ 80 déc. 1900 (XIX, 47| i - 18 Janv. 1910 (XXII, 01). Cpr. Vàhgi, d. 82.

Le tiers détenteur ne peut, d'après ta jurisprudence, so prévaloir dit défaut de sommation
que s'il a transcrit son titre ri'acquUItlon car, comme II a été expliqué, cette transcription
est une condition de la qualité de tiers détenteur. Voir tuprà ot 88 déo. 1904 (XVII, M) i
- 6 juin 1906 (XVII), 318) : - 21 nov. 1900 (IX, 12).

(3) Cais. 7 mars 1893 (D., 03,1, 156).
(4)A. et tt., | 887,note121 - U.-L.et de Loynes,(III, 8136)i - Paris,83 juin 1888

1,8.»M,»,m.
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i* Invoquer la nullité de fond ou de forme ou l'extinction de l'hypo-

thèque (1), la nullité de l'inscription (2) ou enfin l'inexigibilité de la dette ;
2» Paralyser l'action hypothécaire par X'exteption de garantie, si le créancier

poursuivant so trouve tenu envers lui do l'obligation do garantie, par exemple,
en qualité d'héritier du vendeur.

473. Exception de disoussion en droit français. — En droit

français le tiers détenteur, qui n'est pas personnellement obligea la deltet par

exemple, à litro do codébiteur ou de caution, peut s'opposer à la vente do

l'immeuble hypothéqué qui lui a été transmis, s'il est demeuré d'autres

immeubles hypothéqués à la mémo detto dans la possession du débiteur prin-

cipal, et en requérir la discussion préalablo selon la formo suivie au cas do

cautionnement; pendant cette discussion, il est sursis & la saisie de l'imineublo

hypothéqué. Art. 2171 C. C. F.

On explique co bénéfice, on droit français, en disant qu'il est naturel quo le

créancier se fasso payer, s'il est possible, par lo débiteur principal plutôt quo

par un tiers détenteur qui aurait un recours contro co dernier. On évite ainsi

des complications et des frais.

Mais lo bénéfico do discussion n'est admis, mémo on droit français, qu'à
l'enconlro d'un créancier pourvu d'une hypothèque générale, tello que l'hy-

pothèque judiciaire et certaines hypothèques légales. Art. 2171.

Il no pouvait donc trouver place dans la législation égyptienne, qui, effecti-

vement, ne l'a pas reproduit. Il a, de mémo, été supprimé en Helgiquo, en

mémo temps quo les hypothèques générales. Par suite, lo créancier peut

s'allaquer à celui des immeubles affectés indivisément à la dette qu'il lui plaît
de choisir, sans quo lo tiers détenteur, auquel il s'est adressé, puisse l'obliger
à discuter d'abord les immeubles hypothéqués qui no sont pas sortis du patri-
moine du débiteur, ou ceux qui sont possédés par d'autres tiers dont l'acquisi-
tion est postérieure à la sienne (3). Cpr. arts 804/088.

474. Autres exceptions dont il ne peut se prévaloir. — En
droit égyptien, lo liera détenteur no jouit non plus :

Ni de {'exception de priorité d'hypothèque, s'il a lui-mémo sur l'immeuble

uno hypothèque antérieure à celle du poursuivant ;

Ni d'une exception à raison des impenses nécessaires ou utiles qu'il aurait

faites sur l'immeuble (4). Mais si, malgré cette circonstance, il doit laisser la

(l) 13 mars 1890(11,396) ; - 89 mars 1893 (V, 813) \ - 9 mars 1898 (X.173) ; - 3 Juin
1898 (X, 896) i - 13 mars 1901(XIII, 191) ; - tl déc. 1803(XI, tl| i - 9 mars 1901

(XVI, 155)| - 18 mal 1904(XVI, 838) | - 30 nov. 1893(XI, 81).
(8) 14 déo. 1893(XI, 41).
(3) 8t janv. 1909(XXI, 181) ; - 80 |uln 1906(XVIII, 331).
(4) Cpr. 81 janv. 1909(XXI, 181).
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saisio suivre son cours, il jouit du droit de rétention du chef de ces impenses
à l'égard do l'adjudicatairo. Arls 003/731, 3\

Il no jouit pas enfin de {'exception de cession d'actions, accordée à la caution

car il n'est pas une caution, ce qu'exigo la loi. Cpr. arts 810/623/203 et suprà
n* 80 et s. Il serait donc irrecevable à repousser l'action hypolhécairo par ce
motif que le créancier poursuivant, en laissant perdre les garanties attachées
à sa créance, aurait rendu inutile, la subrogation légale établie en sa

faveur (I).
Il en serait, toutefois, autrement au cas de fraude concertée, ou do mauvaise

foi du créai. .. \rg. arts 181/212(2).

§ 6. — Des divers partis que peut prendre le tiers détenteur
menacé par le droit de suite.

478. Enumération et effet général de ces divers partis. —
Si lo tiers détenteur n'est pas protégé par l'uiio des exceptions précédentes,
l'action hypothécaire sera utilement exercée contre lui.

Sur celle action, il pourra opter enlro divers partis (3), (arls 878/098 \

cpr. art. 2107 et s. C. C. K.) à savoir :

!• Payer le créancier, auquel cas la poursuite sera arrêtée s
2* Purger, auquel cas la procédure de saisio sera remplacée par celle de la

purge ; celle-ci pourra toutefois aboutir à l'expropriation du tiers détenteur

s'il y a surenchère i
3" Délaisser l'immeuble hypothéqué, auquel cas la procédure do saisio con-

tinuera, mais contro un séquestre ;
4° Ou enfin subir la sa'<sieet l'expropriation suivant les règles ordinaires do

la saisio immobilière.

De ces quatro partis, les deux premiers conjurent, du moins en général,

l'expropriation.
Les deux derniers ne la conjurent pas : le délaissement a seule-

ment l'avantago do soustraire personnellement lo tiers détenteur aux pour-
suites.

L'élude de la saisio rentre dans celle du Code de procédure.
Il no nous reste donc à étudier Ici quo les autres hypothèses.

(1) En co sens, jurlspr. franc. Cass., 18déc. 1831(D., 53, I, 33).
(2) tleq., 82 avril 1856[ï>., 80, I, 326). - Cpr. 23 mal iOOt (XVI, 863;.
(3) 14avril 1897(IX, 868).
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X° 1. DU PAIEMENT.

476. Ce que le tiers détenteur doit payer. — Lo tiers détenteur

peut payer la dette hypothécaire pour arrêter la poursuite en expropriation.
Il doit payer tout ce dont il est tenu hypothécairement (I), c'est-à-dire :

a) le capital de la dette hypothécaire et les intérêts garantis par l'inscrip-
tion ;

b) les frais faits depuis et y compris la soisie. Arls 870/099/21 OS.
Il jouit des termes et délais accordésnu débiteur. Art. 2107 C. C. F.
477. Cas où le paiement est le parti préférable. — Le tiers

détenteur a avantage à payer intégralement la délie hypothécaire :

fi) quand il a acheté l'immeuble pour un prix égal à celte dette et so trouve
encore débiteur de ce prix au moment de la poursuite. En payant, il se libère
d'autant vis-à-vis de son vendeur ;

b) quand son prix d'achat étant inférieur au moulant des charges hypo-
thécaires, il peut néanmoins rentrer dans ses fonds, au moyen de la subroga-
tion dans les garanties qui appartiennent, sur d'aulres immeubles, au créan-
cier poursuivant.

"478. Utilité du paiement partiel. — Même en no faisant, dans
la mesure do son prix d'acquisition, qu'un paiement partiel au profil des

premiers créanciers inscrits, il sera d'ordinaire garanti contre une poursuite
des créanciers poslétieursen rang, puisqu'il serait colloque avant eux en vertu
de la subrogation et que, par suite, leur poursuite serait inutile.

Il n'en serait autrement que si l'immeuble avait bénéficié d'une plus-valuci
ou s'il avait été vendu au-dessousdo son prix réel. »

470. Recours du tiers détenteur qui a payé. Subrogation
à Son profit. — Le tiers détenteur, qui a payé au-delà do son prix, a un

recours contre souauteur, si cedernier est tenu à garantie, par exemple, à titre

do vendeur, et contre lo débiteur dont il a payé la detle. Arts 570/099/2178.
480. Il est, dans ce cas, subrogé légalement dans les droits du créancier

payé, puisqu'il a payé une detle dont il était tenu avec ou pour autrui ou qu'il
a employé son prix d'acquisition à payer les créanciers hypothécaires inscrits.

Arg. arts 10?/228/l28I. Un subrogation conventionnello n'est pas nécessaire,

quoique les arls 878/098 paraissent à tort la supposer.
Il est à noter que le tiers détenteur se trouve avoir, par l'effet de la subro-

gation, uno hypothèque sur son propre immeuble. Elle lut sera utile, pour so

faire colloqucr nu rang du créancier qu'il a payé, s'il y a d'aulres créanciers

hypothécaires qui poursuivent l'expropriation (2).

(t) 8 juin 1901(XVI, 317); - 88nov. 1900(XIII, 82|.
l8) Voir la théoriedu paiementavecsubrogation,art. 102/823,8».
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Il devra naturellement, comme le rappellent les arts 878/701, renouveler

l'inscription, à laquelle il est subrogé, jusqu'à la radiation des inscriptions
existant au moment do la transcription do son titre.

N»2. DE LA PURGE.

481. Le tiers détenteur peut purger s'il trouvo trop lourd lo paiement total
do la detto hypothécaire. Nous ne traiterons de la purge que dans l'étude des
causes d'extinction de l'hypothèque, car elle exige d'assez longs développe
ments.

N* 2. Du DÉLAISSEMENT,

488. Définition. — Le délaissement est l'abandon par le tiers détenteur

de la détention de l'immeuble hypothéqué, pour que la procédure d'expropria-
tion soit poursuivio contre un séquestre, et non plus contre lui.

Le tiers détenteur n'abandonne, au reste, que la possession, et non la pro-
priété de l'immeuble.

483. Son utilité restreinte. — Dans l'ancien droit français, lo

délaissement était l'objet direct do l'action hypothécaire et constituait un droit

pour lo créancier.

En droit égyptien, comme dans le droit français actuel, c'est pour te tiers

détenteur qu'il constitue un droit et une sorte de faveur.
Il ménage le crédit do ce tiers, dont le nom est remplacé, dans la procédure

et sur les affiches, par celui du séquestre :
Il lo décharge, en outre, de la responsabilité de l'alminittration de l'im-

meuble, dont les fruits et revenus, immobilisés à partir de la sommation de

payer ou délaisser, sont dus aux créanciers.
Devant cetto utilité assezrestreinte, on peut dire quo cette institution n'est

plus guère qu'une survivance historique.

A. Qui peut délaisser.

484. Le tiers détenteur qui n'est pas obligé personnelle»
ment. — Le tiers détenteur no peut délaisser que s'il n'est pas obligé au

paiement de la dette. Tel est, en général, lo cas t
de la caution réelle, o'est-à-dire du tiers qui a hypothéqué son bien pour

autrui;
do l'acquéreur à litre particulier do l'immeuble t
et même, en droit musulman, de l'héritier qui, d'après co droit, n'est pas

personnellement tenu des dettes du défunt.
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488. Conséquences : personnes ne pouvant délaisser. —

Au contraire, no sont pasadmis à délaisser, parce qu'étant débiteurs person-
nels, ils doivent pouvoir être poursuivis sur tous leurs biens :

a) le débiteur de la dette hypothécaire ;
b) la caution de cette dette, qui a acheté l'immeuble hypothéqué ;
c) le codébiteur, solidaire ou non ;
d) lo tiers détenteur qui s'est obligé personnellement envers les créanciers

hypothécaires à verser le prix entro leurs mains, par exemple, quand il leur a
fait des offres à fin do purge (arts 682/708/2183)ou quand son vendeur l'a

délégué à sescréanciers ;
e) enfin l'adjudicataire par suite de vente judiciaire. Arls 594/720.
486. Irrecevabilité du délaissement pour rompre le contrat.

— D'autro part, lo délaissement n'est ouvert nu tiers détenteur quo pour so
soustraire au droit de suite exercé par les créanciers hypothécaires au moyen
de l'action hypothécaire.

Il ne peut y recourir pour rompro unilatéralement son contrat et sedégager
do l'obligation de payer son prix, alors que ce prix est supérieur au montant
des charges hypothécaires ou que, s'il est inférieur, les créanciers déclarent
s'en contenter (i).

Le vendeur et sescréanciers, agissanlparl'Actionoblique(arls 141/202/1100)
peuvent le forcer à payer son prix, en agissant par l'action personnelle en

paiement, née do la vente, sur laquelle il n'a pas la faculté do délaisser (2).
487. Capacité. — D'après le Code français (art. 2172), le tiers déten-

teur ne peut délaisser quo s'il a la capacité d'aliéner.
Mais cetto condition n'est pas à bon droit exigéeparles Codeségyptiens, car

le délaissement no constitue pas uno aliénation.

B. Formel et moment du délaissement.

488 Moment Où il peut avoir lieu. — Le délaissement a lieu nor-
malement dans le délai de trente jours, qui s'écoulo entro la sommation do

payer ou de délaisser, et la saisie.
Mais la loi n'en ayant pas renfermé l'exercice dans un délai déterminé, le

tiers détenteur peut y recourir mémo après quo la saisio a été pratiquéo
contre lui (3).

(!) Cass., I" Juillet 1830 et rapport du conseiller Menant (D., 80, I, 171).
(8) Cass., 88 avril 1874 (D., 74,1, 887).

(3.)En co sens, Jurlsprud. franc. : Lyon, 4 déc. 1860 (S., 71, >, 815).
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480. Formes. - - Il se fait par une déclaration au greffe du tribunal do
la situation do l'immeu'de. Arts 883/709/2174.

C.Effets du délaissement.

400. Nomination d'un séquestre. — Le délaissement a pour con-

séquencedo faire nommer un séquestre, contre lequel la procédure d'expro-
priation sera continuée.

La partie la plus diligente lo fait nommer par le juge sommaire, ou, en
droit mixte, par lo juge des référés.

Lo tiers détenteur est nommé séquestre s'il le demande, ce qui est rare»

puisqu'il délaisse pour que l'expropriation ne soit pas poursuivie contre lui.
Arts 880/710/711/2174.

401. Conservation de la propriété par le tiers détenteur.
— D'autre part, lo tiers détenteur abandonne la détention de l'immeuble,
mais il en retient la propriété et mémo, semblc-t-il, la possession juridique.

Do là, diverses conséquences:

a) si, par Imprévu, l'immeuble est adjugé pour un prix supérieur à la dette

hypothécaire, lo reliquat appartient au tiers qui a délaissé ou à ses créanciers,
et non au débiteur primitif. Arls 891/717/2177.

b) à l'inverse, si l'immeuble vient à périr par cas fortuit avant l'adjudica-
tion, les risques sont pour lo tiers détenteur qui a délaissé : rcs périt domino.

c) Après avoir délaissé, lo tiers délenteur peut encore constituer des hypo-
thèques, qui ptoduiront effet après désintéressement des créanciers inscrits,
s'il reste un reliquat. Cpr. arts 891/717/2177.

tf) S'il était en train do prescrire, la possession ne sera pas interrompue
puisque lo délaissement ne porte que sur la détention matérielle do l'im-
meuble. Le séquestre la continuera pour qui de droit.

408. Reprise de l'immeuble. — Enfin il peut revenir sur lo délais-
sement et reprendre l'immeuble, mais en payant les créanciers inscrits et les
frais qu'ils ont faits. Cpr. arls 870/099/2173*.

§ 7. — Des restrictions aux droits de disposition et de jouis-
sance du tiers détenteur. - Restitutions auxquelles il a
droit.

»

403 A). Idée générale. — La situation du tiers détenteur, par rapport
aux créanciers hypothécaires est analogue à celle du débiteur qui a constitué
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l'hypothèque. En effet, que lo propriétaire et lo détenteur de l'immeuble

hypothéqué soit le débiteur ou un tiers, l'intérêt et lo droit des créanciers

hypothécaires est toujours que leur garantie ne soit pas compromise.
Aussi les droits de disposition, d'administration et de jouissance du tiers

détenteur, sur l'immeuble hypothéqué, subissent, en principe, les mêmes

restrictions quo ceux du débiteur par rapport aux créanciers hypothécaires.

Or, nous avons déjà étudié ces restrictions.

404. Applications Renvoi. — Ainsi quant aux baux et aux

aliénations passés par le tiers détenteur avant ou après la saisie, quant aux

restrictions à son droit de jouissance qui résultent de l'immobilisation des

fruits, les règles sont les mêmes quo pour le débiteur. Suprâ, n° 427 et s.

408. Immobilisation des fruits. - Point de départ spécial.
— Toutefois quant aux fruits, ils sonl immobilisés et le tiers détenteur en doit

la restitution il partir de la sommation à lui faite de payer ou de délaisser.

Ils seront distribués comme le prix principal entro les créanciers hypothé-
caires (1). Arls 587/712/2170.

On voit quo le point do départ do cette immobilisation n'est plus le mémo

que celui qui est fixé par lo Code do procédure pour le cas où l'immeuble est

saisi sur lo débiteur lui-même. On sait que, dans ce dernier cas, l'immobi-

lisalio» n'a lien qu'à partir de la transcription du procès-verbal de saisie, en

droit mixte, et à partir de celle du commandement en droit indigène.
Arls 515,023 l>r. C. C.

406. Péremption de la sommation. — Si les poursuites sont

interrompues pendant trois ans, la sommation est périmée de plein droit.

Dans co cas, le tiers n'est plus comptable des fruits qu'à partir d'uno nou-

velle sommation. Arls 887/2170.
407 II). Indemnités dues par le tiers détenteur pour les

détériorations par lui commises. — Le tiers détenteur doit compte
personnellement, aux créanciers hypothécaires inscrits, des détériorations

survenues par son fait ou par sa négligence. Arls 589/710/712/2173.
Cette solution, qui est contraire, au moins en apparence, à l'adage t qui

suam rem neglexit, tiulli querctoe subjeelus est, se justifie par la publicité des

hypothèques qui permet au tiers do savoir que l'immeuble est hypothéqué.
408. Au reste, le tiers ne répond pas des détériorations qui sont dues à

des cas fortuits on à une cause naturelle telle que la vétusté (2). Arg. arts

889/718/2178.

(I) 3Juln 1891(III, 358)t - 21déc. I89Î (V, 81).
(8)Lepropriétaire qui détérioresachosen'encourt aucuneresponsabilité.
(3) 81 déc. 1892(V, 81).
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"400. Recours en garantie du tiers détenteur. — De plus,
le tiers détenteur qui a payé uno indemnité aux créanciers hypothécairesa,
do ce chef, un recours en garantie contre son vendeur, car, a l'égard de co
dernier, Il était devenu propriétaire et devait pouvoir disposerde son bien à
son gré cl sansrestriction.

800. C). Restitutions dues au tiers détenteur. Impenses
nécessaires ou utiles. — l<c tiers délenteur a droit au remboursement
des impensesnécessaireset aussi,à concurrence de la plus-value, desimpenses
utiles qu'il a faites sur l'immeuble (1). Arts 888/714/2178.

S'il en était autrement, les créanciers hypothécaires s'enrichiraient à son
détriment.

Il n'a pas droit, au contraire, aux dépensesd'entretien qui correspondent à
la période pendant laquelle il conserve les fruits, car ces dépensessont uno

chargo des fruits, ni aux dépensesvoluptuaires, car les créanciers n'en pro-
fitent pas.

Les impensesnécessaireset utiles lui sont payéespar l'adjudicataire, non

pas en sus, mais en déduction do son prix. Les créanciers hypothécaires
n'auront droit à co prix qu'après déduction du montant des impenses. Do
cetto façon, ils supporteront les impenses dont ils sont les véritables débi-
teurs. Arts B88/714.

801. Droit de rétention. — Le tiers détenteur jouit-il du droit de
rétention vis-à vis do l'adjudicataire. Arg. arts C03/78I, 30. Voir Pétudodu
droit de rétention.

Au resto, il estdéjà garanti d'une autre manière puisque ses impenses lui
sont payéespar l'adjudicataire en déduction do son prix d'adjudication.

808. Frais et loyaux coûts. — Quant aux frais et loyaux coûts
de son contrat et aux frais do transcription, ils lui sont remboursés par
l'adjudicataire en sus du prix d'adjudication. Art. 880/713/2188 (2). Il est

juste, en effet, qu'il ne les supporte pas, puisqu'il est évincé de l'immeuble

qu'il avait acquis.

§ 8. — Des conséquences de l'expropriation poursuivie contre
le tiers détenteur, ou contre le séquestre au cas de délais-
sement.

803. Identité des conséquences, qu'il y ait eu ou non délais-

(t) 18 JahT. 1894 (VI, 191) ; - 13 juin 1893 (Vtl, 343). - Cpr. 8 mat et 8 mal IS89

1,132 et 133).
(8) 13 Janv. 1894(VI, 194).
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sèment, — Les conséquences de l'expropriation sont les mêmes, qu'elle ait

été poursuivie contro le tiers détenteur, ou contro le séquestre au cas de

délaissement.

804. Idée générale. Le titre d'acquisition du tiers déten-
teur n'est pas résolu. — L'idée générale qui les domino est quo le tiers

détenteur est évincé, mais sans résolution rétroactive de son titre d'acqui-
sition.

Il cessedonc d'être propriétaire de l'immeuble pour l'avenir. Mais i7 doit

être considéré comme en étant resté propriétaire dans le passé, depuis son

acquisition jusqu'au jugement d'adjudication. Arg. arts 891/717/2177. De là

diverses conséquences.

A. Conséquencesde l'absence de résolution.

808. Enumération. — a) Les hypothèques qu'il a consenties et les

droits d'affectation pris sur lui, entre la date de son acquisition et le jugement

d'adjudication, sont valables et s'exercent à leur rang, après paiement des

créanciers inscrits sur les précédents propriétaires, dans l'ordre ouvert pour
la distribution du prix (Arts 807/717/2177).

b) Les servitudes prédiales qu'il a constituées sont également valables.
Toutefois les créanciers hypothécaires, auxquels elles no sont pas oppo-

sables, ont lo droit de faire vendre l'immeuble comme libre, en faisant inscrire
une clause spéciale au cahier des charges.

La solution serait la même s'il s'agissait de droits d'usage ou d'habitation.

c) C'est au tiers détenteur, et non au précédent propriétaire, quo revient lo

reliquat du prix d'adjudication, s'il en existe après paiement des créanciers
inscrits. Cpr. 891/717/2177.

B. Cessation de la confusion.

806. Conséquences. — D'autre part, puisqu'il cesse d'être pro-
priétaire pour l'avenir, l'éviction subie par le tiers détenteur met fin à la
confusion qui s'était produite à la suite de son acquisition.

E,n conséquence, les servitudes réelles et les autres droits réels, par exemple,
un droit d'usufruit qu'il avait sur l'immeuble hypothéqué avant son acquisi-
tion, renaîtront.

Il en sera de mémo de l'hypothèque qu'il pouvait avoir acquise sur l'Im-
meublo avant de s'en rendre proprietaire.il pourra la faire valoir dans l'ordre,
à son rang, s'il en a conservé l'Inscription. Arls 890/710/2177.

A l'inverse, la servitude passive, qui grèverait un immeuble personnel au
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tiers détenteur au profit de l'immcublo hypothéqué, renaîtrait également,
quoique la loi no le diso pas.

807. Motifs. — Si les effets de la confusion no cessaient pas avec l'ex-

propriation, les créanciers s'enrichiraient aux dépens du tiers détenteur qui
serait dépouillé des servitudes qu'il avait antérieurement à son acquisition.

On sait, d'autre part, que la confusion est un obstacle apporté à l'exercice
des droits plutôt qu'une véritable causod'extinction.

c. Recourt du tiers détenteur.

Qu'il ait payé pour éviter l'expropriation ou qu'il oit été exproprié, après ou
sansdélaissement, le tiers détenteur peut jouir de divers recours.

808. A). Recours en garantie. — H a d'abord un recours en garantie
contre son auteur, lo précédent propriétaire, s'il en a acquis l'immeuble à tilro
onéreux (1). Arts 592/718; 593/719/2101.

Son titre, en effet, n'est pas résolu dans le passé. Il a donc droit à garantie,
commo acheteur, à partir du mompnt où il est troublé, c'est-à-dire à partir do
la sommation de payer ou délaisser.

Par co recours, il obtiendra uno indemnité égale au dommage qu'il subit

par la privation do son acquisition, mémo si ce dommage est supérieur au prix
produit par l'adjudication, co qui sera assezfréquent car les biens so vendent
souvent mal sur expropriation. Voir la théorie île la garantie dans l'étude do
la vente.

800. Reoours contre le débiteur. — Il a, d'autre part, une action
en remboursement contre lo débiteur, car il a payé la detle d'aulrui.

Par celto action, il no pent so fairo rembourser quo co qu'il a payé effecti-
vement. Arts 592/718/2178, 593/719. Voir la théorio du paiement pour
autrui.

810. Les deux actions ci-dessus sont fréquemment ouvertes contre la

mémo personne, à savoir : contre lo débiteur, qui, après avoir hypothéqué son

immeuble, l'a aliéné. Même dans co cas il importe de les distinguer car elles
diffèrent quanta leurs conditions et à leurs effets.

Au reste, il est possible qu'elles soient dirigées contre deux personnes
différentes, par exemple, quand l'hypothèque avait été constituée par un tiers

pour la dette d'autrui (caution réelle).
811. C). De la subrogation du tiers détenteur dans les

garanties du créanoier. — Le tiers détenteur, qui a payé le créancier

hypothécaire, jouit enfin du bénéfice de la subrogation (arls 102/223,3'/1251),

(1) Cpr. 8 mal 1889(1, 135).
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notamment dans les hypothèques quo pouvait avoir co créancier sur d'autres

immeubles passésaux mains de divers, liers acquéreurs.
"818. Conflit entre tiers détenteurs. — Il no pourra toutefois, si

le débiteur est insolvable, fairo supj>orler à ces liers ou à l'un d'eux tout lo

poids définitif do la dette. Co poids no saurait dépendre ainsi du hasard do la

poursuite.
Mais il sera fondé à demander quo ces tiers, détenteurs des autres immeu-

bles hypothéqués à la dette, soient tenus do l'indemniser, chacun en propor-
tion do la valeur do l'immeuble qu'il détient, et déduction faite do la part pour

laquello son propro immeuble doit contribuer (1).
"813. Conflit entre le tiers détenteur et la caution, — Au

reste, si lo créancier était garanti à la fois par uno hypothèquo et par uno

caution, lo tiers détenteur qui a payé no peut so prévaloir de la subrogation

pour recourir contre la caution ; il a, en effet, commis uno fauto on payant
son prix sans user de la faculté do purger qui lui permettait d'éviter une

perte. Voir supra, n' 70, Ihéorio du cautionnement.

Nous savons que la caution qui paio est, au contraire, subrogée contro lo

tiers délenteur car, en s'obligeant, ello a pu légitimement compter sur l'hypo-

lhèquo pour so fairo rembourser. Cpr. Arts 010/623/2037, suprd, n° 8fl.

"§ 0. — Rapprochement de la situation de la caution réelle
et de celle du tiers détenteur.

"814. Assimilation de la caution réelle au tiers détenteur.
— La caution réelle, c'est-à-diro |o liers qui a constitué uno hypothèquo pour
la dotto d'autrui sans s'obliger personnellement, ressemble au tiers détenteur.

Comme co dernier, elle est propriétaire d'un immeuble qui est hypothéqué
pour la garantie d'uno dette dont ello n'est pas personnellement débitrice;
ello n'est tenue d'aucune action personnelle, mais seulement d'uno aclion

réelle, l'action hypothécaire; do là, son nom de caution réelle.

Aussi les règles exposées dans cette section sur lo droit de suite lui sont, en

principe applicables.
"818. Différences. — Toutefois sa position diffère sur certains points

do celle du liors détenteur ou acquéreur.
Elle ne peut purger, parce qu'cllo est tenue do garantir l'hypothèque

qu'ello a constituée. Infrd, n° 832.

(1) En ce sens A. et R., S 887, texte et note 31 ; — B.-L. et de Loynes (III, 8170) ; —

Angers, 10 mar» 1811 (S., Il, 8, 187) ; - Cas»., 8 déo. 1903 (D., 1904,1,193).
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Elle joue le rôle de caution du débiteur. A ce titre, elle jouit 11* de l'excep-
tion do cession d'actions prévues par les arts 510/623/2037 î 2*d'un recours

intégral pour la valeur totale do son immeuble contre les tiers détenteurs

d'autres immeubles affectés à la mémo dette ; elle est, en effet, subrogée
contro ces tiers. Voir suprà, n°*86 et 70.

CHAPITHE VI

DE L'EXTINCTION DES HYPOTHÈQUES

816. Division, — L'hypothèque s'éteint, tantôt par suite do l'extinction

de la créance qu'elle garantit, tantôt par voie principale, c'est-à-dire indépen-
damment de cette créance.

SECTION I, — EXTINCTION DE L'HYPOTHÈQUE PAR Sl'ITE DE L'EXTINCTION DE

LA CRÉANCE

817. Règle — L'hypothèque, droit accessoire, s'éteint avec la créance

qu'elle garantit, par exemple, au cas de paiement, de novation ou de pres-
cription (1) de cette créance.

818. Limitations. — Il faut supposer que la créance est totalement

éteinte, car, au cas d'extinction partielle, l'hypothèque, qui est indivisible,
survit en entier sur la totalité de l'immeuble pour assurer le paiement du

reliquat,
D'autre part, quand la créance éteinte est remplacée par une autre créance,

l'hypothèque est parfois rattachée à celle-ci. Voir les arts 188/252/1278 pour
la novation (î) ; 162/225/1250pour lo paiement avecsubrogation ; 198/202/1299

pour la compensation. Voir aussi la théorie de la dation en paiement.

SECTION H. — EXTINCTION DE L'HYPOTHÈQUE PAR VOIE PRINCIPALE

810. Enumération des diverses causes d'extinotion. — Les
causes d'extinction do l'hypothèque par voio principale, c'est-à-diro indépen-
damment do la créance qu'elle garantit, sont :

1»La perte matérielle de l'immeuble hypothéqué.
Dans ce cas, lo créancier est-il fondé à demander une hypothèquo sur un

(1) 3 JanT. 1898(VII, 73). - Cpr. 27 nov. 1908(XV, 11).
(8)9 tir. 1898(X, 134).
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autre bien ou son remboursement? Les arts 802/080/2131 répondent à cette

question, qui a déjà été étudiée ; suprà, »• 3»l.

Si, d'autre part, la destruction do l'immeuble don no lieu à uno indemnité,

le droit de préférenco des créanciers est-il reporté sur cette indemnité? Voir

l'explication des arts 807/091, n» 448.

2" L'extinction du droit hypothéqué, par exempte, du droit d'usufruit ;

3* L'annulation et la résolution du droit du constituant (1). Cpr. arts

345/431/1073.
Cette cause d'extinction, qui rentre dans la précédente, comporte d'ailleurs,

en droit mixte, do graves restrictions déjà étudiées; suprà, n* 323,

4* La renonciation du créancier à l'hypothèque, Celle renonciation peut

.être expresse ou tacite.

La renonciation tacite no se présume pas (2). Ello ne peut s'induire quo
d'actes qui l'impliquent certainement. Elle résulte notamment du concours du

créancier à la vento do l'immeublo consentie par le débiteur, quand ce con-

cours ne peut s'expliquer par d'aulres motifs. Elle résulte aussi do la participa-'
lion du créancier hypothécaire au vote du concordat. Arts 31b, 328/508 C. com.

Acte unilatéral, la renonciation n'a pas besoin, pour devenir définitive,
d'être acceptée par ceux auxquels elle doit profiter. Le créancier ne peut donc

la rétracter avant cette acceptation (3),

Au lieu de renoncer à son hypothèque, ce que nous avons supposé, le

créancier peut no renoncer qu'à son inscription, on conservant lo droit d'ins-

crire de nouveau son droit hypothécaire. Il ne faut pas confondre ce cas avec

le précédent.
S9 La confusion, c'est-à-dire la réunion sur la même této de l'hypothèque et

de la propriété do l'immeublo hypothéqué. Toutefois, l'acquéreur de l'im-

meublo hypothéqué conserve son hypothèquo, afin do sauvegarder ses droits,
s'il y a d'autres créanciers inscrits sur l'immeuble, Cpr. arts 590/710/2177,

0* Le défaut d'inscription de t'hypothèque avant la transcription do l'alié-

nation de l'immeuble. Arts 505/689. Suprd, n° 394.

7° L'omission par le greffier (pu, en droit français, par le conservateur des

hypothèques) de l'inscription relative à t'hypothèque dans l'état requis par

l'acquéreur.
8* Le défaut de production en temps utile à l'ordre ouvert pour la distribu-

tion du prix de l'immeuble (2). Arts 510/880 028/720 C. Pr. C. C.

(1) 3 fév. 1898 (IV, 102) ; - 5 mat 1898 (X, 865) ; - Cpr. 9 nov. 1893 (V, 8) pour le*
fonds Kbaradjla (art. 4 da la lot territoriale).

(8) 0 Mv. 1893 (X, 134).
(3) En ce sent, Cas*, franc., 19 nov. 1835 (S., 56, I, 145) ; - Orléan», 89 nov. 1889

(S,, 91, 8,35).
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0" et 10° La purge et la prescription.
880. Application aux privilèges des causes d'extinotion

qui précèdent. — Les cinq premières causes d'extinction qui précèdent
sont communes aux hypothèques et aux privilèges mobiliers ou immobiliers,
dont il sera traité plus loin. Les autres sont spéciales aux hypothèques et aux

privilèges immobiliers.

Quelques développements sont nécessaires sur l'omission d'une inscription
dans lo certificat requis par l'acquéreur, sur la prescription et sur la purgo.

§ 1. — Omission d'une inscription dans l'état délivré par le
greffier.

8131. La question. Solution du droit français. — L'acquéreur
d'un immeublo requiert un état des inscriptions hypothécaires. Lo greffier ou

10 conservateur omet, par erreur, de fairo figurer dans lo certificat qu'il
délivre, une inscription qui existe réellement dans les registies. L'hypothèque
omise rcsto-t-cllo ou non opposable à l'acquéreur ? Il faut sacrifier lo créan-

cier hypolhécaier ou l'acquéreur; mais, lequel?

D'après le droit français, c'est le créancier hypothécaire qui est sacrifié à

l'acquéreur. Il perd son droit de suite à l'égard do ce dernier, qui a dit légiti-
mement croire quo l'inscription omise était réellement inexistante; il ne peut
donc saisir l'immeuble ni surenchérir, au casdo purgo. Il no conservo que son

droit do préférenco sur le prix, tant qu'il n'est pas payé. Art. 2198 C. C. F.

Bien entendu, il a, en outre, un recours en dommages-intérêts contro lo

conservateur des hypothèques par la faute duquel l'omission est survenue.

833. Droit égyptien.
— Le droit égyptien s'est écarté du droit fran-

çais pour témoigner, uno fois de plus, sa faveur au créancier hypothécaire (i).
11lui sacrifio, en effet, l'acquéreur qui a contracté sur un certificat erroné, et

lui permet de so prévaloir à son encontre et do son hypothèque et de son

droit do suite.

Il ne resto à l'acquéreur qu'un recours en dommages-intérêts, conformé-

ment au droit commun, d'après les art. 151/212, contro le greffier des hypo-

thèques. Encoro faut-il que l'omission soit duo à la fautodu greffier ou à cello

d'un do ses employés.
La réparation due par lo greffier à l'acquéreur comprendrait, non-seule-

(1) Même en droit français, l'hypothèque kubsUta et reste opposable 4 l'acquéreur quand
l'omission est Imputable à sa faute, quand, par exemple, Il a mal désigné son vendeur ou

''immeuble acquis. A. et H., § 893, note 18; de Loynes, III, 8836.
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ment la restitution du prix, et des intérêts, mais la valeur do l'immeuble au

jour de la sommation do payer ou de délaisser, si cette valeur avait augmenté

depuis la vento (1).

§ 2. — De la prescription de l'hypothèque.

833. De la prescription acquisitive de l'hypothèque indé-
pendamment de la oréance en droit français. — Nousavonsdit

que l'hypothèque s'éteint par voie de conséquence quand l'obligation prin-

cipale est prescrite (2). Mais, en outre, d'après l'art. 2180-4° du Code français,

quand l'immeuble hypothéqué passe aux mains d'un tiers détenteur, celui-ci

prescrit l'hypothèque par lo temps réglé pour la prescription do la propriété
à son profit (3). En droit égyptien, ce temps serait do cinq ans quand le tiers

aurait justo litre et bonne foi, c'est-à-dire quand il aurait acquis et possédé
l'immeublo dans l'ignorance do l'hypothèque, et de quinze ans dans lo cas

contraire.

Lo droit français admet ainsi une sorte de prescription acquisitive du

démembrement do la propriété, représenté par l'hypolhèquo.
Au reste, la prescription de la propriété et celle de l'hypothèque parle tiers

détenteur sont indépendantes. Elles s'accomplissent séparément et l'uno peut
s'achever avant l'autre. La première court, en effet, contre lo propriétaire do

l'immeublo hypothéqué ; la seconde contre le créancier hypothécaire. Le tiers

peut être de bonno foi quant à la propriété, parco qu'il a cru traiter avec le

véritable propriétaire ; et do mauvaise foi quant à l'hypothèque, dont il a connu

l'existence.

834. Inexistence de cette prescription en droit égyptien. —

Le droit égyptien n'a pas admis cetto prescription acquisitive do l'hypothèque

par un tiers détenteur. Lorsque celui-ci prescrit la propriété do l'immeuble,
il ne l'acquiert qu'avec les charges hypothécaires dont est ello grevée. C'est en

ce sens que se sont prononcés deux arrêts de la Cour d'appel mixto des 7 mai

1898 cl 10 avril 1906(4). A l'appui de cetto jurisprudence, on peut invoquer
le silence do la loi égyptienne, qui suivant, sans doute, sur ce point la loi

belge et le Code italien, s'est abstenue de reproduire l'art. 2180 du Code fran-

(I) 21 Janvier 1909 (XXI, 181).
(8) 18 nov. 1891 (III, 83) ; - 80 juin 1893 (V, 328).
(3) Le texte ajoute même que les Inscriptions prises par le créancier n'Interrompent pas

le cours de la prescription de l'hypothèque parle tien détenteur.

(4) (X, 869) ; - (XVIII, 310). Cpr. les arrêts suivants moins catégoriques : 5 fév. 1891,
III, 188) t - 9 déo. 1896 (IX. 53) ; - 13 mal 1903 (XV, 892).

1. CRANDMOl'LlN 10
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çais (1). La prescription do l'hypothèque risquerait, en effet, d'ébranler lo cré-

dit hypothécaire, dont s'est tant préoccupée la loi mixte. Le créancier hypo-

thécaire, qui aurait ignoré l'aliénation de l'immeuble, touché régulièrement
ses intérêts et renouvelé son inscription, aurait la surprise «ledécouvrir tout

à coup quo son débiteur est insolvable, quo l'immeuble sur lequel il est ins-

crit a été aliéné depuis cinq ans à un liers détenteur et que, par l'effet do

l'usucapion, son hypothèque a disparu fi).
838. De l'extinotion de l'hypothèque par la prescription

extinotive de quinze ans indépendamment de la créance
garantie — Tout en repoussant lo système fiançais sur la prescription

acquisitive do l'hypothèque par le tiers détenteur, la Cour d'appel mixte arrive

cependant à un résultat voisin. Kilo a jugé, en effet, que l'hypothèque s'éteint

au profit du tiers détenteur par la prescription libératoire de quinze ans,
mémo lorsque l'action personnelle subsiste encore contre le débiteur. En

d'autres termes, la prescription exiinctivo peut atteindre l'hypothèque avant
la créance et indépendamment de la créance. D'après un arrêt de la Cour du

19 avril 1900 (3), toutes obligations étant prescriptibles par quinze ans,
conformément au principe général formulé par les arts 20S/272, lo tiers

détenteur serait, au bout do co temps, à l'abri du droit do suite, jwrce quo ce

droit se ramènerait contre lui à l'obligation de délaisser l'immeuble ou do

subir l'expropriation.
La doctrino de cet arrêt nous parait très contestable. En ramenant l'action

hypothécaire contro lo tiers détenteur à uno obligation personnello pour ce

dernier do délaisser ou do subir l'expropriation, il confond, en réalité, le droit

réel d'hypothèque et lo droit do suite qui n'en est qu'une forme et un effet,
avec les obligations ou droits personnels, et ce, afin do pouvoir lui appliquer
la prescription oxtinctivo des arts. 203/272 qui no visent quo tes obli-

gations. Or, dans l'état actuel du droit (i), cetto assimilation est inexacte ;

l'hypothèquo et lo droit de suite qu'elle engendre, no sont pas des obligations

et, parlant, restent eu dehors do la sphère d'application des articles

précités. C'est au profit d'un tiers détenteur que la Cour a statué ; mais son

raisonnement devrait la conduire ù admettre, contrairement au Code français

(art 2180, 4"), l'extinction do l'hypothèque par la prescription libératoire do

quinze ans, alors même quo l'immeuble serait resté aux mains du débiteur, et

II) Cpr. l'art. 103 du Code ralxta qui exelut & un autre point de vue, la prescription
acquisitive pour l'hypothèque.

(8) Cpr. Hic, le Code civil Italien, p. 333.

(3) (XVIII, 810). - Cpr. 7 mal 1898 (X, 869).
(4) Voir la définition du droit réel et du droit personnel, tome I.
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que l'action personnelle contre ce dernier subsisterait encore. La situa-

tion du créancier hypothécaire, que la loi mixte a voulu protéger jusqu'à
l'excès, serait compromise dans le systèmo de la Cour, puisque son hypothèque
s'éteindrait par le seul laps do temps et en dépit de sa diligenco à prendre et

à renouveler son inscription.

§ 3. - Du mode de purger les propriétés des hypothèques
et des privilèges

I. — Notion générale et rôle économique de la purge

886. Définition et notion générale. - La purge est un bénéfice
accordé par la loi au tiers acquéreur d'un immeuble, grevé d'hypothèques ou

do privilèges, pour lui permettre d'échapper au droit do suite, en offrant et

en payant aux créanciers hypothécaires ou privilégiés le prix de l'immeuble

ou sa valeur estimative.

Elle convertit le droit de suite sur l'immeublo en un droit do préférence sur

sa valeur estimative. Le liers détenteur offre cette valeur aux créanciers

inscrits contre mainlevéo de leurs hypothèques. Les créanciers doivent ou ac-

cepter l'offre, et l'immeublo est libéré do ses hypothèques par le paiement ; ou

<i<re«cAeriV,s'ilsespèrentun résultat plus avantageux de la vento aux enchères,

mais, après cetle revente sur surenchères, l'immeuble sera encore libéré.

837, Son utililité économique pour le tiers acquéreur et
pour le débiteur. — La procédure do la purge a été inventée par les

praticiens do l'ancien droit français (1), dans l'intérêt des tiers acquéreurs,

pour faciliter la circulation des biens hypothéqués. Ello permet, en effet, au

tiers acquéreur d'un immeuble hypothéqué do le conserver en échappant au

droit de suito et à l'expropriation, et ce, sans payer la totalité des créances

hypothécaires ou privilégiées, mais seulement uno somme égalo à la valeur
do cet immeuble. C'est là un avantage considérable car le passif hypothécaire

peut êtro supérieur à cette valeur.

Elle profite également au débiteur, qui, grâce à elle, trouve plus facilement
un acheteur pour son immeuble.

838. A quels points de vue elle peut nuire aux créanciers
hypothécaires.

— La purgo no nuit pas, en principe, aux créanciers

inscrits, car ils se paient sur la valeur réelle de l'immeuble, et c'est là toute la

portée de leur droit. Ello leur prof ito même, en co qu'elle leur donne, des chances

(I) Elle seretrouva avecsescaractèresactuelsdansun édlt de juin 1771.Suprà, n* 864.
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d'obtenir un paiement à la fois plus prompt et plus complet, puisqu'ils n'ont

pas à subir les lenteurs do l'expropriation et qu'un immeuble se vend généra-
lement plus cher à l'amiable quo sur saisie.

Cependantello peut leur nuire exceptionnellement, en leur imposant leur
remboursement avant terme et en les privant ainsi d'un placement avan-

tageux. Elle peut encore leur nuire quand ello a lieu à un moment ou
l'immeuble hypothéqué se trouve momentanément déprécié. Maiscesatteintes
éventuelles à leurs droits sont largement justifiées par l'intérêt économique
de la circulation des biens hypothéqués.

830. Malgréson importance pratique, la purgo ne parait avoir donné lieu,
en Egypte, qu'à très peu de décisions judiciaires. Du moins, les recueils
d'arrêts no mentionnent presqu'aucunodécision sur cetto matière.

II. — Qui peut purger

830. — Double condition. — La faculté de purger appartient au tiers
délenteur «l'un immeuble grevé d'hypothèques ou do privilèges, c'est-à-dire à

l'acquéreur à tilro particulier, qui n'est pas personnellement obligé au

paiement do la dette, Cpr. les arts 575/098/2181et s. Uno double condition est
donc nécessaire.

A. -» 1" condition : qualité de tiers acquéreur.

831. Tiers acquéreur pouvant purger. — En premier lieu, c'est
au tiers acquéreur do la propriété ou d'un droit réel sur un immeuble hypo-
théqué qu'ello est ouverte. Art. 2181 C C. F.

Ello appartient d'ailleurs :

a) A l'acquéreur à titre gratuit (I), au donataire, comme à l'acquéreur à
titre onéreux (acheteur, échangiste,elc.) ;

b) A l'acquéreur d'une partio divise do l'immeuble, comme à l'acquéreur
do la totalité ;

c) A l'acquéreur pur et simple comme à l'acquéreur sous condition résolu-

toire, par exemple, à l'acheteur à réméré.
La jurisprudence françaiso (2) maintient même les effets do la purgo,

aprèsquo le droit do l'acquéreur est ultérieurement résolu par la réalisation de
la condition. Cependant, il est théoriquement assez singulier que la purge

(I) La jurisprudence française l'admet par suite même au profit du légataire (Cass.,
6 fév. 1889, D., 89,1, 899).

(8) Cass., 23 août 1871 (D., 73, I, 321).
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opérée par un acquéreur survive à son acquisition. Mais c'est peut-étro la
solution la plus pratique, et c'est pourquoi les tribunaux français l'ont admise,

833. Restrictions : acquéreurs qui ne peuvent purger. —
Par exception, l'acquéreur ne peut purger si le droit acquis n'est pas suscep-
tible d'êlro vendu aux enchères, par exemple, s'il s'agit d'une serviludo réelle

ou d'un droit d'usage ou d'habitation (I). Arg. arts 583/700. Il faut, en effet,

que les créanciers inscrits puissent requérir la vente aux enchères, car, sans

cetto faculté, ils seraient à la merci de l'acquéreur, dont ils devraient subir

une offre insuffisante et peut-être dérisoire.

833, Endroit français, on refuse encoro la faculté de purger à l'acquéreur
sous condition suspensive, parce qu'il n'est pas encore propriétaire actuel,

qualité quo supposent certains textes français (Cpr. art. 2183/2185/2192, C,
C. P.), et qui parait essentielle pour lui permettre de porter atteinte aux

droits des créanciers inscrits. Nous admettrions la même solution, et pour les
mêmes motifs, en droit égyptien.

834- Tiers autres que les acquéreurs. — La faculté de purger est
réservée aux tiers acquéreurs. Elle n'appartient donc pas :

o) Aux créanciers, par exemple, aux préteurs, quoiqu'ils puissent avoir
intérêt a exercer pour prêter sur première hypothèquo (2) ;

b) A la caution réelle, c'est-à diro au liers qui a hypothéqué son bien pour
la dette d'autrui sans s'obliger personnellement, car outre que co tiers n'est

pas acquéreur, il est garant do l'hypothèque qu'il a constituée t il ne doit

pas pouvoir en dépouiller lo créancier, tout au moins avant l'arrivée do
l'échéance de la dette.

D.Secondecondition : Absence d'obligation personnelle.

838. Le tiers acquéreur n'est admis à purger que s'il n'est pas personnel-
lement obligé au paiement de la dette hypothéquée, par exemple, à titre de
débiteur principal, de codébiteur ou do caution. En effet, les débiteurs ou
codébiteurs n'ont pas le droit d'imposer au créancier un paiement partiel ou

anticipé, or tel peut êtro le résultat do la purge. De plus, les créanciers

(I) L'acquéreur d'une part Indivise trouve donc un obstacle a la purge dans l'art. 8203
du Code français, qui détend la mise en vent<\ avant le partage, de la part indivise d'un
cohéritier dans les Immeubles d'une succession. Cpr. C. C. il., art. 2077. Mais la jurispru-
dence mixte reconnaît, en l'absence d'un texte contraire, le droit de saisir, avant partage,
la part Indivise d'un copropriétaire 8 mars 1891 (VI, SCO); - 83 mars 1890 (VIII, 168); —

13 janv. 1910 (XXII, 98).
(8)11 existe cependant, sur ce point, une dérogation, en droit français, au profit du

Crédit foncier. Décret du 82 février 1832 et loi du 6 juin 1833.
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hypothécairrs, impayés en tout ou partie, pourraient toujours saisir sur l'ac-

quéreur, s'il était débiteur personnel, le bien qui aurait fait l'objet de la purge
et qui, en dépit do celle-ci, n'échapperait pas à la saisie.

III. — Acquisitions dispensées de la purge.

836. Divers cas. - Quand, par sa nature, l'acquisition substitue un
droit sur lo prix au droit de suite sur l'immeuble, on dit que l'aliénation vaut

purge, car ello éteint do plein droit les privilèges et les hypothèques. C'est
ce qui a lieu :

<i) Au cas d'adjudication sur saisio immobilière (1). Art. 075 Pr. C. M, et
art. 717 C. Pr. F.

b) Au cas d'adjudication sur surenchère, car surenchère sur surenchère ne
vaut ;

c) Au cas d'expropriation pour causod'utilité publique. Arts 8, 28 et 29 de

la loi du 24 déc. 1006(2).
837. Motifs — Dans co dernier cas, la purge est impossible puisque

l'immeublo no peut ètro offert en vente au public.
Dans les deux premiers, l'immeuble a été mis en vente dans des conditions

telles qu'il n'y a pas à espérer en obtenir un prix plus élevé. De plus, dans la
vente sur saisie, les créanciers hypothécaires sont liés à la saisieet mis à même
de faire monter l'immeuble à sa véritablo valeur.

IV. — A quel moment le tiers détenteur peut-il purger.

838. Absence de délai. - Le tiers détenteur peut faire ses offres à

fin do purge à toute époque, s'il n'est paspoursuivi. H n'est pas tenu d'attendre

d'avoir reçu uno mise en demeure do payer, do délaisser ou de purger. Arls

579/702. Il a mémo intérêt à les fairo lo plus tôt possible et avant de payer
son prix, pour ne pas risquer d'être obligé de payer deux fois ou d'être évincé.

830. Restriction au cas de poursuite. — S'il est poursuivi, il

ne peut les fairo que jusqu'à la saisie, en droit mixte (art. 700), et jusqu'au
jugement d'expropriation, en droit indigène (art. 577).

(t) 81 avril 1893 (X, 869). Cf. pour la saisie administrative, le décret du 86 mars 1900,
art. 7. Législ. immab., p. 356 ; — 2 mal 1889 (I, 32) ; Cpr. Patagl, p. 101. Pour la vente

volontaire en justice, cf. B.-L., III, p. 80, note.

(2) L'adjudication après faillit* vaut-elle purge 1 Voir arts373/390,573 C. Com. La juris-

prudence française l'admet. Cass., 3 août 1864 (D., 64,1,389).
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En droit français, le moment où il est forclos est plus rapproché car il doit

faire ses offres au plus tard dans les trente jours qui suivent la sommation de

payer ou de délaisser. Arls 2109 et 2183 C. C F.

Y. — Formalités de la procédure de purge.

840. Enumération et vue d'ensemble. Le tiers détenteur qui
veut purger doit : 1° transcrire son litre d'acquisition ; 2° notifier ses offres

aux créanciers inscrits ; 3° leur notifier en même temps certains renseigne-
ments, indiqués dans les arts 582; 71)5/2183, pour les mettre en situation

d'opter, en connaissance de cause, entre l'acceptation des offres ou la réquisi-
tion de la vente do l'immeuble aux enchères.

En réalité, la transcription du tilre d'acquisition est, à proprement parler,
une condition préliminaire, plutôt qu'une formalité, de la procédure de purge.

Celle-ci, vue dans son ensemble, se ramène : d'une part, à la notification par

l'acquéreur do son offre et do ceilains documents ; d'autre part, à une option
des créanciers, qui peuvent, soit accepter l'offre faite, soit la refuser en requé-
rant la vento de l'immeuble aux enchères.

A. Transcription du titre d'acquisition.

841. Son but. — Le liers acquéreur doit d'abord transcrire son tilre

d'acquisition, quo la loi, se plaçant dans l'hypothèse, la plus fréquente, sup-

poso être un contrat. Cpr. arts 582/705/2181. Il importe, en effet, d'empêcher
des inscriptions nouvelles, du chef du précédent propriétaire, lesquelles obli-

geraient à recommencer la purge.
843. Est-elle toujours exigée. — La transcription n'est requise,

semble-t-il, quo si le titre d'acquisition y est soumis par sa nature, d'après les

principes généraux sur la publicité en matière immobilière. Cependant lo

contraire a été jugé en droit français (I) par argument de l'urt. 2181, qui est,
il est vrai, plus catégorique et plus général que les arlicles 582/705 égyptiens,

"543 De la transcription des titres des précédents pro-

priétaires.
- Outro son propre titre d'acquisition, lo tiers détenteur doit-il

faire transcrire los titres des précédents propriétaires qui n'auraient pas été

l'objet de cetto formalité ? On l'admet, en général, en droit français. Mais la

(1) Ainsi on a exigé la transcription dans le cas d'Adjudication d'un Immeuble au profit
d'un légataire particulier d'une part Indivise dans cet Immeuble. Cpr. notamment, Cass ,
6 fév. 1889 (D., 89,1,899).
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négalivo parait préférable en droit égyptien par argument des arls 019/710

d'après lesquels, en cas de contrats de transmission entre plusieurs proprié»
taires successifs, il suffit do transcrire le dernier contrat.

B. Notification de l'offre.

844. Somme h offrir. — Le tiers détenteur doit, en second lieu,
notifier aux créanciers inscrits son offre, c'est-à-dire la somme à laquelle il
évalue l'immeuble. Arts 575/098/2183, 1°.

Cette somme consiste, au cas do vente, dans lo prix d'achat et dans les

charges accessoires, et, s'il s'agit d'une donation ou d'un échange, dans la
valeur estimative do l'immeuble. En aucune hypothèse, elle ne saurait être

moindre quo ce qui reste à payer sur le prix do vente. Arts 575/098.
La notification a lieu parade d'huissier.

848. A qui et où l'offre est faite. — L'offre doit être faite à tous

les créanciers inscrits, même a ceux dont la créanco n'est pas encore exigible.
Arls 58I-82/70i-0l/2l8i. On voit, commo nous l'avions annoncé, quo la purge

peut imposer aux créanciers un paiement anticipé.
Elle leur est faito au domicile élu dans leur inscription (arts 582/705) ou, si

l'acquéreur lo préfère, à leur domicile réel (1).
840. Offre au comptant. — Ello doit être pure et simploet porter

sur une somme payable au comptant. Arts 581/701/218». L'acquéreur doi*
donc renoncer au termo qui lui aurait été accordé par lo vendeur pour payer
son prix, co qui s'explique car la purgo implique un engagement direct de
sa part envers les créanciers.

Elle n'est pas faite, an reste, à deniers découverts.

847, Son caraotôre obligatoire. — On admet qu'elle lie l'acqué-
reur, même avant d'avoir été acceptéo par les créanciers inscrits, on co sens

qu'il n'est pas admis à la rétracter unilatéralement. Il est censé s'obliger à la
maintenir pendant le délai qui est laissé aux créanciers pour exercer leur droit

d'option.
848. Sanction. — Lo défaut ou l'irrégularité do la notification faite à un

créancier n'engerfdre qu'une nullité relative, invocable par ce créancier seul,
à l'exclusion des autres (2) qui n'en ont pas souffert.

C, Notification de certain» renseignements accompagnant l'offre.

840. Son but. — En troisième lieu, lo tiers détenteur doit notifier aux

(t) Cass. fr., SC nov. 1881 {D., 83, I, 115).
(8) Cass., 83 avril 1888 (D.. 89, 1, 10»). - Cpr. farls, 10 Jull. 1893 (D., 08, 8, 818).
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créanciers, en même temps que son offre (arg. arts 582/705), certains rensei-

gnements,pour leur permettre de décider si la sommeofferte estounon suffi-

sante pour lespayer et s'ilsdoivent, en conséquence,l'accepter ou surenchérir.

880. Renseignements à fournir. - Cette notification comprend
(arls 582/701/2183):

1" Un extrait du litre d'acquisition, indiquant : les noms des parties ; le prix

stipulé et les charges,s'il y a lieu, c'est-à-dire les sommes ou prestations à

payer en sus du prix, soit au vendeur soit à des tiers ; la situation précise do

l'immeuble ;
2' La dato et le numéro de la transcription du tilre d'acquisition ; car les

créanciersonl, eneffet, intérêt àsavoir si, par suitode la transcription, ils n'ont

plus à redouter d'inscriptions nouvellesdu chef de précédentspropriétaires ;

3° Un tableau des inscriptions existantes contenant, sur trois colonnes, la

date do ces inscriptions, lo montant des créances inscrites et les noms des

créanciers.
881. Sanotion d'une irrégularité ou omission. — Les arts

582/703/2183ont gardé le silence sur la sanction des irrégularités qui seraient

commisesdans la notification qu'ils prescrivent. Appliquant ici la théorie des

nullités virtuelles, il faut décider que la notification ne sera nulle que s'il y a

eu omission d'une énoncialion substantielle, c'est-à-dirode l'une de cellesque
les créanciers inscrits ont besoin de connaître pour apprécier s'ils doivent ou

non surenchérir.
Ainsi clic sera nulle truand ello indiquera un prix inférieur à celui du

contrat; valable, quand ello indiquera un prix supérieur. Mais,danscedernier

cas, le tiers acquéreur sera tenu du prix indiqué à l'égard et dans la mesure

de l'intérêt du créancier induit en erreur.
La nullité d'uno notification irrégulière est d'ailleurs relative et le créancier

qui a souffert do l'irrégularité est seul admis à s'en prévaloir.
"883. Hypothèse spéciale. — Pour que chaque créancier sachele

prix du bien qui lui est affecté, la loi décide quo l'évaluation doit être faito

séparément pour chaque partiodo l'immeuble qui est grevé d'uno hypothèque

spéciale. Arts 580/703. Lo tiers détenteur doit donc, si son tilre d'acquisition

comprend plusieurs immeubles vendus pour un prix global, indiquer dans sa

notification, lo prix de chaquoimmeuble frappé d'une inscription particulière,
par ventilation, s'il y a lieu, du prix global exprimé dans le titre. Cpr. art.

2192 C. C. F.

VI. — De l'acceptation de l'offre par les créanciers.

883, Fréquence de ce cas. — Les créanciers peuvent accepter ou
refuser l'offre du tiers délenteur.
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Ils l'accepteht le plus souvent, soit parce qu'elle est suffisante pour les

désintéresser, soit parti» qu'ils n'ont pas chance d'obtenir davantage par la

vente aux enchères et qu'ils craignent de rester adjudicataires en se portant
surenchérisseurs.

884. Formes de l'acceptation. — Leur acceptation peut être

expresse. Mais elle est d'ordinaire facile et résulte de l'expiration du delà
de soixante jours (1), qui leur est accordé par les arls 583/700/2180 pour
Htrcnchérir.

888. Son effet. — L'acceptation des créanciers a pour effet de fixer

définitivement le prix ou la valeur do l'immeublo dans leurs rapports avec le

liers acquéreur, sous réserve toutefois du rus de fraude ou de simulation (2).
Art. 2180 C. C. V.

En conséquence, par une sorte de contrat exprès ou lacite, le tiers acqué-
reur est désormais tenu personnellement de lotir payer la somme offerte (3).

Toutefois, contrairement à ce quo paraissent dire les articles ô*t)/702,
l'Immeuble n'est pas libéré de ses privilèges et hypothèques par la simple

acceptation de l'offre, mais il le sera par lo paiement ou la consignation du

montant de cette dernière. Art. 2180 C. C. K,

888. Des frais de la purge.— Sauf convention contraire, les frais de

la purgo sont à la charge du vendeur, et viennent, par suite, on déduction du

prix (4), car le vendeur est tenu de délivrer l'immeuble franc do toute hypo-

thèque. Mais la convention les met fréquemment à la charge de l'acheteur.

VII. - Du refus de l'offre et de la réquisition de mise aux
enchères par les créanciers.

887. Justification de ce droit. —Le droit des créanciers Inscrits do

refuser les offres et do requérir la vente aux enchères de l'immeublo est lo

correctif nécessaire do la faculté de purger. Il ne faut pas, en effet, que leur

gage puisse être 'amoindri par une aliénation consentie au-dessous de sa

véritable valeur. Arls 583/700/2185.
888 Qui peut demander la vente aux enchères. Oapaoité

(I) 0> dtfal net de 40 Jour* en droit français. Art. 818.1.

(8) Cft«». franc., 18 fév. 1878(D., 78,1, 291).
(3) Kn outre du prix do par le Hors détenteur, le» créanciers hypothécaires ont-Ils un

droit exclusif sur les Intérêt* do c* prix î Voir Aubry et lUu, S 804,n* 41 ; - do Lovnes,
III, n>813».

(4) Cf. art. H4 C. Pr. franc, et Cass.,88 ftull \W (»., M, 1,849).
'
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nécessaire. — Toutcréancier régulièrementinscrit et, partant,Investi du
droit desuite,estadmisà requérir la venteauxenchères.

Mais,Rengageantà acheterl'immeuble,qui lui seraadjugési sasurenchère
n'estpascouverte,Il doit avoir la capacitédos'obliger.

880. Délai imparti. - Il faut, à peine de déchéance,que la requis!,
tlon domiseauxenchèressoit faite danslo délaide soixantejours à partir do
ladernièrenotification. Arls 683/700.Cessoixantejours sont toutefoisaug-
mentésdesdélais de dislanceentre le domicile réel du créancieret son
domicileélu, sansquocette augmentationpuisseexcédersoixantenouveaux

jours. Arts 883/700.
En droit français,ledélain'estquede40jours. Art. 2185.
860. Surenchère imposée aux oréanoiers. — Le créancier

requérantdoit, àpelnodo nullité, faire nu greffe unodéclarationdo suren'

chère,du dixièmede la sommeofferte, dansles formes IndiquéesauCodode

procédure.Il est tenu,en outre,dedéposerun cinquièmede la miseà prix
nouvelle,outre les frais, ou do présenterunocautionsolvable.V.arls 578/060
Pr.C.C; arts027/717/218»Pr.C.C.

Cettoobligationdemettreunesurenchère,a pour but d'empêcher,par les
risquesqu'elle entraîne,desréquisitionsInjustifiéesdo reventeauxenchères,
qui, sanselle, ne manqueraientpasde se produire. Klle a pour résultatdo
rendretrès raresles surenchères,qui, à raison des frais et do l'aléa qu'elles
comportent,n'ont de chancesd'être profitablesque s'il y a au moinsuno
différencedo 1/4 ou 1/5entre la valeur réelle do l'Immeubleet h somme
offerte Au reste,le créanciern'esttenudosurenchérirque sur la partie des
biensaffectésà sacréance.Arts 583/707,

861. Signification de la surenchère. --Il doit, toujours à peine
do nullité, signifier sasurenchèretant au tiers délenteur,dont il repousseles
offres,qu'aupropriétairede l'immeubloet au débiteurprincipal. Cesderniers
ont, en effet, Intérêt, pouréviter le recoursde l'acquéreurévincé,à déslnté-
rosserle créanciersurenchérisseur.Art. 2185C. t;. V.

803. Désistement» — Le créanciersurenchérisseurnepeut sedésister
do s& surenchèreque du consentementdo tons les autres créanciers,
Arts58ty'08/2l90. Ceux-cien profitent, car sans elle, ils auraient peut-être
personnellementsurenchéridanslo délai légal.

VIII. — Des conséquences d'une réquisition de vente aux
enchères.

860. Revente aux enchères. — L'existenced'une surenchère
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valable a pour effet d'aboutir à la revente en justice du bien qui en a fait

l'objet. Art. 2187 C. C. F. Cette revente a lieu dans les formes établies pour
les expropriations forcées.

Elle peut êlro poursuivie, non-seulement par lo créancier surenchérisseur^
mais encoro par tout autre créancier inscrit et par le liers détenteur, qui a
intérêt à fairo vider la question do son acquisition.

863. Effets de l'adjudication t Distinotion. - Quantaux effets
de l'adjudication do l'immeublo après surenchère, il faut distinguer suivant

qu'ello a lieu au profit de l'acquéreur surenchéri ou d'un tiers.

A. Adjudication au profit de l'acquéreur.

864. —Consolidation de son acquisition — Danslo premier cas,
l'adjudication n'est pas translative. Kilo ne rend pas te tiers détenteur proprié-
taire, puisqu'il l'était déjà devenu par l'effet de son contrat et l'était resté

malgré la surenchère. Kilo consolide seulement son acquisition (I). Par suite,
si lo prix d'adjudication excède le chiffre du passif hypothécaire, le liers
détenteur conservera naturellement l'excèdent. Cpr. arts 501/717/2177.

868. Recours qui lui sont ouverts. - De plus, ayant payé un

supplément de prix, par rapport àson contrat, et des frais, il aura un double
recours t

i* par {'action de gestion d'affaires, contro le débiteur de la dette, qui, il est
vrai, sera le pins souvent Insolvable. Arts 503/710/2101t 2' par {'action en

garantie, contre son auteur, s'il a traité à tilre onéreux.

B. Adjudication au profit d'un tiers.

866. Assimilation de ce oas à celui où l'acquéreur se
latsse exproprier. Le titre de l'acquéreur n'est pas résolu. --
Danslo cas où l'Immeuble surenchéri est adjugé, suit au créancier surenché-

risseur, soit a un tiers, le tiers acquéreur est évincé. Il se trouve évincé dans
des conditions analoguesà celles où il aurait pu l'être si, à défaut de purge,
l'expropriation avait été dirigée contre lui, ou contre lo séquestreau cas do

délaissement.
Aussi, comme dans ces dernières hypothèses, il cossed'être propriétaire

pour l'avenir, mais son tilre d'acquisition n'est pas rétroactivement résolu.

(l)Au*sl l'art. 8189 français décide qu'il n'est pas tenu défaire transcrire le jugement

d'adjudication. Cpr. toutefois, i|uant a ta transcription du jugement d'adjudicitlon, les

arts 618/M8-39, «39/771 U. 0. K.
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Bref, il n'y n pas à faire de différence entre l'adjudication sur surenchère
et l'adjudication sur saisie.

867. Conséquences. — Kn conséquence : a) les hypothèques que
l'acquéreur u consenties produiront effet à leur rang, tandis que celles

qu'aurait constituées«on vendeur seront inefficaces. Cpr. arts 501/717/2177.

b) C'està lui, et non à son vendeur ni aux créanciers chirographaires do ce

dernier, que reviendra l'excédent du prix do l'adjudication, après paiement du

passif hypothécaire et des frais.

r) 11aura un recours tant contre le débiteur principal quo contre son ven-

deur, qui reste tenu à garantie puisquo la vente n'est pas résolue. Comp.
arls 502/718/2178et suprà, n° 500.

"d) Enfin, comme dans le casoù il délaisse ou solaisse exproprier, il faut,
senible-tll, appliquer lesdispositions, déj* expliquées, des arts 587/712/2170
sur la restitution des fruits ; 588/713/2188, sur celle des frais ou loyaux coûts
et des impenses ; P0O/71O/2I77 sur la cessation des effets de la confusion.
Sur cesdivers articles, voir suprà, n» 400 et s.

868. Résolution du titre du tiers acquéreur d'après la

jurisprudence française. — L'opinion qui précède est celle de la

majorité do la doctrine française. Mais la jurisprudence française (1) admet

qu'il y a résolution du tilre de l'acquéreur surenchéri. Ello se fondo sur lo

principe que, de droit commun, la surenchère résout et efface la première
acquisition, et sur l'art. 2188du Code français (2), qui impose au liers adjudi-
cataire l'obligation de rembourser à l'acquéreur évincé les frais et loyaux
coûts de son contrat et qui parait ainsi impliquer la résolution do ce dernier.

Elle déduit do cetto idéo de résolution que les hypothèques consenties par
l'acquéreur évincé ne produisent paseffet et quo l'excédent du prix d'adjudi-
cation sur la dette hypothécaire doit revenir au vendeur ou à ses créanciers

chirographaires.
Maiselle no semble pasadmettre les autres conséquencesqui découleraient

do sa théorie sur la résolution du tilro (3).
Nouscroyons, au reste, quo cetlo théorie est erronée. Pourquoi lo contrat do

l'acquéreur, qui n'est effecté d'aucune condition résolutoire, serait-il résolu t
Comment expliquer que l'adjudication entraîne ta résolution du titre do

(I) nass.,80 jull. 1891(D.,99,1, SOI.Cpr. note di Lojnes, sousCass.,6 mars l'JOO
(b., I908,I, 30.».

(8)Cpr.lesarts588/113dosCodeségyptiens.
(3)Voir88marsI843,quandl'admissiond'un recoursengarantieau profit de l'acqué-

reur évincécontresonvendeur; — 19avril I865(S.,W, I, 280)quantà la dispensede
l'acquéreurderestituerlesfruits ; —86juillet I894(D.90-1-S6I)quant aux hypothèques
consentiesparPtlténatour.
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l'acquéreur, quand II a fait aux créanciers des offres à fin de purge, alors que,

d'après la jurisprudence, ello no l'entraîne pas s'il se laisso exproprier ? Pour»

quoi l'excédent du prix d'adjudication sur le passif hypothécaire reviendrait*
il à l'aliénatcur, au lieu do revenir à l'acquéreur dans l'intérêt duquel la purgo
est organisée ?Quant à la disposition do l'art. 2188, qui met à la charge do

l'adjudicataire définitif lo remboursement des frais faits par l'acquéreur, elle
constitue une faveur accordée à ce dernier pour assurer son remboursement,

quo n'assurerait pas son recours contro son vendeur insolvable, Ello s'explique
donc en dehors do la résolution de son titre.

Plus encore quo le Gode français, lo Code égyptien semble assimiler l'hypo-
thèse do la purgo à celle do l'expropriation du tiers acquéreur par voie do
saisie ou do délaissement, car il l'en a rapprochée, sans lui consacrer, comme
le Code français, un chapitre spécial.

SECTION (11.— EXTINCTIONPARTIELLEDE L'HYPOTHÈQUE: SURVIEDU DROITDK

PRÉPÉRK.NÇK AU DnOIT DR SUITE.

860. Oaraotère exceptionnel de cette survie. — Lo droit de
suite et le droit de préférence n'étant que deux conséquences do la réalité du
droit d'hypothèque, devraient, au cas d'extinction de ce dernier, être perdus
en même temps. Telle est, en effet, la règle.

Le droit do sulto ne survit jamais au droit do préférence, ce qui s'expliquo
car II n'en est que l'auxiliaire et n'a pour but quo de lo sauvegarder, au cas

d'aliénation, à {'encontre des tiers acquéreurs.
Mais, dans certains cas exceptionnels, le droit do préférence sur la valeur de

la chose survit au droit do suite sur celle-ci, La question se pose dans les
mêmes termes pour les privilèges, auxquels so réfèrent certains des cas que
nous allons citer,

870. A, Survie du droit do préférence au droit de suite. »
Lo droit do préférence peut donc survivre au droit de suite. En d'autres

termes, l'hypothèque est éteinte à l'égard du tiers détenteur de l'Immeuble,

qui ne peut plus être inquiété par le droit de suite sous la forme d'uno saisie

ou d'uno surenchère, tandis que, d'autre part, ello subsiste au profit des

créanciers hypothécaires qui conservent leur droit do préférence, par rapport
aux créanciers chirographaires, sur lo prix encore dû par l'acquéreur. Cetto
survie so produit notamment dans les cas suivants, dont plusieurs se rattachent

au système do publicité.

a) En droit français, l'omission par lo conservateur de l'Inscription relative
à l'hypothèque, dans l'état requis par l'acquéreur après la transcription de son
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titre, dépouille le créancier do son droit de suito à l'égard do cet acquéreur ;

mais ello lui laisse lo droit do so faire colloquer par préférence aux autres

créanciers, d'après sou rang d'inscription, tant que lo prix n'a pas été payé.
Arls 2108, C C. F, Nous savons qu'on droit égyptien, lo créancier conserve,

dans cette hypothèse et sou droit do suite et son droit do préférenco.

b) Le concours du créancier à la vente de l'immeuble hypothéqué entraîne,

en général, comme nous l'avons dit, renonciation au droit do suite; mais il

laisso d'ordinaire subsister lo droit de préférenco.

c) Ce dernier survit encore au droit do suite, au cas d'expropriation pour
cause d'ulilité publique, sur l'indemnité, qui est assimilable à un prix d'achat

et au cas do préemption, sur lo prix do l'immeublo revenant au préempté.
Art. 12 du décret sur préemption; arts 28 et 20 du décret sur l'expropriation (1).

d) Les privilèges généraux, dispensés d'inscription quant au droit de préfé-
rence (Cpr. art. 2107, C. C. F.), n'en sont pas dispensés quant au droit de

suite, si on admet qu'ils font naître ce dernier sur les Immeubles. Faute

d'inscription en temps utile, les créanciers privilégiés no conservent donc que
leur droit do préférence sur lo prix quand il est encore dû

871. IL Hypothèse de la perto de l'immeuble. — Si l'immeublo

hypothéqué est détruit, lo droit do suite est évidemment éteint. Mais le droit

do préférence peut-il être exercé sur l'indemnité allouée à raison do cetto

perto? Nous avons déjà étudié cetto question à l'occasion des arts 807/091.

CI1AWT11K Vit

DU DROIT D'AFFECTATION

§ l«r. — De l'origine et de la valeur de cette garantie

878. Définition. - Lo droit d'affectation est une véritable hypothèque

judiciaire, dont le Président du Tribunal île première instance peut, sur

requête, autoriser l'inscription sur les immeubles du débiteur qu'il désigne
dans son ordonnance..

Il dérive do l'hypolhèquo judiciaire du Code français et fait l'objet des

arts 505/721 et s., C. C. ; 081/700 et s. Pr, C, C. Cpr. art. 2123 0. C. F.

(t) Sur quelque* autres eai relatifs nu hypothèques tVaL«», en droit français, voir le»
irtsîlî et 7*8 Pr. C. C (survis (Us hypothèques ouultos aux cas do satMe Immobilière et
da purfre) t la loi du 13 ter. 1889,au cas d.i renonciation d.> la foraine a son hypothèque
légale. Cpr. Plan., R« 8431 à 3198.
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873. A. Son origine. L'hypothèque judioiaire dans le Code
mixte. — I* Code mixte avait admis l'hypothèque judiciaire du droit

français. D'après l'art. 082 ancien, cette hypothèque était attachée de plein droit
à tous les jugements, contradictoires on par défaut, rendus par les tribunaux

égyptiens ou les tribunaux consulaires, d'où résultait une condamnation
éventuelle au profit de l'une des parties. C'était donc une véritablo hypothèquo
légale attachée au foit d'un jugement.

Contrairement aux principes du droit égyptien, ello était générale et

portait, tant sur les immeubles actuels du débiteur, que sur ceux qu'il pourrait
acquérir dans l'avenir, quels quo fussent le montant do la créance et la valeur
de ces immeubles, ce qui était un abus (1).

874. Son amélioration sous le nom de droit d'affectation
dans le Code indigène. — Lo Code indigène do 1883 l'a remplacée par un

droit d'affectation sur les immeubles du débiteur. Ku réalité, Il l'a laissée
subsister sous ce nouveau nom, mais avec uno double amélioration consistant,
d'une part, en co qu'elle n'a plus lieu de plein droit, mais seulement sur

ordonnance du juge et, d'outre part, en co qu'elle n'est plus générale et frappe
seulement les biens actuels du débiteur qui sont indiqués par le juge (2).

(I) Kntln, Comme l'hypothèque conventionnelle, ello permettait au .créancier, qui en
était Investi, Je pratiquer contre le débiteur uno procédure d'expropriation, plus rapide que
celle de la saisie Immobilière. Arts 067et s. anciens C. P. C, C. Cetto procédure avait été
empruntée au décret français du 0 avril 1858,qui l'avait Instituée au profit des sociétésde
Crédit foncier.

(8) Cosont-là les différences entro l'hypothoquo judiciaire et le droit d'affectâtton. Voir
l'art. 8183du Code français.

Voici comment le rapport do In Commission de révision des Codesdit 1881> Justine
le remplacement de l'hypothèque judiciaire par lo droit d'alteclatton : » Parmi les hiodl-
ncatloiis à apporter au Code civil, l'une desplus essentielles et des plus urgentes concerne
la suppression do l'hypothèque judiciaire.

L'expérience n démontré quo celte hypothèque est excessivement dangereuse, dans co
pays, à cause des abus auxquels elle peut donner Hou, en fournissant nu créancier lo
moyeh, non seulement d'avoir une garanti*) pour s'assurer lo paiement de co qut lui est
do, mais encore do se procurer, au détriment do ion débiteur, des avantages que rien bo
saurait justMcr.

En effet, l'étendue do cetto garantie étant lalsséo par h loi, à la discrétion absolue du
créancier, Il est facultatif à celui cl, aussitôt qu'il a obtenu un jugement, do frapper d'une
Inscription hypothécaire tous les Immeubles du débiteur, quel que soit le montant do sa
créance et quelle qua soit la valeur do ces Immeubles, et d'en poursuivre la vente en
justice, pour so rendre lut-mémo adjudicataire nu plus bas prix possible, choso bien
facile, car II est rare que des enchérisseurs se présentent. Le débiteur est ainsi exposé à
être privé de toute sa tortuno Immobilière, même pour uno dette su paiement de laquelle
une partie do sa fortune aurait pu suffire.

C'est en présencede ce grave Inconvénient qu'on réclame avec raison, la suppression
d'une hypothèque, qui, du Mite, n'existe plus dans certains pays de l'Europe,
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Cependant cetlo doublo amélioration est pcut-élro restée plus théoriquo quo

pratique Ello consiste dans l'intervention d'un magistrat appelé à apprécier
la valeur des immeubles à affecter; or, rien ne peut lo guider dans cello

appréciation i aussi il no refuse guèro lu droit d'affectation que lo créancier

porteur d'un jugement sollicito, et, lo plus souvent, cette affectation est aussi

générale quo l'était l'hypolhèquo judiciaire car le créancier énumèro dans sa

requête tous les biens du débiteur. Lo principal avantagoqu'ello présente pour
ce dernier est quo ses biens à venir y sont soustraits.

873. Introduotion du droit d'afleotation dans le Oode

mixte en 1886. — Quoi qu'il en soit, un décret du tj décembro 1880 a

mis lo droit mixte en harmonlo avec lo Codo Indigène, en abrogeant l'hypo-

lhèquo judiciairo et en la remplaçant par lo droit d'affectation, tel qu'il est

réglementé par lo droit indigène.
Nous savons que ce môme décret a, do plus, supprimé la procédure rapide

d'expropriation qui était ouverte au créancier hypothécaire.
874. IL Utilité du droit d'ûffdotation. — Lo droit d'affectation a

pour but commo l'hypolhèquo judiciaire, d'assurer l'exécution des décisions

de justice, en protégeant le créancier, qui les a obtenues, contre les aliéna-

tions frauduleuses, par lesquelles lo débiteur tenlo souvent do EOrendre insol-

vable à la veille d'uno saisio (1). Il protège lo créancier mieux quo l'action

Paultcnne, car il l'arme du droit do suito et lo dispense de faire la preuve,
toujours difficile do la fraude.

On ajoute qu'il est utile mémo au débiteur, car lo créancier qu'il garantit
s'en contente parfois, sans pousser jusqu'à la saisie.

878. Ses inconvénients. - Kn revanche, on peut lui adresser presque
les mêmes critiques qu'à l'hypothèque judiciaire, Il a surtout l'inconvénient do
créer entre les créanciers du mémo débiteur uno cause do préférence injustifiée

Mats en enlevant aux créanciers celte garantie, Il est Indispensable do leur donner un
autre moyeu do se prémunir contre h mauvaise fol des débiteurs, qui pourraient les
frustrer en vendant tous leurs Immeubles et se mettant en état d'Insolvabilité.

C'est précisément dans co but quo la commission chargée de la rédaction des Codes
pour les tribunaux Indigènes, en écartant 1hypothèque judiciaire, y a substitué, en
faveur du créancier muni d'un jugement, une espèce de mainmise sur les Immeubles du
débiteur, laquelle doit, comme les saisies conservatoires, être autorisée sur requête par le
président du Tribunal de 1" Instance i on l'a appeléedroit d'alTcclatlon.

De cette mintère, une garantie égale a celle de l'hypothèque est accordée, puisque
l'affectation produit les mêmes effets, rails te créancier ne peut frapper que les biens
Indiqués dam l'ordonnance du président et les Intérêts du débiteur sont ainsi sauve
gardé*... »

(I) On peut objecter que le débiteur qui veut te rendre Insolvable n'attend pas le juge*
miht pour le taire.

J. QRAKbXOllUN [[
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au profit do celui qui a pris jugement. Cotte préférenco est injuste car elle ne

résulte ni de la volonté des parties, comme l'hypothèque conventionnelle, ni

de la qualité de la créance, comme le privilège \ les créanciers sans jugement
sont aussi Intéressants quo les créanciers qui en sont porteurs.

Lo paiement devient ainsi lo prix do la course, Notons toutefois qu'il n'est

même pas toujours la récompense du créancier le plus diligent, car, suivant

les hasards do la procédure, le premier qui lanco uno assignation n'obtient

souvent jugement qu'après tel autre dont l'assignation est postérieure.
D'autre part, le droit d'affectation est injuste pour le débiteur car il se volt

grevé d'une hypothèque qu'il avait peut-être refusé de consentir et qui, en

pratique, est accordée et Inscrite sur tous ses immeubles actuels. En tout cas,
il lui est fatal car chaque créancier so hâto de prendre jugement contre lui

pour primer les autres créanciers ou pour no pas être primé par eux, et il

résulte de là une multiplication des frais.

876. Législations étrangères. - L'utilité du droit d'affectation ou

de l'hypothèque judiciaire est donc discutablo et très discutée. Aussi certains

pays, tels que le canton de Qcncvo et lo Portugal, ont supprimé purement et

simplement l'hypothèque judiciaire. D'autres législations ont cherché à la

remplacer par quelque équivalent propro à atteindra plus ou moins le même

but. Ainsi la loi belge du 18 août 1831 (arts 2» et s.) décide qu'à partir de là

transcription du commandement, qui doit précéder la saisie, lo débiteur no peut

plus aliéner ni constituer aucun droit réel au détriment du créancier poursui-
vant. De ce système, emprunté au décret français du 26 février 1852 sur les

Sociétés de crédit foncier, on trouve aussi trace en Egypte, dans l'art. 008 du

Codo do procédure mixte.

La véritable solution serait peut-être, comme te demandent certains

auteurs, d'organiser la déconfiture ou d'étendro le système de la faillite aux

non-commerçants.

$ B. - Jugement en vertu desquels le droit d'affeotation
peut être autorisé.

A, Principe.

877 Le texte.-(» Tout créancier (I) muni d'un jugement rendu soit con«

tradictotrement, soit par défaut, en dernier ou en premier ressort, peut, en

observant les formalités Indiquées au Code do procédure, obtenir un droit

(t) Bot le droit et l'Intérêt du créancier hypothécaire à prendre logement en vue do.
droit d'aftecUtlon, voir tuprà, n»4M.
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d'affectation sur les biens Immeubles do son débiteur pour garantir sa

créance en capital, intérêts cl frais. » Arts 805/721.
De ce texto résulte notamment cette proposition quo lo droit d'affectation

n'est attaché qu'aux jugements contenant uno condamnation, au moins en

germe.
878. Nécessité d'un jugement portant condamnation

actuelle OU éventuelle. — Lo droit d'affectation n'est donc attaché

qu'aux jugements proprement dits, c'est-à-dire aux décisions do juridiction
contentieuso.

D'autre part, puisqu'il a pour but do garantir une obligation, il faut que lo

jugement, en vertu duquel il est sollicité, conttcnno soit uno condamnation

actuelle (1), soit, au moins, le principe d'uno condamnation éventuelle (2).
Peu importe quo cetto condamnation soit rendue au profit d'un indigène ou

au profit d'un étranger (3).
Elle peut avoir pour objet uno somme d'argent ou uno obligation de faire.

B. Applications,

870. Jugement ordonnant de rendre compte. - Ainsi le droit

d'affectation est susceptlblo d'être accordé à l'appui d'un jugement condam-

nant l'une des parties à rendre compte d'une gestion ou d'un mandat,

Dans ce cas, H garantira même le paiement du reliquat si, après reddition
du compte, Il y en a un, car lo jugement qui ordonne de rendre compte, cou-
damno Implicitement lo compable à payer le reliquat éventuel (4).

Cependant des auteurs contestent cetto solution en ce qui concerne le pale,
ment du reliquat car, d'après eux, l'obligation do le payer serait distincte do

l'obligation de rendra compte et ne ferait pas l'objet du jugement (fi).
880. Jugement n'autorisant pas le droit d'affectation faute

d'une condamnation. — N'autoriseraient pas le droit d'affectation, parce
qu'ils no contiennent aucuno condamnation i

a) les jugements rejetant la demande ou une exception, si co n'est dans lo
cas où Us prononceraient une condamnation aux dépens t

b) les jugements d'avant faire droit, préparatoires ou Interlocutoires, par
exemple, ceux qui ordonnent une mesura d'instruction, nomment un

séquestre ou un administrateur.

(t) Il avril 1000(XVII, 201).
(1)18 mal 1603(XVll, 288).
(8) lOdée.1891(IV, 83).
(4)En esMM, JuHiprud. trsnttlie t Cass.,10août 1378(8., W, t, W),
(5)CL notammentit Ltym (II, tWI).
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881 Quid des jugements portant reconnaissance ou vérifi-

cation d'écriture. — D'après l'art. 082 ancien du Codo mixte, l'hypo-
lhèquo judiciairo résultait des jugements qui portaient simplement recon-
naissance ou vérification des signatures, apposées sur un acte obligatoire

sous-seing privé. Telle est encore la solution do l'art. 2123 du Codo français.
En est-il do mémo du droit d'affectation ?

Pour l'affirmative, on pourrait dira que, sauf dérogation expresse, il a été
maintenu dans tous les cas où existait l'hypolhèquo judiciaire, dont il n'est

qu'une variété.

Mais, avec la Cour d'appel indigène (1), nous pensons plutôt que les juge-
ments de reconnaissance ou do vérification n'emportent pas le droit d'affec-
tation, Ils ne contiennent, en effet, aucuno condamnation contre le débiteur et

Iqur but unique est de prévenir touto contestation ultérieure, do la part de co
dernier ou de ses ayants-droit, sur la sincérité do son écriture ou do son

cachet. Si, do plus, lo décret du 8 décembre 1880 a omis de reproduira la dis

position de l'art. 082, qui y attachait l'hypothèque judiciaire, cetto omission a

été Intentionnelle et a eu pour objet d'écarter également lo droit d'affectation.

L'hypothèque judiciairo avait, en effet, pour Inconvénients, qu'offrirait égale-
ment lo droit d'affectation, de permettre à un créancier, sous le couvert d'une

assignation en reconnaissance, d'obtenir uno hypothèquo que son débiteur lui

aurait refusée et do mieux traiter le créancier, porteur d'un simple acte sous-

seing privé, que lo porteur d'un acto authentique, qui no peut donner lieu à

vérification ni, par là, au droit d'affectation.

888. Jugement en premier ressort ou par défaut. — Peu lm*

porto quo lo jugement ait ou non acquis l'autorité de la chose jugée.
Co peut être : un jugement contradictoire ou un jugement par défaut

(arls 808/721) j — un jugement en premier ou en dernier ressort i — un juge-
ment encoro susceptible ou déjà frappé d'opposition ou d'appel (2), car le

jugement subsiste malgré ces votes de recours, son exécution seule est sus-

pendue, or lo droit d'affectation est une mesure conservatoire et non un acto

d'exécution. Mats lo sort du droit d'affectation suivra naturellement celui du

jugement si ce dernier vient à tomber sur opposition ou sur appel (3).
888. Jugement d'expédient. — Co peut étro enfin un jugement

(I) 87 déc. 1898(A. C, (S?), p. 03)\ - 8 mat 1390(I). 0., 1001,p. 10); - Clrcul. Comité
de Surv. jud., t? déc. 1809(t). U., 1000,p. 00).

«) 18mal 1001(XVI, fttt).
(3) 85 mars 180) il.X, 818) i - 18 mal 100»(XVil, £83). L'affectation hypothécaire peut

encore être accordéeen vertu d'un état de frais drosséen formeexécutoire par le Cadl, à
la iuIle d'un Elam cbirl rendu par lut t en ce sens,18mat 1004précité.
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d'cxpédientou convenu, c'est-à-dire passéd'accord, sur conclusions conformes

des parties (i).

C. Juridictions dont les décisions emportent droit d'affectation.

884. Tribunaux égyptiens. - Quant à la nature do la juridiction
dont peut émaner lo jugement, la loi est très largo.

C'est, sans doute, en principe, en vertu d'uno décision d'une juridiction

égyptienno que lo droit d'affectation peut étro accordé, en vertu notamment :

a) d'un jugement des tribunaux mixtes ou Indigènes, jugeant au civil ou au

pénal t

b) d'un jugement des Mehkémés (2) ;

c) d'uno décision des patriarcats.
888. Tribunaux consulaires ou étrangers. - Mais il peut

l'être aussi en vertu :

a) des jugements des tribunaux consulaires ayant juridiction en Egypte (arg.
art, 082 C. C. M. ancien), sans même quo {'obtention de l'exequaturtoii néces-

saire (3). Ils sont rendus, sans doute, au nom d'un souverain étranger, mais

par des tribunaux dont la juridiction en Egypte résullo de traités diploma-

tiques ou capitulations.
b) des jugements rendus à l'étranger, quand ils sont devenus exécutoires en

Egypte, après obtention de Yexcquatur. Arts 407/468 Pr. C. C. (4).
888. Sentences arbitrales. — Il peut rétro enfin en vertu do sen-

tences arbitrales (8), lorsqu'elles ont été rendues exécutoires (Arg. art. 082

ancien. Cf. arts 728/814 Pr. C. C). Cependant ces sentences ne sont pas, à

proprement parler, des jugements puisqu'elles émanent d'un simple parti-
culier.

§ 8,— Sur quels biens peut porter le droit d'affectation,

887, Immeuble du débiteur. — Le droit d'affectation ne peut

(I) L'ElamCharld'un Mchkémch,qui relate l'engagementpris par un débiteur depayer
une certainesomme,contient, sousla forme d'un contrat judiciaire, unevéritable décision
judiciaire exécutoirepar elle-même,quotqu'ellonesoit pasretêtue deta formuleexécutoire
qui n'estpasUsitéedevant les tribunaux musulmansdu statut personnel,et ello sunlt
pour l'obtentiond'une affectationhypothécaire.En ce sens,8 janv. 1001(XIII, 01).

(8)Pour l'Klam Charl, voir 8 Jinv. 1001(XIII, 01) t - 18mat 1001(XVI, 8»)).
(3)80mars 1800(II, 03, note) et note au I). L., I, 257. Diversesordonnancesavalent

d'abordexigé,au préalable,Yetiquatur t voir la note précitéedu II. L. qui les reproduit
(ij 86mari 1890précité.
(8) t" déc. 1881(tt. 0., VII, 81V
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évidemment ètro pris que sur un immeublo qui appartient encore au débiteur,
au moment de son inscription. (Arg. arts 808/721 (i). Et c'est au créancier

qu'il incombe d'en fournir la justification (2).
Nous indiquons plus loin à quels immeubles du débiteur il so restreindra.

888. Àpplioatlon de l'art. 107 0. 0. M. — Sur le droit du créan-
cier bénéficiaire d'un droit d'affectation d'invoquer de son propre chef la pres-
cription do l'art. 101 du C. C. M., voir n° 317.

*§ 4. — Procédure à suivre pour obtenir un droit d'afleotation

880. Il n'existe pas de plein droit. — A la différence do l'hypo-
thèque judiciairo (3), lo droit d'affectation ne résulto pas do plein droit du

jugement. Commo les saisies conservatoires, auxquelles les motifs du décret
du 8 décembre 1880 l'ont comparé, il doit étro accordé, par ordonnanco du

Président du tribunal do première instance dans lo ressort duquel sont situés

tes immeubles à affecter.

800. Requête et mentions qu'elle doit contenir. — Lo créan-

cier présento requête au Président.

Cette requêlo doit contenir les mentions qui sont requises dans un bordereau

d'inscription, e'cst-à-dira :

a) les nom, prénoms, profession et demeure du créancier, avec élection do

domicllo dans la ville où siège le tribunal ; b) les nom, prénoms, profession
et demeura du débiteur ; c) la date du jugement et l'indication du tribunal qui
l'a rendu ; uno expédition doit en être annexée à la requête ; il) le montant do
la créanco ; c) la désignation exacte et préclso des immeubles par leur nature
et leur situation. Arts 081/700 Pr. C. C. Comp. arls 800/000 C. C.

Quant au caractère substantiel ou non substantiel do ces mentions et à la

sanction do leur omission ou do leur Irrégularité par rapport à l'inscription
de l'affectation, lorsqu'elle est autorisée, nous renvoyons à l'étude do la même

question, à propos des mentions requises dans lo bordereau d'inscription des

hypothèques.
Un remarquera que lo débiteur n'est pas appelé devant le Président et qu'il

n'y a pas, par suite, de débat contradictoire.

801» Président compétent» — Quant au tribunal de premièro Ins-

(1) 17marset 3 fév. 189?(IV, 800et II?) ; - 19déc. 1000(XIII. Si) { - 88 janv. 1903
(XV, 110)! - 16déc. 1003(XVI, 69).- Cpr. 13mal 1903(XV, 880et 808;.

(2) 10déc. 1000précité ! - 80 mars 190»(XVII, 181;.
(3) Lesdispositionsde ce paragraphesont donc Inapplicablesà l'hypothèque judiciaire

du droit français.Cpr. art 1183C C. r\
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tance,dontlo Présidentacompétencepour délivrerl'ordonnance,c'est,ratione
loci, celui dansle ressortduquelles immeublesà affectersontsitués.

Rationematerioe,o'estlo tribunal indigène,s'il s'agitd'uno obligationentra
deuxindigènes(1) ; le tribunal mixte, s'il s'agitd'unecréancomixte, c'est-à*
dire existantentre un étrangeret un indigèneou entre deuxétrangers(2).

808. Pouvoirs du Président quant à l'étendue de l'affeota-
tion. — Lo Présidentpossèdoun pouvoir discrétionnairepour admettraou
rejeter la demandeet, s'il l'admet, pour restreindrel'affectationsoità certains
desimmeublesdésignésdansla requête,soit à un seul ou mêmeà unefrac-
tion del'un d'eux. Il prendra, à cet effet, en considérationlo montantde la
créanceet la valeurapproximativedesimmeubles.Arts 082/770.

Le droit d'affectation n'est donc pas général, comme l'était l'hypothèque
judiciaire, qui grevait tous les immeublesprésentset à venir du débiteur.

Mais,mal éclairé, faute de débat contradictoire,le Présidentuseassezrare-
mentde sonpouvoirderejeter ou de réduira la demande.

803. — Si la créancerésultant du jugement n'est pas encoreliquide, lo
Présidentpeut la liquider provisoirementet fixer lo chiffre pour lequell'af-
fectationestaccordée(3). Arts083/771.

804. Recours contre l'ordonnance de rejet. — Au casderejet
do la demanded'affectation, le créancier requérant a un recoursdevantle
tribunal do première instance,Il appelle lo débiteur, par citation à vingt-
quatreheures,de telle sortoque, cetto fols, le débat estcontradictoire(4).
Arts884/772.

SI, au contraire, la rcquèlo est admise,te débiteur n'a pas do volo do
recourscontra l'ordonnancod'admission.

§ 8, Publioité du droit d'affectation.

808. Prinoipe. - Lo droit d'affectationdoit ètro rendupublic suivant
les mêmesrègles, en principe, quo l'hypothèque (8). Arg, arls 890/728.
Ainsi l'inscription doit en étro renouveléedans les dix ans, à pelno de
péremption(0).

Toutefoisil existedesparticularitésimportantes.

(t) 8avril 1896(VIII,800).
(8)Cpr.cependant9janv. 1001(XIII,01)et 18mal1901(XVI,83»)dansdei coioù toi

deuxpartiesétalentIndigènes,mal»oùII s'agissaitd'unKlsmCharl.
(3) 18 mal I00J (XVII, 88S)précité.
(4)31mal1803(V,890)i - 8 avril 1890(VIII,800).
(5)Voirtathéoriedel'hypothèque,chap.3,n»1366et IUIV.
(6)17malIO0H(XVII,879).
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806. Inscription d'office à opérer par le Greffier. — Lorsque
l'affectationestautorisée,elle doit être, le mêmejour, inscrito par le greffier
sur lo registreà cedesliné.Arts 896/722et 624C. CI.
, Au casde retard, lo greffier serait passiblodo dommages-intérêtspour le

préjudicequi en résulterait.Arls 808/724.
807. Mentions de cette inscription. Leur sanotion. — L'ins-

cription sofait en copiantsur lo registrola requêteet l'ordonnancedu Prési-
dent ou lo jugementdu tribunal qui accordol'affectation.Arls 600/723.

Quantau caractèresubstantielou non subslanlieides mentionsrequises
dansl'inscription, et qui le sontdéjà dans la requête,et quant à la sanction
de leur omissionou do leur irrégularité, il faut appliquer les règles,déjà
expliquées,en matière d'inscription hypothécaire.Arg. arts 800/725.Cpr.
arts 600/090.

Cependantla jurisprudencedéduitdesarts 081/770du Codedo procédure,
d'aprèslesquelsla requêtedoit contenir la désignationexactoet précisedes
immeublesquantà leur natureet à leur situation,que lo législateura voulu
somontrerplus rigoureuxsur cepoint, en matièred'affectation,que,dansles
arls 800/000C. C. en matière d'hypothèque(I). Cettedésignationconstitue
uno formalité substantielle; Il appartientaux tribunaux d'appréciersi les
indicationsdol'inscription répondentau voeude la loi et dans la négative,
d'en prononcerla nullité.

808. A quel greffe efleotuer la publicité.— Quant au greffe
auquelpeutso faire l'inscription on suit les règlesgénéralesen matièrede
publicité Immobilière,qui serontexposéesdans lo chapitre consacréà celle
publicité. Infrd, n»808.Pour être opposableaux étrangers,l'affectationdoit
do.ncêtre inscriteau greffe du tribunal mixtedanslo ressortduquelsetrouve
l'immeubloaffecté(2).

L'inscription au greffe mixte peutd'ailleursétroprisemémoen vertud'uno
ordonnancedu Présidentdu tribunal Indigènecompétent(3).

Un inscrit aussilesaffectationsau greffe destribunaux indigènes,comme
conséquencede la prescription, imposéesur copoint auxgreffiers. Art, 800.
Cetteinscriptionneproduit d'effet qu'entreindigènes.Maiselleloproduitalors
mêmequo l'immeubleseraiten mêmetempshypothéquéà un étranger(4).

800. Il estdonc tenuau greffo indigènoun registrepourinscrirelesaffee-

(Il Sur la désignation des Immeuble.*, voir 0 juin 1891 (VI, 311) ! - 88 mal 1001 (Mil,
321); - 13 nov. 1001(XIV, II). Sur l'Indication de domicile du débiteur, Voir 8 juin 1*98
(X.806). Sur lo défaut d'élection de domicile du créancier, a juin 1393précité.

(8) 10 déc. 1891(IV, 83) ( - 30 janv. I«W (VIII, lOi) | - 8 avril l«W jVIII, 200'.
(3) 8 avril 1800précité i - 8 janv. lOOl (XIII, 01). Cpr. l!i juin 1887(II. 0., XII, 195).
(1) 8 Juin 1898(X, 896).



TITRE IV, — DE L'HYPOTHÈQUE 169

talions tandis qu'il n'en est point tenu pour la transcription des mutations do

droits réeU immobiliers ni pour les inscriptions d'hypothèques. L'explication
de celte anomallo se trouve dans cetto circonstance quo lo droit d'affectation,
admis dès 1883 par lo Codo indigène, n'a été introduit dans le droit mixte que

par lo décret du 8 décembre 1880. Par suite, on n'avait pu auloriser les indi-

gènes à rendre public au greffe des tribunaux mixtes, centre de la publicité,
un droit que ces tribunaux ignoraient.

'
Effets du droit d'affectation.

600. Mêmes effets que l'hypothèque. — Le droit d'affectation
confère au créancier les mêmes droits qu'une hypothèque, cl notamment les

droits de préférenco et de suite (1). Arts 800/728.
il garantit la condamnation en principal, accessoires, intérêts ou frais.

Arts 893/721.

Bref, toules les dispositions concernant les hypothèques, et spécialement
leurs effets, lui sont applicables (2). Arls KW/Tifi.

'601. Exception au cas d'inscriptions prises le même jour.
Il '.xisto toutefois une différence avec l'hypothèque. Les droits d'affeclation

Inscrits le même jour sur lo même immeuble viennent au même rang et con-

courent entro eux, tandis que 1rs hypothèques se classent d'après leur rang

d'Inscription, alors même qu'elles ont été inscrites le même jour.
D'Autre [part, les hypothèques priment les affectations inscrites le mémo

jour. Arls 000/720.

(t) i dc"C. 1893 (VIII, il) i - 12 janv. 1808 (X, UJ| ; - 8 juin l«)S (X, 806;. Cpr. I» mars
1893 (V, 158).

(8) Par suite, comme nous l'avons déjà dit, lo créancier bénéficiaire d'un droit d'affec-
tation peut si' prévaloir de la proscription de tnrt. 107 du C. C. M. D'outre pirl, l'existence
d'un droit d'affectation au profit d'un étranger donne compétence aux tribunuUx mixtes,
dans les ternies do l'art. 13. II. (>. J. M. Cf. I" timrs ts'.Kl (V, 152; i — lli juin l»>7

(IX, 393) i - 30 mal 1000 (XII, 885) t - 8* T. I)., 8IW a 818*.
Voir encoro quant a la nullité do l'affectation, au cas de faillite du débiteur, 8> mal 1901

(XVI, 800).
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TITRE V

DBS PRIVILÈGES

CHAPITRE I

NOTIONS GÉNÉRALES

A. Aperçu historique.

"608. Droit romain. — tin droit romain, lo privilège était un droit
de préférence, un tour do faveur accordé à certains créanciers chirographaires
sur d'aulres créanciers chirographaires dans la distribution du prix des biens
du débiteur : privilegium inter personales actiones.

Il était primé par les créanciers gagistes ou hypothécaires. Il ne constituait

pas un droit réel. Son rang se déterminait par la qualité do la créance : privi-
légia non ex tempore cestimantur sed ex causa, tandis quo les hypothèques
so classaient d'après leur date suivant la maxime : prior tempore, potiorjure,

Justinien dérogea au principe que le privilège ne nuisait pas aux créanciers

hypothécaires en combinant les deux idées de privilège et d'hypothèquo. Il

accorda, en effet, à la femme mariée, uno hypothèquo privilégiée, par laquelle
ello primait les créanciers mêmes hypothécaires do son mari.

"603. Ànoien droit français, -L'ancien droit français suivit d'abord

les principes du droit romain et admit l'existence de privilèges personnels

primés par les créances hypothécaires.
Plus tard II abandonna celte tradition et fit passer certaines chances reconnues

dignes de faveur par la loi, avant toutes les autres créances, même hypothécai-
res. Au 18' siècle, les privilèges étalent considérés comme des droits réels et

primaient les hypothèques : t Nous ne connaissons plus les privilèges person-
nels du droit romain, dit Merlin, résumant lo nouvel état du droit. Tous les

privilèges quo nos moeurs admettent sont réels et forment des espèces d'hy-

pothèques tacites qui ont la préférence sur toutes les autres » (1).
"604. Le Code françaisetlesOodes égyptiens.- LoCodeNapoléon

a consacré la théorie do l'ancien droit : « le privilège est un droit q»:o la qualité

(1) Dansl'ancien droit français, les auteurs distinguaient : I* des privilèges généraux,
qui portaient à la fols sur les meubleset sur les Immeubleset tenaient à la qualité de la
créance(trais de justice, frais funéraires, salaires, créancesdu lise) ; 8* desprivilèges
mobiliers spéciauxreposantsur l'Idéed'un gageexprèsou tacite | 3* desprivilèges Immo-
biliers spéciaux,véritables^} pothèquesprivilégiées (Cpr. ttrlssaud, p. 1515).
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de la créance donne à un créancier, d'être préféré aux autres créanciers,
même hypothécaires ». « Entra les créanciers privilégiés, la préférenco se

règle par les différentes qualités des privilèges ». Arls 2008, 2000.

Toutefois, la notion du privilège est assezconfuse dans lo Code français et

dans les Codes égyptiens qui l'ont suivi, parce que ces divers Codes ont réuni

sous co nom des droits d'origines diverses.

Les privilèges généraux répondent bien encore à la notion première du

privilège, inspirée du droit romain, telle qu'elle est reproduite par les arts

551/078/2008 et ils so classent d'après la qualité do la créance. — Mais les

privilèges spéciaux sur les immeubles sont de véritables hypothèques, qui so

classent'commo telles, d'après leur date d'inscription ou de transcription ; ils no

constituent même pas, commo en droit français, des hypothèques privilégiées

quant h leur classement. Quant aux privilèges spéciaux sur les meubles, ils

étalent inconnus du droit romain et ontélécréés par l'ancien droit français (I);

plusieurs dérivent do l'idée do gago on du droit do rétention (privilèges du

créancier gagiste, du bailleur, do l'aubergiste). Pour le privilège du vendeur,
voir ci-dessous n' 008

"608. Droit musulman. - La nollon do privilège n'était pas inconnue

en droit musulman. Ainsi « les frais nécessaires a l'entretien de l'homme, do

sa femme et do ses enfants sont payables avant toute oulre créance » d'après
l'art. 107 du statut personnel. Les créanciers d'une succession sont payés sur les

biens qui la composent avant les créanciers personnelsdes héritiers. Art. 583,
S. P. Lo créancier gagiste jouit d'un privilège sur lo bien engagé. Art. 087 et

1000, S. 11.

Mais c'est au Codo français, comme nous l'avons dit, que les Codes égyp-
tiens ont emprunté leur théorie des privilèges.

il. Définition et caractères généraux.

606. Définition! — D'après lo Codo français et les Codes égyptiens, lo

privilège est donc to droit, concédé pur la toi à certains créanciers, d'être

payés /ni»* préférence à tous autres a raison de la qualité de leur créance,
c'est-à-dire à raison do la faveur dont ello jouit aux yeux de la loi.

Les arls tj5V/078/2008 opposent, en effet, aux créanciers rhirographaires ou

hypothécaires, « les créanciers privilégiés, cVs-t à-dire ceux qui, à raison do la
nature do leurs créances, ont le droit de se faire payer par préférence à tous
autres créanciers, sur la valeur de certains meubles ou immeubles du débi-
teur ».

(I) Cpr. pfontol, n»8N4.
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Certainescréancesont parumériter uno faveur exceptionnelleet la loi les
fait passeravant lesautresdans la distribution du patrimoine.Lescausesde
cetto faveursontvariables: servicorendupar un créancierauxautrescréan-
ciers, tel est lo casde la créancepour frais do justice; considérationd'huma-
nité, dansla créancepour salairesdes gens do service; idéo dodroit réel
retenu,dansla créancedu vendeur\ idéodo nantissement,dansla créancedu
bailleur.

607. Caraotères généraux. - D'aprèssa définition légalo, lo privi-
lègeprésentedeuxcaractèresprincipaux,dont aucunn'est, au reste,absolu\
Il estcréépar la loi\ lo mot privilègo signifie même: loi faite dansun inté-
rêt particulier. Toutefoisil naît aussido la convention,danslo gage.

Il engendrotoi droit depréférencesur tous autrescréanciersà raisonde la
qualité de la créance.Cependantco n'est quo pour les privilègesgénéraux,
quoson rangestdéterminépar la qualité do la créance.Voir lesart. 2000et
2007C.C.F. Pour lesprivilèges spéciaux, il dépendd'uno questiondo date
ou do possession.

608. Réalité du privilège. - D'aprèslesarts b/10 C.C, lo privilègo
constitueun droit réel. Cependantdos auteurs français dénient ce caractère
auxprivilègesgénérauxet no le reconnaissentqu'auxprivilègesimmobiliers
et au privilègo du créanciergagiste.

"600. — Pasplusquo les hypothèques,les privilèges nosont desdroits
exclusivementattachésà la personno(1). C'est ainsi qu'ils passent,comme

accessoires,aux cessionnairesde la créancequ'ils garantissentet qu'ils peu-
vent ètro exercésdu chefdes créancier»auxquelsils compétent,conformé*
ment auxarts 111/202(2).

610. Interprétation restriotive. — Tirant leur sourcede la loi, et

dérogeantau droit commun, d'après lequel les créanciersont tousun droit
égalsur lesbiensdo leurs débiteurs, lesprivilèges sont de droit strict et de
stricto interprétation. Ils nesontdoncpassusceptiblesd'êtreétenduspar voie

d'analogieà descasnon prévuspar la loi (3).
Ainsi, fautedo lextodans les Codes,il n'existo aucun privilège pour les

créancesou pensionsalimentaires(4).

(I) I? juin 1891 (lit, 393).
(8) Mémo arrêt.

(3) 0 nov. 1870 lit. 0., V, 3) (Do., ort. 678, n. 8) | - 23 mal 1001 (XVI, 201) i - 80 Juin
1000 (XVIII, 333).

(t! 20 déc. 1900 (XIII, 71) (II. 0., XXVI, p. 87) ; - 1.1mal 1907 (XIX, 801).
Do même, on ho saurait reconnaître In théorie desprlvllè«csMir les créances proposée par

Labbé (Revue critique, 1870, p. 571 et 068) pour faire admettre, dans un but d'équité mais

«ans texte, un privilège ou t'équivalent d un privilège au pront do certains créanciers.

Sur cetto théorie, voir encore Dallujilier, Revue critique, 1880, p. 415.
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L'art. 107 du statut personnel dispose, il est vrai, quo les aliments dus par
le mari à la femme divorcée, sont payables avant toute autre dette du débi-

teur ; mais les questions de privilègo et d'hypothèque rentrent dans le statut

réel cl non dans lo statut personnel (I).
611. Oomparaison entre les privilèges et les hypothèques.

— Les privilèges diffèrent des hypothèques à de multiples point de vue.

Ils sont créés par la loi. Us peuvent porter sur des meubles ou sur des

immeubles ou, à la fois, sur ces deux catégories do biens. Ils no sont pas
rendus publics s'ils portent sur les meubles, ou s'il s'agit do privilèges géné-
raux. Ils passent avant les hypothèques et se classent, en principe, (du moins

s'il s'agit do privilèges généraux, voir suprây n° 001), d'après la qualité de la

créance.

Au contraire, l'hypothèque résulte do la convention. Ello ne porte quo sur

des immeubles.

Elle doit toujours être rendue publique et so classe d'après sa date d'ins-

cription.
618. Division i trois groupes de privilèges. - On diviso les pri-

vilèges, d'après l'étcnduo cl la nature des biens sur lesquels ils portent, en

trois groupes : 1* privilèges généraux sur les meubles et sur les immeubles

du débiteur ; 2° privilèges spéciaux sur certains meubles t 3* privilèges

spéciaux sur certains immeubles, qui peuvent être considérés commo de véri-

tables hypothèques et so classent, commo celles ci, d'après leur date d'ins-

cription.
On voit quo lo privilègo spécial est celui qui no porto que sur un ou plu-

sieurs biens déterminés. Il est dit mobilier ou immobilier suivant la nature

mobilière ou immobilière do ces biens.

CHAMTHE II

PRIVILÈGES GK*Nt*.RAU>t

618. Définition. » Ces privilèges sont appelés privilèges généraux
parce qu'ils portent à la fols sur les meubles et sur les immeubles du débiteur,

Cpr.00l,3«/727,2»/2l0l.
'Co sont eux qui correspondent le mieux a la notion du privilègo en droit

romain et dans l'ancien droit français.

(I) En ce sens,80déc. 1000précité. Voir ce que nous avonsdit au sujetde t'inulitence
d'hypothéquéslégalesendroit égyptien n»899.
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Ils confèrent aux créanciers qui en sont investis un droit de préférence sur
l'ensemble du patrimoine du débiteur.

§ 1. — Privilège des frais de justice.

614. Texte: fondement de ce privilège. — La loi déclara d'abord

privilégiés : « les frais do justice, faits pour la conservation et la réalisation
des biens du débiteur, et qui seront payés sur le prix do ces biens avant les
créances de ceux au profil desquels ils ont été faits » (1). Arts 001/127,
(•/210I.

Il est équitable que ces frais soient payés pir préférence aux créanciers

auxquels ils profitent et dans l'intérêt desquelsils sont faits.
On peut dira qti'il n'y a pas là un privilègo véritable : faits pour les

créanciers, les frais do justice sont, en réalité, dus par eux.
615. Quels sont les frais privilégiés. — Les frais do justice

dont il est ici question sont les frais faits, dans l'intérêt commun descréan-
ciers (2), pour la conservation, la liquidation et la réalisation des biens du
débiteur ou pour la distribution du prix en provenant.

Ils peuvent se rapporter même à des opérations extra-judiciaires t par
exemple, à une mise sousscellésou à l'inventaire des biens.

Ils comprennent notamment :

a) Les frais de réalisation par voie de saisieet do vente forcée i
b) Les frais d'ordro ou de distribution |
c) Lesfrais do conservation, de scellés, d'inventaire ou de gestion faits, par

exemple, par un syndic de faillite (3) ou un séquestre(t).
616. Double restriction» — Desarticles précités et de l'idée qui leur

sert do fondement, résulte uno double restriction.

a) Les frais de justice qui, comme ceux de saisiecl de vented'un immeuble,
no concernent pas la généralité des biens du débiteur, mais seulement cer-
tains biens déterminés, ne sont privilégiés quo sur ces derniers biens t

b) Les frais de justice qui n'ont pas profilé à certains créanciers ne sont pas
privilégiés par rapport à ces créanciers. Arg. arts 001/727, C. C. — Cpr. Arts
517 a 610/581à 583. C. Pr. C. C.

(1)Comp.art.875,C I. cr. Ind.
(2) Il juin 1883(Bo.,art. 727,t).
(3)18déc.1890(Ht, 76).
(I) 85 nov. 1898(IX, 13)(3530)| - 0 nov. 1898(XI, 7). - Adde,83 déo.1800(IX,03).

Pourleshonorairesd'avocatoud'expert,voir 83mal1904(XVI,201).Pouriestraisdejustice
avancéspar la caissedesfondsjudiciaires8 titre d'assistancejudiciaire,voir 8 déo.1890
(III, 33)|-17 juin 1891(III, 3ttj.
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Ainsi le privilègo pour frais et honoraires des syndics d'une faillite est

inopposable aux créanciers qui, en vertu do titres spéciaux do préférence,

peuventobtenir satisfaction en dehors des opérations do la faillite (1). Ainsi

encore lo séquestrajudiciaire, nommé dans l'intérêt do deux locataires en

désaccordentre eux, no peut opposer son privilègo à celui du bailleur (2).
617» - H ne faut pasenfin considérer commo frais do justice,au sensdes

arts 601/727, les frais exposéspar un créancier, dans son intérêt privé, pour
faire reconnaîtra sa créanceou obtenir un titra exécutoire.

§ 8. — Privilèges pour les salaires des gens de service,
oommiB et ouvriers.

618. Textes; fondement de oe privilège. — En secondlieu, la loi
déclara privilégiées a les tommes dues aux gens de service pour les salaires
de l'année qui précédera la vente, la saisie ou la faillite, pour lessalaires de
six mois pour les commis et ouvriers, qui seront payés, s'il y a lieu, après
tes frais dejustice. » ArtsCOi, 3»/727,2*. Voir aussi arts 353/303 C. Com.

Cpr. l'art. 2101,4* du Codofrançais (3).
Les gens de service, commis et ouvriers sont intéressants parce qu'ils ne

vivent que do leurs salairesi puis, cesderniers no représentent qu'une somme

modique qui no diminuera guère la part des autres créanciers.

610. Oréanolers garantis. Oens de service. — Par gens do ser-

vice, il faut entendra les gens engagés,pour un temps déterminé, pour le

service d'une personne,d'un ménage,ou mémod'uno exploitation rurale, tels

quo les domestiques proprement dits, les boabs ou portiers, les cuisiniers,
valets do chambre, etc.

Au contraire, cetto expression no comprend pas les secrétaires, les pré-
cepteurs, les bibliothécaires, les mandatairessalariés tels quo les NVckllsd'uno
Dalra (4), les ouvriers ou gensdo travail à la journée.

880. OommiB et Ouvriers. - Plus large quo lo Code civil français,
'es Codescivils égyptiens admettent encore, commo créanciers privilégiés, les
commis cl les ouvriers d'uno exploitation soit civile (5), soit Industrielle ou

(1) 18déc. 1890(lit, 70) t 84 mal 1803(V, 804).
(8) 83 déo, 1890(IX, 68).
(î) Le Codefrançaisdéclareprivilégiés(art. 8101-40): « lessalairesdesgensdeservice

pourl'annéeéchueet cequi estdû sur l'annéecourante».
(4)iUvrll 1880(Bo.,art. 787,1).
(&)Lestravailleursagricolestrouvent,en outre, uneautre garantiedam le privilège

pour trait deréwlte(fo/Va).
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commerciale. Au reste, les arts 353/303 du Codo do commerce visent spécia-
lement cetto exploitation.

1,'interprélatiou îles mois • commis et ouvriers » peut prêter à discussion.

Mais il no semble pas qu'on puisso ranger parmi les commis les artistes dra-

matiques ni les clercs d ..vocats, à moins peut-étro qu'il no s'agisse de simples

copistes ou comptables.
681 D. Créances privilégiées.— Lo privilège ne garantit quo les

salaires, et non toulcs créances quelconques des personnes précédentes.
Ainsi les sommes prêtées ne seraient pas privilégiées.

688. Pour quelle durée los salaires sont privilégiés. — Il ne

les garantit, en outre, quo pour l'année qui précèdo la vente, la saisio on la

faillite, s'il s'agit des gens do service ; et pour six mois, s'il s'agit des commis

et ouvriers.

D'après lo texte, lo privilège devrait, semblc-t-il, être restreint a l'année ou

aux six mois h compter on arrière à partir du jour do la vente, do la saisio ou

do la faillite. Cpr. par analogie arts 001, 4°/727, 3°. Mats la Cour d'appel mixte

a jugé que les gens do service ont privilège pour leurs salaires d'uno année,
tant que ceux-ci n'ont pas été atteints par la prescription do trois cent

soixante jours (arts 20D/273), alors mémo que l'année no précèdo pas Immé-

diatement la vente, la saisio ou la faillite, comme lo suppose le texto (I). Dans

lo système contraire, dit la Cour, l'exercice du privilège serait paralysé au cas

oii les gens de service seraient dans la nécessité do fairo reconnaîtra par jus-
tice leur créance pour salaires.

683 G. Droit français. — Le Code civil français (art 2101-4') n'accor-

dait lo privilège pour les salaires qu'aux gens de service, suivant lo sens que
nous avons donné a cette expression. La loi du 28 mai 1838 sur la faillite et

des lois postérieures l'ont étendu, dans lo cas do faillite d'uno entreprise

commerciale, aux commis pour six mois do gages et aux ouvriers pour Irait

mois. Art. biO nouveau C. Corn. (2).

'§ 3. — Privilèges du Trésor.

684. — Le Trésor public jouit également d'un privilège, tantôt général,

tantôt spécial, dont l'élude appartient plus particulièrement au droit adminis-

tratif et sur lequel nous serons, par suite, asse* bref.

680 A. Privilège de l'art. 601, 89 du Code indigène. -

(I) 3 |uln 1891(111,370, noie).- Cpr. Il avril 1889(Bo., art. 7*7, 8).
(8) Cet article a été Modifié de nouveau par la loi du 4 mars 1889 sur la liquidation

Judiciaire «t par une loi du 0 février 1898en ce qui concerne les commls-voyigears.
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D'après l'art. 001,2» du Code indigène, dont la disposition no figura pas dans

le Codo mixte, c sont privilégiées les sommes dues au Trésor public pour

impôts, taxes et droits do touto nature, dans les conditions prévues aux lois

et décrets qui régissent la matière. Ce privilègo est général sur tous les biens

du débiteur »

686. D. Privilège de l'Etat d'après les déoretsdu 15 sep*

tembre 1878 et du 13 mars 1884. Oréances garanties. —

D'après le décret du 10 Rcgheb 1280 (13 septembre 1872), t l'Etat est privilé-

gié pour lo recouvrement do toutes ses créances sur tout autre créancier,
même privilégié. Son privilègo s'exerce : 1* pour les contributions des terres...

2» pour los contributions des autres immeubles.

L'Etat est également privilégié à tout autre pour ses autres créances do

toute espèce.... ».

D'après le décret du 13 mars 1881, lo Trésor a privilège pour le paiement
do l'impôt sur les propriétés bâties..

Les termes du décret de 1289 sont trop généraux: il faut l'interpréter

d'après son objet qui est restreint aux impôts. Le privilègo qu'il édiclo no

garantit que les créances de l'Etat pris en sa qualité do pouvoir central à

l'égard dos contribuables (1) du chef d'impôts, dîmes, contributions ou rede-

vances fiscales. Ainsi il garantit le paiement do l'impôt foncier sur les terres

ou sur la propriété bâtie.

Au contraire, il no s'applique pas aux autres créances de l'Etat, par exemple,
à celles qui tont nées d'un contrat, telles quo les créances pour loyers (21 déo.

1887, ft. B.» 87, 258).
887. Assiette du privilège. Son caraotère spécial. - Le privi-

lège s'exerce, d'après lo décret do 1280, « 1* pour les contributions des terres,
« sur les récoltes, {coproduits et fruits do toute sorte, tant naturels quo civils,
« fermages, — et sur les terres mimes, en cas d'insuffisance des récoltes,
« produits) fruits, fermages. Los terres seront vendues dans ce cas, en tout

t ou en partie jusqu'à concurrence des sommes ducs par le contribuable \
«2* Pour les contributions des autres immeubles, sur les biens mobiliers du

t débiteur, — tes loyer* et autres revenus de l'immeuble — et l'immeuble
t même en cas d'insuffisance des meubles, loyers et revenus.

D'après le décret du 13 mars 1884 (art. 15), « pour le paiement de l'impôt
sur tes propriétés bittes, le trésor a privilège sur tu loyers et autres revenus

(l| « C'est-à-dire,selon la formule d'un arrêt du 9 février 1890(II, 89), « tes Impoli,
dîmes,contributions et droits de touto sorte que le contribuable est tenu de verser au
trésor publie, pour quelquecausequo et loll. Cpr. 80mars1890(11,118).

Rapprocherlo règlement douante»(art. 8) pour le privilègo de la douanesur lei mit-
«aftMllM Importé*.

ORAMDXOuUX \%
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do la propriété bAtie, en quelques mains qu'elle passe, — et sur la propriété
elle-même en cas d'insuffisance des loyers et revenus. » Le décret do 1884 n'a

pas maintenu l'affectation des biens mobiliers du débiteur, qui était édictéo par
le 3* alinéa du décret do 1280.

688. Lo privilègo prévu par ces textes porto donc, en première ligne, sur
les fruits, produits et revenus de l'immeuble, et, subsidiairement, en cas

d'insuffisance, sur l'immeuble imposé lui-même. (I).
Il est spécial, restreint aux fruits ou revenus de l'immeuble et àce dernier (2).
H est mobilier en tant qu'il porte sur les fruits et revenus, et immobilier en

tant qu'il frappo subsidiairement l'immeuble lui-même (3).
Il diffère, on lo voit, du privilège du Trésor prévu par l'art. 001 du Code

indigène, qui porte sur tous les biens meubles ou immeubles du débiteur.
880. Dispense de publioité. — Quoique lo privilègo de l'Etat cons-

titue un privilège spécial qui porte subsidiairement sur l'immeuble grevé de

l'impôt, il s'exerco indépendamment do touto inscription. Art. 011/741. C'est
uno dérogation au principo do la publicité desprivilèges spéciaux immobiliers.

Cependant uno certaine publicité résulte, pour l'impôt foncier, de son ins-

cription sur les registres du « taklif » ou do la « Ûoukallafa », dont toute

personne, d'après la jurisprudence, a le droit do requérir extrait ou copie (4).

(1) Cpr. 11 Juin 1893 (V. 312) quant aux récoltes.

Quht quant aux. accessoires (bestiaux, Instruments oratoires) réputés tmmcublos par
destination 7 Cpr. art. 13 C. C. M.; circulaire du 13 Ut. 1808 (Lé*, tin., p. 888) | - 83 fév.
1838 (11. O., VII, 101 ; - 20 mars 1890 (II, 148).

Cpr. 14 Juin 1893 0'. 312) sur I Indivisibilité du privilègo et sur la répartition propor-
tionnelle île la créanco du Gouvernement sur lo prix des récottes et sur lo prix du tonds.

(2) 83 févr. 1888 (H. 0„ Vil, 101) (Ho., 730, 2) ; - 20 mars 1890 (II, 147) i - 14 tévr.
1895 (Vit, 145) ! - Il févr. 1807 (IX, 131).

Lo Gouvernement né saurait, dit l'arrêt du 20 mars 1890(11, 118), latro dériver du décret
du 10 llagiieb 123'J un privilège général, an cas do vente- judiciaire, sur le produit de la

vente, pour contributions, taxes ou drolls.de toute nature, et autres que ceux qui grèvent
les bien* expropriés, l'n pareil privilège n'est pas ln«crll dans les Codes mixtes. SI aux
termes du décret de I8S9, l'F.tat est privilégié & lout aulro pour ses autres créances de
toute cspfrco, Il y est également énoncé que co privilège s'exerco de la manière Indiquée
au décret. Par le renvoi aux dispositions précédentes des |} t et 2, Il est manifeste quo,
dans l'esprit du décret, le privilège n'existe que dans tes mêmes limites quo celles tracées

par rapport aux contributions mentionnées aux M 1 et 2, d'oà II suit que le privilège no

peut s'exercer que sur la chose pour laquelle ta contribution, taxe ou tout autre droit,
qu'il s'agit de recouvrer, est do. »

(3) Sur la procéduro d'exécution, voir lo décret du 25 mars 1880 sur la saisie et la vente
administrative pour tl'faut de paiement îles Impôt*. Voir aussi les décrets des 4 nov. 1885,
8 août iSOi et 8'J mars 1900 [Légal immobit. p. 341 a 35$).

Sur la subrogation des créanciers Inscrits dans le privilègo du Trésor quand Ils paient en

acquit du contribuable débiteur, voir l'art. 4 du décret du 80 mars 1000.

Sur h prescription de l'Impôt, voir l'art. 8 du même décret.

(4) 10 nov. 1892(V. 8} 10 mil 1901(XIII, 893)t lit juin 1905(XVIt, 319}, <t11Importe à
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630. Droit de suite. - Autres dispositions du décret de
1889.. — Le privilège de l'Etat engendre le droit de suite. Cpr. décret du

13 mars 1881, art. 10, et circulaire du 3 safar cilée à la note précédente.
Do plus le décret do 1280 porte que « les fermiers ou locataires des terres et

autres Immeuble du contribuable et ses débiteurs, à quelquo titre que ce soit,
sont solidairement tenus vis à-vis de l'Etat jusqu'à concurrence du montant

des fermages, loyers ou autres dettes. Ils doivent en faire le versement dans

la caisse de l'Etat & sa première réquisition. Les reçus qui leur seront délivrés

par les receveurs du Trésor leur serviront de quittances vis-à-vis des ayants-
droit. >

L'art. 10 du décret du 13 mars 1884 sur l'impôt, sur la propriété bàtio

s'exprime dans le même sens en termes un peu plus précis.
Notons qu'il s'agit de loyersou fermage encore dus au moment do la poursuite.
Le locataire ou fermier ne peut exiger la discussion préalable du débiteur

de l'impôt, puisque le texte lo déclare tenu solidairement

631. Applioation du décret de 1878 aux étrangers. — D'après
une circulaire du Ministère des Finances du (i janvier 1880(1), et d'après la

jurisprudence mixte, lo décret du 10 septembre 1872 est applicable aux étran-

gers, car la loi du ii safar 1284 (10 juin 1807), qui les a admis à jouir du

droit de propriété sur les immeubles dans l'empire Ottoman, les a soumis, en

ce qui concerne leur propriété, aux mêmes charges et contributions que les

sujets Ottomans (2). Au reste, la loi du 20 mai 1000 a reconnu l'existenco du

privilège du Trésor en le dispensant d'inscription. Art. 727 nouveau. Le décret

du 13 mars 1884, art. 15, lo consacra également pour l'impôt sur la pro-

priété bâtie.

638.0. Privilège de l'Etat sur les biens de certains compta-
bleS* - Aux termes des décrets du iïavril 1885 et du 23 novembre 1880 (3),
l'Etat jouit d'un privilège général sur tous les biens, meubles et immeubles,
do certains percepteurs ou comptables (sarrafs do villages, caissiers des
moudirlelts et de3 administrations de l'Etat et leurs garants) pour les sommes
dont Us sont débiteurs en raison de leur gestion (4).

tout propriétaire, locataire, ou créancier hypothécaire, dit une circulaire du 3 safar 1297
{Léght. immob. p. 348),et, en un mot, à toute personne ayant un Intérêt quelconque sur l'Im-
meuble ou sur son produit, de s'assurer du montant de l'Impôt.

(1) 3* safar 1297.Léglsl. immob., p. 310. — Cf. les arrêts mixtes précités.'
(2) De plus, le privilège do l'Etat résultait de la loi territoriale et de ses annexes qui ont

été maintenues par te Code mixte. Cf. les motifs do l'arrêt du 26 mars 1900(11. 0.,
XXVI, p. 87).

(3) Légitl. Immob., p. 318.
(4) Sur le privilège du Trésor pour lo recouvrement des droits do Bet-el-Mal, voir 83

déo, IM (XI, et).
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§ 4. — Autres privilèges généraux admis par le droit français.

633. Enumération. — En outra des privilèges pour frais do justice,
pour salaires et pour impôts, lo droit français admet divers privilèges géné-
raux qui n'existent pas en droit égyptien. L'art. 2101 garantit encore par un

privilège général : 1» les frais funéraires ; 2° les frais do la dernière

maladie, quelle qu'en ait été la terminaison ; 3* les fournitures do subsistan-
ces faites au débiteur et à si famille, savoir, pendant les six derniers mois

pour tes marchands en détail, tels quo les boulangers, bouchers et autres, —

et pendant la dernière année, par les maîtres de pension et marchands en

gros; 4»les frais donourrice. Loi du 23 mai 1874; 5° les indemnités d'accidents
industriels. Loi du 0 avril 1898sur les accidents du travail.

§ 8» — Dispense de publioité des privilèges généraux.

634. Motif de oette dispense. — Les privilèges généraux sont dis-

pensésdo publicité, alors mémo qu'ils portent sur tes immeubles du débiteur.
Arts 001,47727,3° et 014/741, modifié par lo décret du 20 mars 11)00(I).
Cettodispenso s'explique, car les créances qu'ils garantissent sont minimes.
Ello existe également en droit français. Art. 2107.

63tt. Son étendue. — Ello existe au point de vuo tant du droit dosuito

quo du droit do préférence, car les arls 014/711 no font pas do distinction.
On l'admet, au contraire, en droit français pour le droit do préférenco

(art. 2107), mais non pour lo droit do suite. Art. 2100C. C. F.

§ 6. — Effets des privilèges généraux»

636. A. Droit de préférence. — Les privilèges généraux engendrent
un droit do préférence qui s'exerce, en principe, à la fois sur les meubles et
les Immeubles (2). Cf. Arls 001, 2»3»/727,2° et art. 054, 4» Indig.

637. Leur classement respeotif. — S'ils concourent entre eux, les

privilèges généraux do droit civil ou commercial so classent dans l'ordre où
les Codestes ont énumérés, c'est-a-diro tes frais do justice en première ligne,
et les salairesen secondoligne. Quant au privilège du Trésor, il est classé par

(I) Cpr. en ce senspour lo privilègo du Trésor,mémoavantle décretde1900,8 déo.
1880(R.0., XII, 22}.

(8)Voir toutefoislesrestrictionsIndiquéespour le privilègedesfraisdeJustice,n* 618.
bâ plus, on admet généralementendroit français(arg. art. 2103)que lesprivilèges

générauxn'affectentlei Immeublesque tubsldlilrement,dansle casd'lûiuDJs*o«edes
meubles.VoirencosensAubryet Rau,1863,D.3
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lo Codo indigène et par le décret du 13 mars 1881 (art. 10) avant tout autre,

sauf les frais do justice.
Les créanciers privilégiés au mémo titre, en vertu de la même disposition

légale, par exemple, pour salaires, concourent entre eux. Cf. art. 2007 C.

C.F.(l).
638 D. Quid du droit de suite. — Les privilèges généraux engen-

drent-ils aussi un droit de suite sur les immeubles? Oui, scmblc-t il, puisque
les arls 5/10 rangent les privilèges, sans distinction, parmi les droits réels(2).

Cependant ils n'en jouissaient pas dans l'ancien droit français et, so fondant

sur cette tradition et sur lo silenco des textes, des auteurs français lo leur

refusent encore dans le droit actuel. Il n'y a pas de jurisprudence sur la

question.

CHAPITRE III

PRIVILÈGES SPÉCIAUX Stn CERTAINS MEUDLKS

630. Définition. Enumération des arts 601/787. » Les

privilèges spéciaux mobiliers confèrent aux créanciers, qui en sont investis,
un droit de préférence sur certains meubles.

Sont privilégiés d'après les arls 001/727/2102 : 1° Les sommes dues pour
les frais do récolte do l'année ou pour les semences qui ont produit ta

récolte i 2* les sommes dues pour ustensiles d'agriculture ; 3» les loyers et

fermages dus au bailleur \ 4» le prix dû au vendeur d'uno chose mobilière 5
6° les sommes ducs à l'aubergiste ; C" enfin les frais faits pour la conservation

de la choso. Arts 003/72O/2IO2-3*.
640, Autres privilèges sur les meubles. Renvoi. — Pour lo

privilège du créancier gagiste, voir lo contrat do gage. Il est tantôt mobilier,
tantôt Immobilier puisque, en droit égyptien, lo gage peut porter sur les

immeubles comme sur les meubles
Sur lo privilège du sous-traitant, arts 415/507, voir le volume des Contrats,

W» 038 et s.
Pour lo privilège du Trésor public les fruits et revenus, voir supra, n* 028.
La douane jouit d'un privilège sur les marchandises arrivées en douane

pour garantir le paiement des droits, frais et amendes dûs par lo destinataire
a raison de ces marchandises Art. 8 du règlement douanier.

(1) Cpr. Aubry et Rau, | 880, h. 8.
(2) En ce sens, de Loynes, h« 8083.- En sens contraire, Naniol, n*' Stôô et 318t.
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Lo Code de Commerce admet enfin divers privilèges mobiliers. Voir
notamment pour le privilège du commissionnaire, les arls 85/89/95, C Com.
et 04 C. Com. mixte ; pour le privilège sur le mmire ou sur le fret, les arts 5 et
6 du Code de commerce maritime, qui énumèrent onze créances privilégiées
sur le navire et l'art. 89. Cpr. aussi art. 100,191, 192 C. Com. fr.

641. Classification des privilèges mobiliers d'après leur
fondement. — Nous indiquerons plus Ijin comment les privilèges mobi-
liers peuvent se répartir en trois groupes, suivant qu'ils reposent sur un nan-
tissement exprès ou tacite, sur ia mise de la chose qu'ils grèvent dans lo

patrimoine du débiteur ou la conservation de cetto chose.

§ 1. — Privilèges pour frais de récoltes ou de semences.

648. Son fondement. — Les arts 001/727 déclarent privilégiées : « les

« sommes dues pour les FRA:> DE RÉCOLTEde l'année et celles dues pour LES
« SEMENLESqui ont proda.'' t -, récolte, qui seront payées, dans l'ordre indiqué
« au présent alinéa, après les créances prêcèientes, sur le prix de vente de

« ladite récolte. » Cpr. art 2102, l*, alinéa 3 du Codo civil français (I).
Les créanciers pour frais do semences ou de récoltes sont privilégiés sur la

récolte parce qu'ils l'ont mise ou conservée dans lo patrimoine de leur débi-

teur. On peut voir dans lo privilège pour frais de récolte une application spé-
ciale du privilège plus étendu, consacré par les arts 603/729/2102, 3°, pour
frais do conservation do la chose ; — et, dans lo privilège pour semences, uno

application spéciale du privilège du vendeur de meubles, qui, des semences,
se reporte sur la récolte dans laquelle elles ont été transformées.

643. Créances garanties. — Lo privilègo dont s'agit garantit
« les sommes ducs : 1* pour les frais do récolte de l'année; 2» pour les

semences qui ont produit la récolte. »

Ces termes do la loi ne désignent strictement quo le prix des semences

proprement dites et les salaires dus aux gens qui ont été employés à l'enlève-

ment des récolles arrivées à maturité, ou peut-être à l'ensemencement des

terres.

Cependant, et quoiquo les privilèges soient do stricto interprétation, la

Cour d'appel mixte a décidé (2) que lo privilègo pour frais de semences et do

récolte garantit encore les frais d'arrosage, de curage des canaux ou do répa-
ration d'appareils d'irrigation, parce qu'en Egypte, il ne peut v ;.. _,ir, sans

arrosage, ni ensemencement, ni culture, ni récolte, et quo le pr.vdègo résul-

(1) D'après cet article, « les sommes dues pour les semences ou pour les (rais de la

récolto de l'annfo sont payées sur lo prix de ls récolte, par préférence au propriétaire. •

(2) 31 janv. 1891 (VI, 199}.
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terait au surplus des dispositions des arls 005 731, S 2 cl 3, qui accordent un

droil de rétention & celui qui a fait des dépenses nécessaires ou d«»conservation,

Il no garantirait pas, à notre avis, les sommes dues pour trais d'engrais,

qui ne rentrent pas dans Ie3 termes légaux (1).
644. Son objet. - Lo privilègo porte sur le prix do vento do la récolto

de l'année, dit le texte (2).
645. Son effet. — S'il donne un droit de préférence, il no confère pas

do droil do suite (3).
Aussi il est dispensé d'inscription, mémo si la récolte a un caractère immo-

bilier. Arts 001/727.
646. Son Olassement. — Au cas de concours do créanciers pour

frais de récolto et de créanciers pour frais de seme.ices, les premiers, d'après
le texte, passent avant les seconds, co qui s'explique car ils en ont sauvegardé
lo gage.

Lo privilègo pour frais de récolto ou do semences n'est d'ailleurs exercé

qu'après les privilèges généraux. Arts 001/727.

§ 8. — Privilège pour ustensiles d'agriculture.

647. Son fondement. — Sont privilégiées * les sommes dues pour
ustensiles d'agriculture, encore en la possession du débiteur, sur le prix
desdits ustensiles. » Arts 001/727, 4° (1).

il est équitable, en effet, quo celui qui a mis ces derniers dans le patri-
moine du débiteur soit payé par préférence sur leur prix.

Ce privilègo peut élro considéré commo uno application spéciale du privi-
lège du vendeur.

648. Son Objet.. — Il porte sur lo prix des ustensiles d'agriculture.
Arts 001/7*7.

11no pourrait donc être exercé, semble-t-il, sur la récolte de l'année sous

prétexte qu'il rentrerait dans les frais de récolte prévus par les arls 001/727 (5>.
649. Son effet. — Si ce privilègo confère un droit de préférenco, il

(1) En ce sens, Cass. franc. Req., 15 Juin 1802 (S., 93, 1, 281).
(2) Cf. 4 ;uln 1890 (II, 110).
(3) Cass. franc., H Jalll. 1801 (D., 61, I, 311) ; - 6 mars 1901 (D., 1902, I, 491). - Cf,

de Lognes, I, 471. ,
(4) L'art. 2102 du Code français déclare, dis mémo que les sommes dues pour ustensiles

(aratoires) sont payées sur lo pris do ces ustensiles par préférence au bailleur lui-même,
quoiqu'il soit nanti.

(5) En ce sen», Cass. franc., 12 nov. 1*39 (S., 39,1,310). - Voir cependant, en sens
contraire, en droit égyptien, 31 Janv. 1891(VI, 199;, pour les réparations d'appareil» d'irri-
gation.
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n'engendre pas do droit de suite. Aussi lo texte suppose que les ustensiles

sont encore en la possession du débiteur.

Subsiste-t-il si les ustensiles d'agriculture deviennent immeubles par desti-
nation 1 Voir ce qui est dit sur cetto question (n* 706) pour lo privilègo du
vendeur.

8 3. —Du privilège du bailleur d'immeuble. Arts 601/787, 5°.

X* 1. Généralités. Fondement juridique de ce privilège,

650. Son utilité économique. — Le privilège du bailleur a pour
but do faciliter lo contrat de bail, si fréquent dans la vie économique
eu incitant les propriétaires à le consentir sans exiger lo paiement des

loyers par anticipation, il procura une sûreté au propriétaire et du crédit, à

l'exploitant.
"651. Son origine. — En droit romain, lo bailleur d'une maison jouis-

sait d'une hypothèque tacite sur les meubles du locataire garnissant les lieux

loués. Lo bailleur d'un fonds rural n'avait hypothèque tacite quo sur les fruits

do co fonds, mais cetlo hypothèque n'était pas restreinto comme aujourd'hui
à la récolto do l'année ; elle s'étendait mémo aux récoltes des années anté-

rieures.

Ces principes furent adoptés dans l'ancien droit français, tant par les pays
do droit écrit que par les pays coulumiers.

Toutefois l'hypothèque se transforma en privilège. D'autrepart, dans le cas

du bail d'un fonds rural, le privilège frappa, non seulement les récoltes

commo en droit romain, mais encore les meubles et les instruments d'exploi-
tation introduits dans la ferme.

Telle est l'origino des dispositions du Code français et des Codes égyptiens.
658. Son double objet et son double fondement. — Le privi-

lègo du bailleur porto : 1° sur les meubles garnissant les lieux loués; î» sur

les récoltes de l'année, s'il s'agit d'un bien rural.

En tant qu'il porto sur les meubles garnissant les lieux loués, il a pour
fondement une constitution tacite de gage. En tant qu'il porte sur la récolto

do l'année, il repose sur uno considération d'équité ; il a paru équitable quo
le bailleur, qui met les fruits dans lo patrimoine du preneur, soit payé sur ces
fruits par préférenco aux autres créanciers du preneur.

N° 2. Bailleurs investis du privilège.

653. Bailleur d'immeuble. — Tout bailleur d'immeuble jouit du

privilège dont nous traitons.
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Peu importe qu'il soit propriétaire do l'immeuble loué, ce qui est le cas

ordinaire, ou qu'il en soit simplement usufruitier ou locataire principal (l).
(Arg. 008/700, 072/702).

Voir toutefois ce qui est dit ci-dessous sur lo cas où le propriétaire ou le
locataire principal so dessaisit do l'immeublo loué en lo vendant ou en en

.cédant le bail.

'654. D'autre part, il n'est pas nécessaireque l'immeuble soit bâti (2).
Ainsi lo bailleur de terrains et do champs, sans bâtiments do ferme, pourrait
avoir privilège sur les récoltes, sur les instruments aratoires et sur 1>3ani-
maux affectés à l'exploitation.

"655. Bailleur de meubles. — Au contraire, le bailleur do meubles

par exemple, de machines ou d'uno force motrice, n'a pasde privilège pour
sesloyers (3) ; en parlant de recolle et de meubles garnissant les lieux loués,
les arts 001/727 supposent qu'il s'agit d'uno location d'immeuble. L'art.
2102-1°du Code français vise expressément lo bailleur d'immeublo. Notons,
au resto, quo lo bailleur do meubles en reste propriétaire et peut les

revendiquer.

X° 3. Biens affectés au privilège du bailleur.

A. Meublei garnissant les lieux loués.

656. Son fondement : gage tacite. — Il porto d'abord « sur le
mobilier GARNISSANTles lieux loués. » Arts 601/727/2102.

A ce point do vue, il repose sur un gagotacito (•!). Lo bailleur est censé ne
louer quo contro constitution en gage du mobilier garnissant les lieux loués.

Le gageprésente, il est vrai, cette double particularité d'élre tacite et de ne

pas être accompagné de la dépossessionmatérielle du locataire quant à son
mobilier. Cependant lo bailleur est censé posséder légalement co mobilier en

possédantson propre immeuble qui lo renferme. Les meubles des locataires
sont « en quelque façon réputés en la possessiondu bailleur », disait Lan-
rière, dans son explication de l'art. 171 do la cou' mie de Paris.

657. On déduit de cetto idéo do gageque le b. 'leur perdrait son privilège,
quant aux loyers arriérés, par la vente, suivie do tradition, do l'immeuble loué,

(1) 31 Janv. 1891 (VI, 199).
(2) En co sens, Cass. fr., 22 mars 1893 (O., 91, 1, 129) ; — Caen, 3 avr. 1891 iD., 93

2,170).
(3) Trib. com. Sine, 20 août 1871 (D., 73, 3, 40). - Cpr. Civ. rej., 21 Juin 1899 (D.,

80, 1, 320).
(4) Cf. 31 Janv. 1894 (VI, 190).
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parce qu'il cesseraitainsi de posséderson gage (l). Cf. arts 008/700 Pr. C C. :
«... propriétaires et principaux locataires ayant actuellement droit sur
l'immeublo.,. »

Il en serait de mémo et pour le mémo motif, dans lo cas ou le bailleur
n'étant pas propriétaire, mais simplement locataire principal do l'immeublo
loué, s'en dessaisiraiten faveur du cessionnairoà la suited'une cessiondobail,

658. Ce qu'il faut entendre par meubles garnissant les lieux
loués (2). ~- Les termes « mobilier garnissant les lieux loués, sont peut-
étro moins larges que ceux de « mobilier étant dans les lieux loués » dont so
servait Pothier, le guide habituel du Codofrançais, mais qui n'ont été repro-
duits ni par ce Codo ni par les Codeségyptiens, llsdésignent lesmeubles cor-

porels, qui sont placés,à demeure ou même temporairement (3), dans les
lieux loués, soit pour leur commodité ou leur agrément, soit pour leur

exploitation ou pour l'exercice de la profession du preneur.
Ainsi lo privilègo porte :
Sur les meubles meublants du preneur, même sur les meubles do luxe :

tableaux, bibliothèques, collections d'antiquité, argenterio ;
Sur le lingo et les vêtements ;
Sur lesoutils ou instruments saisissables(cf. arts 455/518 Pr. C.C ) servante

la profession du preneur, par exemple, sur son matériel agricole ou industriel.
659. Il grève aussi les marchandises affectéesau commercedu preneur.

Arg. arts 381/406/1752 C. C. ; 222/230, 233/211/450 C. Com. La Cour d'appel
mixte se prononce actuellement en cesens(4). aprèss'être d'abord prononcée
en sensopposé (0).

"660. — Au contraire, il ne porte pas sur {'argent comptant (0) ni sur
les titres de créanceet les valeurs, qui se trouvent dans l'immeuble loué. Celte

solution, conforme à la tradition du droit français, s'explique parce que le
numéraire est un instrument de circulation cl d'échange, qu'il n'a pas été
dans l'intention des parties de comprendre dans la constitution tacite de gage.
D'autre part, les créanceset valeurs mobilières no sont quo des instruments

(1) Cass. franc., 14 déc. 1892 (D., 94, 1, 263) ; - Nancy, 17 Julll. 1894 (D„ 93,2,191) pour
la saisie-revendication ; — Aubry et liait, § 261, n. 4 ; — Guillouard, I, 269 ; — de Loynes,
1,338.

(2) Sur le sens de cetto expression, cpr. les arts 381 106/1752,222/230. 233/211,450 C.

Com. ; 668,760,819, 672,762 Pr. C. (J.

(3) C». 20 déc. 1S93(VI, 63) (3518).
(4) 20 mars 1890 lll. 62) ; - 15 juin 1892 (IV, 288;. Li Jurisprudence française est égale-

ment en ce sens.

(5) i avr. 1889 (I, 94, note) ; — 7 avr. 1881 (R. 0., VI, 145) d'ailleurs réformé, sur oppo-

sition, le t" Juillet 1881.

(6) 21 déc. 1887 (R. 0., XUI, 33) (Bo., art. 727, 6).
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do preuve ; les droits qu'ils constatent n'ont pas, par leur nature incorpo-
relle, de situation dans l'espace et ne peuvent être considérés comme garnis-
sant les lieux loués.

Pour cetto dernière raison, le privilège ne porte pas non plus, d'aptes divers

auteurs, sur les bijoux ou pierres précieuses à l'usage personnel du locataire

parce quo les bijoux n'ont pas de rapport direct avec les lieux loués et ne

les garnissent pas. Cependant la question est discutable.

661. Le privilège grève môme les meubles appartenant a
des tiers. — Les meubles garnissant les lieux loués sont grevés du privi-
lègo du bailleur, alors même qu'ils appartiendraient à des ticr<«qui les auraient

loués, prêtés ou déposés, par exemple, à un tapissier qui aurait meublé l'ap-

partement. La Cour d'appel mixte l'admet aujourd'hui (1), après avoir d'abord

jugé lo contraire (2). Le bailleur, qui jouit d'un droit réel de gage, peut, en

effet, se prévaloir de la 'maxime : en fait de meubles possession vaut titre.

Telle était déjà la solution des pays de coutume, différente sur co point du

droit romain. Et Pothicr la défendait en disant qu'en laissant introduire dans

la maison louée des meubles qui sont sa propriété, lo tiers consent à les

affecter à la garantie du bailleur ou, par son silence, induit co dernier en

erreur.

668. Restrictions. — Toutefois, de la règle « en fait de meubles pos-
session vaut titre », qui sert de point de départ, découlent quelques res-

trictions.

a) Il faut d'abord que lo bailleur ait été de bonne foi au début de sa pos-
session, c'est-à-dire qu'il ait ignoré, au moment de leur introduction dans

l'immeuble loué, quo les meubles appartenaient à des liers (3).
Par suite, pour sauvegarder leurs droits, les tiers ont la ressource de les

dénoncer au bailleur. Mais ils doivent faire cette dénonciation avant l'intro-

duction des meubles dans les lieux loués, car la bonne foi n'est requise qu'au
début de la possession.

Au reste, le bailleur est, en principe, présumé do bonne foi (4).

b) Toutefois, dans certains cas et à raison notamment de la profession de

son locataire, il peut être présumé savoir, sans notification spéciale, quo cer-

taines choses, introduites par ce locataire dans l'immeuble loué, appartiennent

(1) 13 Juin 1892 (IV, £88) : - 20 déc. 1893 (VI, 63) ; - 6 déc. 1900 (XIII. 31).
(2) 7 avr. 1881 R. 0.. VI, 145) (Bo., 727, Z). - Cf. Caire, 13 nov. 1894 (A. C. 1895,

p. 23).
(3) 6 déc. 1900 (MM, 31) ; - 20 déc. 1893 (VI, 63). - Cpr. 27 mars 1889 (I, 164) (Bo.,

757, 7) ; - 13 t.ïvr. 1890 (II, 23P. — Voir aussi nrt. 1758 C. C. italien.

(4) Alger, 31 Janv. 1891 (S., 91,2,136); - Trlb. Som. Mousky, 28 Janv. 1903 (B. O.

1903, n* 94) ; - Cf. Caire, 13 nov. 1891 (A. C, 1895, p. 23).
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à des tiers et sont, par suite, soustraites à son droit de gago (i). S'il a, par
exemple, loué son immeuble à un hôtelier, à un blanchisseur ou à un hor-
loger, il ne peut invoquerson privilège sur leseffetsapportésparles voyageurs,
sur lo lingo remis par les clients pour être blanchi ni sur les montres ou
pendulesdonnéesen réparation.

663. Des meubles des sous-locataires. Distinotion. — Quant
aux meubles dessous-locataires,lajurisprudence mixte, après avoir hésité(t),
a fait la distinction suivanto, qui concordoavec les idéesprécédentes.

Dans l'hypothèsed'une sous-locationautoriséepar la loi ou la convention,
le bailleur principal n'a privilège sur lesmeubles et récoltesdu sous-locataire

que dans la mesureoù co dernier est tenu à l'égard du locataire principal. (I
a du savoir quo les meublespouvaient appartenir au sous-preneuret, partant,
il n'est plus de bonno foi.

Ainsi les arts 070-71/701 décident quo « les meubles, fruits et moissonsde
sous-locataires et sous-fermiers peuvent faire l'objet, de la part du pro-
priétaire, d'une saisie-gagerie,sauf à eux à obtenir main levéo en justifiant do
leur libération des loyers échus (3) envers lo locataire principal autorisé à
sous-louer. » Cpr. art. 820 C. Pr. Fr.

Si la sous-locationa été faite en violation d'une interdiction de sous-louer,
elle est inopposableau bailleur. Sonprivilège frappe, par suite, les meubles du
sous-locataire de la même manière qu'il frapperait ceux de son locataire
direct ou ceux d'un tiers, et sansêtre limité au prix de la sous-location(4).

Il n'en serait autrement quo s'il était démontré qu'il savait, au moment de
leur introduction dans les lieux loués, quo les meubles n'appartenaient pas à
son propre locataire mais à un tiers (5). Cpr. C. C. 1.art. 1058,3°.

664. Indemnité d'assurance du mobilier. — En cas d'incendie
du mobilier, le bailleur aura privilège sur l'indemnité d'assurance de co

mobilier, qui serait due au locataire. La jurisprudence égyptienne l'admet

par argument desarts 507/601 en matière d'hypothèque (0).

(1) Cpr. 6 déc. 1900, précité (XIII, 31); 1 août 18S1(R. 0. VI, 116).
(2) Cf. 7 avr. 1881 (R. O., VI. 145) (Bo., 727, 3).
(3) Quld, en droit égyptien, des loyers payés par anticipation conformément à l'usage

des Houx ou a une clause du sous-bail ? Voir le Traité des contrats, n' 411.

(4) 6 Juin 1889 (I, 168 et note Intéressante) ; - 13 févr. 1890 (2, 231) ; - Cf. Trib. Som.

Nag Hamadi, Il Juin 1904 (B. 0., 1905, n* 79.
Sur cette question, voir Aubry et Pau, %261, note 17, de Loynes, I, 374 et s.; — Guit-

louard, 1,302 et s.; — Cass. franc. Req., H avr. 1892 (D., 92, l, 345, note de Loynes).
(5) Outre les arrêts précités, voir en ce sens, 27 mars 1839 (1,161) (Bo., 757, 7).
(6) 3 mars 1886 (R. 0., XI, 63) (Bo. art. 727,4). L'arrêt dit même que lo privilègo s'eierce

sur touto somme représentative de la valeur des meubles garnissant les lieux loués, même
s'il s'agit d'une indemnité due au cas de destruction du mobilier par une cause autre

qu'un Incendie.
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Yoir dansle mêmesens,la loi belge do 1851; la loi françaisedu 19 février

1880,art S, et rapport do M. Haunoury (I). 03,2,5V Toulouse, 27 mai 1890

(l). 03, t, 84) s Lyon, 25 février 1892(0.02,2, 393; ; Paris, 25 août 1897, Cas.

trib., 24 août 18'J7.En sens contraire, Bordeaux, 2 juin 1898(D. 99,2,270).
Sur la question, voir do Loynes, 1,n° 388.

B, Récoltéede l'année au cai de bail d'un fonde rural.

665. Fondement du privilège sur les récoltes. — Au cas de
bail d'un fonds rural, lo privilège du bailleur porto aussi < sur les récoltes
de l'année, qui appartiendront encore au fermier, bien quelles soient dépo-
téeshors les lieux loués.» Arts 001/727/2102(i).

A co point do vue, il no reposoplus sur un contrat do gagetacite, mais sur
ce fait que lo bailleur a mis cetto récolte dans le patrimoino du fermier, son

débiteur, en lui louant lo fonds qui l'a produite, et qu'il est dès lors équitable
de lui attribuer sur elle un droit de préférenco.

666. Conséquences. — D'après l'idéo qui lui sert de fondement, le

privilège existe sur la récolle do l'année, qu'elle soit encore sur pied ou déjà
séparéedu sol ; = qu'elle soit déposéedans les lieux loués, auquel caselle
estdéjà affectée au bailleur à litre de gagoconnu- garnissant la ferme; ou

qu'ello soit déposée, hors de ces lieux, par exemple, dans des bâtiments

appartenantau fermier ou à un tiers, et sousréserve, dans co dernier cas,du

propre privilègo du bailleur do cesbâtiments.
667. Cas où la récolte est vendue. — La loi subordonno l'exercice

du privilège sur les récoltesdo l'année,à la condition qu'elles « appartiennent
encoreau fermier. » Ello veut dire par là que le bailleur no poun ut plus les

revendiquer contre l'acquéreur de bonne foi auquel lo fermier les aurait
vendueset livrées (2). Nousreviendrons plus loin sur co point, à propos du
droit de suite.

668. Récoltes antérieures. — Sur les récoltes antérieures à l'année,
le bailleur n'a privilège qu'à titre de gage, c'est-à-dire lorsqu'elles garnissent
les lieux loués, où elle ont été déposées.

N'°4. Nature des créancesgaranties.

669. Prinoipe et applications. — Le privilège garantit, c tout ce

Mais un arrêt du 8 Juin 1887 (R. 0., XI, 180) (Bo., art. 727, 5) est moins large au cas de

perte ou pillage des récoltes.

(1) En droit français, la loi du 18 juillet 1893 sur les warrants agricoles a restreint les
droits du bailleur sur les produits du sol, que le fermier peut affecter en garantie & un
autre créancier.

(2) 8 Juin 1887 (R. 0., XII, 180 (Bo., 727, 5) ; - 31 Janv. 1894 (VI, 199}.
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qui est dû au bailleur à ce titre», c'est-à dire toutes les obligations qui
dérivent du bail, notamment : les loyers et fermages ; — les dommages-inté-
rêts dus pour détériorations, dégradations, défaut de restitution de la chose

louée ou pour résiliation du contrat.

Il ne garantit pas, au contraire, tes obligations qui no tirent pas leur source
du bail, par exemple, les prêts faits par lo bailleur au locataire.

Cependant, d'après divers auteurs(l), il garantirait les avances faites au fer-

mier, au cours du bail, pour améliorer l'exploitation des terres.

N* 8. Nombre d'annêet de loyers garanties par le privilège.

670 A. Droit commun. Prinoipe. — Le privilège garantit tout les

loyers échus et non prescrits (2) et tous les loyers à échoir, quo lo bail ait ou

non acquis date certaine, car la loi égyptienne ne distingue pas.
671. De l'exigibilité des loyers à éohoir au oas de décon-

fiture. - Mais une question s'élève quant aux loyers à échoir. Deviennent-
ils immédiatement exigibles au cas do déconfiture, do telle sorte que le
bailleur serait colloque par privilège pour la totalité do ces loyers afférents à
la période du bail qui reste à courir?

L'affirmative semble devoir être admise, dans le silenco do la loi civile,

puisque, d'après les principes généraux, la déconfiture entraine la déchéanco
du terme. Arg. arts 102/150 C. C. et arg. a contrario desarts 222/230 C. Com.

On pourrait toutefois objecter, en sens contraire, la disposition des arts

222/230 du Code de commerce, en matière de faillite, et soutenir que la
créance de loyers n'est pas une créance à terme, mais une créance condi.

tionnelle, qui est subordonnée à la jouissanco de l'immeuble et que la décon-
fiture ne rend pas exigible. Mais cetto thèse, qui a d'ailleurs été repoussée par
la jurisprudence française (3), est très discutable car, d'une part, il s'agit
bien, semble-t-il, d'une créance à terme et, d'autre part, on ne doit pas
étendre par voie d'analogie, la disposition exceptionnelle des arts 222/230

précités.
678. Du droit de relooation des créanciers. —Si le bailleur se

fait colloquer pour la totalité ou pour plusieurs des termes àéchoir, les autres

créanciers auront, croyons-nous, le droit de relouer la maison ou la ferme

pour le temps à raison duquel il aura touché ses loyers par anticipation et

(t) Cf. Valette, Prlvil. et byp., n» 60- — Guillouard, I, 331 ; — de Loynes, I, 394 et i.
En ce sens aussi : Limoges, 28 août 1848 (S., 49, 2, 34) ; — Poitiers, 23 déc. 1890 (D.

M, 2, 377).

l8) 31 Janv. 1894 (VI, 199) ; - 16 mal 1893 (Vit, 298).

(3) 16 (érr. 1870 (D., 70,1, 861).
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celui de faire leur profil des loyers ou fermages. Il est vrai que cetto disposi-
tion do l'art. 2102, 1' du Codo français n'est pas rcproduito par les Codes

égyptiens. Mais lo bailleur prétendrait s'enrichir injustement aux dépens
d'auitui s'il voulait conserver la jouissanced'un immeuble pour une période
dont il aurait touché les loyers [l).

•673. Inconvénients et fraudes possibles dans le système
de la loi égyptienne. - Privilégie,pour tous les loyers échus et à échoir,
dont te total peut être considérable, le bailleur risque, dans lo systèmedu
droit égyptien, d'absorber tout l'actif mobilier, par préférenco aux autres
créanciers,

Deplus, il peut se concerter avec lo preneur pour majorer frauduleusement
saproduction. Quant aux loyers échus, ils dissimuleront les quittances et les

paiementsfaits. Quant aux loyers à échoir, ils rédigeront un bail fictif, dont
ils prolongeront la durée au delà de celle du bail véritable et où ils majoreront
le chiffre des loyers.

674. B. Oorreotifs de la loi française. — a) Casoù le bail n'a pas
date certaine. — Pour proléger les créanciers contre les fraudes relatives aux

loyers à échoir, le Codofrançais (art. 2102,t») restreint le privilège garantis-
sant les loyers et fermages, lorsque le bail n'a pas reçu date certaine antérieu-
rement à la saisiodes meubles du preneur. Dansce cas, le bailleur n'est plus
privilégié quo pour l'année courante et pour une année à partir de l'expira-
tion de l'année courante Par année courante, il faut entendre l'année du
bail pendant laquelle so produit la faillite ou la déconfiture.

675. b). Casde faillite. — Bien plus, cetto protection a été renforcée,
quand le preneur est commerçant, par la loi du 20 février (872 qui a modifié
les arts 400et 850 du C. Com. D'aprèscetto loi, lo privilègo ne peut plus être
exercéen matière de faillite, mémo si le bail a date certaine, que pour quatre
annéesau maximum, savoir : deux années échues, l'annéo courante au
manient et une annéeà partir do l'expiration do l'annéo courante.

Le bailleur est, en outre, privé du droit d'exiger immédiatement les loyers
à échoir, lorsque le bail n'est pas résilié et que l'immeublo reste garni d'un

gagesuffisant.

(1) Les créanciers qui voudraient relouer la maison ou la ferme pour le temps du bail

qui reste a* courir, seraient-ils obligés do payer au bailleur tout ce qui lut serait encore
dû sur les loyers à échoir? Cf. pour l'affirmative art. 2102, !• C. C F.„ Aubry et Rau,
g 161, n. 30 ; — de Loynes, I, 438, 35 ; — Guiltouard, 1, 323, et la jurisprudence française :

Cass., 28 mars 1865 (S., 65, 1, 201) ; - 16 Hvr. 1870 (D., 70, I, 260).
Les créanciers auraient-ils le droit de relocation même si le bail Interdisait au preneur

dé céder son bail ou de sous-louer ? Pour l'affirmative, Cass. (r, req., 28 déo. 1858 (S., 59,
1, 425). — Cpr. le* auteurs cités ci-dessus.
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676. c). Location dis biens ruraux. — Pour favoriser le crédit agricole,
la loi du 2 février 1889 a également restreint a quatre années, comme ci-des-

sus, le privilège du bailleur d'un fonds rural, mémo quand lo bail a date

certaine.

"877. 0. Oorreotif du Code de commerce égyptien au cas de
faillite. — Les Codes égyptiens n'ont pas reproduit lo système du droit

français.
Lo Codo de commerce seul en porto trace dans les arls 222/230(1). Ces arti-

cles font uno distinction. La faillite no rend pas exigibles les loyers à échoir

jusqu'à la fin du bail, pourvu quo lo droit de sous-louer ou de céder lo bail

appartienne, soit en vertu du bail, soit du consentement du bailleur, à la
masse des créanciers. Dans co cas lo bail continuo et la faillite en tire parti.

Si le failli n'avait ni lo droit do sous-louer ni celui do céder son bail, lo tri-
bunal prononcera la résiliation du bail et fixera l'époquo à partir de laquelle
la résiliation aura lieu cl le montant de l'indemnité. Les loyers et l'indemnité

seront garantis sur les meubles garnissant les lieux loués.

N* 0. Des saisies auxquelles le bailleur peut recourir pour sauvegarder ton

droit de gage.

678. Leur but. Leur insuffisance fréquente. — Lo bailleur peut
recourir à la saisie-gagerie, pour prévenir le déplacement de son gago, et à la
saisie-revendication pour le recouvrer s'il a été déplacé. Mais la protection

légale résultant de ces saisies n'est pas toujours efficace. La saisie-gagerie,
nous allons le dire, n'est possible quo pour les loyers échus et, comme la

saisie-revendication, elle échoue souvent, parce que lo locataire réussit à

cacher les objets détournés.

De là, sans doute, l'usage très général, en Egypte, de stipuler le paiement

par anticipation des termes de loyer.

I. Saisie-gagerie.

670. Son Objet. —Qu'il soit propriétaire ou locataire principal, le bailleur

« peut, sans titre exécutoire, saisir conservatoirement les meubles garnis-
onsant les lieux et les fruits et moissons, pour sûreté des loyers ou fermages
« échus » (2). Arts 008/760/819, C. Pr. C.

(1) Nous renvoyons au droit commercial pour l'étude de cesarticles.

(8) Voir aussi décr. Indigène du 7 sept..1884surla saisie-gagerie des fruits et récoltée des
bleoi ruraux en vertu d'un ordre du moudir. Leg, tmmob., p. 849.



TITRE V. — DES PRIVILEGES 193

680. Son utilité. — Cette saisie, dite saisie-gagerie, a pour but, comme
ce nom l'indique, de proléger le bailleur contrôla soustraction frauduleuse do

son gago, contre co qu'on a appelé les déménagements à la cloche de bois.

Elle lui est surtout utile quand, n'ayant qu'un bail verbal ou sous-seing

privé, il no peut procéder à uno saUie.exécution et doit, au préalable, intenter

une action pour obtenir jugement. Kilo lui permet d'empêcher lo locataire
ou fermier de fairo disparaître, pendant la durée de l'instance, les objets
grevés du privilège.

681. Ses conditions. - Elle suppose quo les loyers sont échus.

Ello doit être autorisée par lo juge do service, sur requête du bailleur (1).
Arls 008/700.

Malgré la nécessité de celte autorisation, ello est assez expédilive pour pré-
venir les détournements : en effet, ello n'exige pas de tilro exécutoire et lo

jugo peut permettre do la pratiquer vingt-quatro heures après commande-

ment (2), ou mémo à l'instant, do manière à no pas avertir lo débiteur.

H. Du droit de saisie-revendication contre les tiers acquéreurs.

«83. Textes; fondement de ce droit de revendication. —

D'après les arts 772/702, Pr. C. C, lo bailleur peut faire saisir conservatoire-

ment les meubles et fruits qui auraient été retirés des lieux loués sans son

consentement, et ce, mémo aux mains des tiers possesseurs do bonne foi.

Voir dans lo mémo sens l'art. 2102, 5* Codo civil français (3).
A la différence des autres privilèges mobiliers, celui du bailleur lui confère

donc, outre lo droit de préférence, un droit do suite sur son gago.
Ce droit s'oxpliquo car, souvent éloigné des lieux loués et dans l'impossibi-

lité do s'opposer à l'enlèvement de son gage, lo bailleur serait, sans lui, trop
facilement dépouillé.

683. — Le bailleur peut donc revendiquer les meubles affectés à son

(1) Pour la saisie-gagerie sur ordre du moudlr, dans lo cas d'un bail écrit ou verbal
do biens ruraux, voir lo décret du 7 sept. 1881 précité.

(2) Ou, plus exactement, après sommation, car le commandement suppose un titre

exécutoire, or lo bailleur peut salslr-gager sans titre de cette nature.
Le commandement qui précède la saisie-exécution a l'inconvénient d'avertir le

débiteur et de lui permettre de déménager furtivement, tandis que la saisie-gagerie peut,
avec permission du juge, être pratiquée à l'iDstant.

(3) D'après cet article, « le bailleur peut faire saisir les meubles qui garnissent sa maison
ou sa ferme, lorsqu'ils ont été déplacés sans son consentement, et il conserve sur eux son

privilège, pourvu qu'il ait fait la revendication, savoir : lorsqu'il s'agit du mobilier, qui
garnissait une ferme, dans le délai de quarante Jours, et dans celui do quinzaine, s'il

s'agit des meubles garnissant une maison ».

J. GRANDHOUUN 13
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privilège, lorsqu'ils ont été déplacés sans son consentement. Ce n'est pas la

revendication ordinaire do la propriété qu'il intente, puisque ces meubles no

lui appartiennent pa<; c'est la revendication de son droit de gage, la pignoris
vindicalia du droit romain. Il demande leur réintégration dans la maison ou

dans la ferme pour pouvoir, lo cas échéant, exercer sur eux son privilège.

A. Conditions.

684. Déplacement sans consentement du bailleur. - Les

meubles ou fruits doivent avoir été retirés des lieux loués sans son consente"

ment, exprès ou tacite (I). Arts 072/702/2102.
Ainsi il est censé avoir consenti tacitement par avance à l'aliénation de

choses, telles que des marchandises ou des récoltes, qui, par leur nature, sont

destinées à être vendues; il ne pourrait, en conséquence, les revendiquer
contro l'acquéreur de bonne foi auquel elles auraient été livrées.

685. Délai. — D'autre part, il doit exercer la saisio dans les trente jours
do l'enlèvement, délai très bref qui se justifie par l'intérêt de la sécurité des

transactions mobilières.

Il est donc inoins bien traité, à co point do vue, que lo propriétaire d'un

mcublo perdu ou volé, qui, pour le revendiquer, jouit d'un délai de trois ans

d'après les arls 80/115/2270. C.C. Voirci-dessous le n° 080 sur celte condition.

686. Insuffisance du mobilier restant, — Il semble, enfin, que
son action n'est recevablc que si le mobilier, resté dans les lieux loués, est

insuffisant pour garantir l'exécution des obligations du preneur. Dans lo cas

contraire, ello revêtirait un caractère vexatoire. Telle est, du moins, la juris-

prudence française actuelle (2).

Cependant, cetto condition n'étant pas formulée par les arls 072/702/2102,
la question reste discutable.

1). Exceptions opposables au bailleur par des tiers do bonne foi.

687. Eoheo à la maxime : en fait de meubles, eto. — La saisie

est utilement pratiquée, même à l'cncontrc d'un tiers acquéreur ou possesseur
de bonne foi, sans quo celui-ci puisse la repousser en se retranchant derrière

la maxime : en fait do meubles, possession vaut titre.

(i) Cpr. 4 avr. 1889 (I, 91).
(8) Trlb. de Hennés, 9 déc. 1892 (D., 93, 2, 497) ; — Lyon, 28 mars 1891 (D., 93, 2, 210) ;

— En ce sens, Aubry et ROM, § 2CI, note 40 ; — Guithuard, I, 341 ; — de Loynes, I, 431 ;
— En sens contraire, Glwsson, Procédure, n» 1550.
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Sur en point, le bailleur jouit d'un traitement île faveur par rapport au

propriétaire do meubles qui vient à en être dépossédé. Cette solution repose
sur la tradition. (In tente parfois de l'expliquer en disant que le déplacement
des meubles garnissant les lieux loués, constitue un vol de gage et que celui

qui a perdu ou auquel il a élé volé une chose peut la revendiquer ; mais la
durée de co droil de revendication, qui est, en principe, de trois ans

(arts 8tt/HSi;2270), est ici réduite à un délai plus court.

688. Du remboursement du prix au cas d'achat dans un
marché. — Si le liers acquéreur des meubles déplacés les avait acquis do

bonne foi chez un marchand qui en faisait commerce ou dans un marché

public, il serait peut-être fondé à exiger du bailleur lu restitution du prix

qu'il aurait payé, et ce, par argument tiré des arls 87.11(1/2280 du Code civil

et de la nécessité d'assurer la sécurité des transactions passéesdans les marchés

publics (I).

N° 7. Cimes d'extinction spéciales au privilège du bai/leur

"680. Revendication tardive. -- Nous avons déjà vu que le bail-

leur perd son privilège sur les meubles qui en sont grevés s'il est dépouillé
de leur possession et s'il n'agit pas dans le délai de trente jours, fixé par les

.Ms072/702, Pr. C. C, pour la recouvrer (2). Cpr. art. 2I02,C>",C. C. I\ (:t).
600. Vente et tradition de l'immeuble. — Il le perd encore,

quant aux meubles garnissant les lieux loués, par la vente et la tradition de
l'immeuble loué.

601. Vente des meubles. — Mais il ne le perd pas par le seul fait de

la vente des meubles garnissant les lieux loués tant que cette vente n'a pas été

suivie de livraison ou déplacement (i), parce qu'alors il demeure nanti.

C'est en ce sens que doivent être interprétés, quant aux récolles de l'année,
les arls 601/727,5° qui subordonnent l'exercice du privilège à la condition «pie
ces récoltes soient encore la propriété du locataire ou fermier (3).

'603. Cas de saisie et vente par les autres créanciers du

preneur. Enfin si les autres créanciers du preneur saisissent cl font

(t) Voir cependant, en sens contraire, Cass. franc , 10 août 1880 (0., 00, 1, 392), nrrét

antérieur à uno loi française du 11 juillet IS92 qui a été rendue pour condamner celle

Jurisprudence.

(2) 4 avr. I8S0 (I, 91) : Oi«s. franc., Il déc. ISS» <,!>., 94, 1, 205).

(3| D'apn'-s l'art. 2102, 5» du Code français le délai c.-t de l'< Jours, s'il s'agit du moMlicr

parni^sant une formo, rt de quinzaine, s'il s'agit des meubles Karrii^.uit une maison,

il) Limoges, 26 août 181S (S., 49, 2, 322) ; - Cf. <U loynes |l, M», t».

(3) En ce sens, 8 juin 1887 (H. 0., XII, 180) ; - 31 Janv. 1894 (VI, l(Wj.
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vendre, commeils en ont lo droit, les meubles garnissant les lieux loués, le
bailleur conserveson privilège malgré le déplacementdes objets vendus(I).
Il formera opposition sur lo prix et seracolloque par préférence.

§ 4. — Privilège du vendeur de meubles.

603. Le texte - D'après les arts G0l,t'/727-f>/2102-4* : « LEPRIXdû
au vendeur, ou les deniers fournis par acteayant daté certaine, avecaffecta-
tion spéciale au paiement de ceprix, seront privilégiés sun LA CHOSEVENDL'E,
tant qu'elle est ENLAPOSSESSIONDEL'ACHETEUR,«i elle est mobilière, sauf l'ap-
plication spécialedesrèglesen matière de commerce...»Los arls G0l/727,3<,,4*
sur lo privilège du vendeur de semencesou d'ustensiles d'agriculture peuvent
êlro considéréscomme uno application des arts 001/727,0°.Cpr. art. 8/101 du
C. com. marit.

A. Fondement et origine de ce privltége.

604. Son but économique. — Lo but du privilège du vendeur est do
favoriser la conclusion de la vente, contrat fondamentalde la vie économique,
en garantissant le paiement du prix au vendeur qui consent a faire crédit.

605. Son fondement juridique. — Co privilège est d'ailleurs équi-
table. Le vendeur a mis la chose vendue dans le patrimoine do l'acheteur. Il
serait injuste quo les autres créanciers s'enrichissent à sesdépensen sepayant
sur cetto chose.

Il peut élrc considéré comme no consentant au transfert de la propriété de
sachoseque sousréserve d'un privilègo pour garantir le paiement du prix
do vente.

Cctti réserve d'un privilège à son profit apparaît commo le correctif néces-
saire du principo moderne du transfert immédiat de la propriété par le seul
effet do la vente à termo ou au comptant.

"606. Son origine. — Kn droit romain, le vendeur au comptant était
suffisamment garanti, en dehors de tout privilège, parce que, malgré la vente
et la tradition de la chose, il en conservait la propriété jusqu'au paiementdu

prix et pouvait la revendiquer et la reprendre. « Vendit.*©res et tradihe non
aliter emplori acquiruntur quum si is pretium solvcrit • (Instil. Il, 1, 41). Le
vendeur à lerme n'était qu'un créancier ordinaire.

L'a.icien droil français consacra longtemps les mêmessolutions,

(1) Cass. franc;. r*l-. 0 lulll. 1891 (D., 95, I, 07) i — de Loynes, I, 461.
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Toutefois, lorsque lo principe de la transmission immédiate île la propriété
de la chose vendue par le seul effet de la vente so fut introduit dans l'ancien

droit français, le vendeur à terme se protégea lui-même eu no livrant la ch.>se

qu'à titre de précaire ou de louage, do manière à ne pas faire une tradition

translative de propriété et à se placer dans la mémo situation qu'un vendeur

au comptant. Cet usage devint si général qu'au xvic siècle, on finit par recon-

naître de plein droit au vendeur à terme un privilègo (I) sur la chose vendue.
Les arts 170 et 177 de la Coutume de Paris, formulent ainsi cet état

du nouveau droit : « Qui vend uno chose mobilière sans jour et sans terme,
« espérant être payépromptement, il peut sachose poursuivre en quelque lieu
« qu'elle soit transportée pour estro payé du prix qu'il l'a vendue (art. 170).
« VAnéantmoins, encores qu'il cust donné terme, si la chose so trouve saisio
t sur le débiteur par autre créancier, il peut empescher la vente et est préféré
« sur la chose aux autres créanciers ». Art. 177.

607. — De l'ancien droit, le privilège a passé dans le Codo français do

1801et, de celui-ci, dans les Codes égyptiens. Ces divers Codes l'ont mémo
étendu au vendeur au comptant car, dans le droit moderne, la propriété do la

chose vendue passe immédiatement à l'acheteur, indépendamment du {paie-
ment du prix, mémo dans la vente au comptant,

B. Conditions.

608. Vendeurs qui en jouissent. — Conformément aux idées qui
précèdent, la loi nccoide, sans restriction, le privilège à tout vendeur.

Peu importe qu'il s'agisse d'une vente au comptant ou d'une vente à terme;
la distinction de l'ancien droil français n disparu, car aujourd'hui, la venle.au

comptant commo la vente à terme, transfère la propriété à l'acheteur indé-

pendamment du paiement du prix.
Peu importo aussi qu'il s'agisse do meubles corporels ou do meubles incor-

porels. Ainsi le vendeur d'un fonds de commerce (2) et le cédant, dans la
cession de créance, jouissent du privilège.

Nous étudierons plus loin les règles spéciales au privilège du vendeur d'im-
meuble.

Au contraire, lo privilègo n'existe pas en matière d'échange.

(I) Que Pointer, Kcrrlèro et d autres auteurs nprellcnl, au reste, tantôt un privilège,
tantôt une hypothèquo

(2j Paris, 8S julll. 1882(S., 81, 2, 33). - Voir la loi françaisedu 19 mat 1909qui a
réglementéla venlc desfondsdecommerçaet sauvegardélesdroits du vendeuret deses
créanciers.
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600. Créances garanties. — Le privilège garantit le paiement du

prix et aussi, scmble-t il, do ses accessoires : tels que les intérêts ou frais du

contrat avancés par le vendeur. Cf. en ce sens, art. 8, 8*, C. com. marit.

C. Effet*..

700. Droit de préférence sans droit de suite. — Lo ptivilège
engendre un droit de préférence, mais sans droit de suite. Aussi il ne subsiste

d'après les arts 001/727, quo « tant que la chose est en (a possession de Va»

cheteur *.

Il subsiste donc tant quo l'acheteur conservo fci propriété et la possession
do la chose, même s'il no la possède quo par autrui parce qu'il en a remis la

détention à un tiers à tilro de louage, de prêt, de dépôt ou mémo do gage.

CL, art. 2102-1', in fine du C. C. français.

701. Conséquences : Son extinction au cas de revente et

de livraison de la Chose. — Il est perdu, ait contraire, quand l'acheteur

a aliéné et livré la chose et s'est ainsi dépouillé de la propriété et do la pos-
session.

708. Quid si la chose a été revendue, mais non livrée. —

Il est encore perdu, quand l'acheteur a revendu la chose à un sons-acquéreur
de bonne foi, alors même qu'il no l'aurait pas encore livrée à co dernier. Lo

vendeur primitif ne pourrait, en effet, saisir la chose aux mains du tiers sous-

acqué.'cur quo s'il avait un droit de suite, droit que précisément (1) la loi ne

lui a pas reconnu.

Cependant la majorité des auteurs (2) admettent la survie du privilègo dans

celle dernière hypothèse en objectant quo l'acheteur a encore, conformément

an texte, la pression do la chose puisqu'il no l'a pas livrée. Mais, en réalité,
il n'en a plus que la détention et la possède pour lo compte du sous-acquéreur.
On oublie, do plus, que le privilègo du vendeur de meuldcs n'est pas armé du

droit de s'Hte, et c'est de co droit qu'il s'agit à l'égard du sous-acquéreur.
"703. Tempérament : survie du droit de préférenoe si le

prix est encore dû. — Au reste, quand il a perdu son privilègo sur la

chose, parce qu'elle a été revendue par l'acheteur, lo vendeur conservo, du

moins, le droit de so faire payer, par préférenco aux autres créanciers de ce

dernier, sur lo prix de la revente, si co prix est encore drt par lo sous-ache-

teur. La chose est représentée par son prix, quant à l'oxercico du privilège,

(l)En ce sens, Aubvj ot Rau, g 261, note Ci; - Laurent (XXIX, 479) ; — Vlaniol
n'2619.

(2) Uuillouard (I, 390)) - Ilaudry et de Loynes (1,491).
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car, en définitive, c'est toujours sur lo prix des chosesque s'exercent les pri-
vilèges. On ne le conteste pas en casde vente sur saisie, mais peu importe lo

'caractère amiable ou judiciairo de la vente qui fixo ce prix. Sansdoute, la loi
a écarté le droit de suite pour protéger les tiers sous-acquéreurs, mais leur
intérêt est hors de cause quand ils n'ont pas payé leur prix (I).

l>. Causesd'extinction.

704. Transformation de la chose. — Le privilège du vendeur de
meubles s'éteint par la transformation matérielle de la chose vendue, si elle
n'estplus reconnaissable. Ainsi le vendeur ne peut l'invoquer sur la bière ni
sur le pain, que le houblon ou la farine qu'il a vendus ont servi à fabriquer.

Les auteurs admettent, au contraire, qu'il subsiste sur la chose vendue

lorsqu'elle reste reconnaissable malgré sa transformation, par exemple, sur te
charbon dans lequel le bois vendu a été transformé.

705. Immobilisation par nature. - Le privilège s'éteint, en second
lieu, quand la chose vendue devient immeuble par nature, par exemple, quand
les matériaux vendus sont incorporés à une construction. La chose perd alors
son individualité et cessemême le plus souvent dé Ire reconnaissable.

706. Immobilisation par destination. — Mais il subsiste dans le
casd'une simple immobilisation par destination, par exemple, sur les machi-
nes vendues et attachéesau serviced'une usine, parce qu'alors lachosevendue
conserveson individualité. Le vendeur primerait donc les créanciers chirogra-
phaires de l'acheteur.

Mais il serait primé par les créanciers hypothécaires de ce dernier, qui
seraient inscrits sur l'immeuble au service duquel lo meuble vendu aurait été

rattaché; l'hypothèque sur un immeuble, s'étend, en effet, à ses acces-
soires (2).

707. Aliénation de la Chose. - Dépourvu du droit de suile, lo pri-
vilègo s'éteint encore par l'aliénation do la chose vendue, commo il a été

expliqué. Supra, n* 003.
708. Faillite de l'acheteur. — Il s'éteint enfin par la faillite de

l'acheteur commerçant, et ce, dans l'intérêt do la masse et de l'égalité entre
les créanciers(3). C'est une différence avec le casdo déconfiture do l'acheteur
non commerçant.

(1) En ce sens, Aubry et Rau. J 261, n. 03; — Cuiltouard (I, 391) i — Hamlri/ et de
Loynes [\, 4M).

(2) Paris, 3 avr. 1873 (D., 70, 2, 239)} — Cass., Il Juin 1887 (D.. 87, I, 39l!. - En ce
sens, Guitttuard (III, 1513 à 1823»; - de Loynes (I, »«3).

(3) En ce sens, 28 Janv. 1889 (1,349).
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Sansdoute, les arts 3?ity30Vdu Codo de Commerce n'excluent pas expres-
sément le privilège du vendeur de meubles dans la faillite do l'acheteur,
comme le fait l'art. îiîiO correspondant du Codo do Commerce français. Mais
les arls 001/727 du Codocivil no l'ont admis quo t sauf l'application spéciale
des règles en matière de commerce > ; or, comme l'a dit la Cour d'appel
mixte, ces règles sont précisées dans les arts 350/300 et s. du Codede com-

merce, qui, en dehorsdes créanciers nantis do gages,des ouvriers, des commis
et des gens de service, n'admettent pas d'aulres créanciers privilégiés en
matière de faillite. D'aulro part, non-seulement IcCodcde commerce n'accorde

pas de privilège au vendeur de meubles, mais il lui refuse l'action résolutoire

(arls 334/301/550) et le soumet pour les revendications à des conditions

rigoureusement déterminées.
Notons toutefois que, d'après l'article 6 du Codede commerce maritime, le

privilège du vendeur de navire subsiste malgré la faillite do l'acheteur (1).
"700. Observation. Application des prinoipes do la subro-

gation faite par les arts 601/737. — Les arts 001/727 admettent la

subrogation dans le privilège du vendeur au profit de celui qui a fourni à

l'acheteur, par acto ayant date certaine, les deniers nécessairespour payer le

prix, avec affectation spéciale au paiement do ce prix (2).
Cesarticles ne font qu'une application du droit commun en matière do

subrogation conventionnelle. En se contentant d'un acte ayant dato certaine,
ils s'écartent toutefois de l'art. 227 du Code mixte qui exige que l'emprunt et

l'emploi soient constatés par acte authentique

§ B. — Privilège de l'hôtelier ou aubergiste.

710. Fondement de ce privilège — Sont encore privilégiées t les
sommes dues aux aubergistes sur les effets déposés dans l'auberge par les

voyageurs. » Arts 001 j G»/727, 7<72I02 S0.
Ce privilège reposo sur une constitution tacite en gage des effets déposés

par les voyageurs dans l'auberge.
711. A qui il appartient. — Il appartient aux aubergistes ou hôte-

liers, ce qui exclut les cafetiers ou cabareliers, dont l'induslrio n'est pas
d'ailleurs aussi nécessaireaux voyageurs.

718. Créances garanties. — D'après les textes égyptiens, l'auber-

giste semblerait en jouir pour toutes les sommes qui lui seraient dues, sans

(1) Cpr. l.yon-Caen, l'rècii de de. com., t. 8, n* 2169.

(2) Cpr. 10 févr. 1881 (Ho., art. 727, 11).
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distinction. Maisces textes, trop généraux, doivent être interprétés d'après le
but du privilège et d'après l'art. 2102 du Code français dont ils dérivent et

qui no viso quo les fournitures des aubergistesou hôteliers.
Ceux-ci ne peuvent donc s'en prévaloir que pour les fournitures et services

qui rentrent normalement dans l'exercice do leur profession, à l'exclusion,

par exemple, des prêts d'argent.
713. Objets affectés. — Le privilège porte si. s effets déposésdans

l'auberge par les voyageurs.
SIles grève même s'ils n'appartiennent pas à cesderniers mais à des tiers,

et ce, par application de l'idée de gago et de la maxime : en fait de meubles

possessionvaut tilre.
Voir les explications donnéeset lesrestrictions indiquées à propos de l'étude

du privilège du bailleur, qui a le même fondement.
714. Absence de droit de suite.— 11n'engendre pas de droit do

suite. L'aubergiste no pourrait donc agir en revendication des effets que lo

voyageur attrait enlevés, mémo clandestinement, et aliénés à des tiers de
bonne foi (I). Aucun texte ne lui accorde, en effet, ce droit de saisic-reven'
dication. Et si on le lui reconnaissait,on devrait, dans lesilencc des textes, le
lui reconnaître pendant trois ans au minimum (arg. arts 80/114/2270),de telle
sorte qu'il serait mieux traité que lo bailleur.

§ 6. — Privilège pour frais de conservation.

71B. Fondement de ce privilège. — Sont enfin privilégiées « les
sommesdues à raison des frais faits pour la conservation do la chose. »
Arls 003/720/2102,3. Il est équitable que celui qui a conservéune chosedans
le patrimoine du débiteur, soit privilégié sur celte chose pour ses frais de
conservation.

Ce privilège n'étant plus fondé sur uno idée de gago tacite, il n'est pas
nécessairequo celui qui l'exerce soit en possessiondo la choseconservée; il
suffit que celle-ci soit encore la propriété du débiteur, ou que lo prix en soit
encoredd si elle a été vendue.

716. Frais garantis. — Par frais do conservation de la chose, il faut
entendre ceux qui ont été faits pour empêcher la chose do périr en tout ou en

partie.
Mais les simples frais d'amélioration, ou impenses utiles n'y rentrent pas

(1) Voir notamment Gititlouard, Aubry et Rau, § 201, noie 78. — En sens contraire

Pont, I, n* 107.
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car les privilèges sont de droit étroit et la loi dit frais de conservation (1).
Les frais d'amélioration sont, au reste, garantis par un droit de rétention.
Arts 005/731.

717. A quelles ohoses s'applique le privilège.— Le privilège
pour frais de conservation s'applique : aux choses inaninfées ou animées, par
exemple, parmi ces dernières, aux frais de vétérinaire pour soin*, donnés à
des animaux ;

Aux choses incorporelles comme aux choses corporelles, par exemple, aux
avances faites pour conserver ou recouvrer une créance.

Quant aux immeubles, voir infrd, n' 761.
718. Du concours entre créanciers pour frais de conserva-

tion. — Au cas de concours entre divers créanciers pour frais de conser-
vation d'une chose, ils sont payés dans l'ordre inverso de la date de leurs
créances (arts 003/720) car les derniers créanciers ont conservé la
chose au profit des premiers et il est, dès lors, équitable qu'ils les priment.

"S 7. — Classement des privilèges sur les meubles.

710. Lacunes de la loi. — La loi n'a réglé que 1res incomplètement le
classement des privilèges. Elle n'a prévu que peu de cas et la jurisprudence
n'a pas encore suppléé, en Egypte, à ces lacunes.

A. Classement des privilèges spéciaux sur les meubles.

780. Répartition des privilèges en trois groupes d'après
leur fondement. — Nous savons que les privilèges spéciaux mobiliers

peuvent se répartir en trois groupes, d'après leur fondement.
Les uns, tels que les privilèges du bailleur, dn créancier gagiste, de l'au-

bergiste, du commissionnaire, reposent sur un nantissement exprès ou tacite.
D'autres reposent sur celle idée quo lo créancier privilégié a mis la chose

dans le patrimoine du débiteur. Ce sont ceux du vendeur de meubles, de
semences ou d'ustensiles agricoles.

D'antres s'expliquent enfin par le fait que le créancier privilégié a conservé
la choso grevée du privilège. Ce sont les privilèges pour frais de récoltes ou

pour frais de conservation.

781. Solutions partielles formulées par les textes. — Ence
qui concerne les conflits possibles entre ces privilèges, la loi décide seule-

(I) En ce sens,Cass.franc, rcq., 2» févr. 1878(S., 78, I, 470).
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ment que les privilèges pour frais de récolte et de semences (arls f-Ol et

727,3") et pour ustensiles d'agriculture (arls OOI,K°/727, 4°) viennent après

les privilèges généraux pour frais de justice et pour salaiies. Arts 001, 4°,

5*/727, 3*, 4*.

Ello règle, en outre, le classement du privilègo pour frais de récolte quand

il est en conflit avec celui de frais de semences. Arts 001, 4*/ 727, 3'.

Enfin, d'après les arls 003/720, le privilègo pour frais de conservation

primerait toutes autres créances.

788. Concours des privilèges fondés sur l'idée de nantis-
sement aveo le privilège du vendeur. — Danslo conflit entre les

privilèges du premier groupe et ceux du second, c'est-à-dire cnlrc un pri-

vilège fondé sur l'idée do nantissement et le privilège du vendeur, le créan-

cier nanti doit être préféré, s'il est de bonne foi, c'est-à-dire si, au moment du

nantissement, il ignorait la cause do préférence du vendeur. Il peut se

retrancher, en effet, derrière la maxime : en fait de meubles possession vaut

titre, cl cotte maxime doit paralyser tout autre privilège puisqu'elle paraly-
serait même l'action en revendication du propriétaire. On peut invoquer en

ce sens l'art. 2102, 4*, alin. 3 du Code civil français, qui le décide expressé-
ment dans le cas do conflit du privilège du bailleur avec celui du vendeur (1).

Cependant les Codes égyptiens, suivant, au reste, le Code français sur co

point, font passer, avant lo privilège du bailleur, ceux du vendeur de

semences et du vendeur d'ustensiles agricoles. L'art. 2102, 1* du Code fran-

çais le décido expressément. Quant aux arts 601/727, après avoir énuméré

les privilèges pour salaires, semences, ou ustensiles aratoires, ils disent quo
le privilègo du bailleur viendra « ensuite ».

783. Goncours du privilège du conservateur de la chose
aveo celui d'un créanoier nanti ou du vendeur. — D'aprèsles
arts 003/720, les sommes dues pour conservation do la chose priment toutes

autres créances.

Cette règle est exaclo et équitable quand les frais do conservation ont été

faits postérieurement au nantissement ou à la vente puisqu'ils ont sauvé la

garantie, soit du créancier nanti, soit du vendeur. Ainsi les frais de récolto

passent avant les frais do semences (arts 001, 4»/727, 3°) et avant le privilège
du bailleur (§§ 4 et 5).

Mais ello no l'est plus dans l'hypothèse où ils ont eu lieu antérieurement

au nantissement car ils n'ont pas profité au créancier nanti, qui, si la chose

avait péri, n'aurait pas prêté ou se serait fait donner un autre gage. Aussi,

(1) En ce sens, Aubry cl Rau, § 289, n. 8 j - de l.oyneu, I, 776.
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dans cetto hypothèse que les articles précités n'ont pas sans doute visée,
nous pensons quo le créancier nanti devra passer avant le créancier conser-

vateur.

784. Concours entre créanciers privilégiés du même

groupe. — Les créanciers privilégiés au même titre, en vertu de la même

disposition légale, concourent entre eux, quand il s'agit do privilèges

généraux.
78tt. — Il en est diféremment dans le cas de privilèges spéciaux.
Entre créanciers pour frais de conservation sur la mémo chose, c'est le

plus récent qui est préféré, car il a conservé la garantie des autres. Arls

603/720.
Kntre plusieurs vendeurs successifs de la mémo chose, auxquels lo prix

resto dû en tout ou partie, lo premier est préféré au second, dans le patri-
moine duquel il a mis la chose, le deuxième au troisième et ainsi de suite.

Sur le concours entre créanciers gagistes, voir la théorie du gage, n* 100.

786. Résumé : ordre général de classement. - En résumé, les
créanciers pourvus d'un privilègo spécial sur les meubles se classent dans

l'ordre suivant, s'ils sont en conflit :

En première ligne, viennent les créanciers do bonne foi, dont le privilège
repose sur un nantissement exprès ou tacite. La bonne foi consiste dans

l'ignorance, au moment du nantissement, d'une cause de préférenco au profit
du vendeur ou du conservateur de la chose.

En secon o ligne, les créanciers pour frais de conservation.

En troisième lieu, le vendeur de meubles.

Cependant il faut tenir compte des restrictions ci-dessus indiquées relatives

au cas où le créancier nanti est de mauvaise foi et à celui où les frais de con-

servation sont postérieurs au nantissement (I).
Il est à noter que cet ordre concorde presque avec celui suivi par les Codes

égyptiens dans leur énumération, si toutefois on rapproche, du privilège du

bailleur, celui do l'aubergiste qui repose également sur un gage tacite.

B. Concourt des privilèges généraux et des privilèges spéciaux sur les meubles.

787. Frais de justice. — Les frais de justice passent toujours en pre-
mière ligne, même avant les créanciers munis d'un privilège général ou spé-
cial, dans l'intérêt desquels ils ont été faits.

(I) Noter aussi la restriction relative aux trais de semenceset de récoltes et au prix
d'ustensilesagricoles.
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Il est naturel quo ces frais, qui sont exposés dans l'intérêt des créanciers et

dus, en réalité, par eux, soient payés avant eux (t).
788. Concours du privilège pour salaires aveo les privilèges

spéciaux.
— On tend à admettre, en droit français, quo les privilèges spé-

ciaux passent avant les privilèges généraux, autres quo les frais de justice.
En droit égyptien, non-seulement les frais de justice, mais encore les

salaires, c'est-à-dire les seuls privilèges généraux du droit civil, priment les

privilèges spéciaux pour frais de récolte, do semences ou d'ustensiles agri-
coles. Arts COI, 4' et 8*/727, 3', 4* (2).

780. — Sous la restriction précédente, on peut admettre quo les privi-

lèges spéciaux passent avant le privilège général pour salaires (3). Les arls
>003/720 disent en co sens quo les frais de conservation priment toutes autres

créances; le créancier nanti peut se retrancher derrière;la maxime : en

fait de meubles possession vaut tilro ; enfin il parait équitablo quo le vendeur,

qui a mis la chose dans le palrimoino du débiteur, soit préféré même aux

salariés de ce dernier.

Cependant nous reconnaissons que la question est discutable car on com-

prendrait que les molifs d'humanité, sur lesquels repose lo privilège pour
salaires, le fissent prévaloir sur les privilèges spéciaux, même quand ceux-ci

sont fondés sur l'idée do nantissement. En ce sens on peut encore invoquer
l'ordre de l'énumération des arts 601/727.

730. C.Concours des privilèges généraux entre eux. - Voir
n* 037.

CIIAP1THK IV

DES WlIVJl.KtJKS SL'H LES IMMELIlLKS

731. Us constituent de véritables hypothèques. — Les privi-

lèges spéciaux sur les immeubles sont en réalité de véritables hypothèques

(1) Voir toutefois les restrictions concernant le cas ou les fiais de Justice ne profitent pas
à certains créanciers.

Pour le privilège du Trésor, dont l'élude appartient au droit administratif, voir n*637.

dt) Les arts 001, G*/727, 8* sembleraient mémo vouloir faire passer les frais do justice et
les salaires avant lo privilège du bailleur (Arg. du mot entuite. Mal» cette Interprétation
littérale ne nous semble pas fondée. Cf. n* 722.

|3; Cpr. Aubry et fia n, 1289 (n. 2, fl, 7) ; — de Loynes, I, 773; — Cass. franc., 18 Juin
1889 (S., 00, I, 68).
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légales. Ils so classent comme tels, non d'après la qualité do la créance, mais

d'après la date do leur inscription ou celle de la transcription du contrat
dont ils dérivent. Arts OI4/74I/2IOO.

En droit français, ils constituent aussi des hypothèques, mais des hypo-
thèques privilégiées, qui jouissent d'un rang do faveur quand elle* sont
inscrites dans un certain délai. Infrà, n* 700.

"« Les privilèges sur les immeubles, dit un arrêt do la Cour d'appel
mixte (I), constituent en réalité de véritables hypothèques. La loi française,
dont la loi égyptienne s'est inspirée, les a si bien assimilés à l'hypothèquo
quant à leurs effets, qu'elle a édicté, dans l'art. 2113 du Codo civil,que toutes
créances privilégiées, soumises à la formalité de l'inscription, k l'égard

desquelles les formalités prescrites pour la conservation du privilègo n'au-

raient pas été accomplies, no cesseraient pas néanmoins d'être hypothécaires,
mais quo la date do l'hypothèque ne daterait à l'égard des tiers que delà

date des inscriptions. »

738. Enumération. — Co sont, en droit égyptien, les privilèges du
vendeur d'immeubles, du coparlageant et du créancier pourvu d'un gago
immobilier. Nous avons déjà traité «le ce dernier. Suprd, ntl 158 et s. Sur lo

caractère immobilier du Trésor public, voir les N" 027 et s.

§ 1. — Des divers privilèges sur les immeubles.

I. Privilège du vendeur d'immeuble.

"733 Son origine historique. — L'évolution du droit a été la mémo

pour le privilège du vendeur d'immeubles que pour celui du vendeur do

meubles. Mais elle a été plus lente el ce n'est qu'au xvu« siècle qu'un privi-

lège a été reconnu au profil du vendeur à terme en matière immobilière.

Jusque là, le vendeur sans terme était bien protégé parce que, selon les

principes romains, il restait propriétaire et pouvait revendiquer son

immeuble

Mais lo vendeur à terme devait se protéger lui-même en se réservant une

hypothèquo spéciale. Cependant colle stipulation étant devenue habituelle, lo

Parlement do Paris finit par la sous-ontendro et par reconnaître do plein
droit un privilègo au profit du vendeur. Telle fut notamment la décision d'un

(I) 8 mnl 1890 (II, 139). I.'arrét déduit de cette similitude quo les privilèges s'étendent

commo les hypothèquo* aux accessoires de l'immeuble et QUI améliorations et construc-
tions qui profitent au propriétaire.



TITRE V. — DES PRIVILÈGES 207

arrêt du 30 avril 1028. t On a, dit Hasnage, fait prévaloir l'équité à la subti-

lité du droil et celui qui a vendu un héritage, quoiqu'il n'ait point stipulé de

privilège, ou de spéciale hypothèque, sur les deniers do la vente no laisse pas
d'avoir un privilège.. »

ici, commo pour le privilègo du vendeur do meubles cl comme dans beau-

coup d'autres cas, le législateur n'a fait quo transformer eu loi générale

interprétative une stipulation courante.

Consacré expressément par la loi do liminaire an VII, lo privilège du ven-

deur d'immeubles a passé do là dans le Code français el, de ce dernier, dans

les Codes égyptiens. Arts 01)1/727/2103.
734. Son fondement. — Le privilège du vendeur d'immeuble repose

sur les mêmes motifs quo celui du vendeur do meubles.

Lo vendeur est censé so réserver tacitement, commo il le faisait autrefois

expressément, un privilège sur l'immeuble qu'il vend pour garantir lo

paiement de son prix. D'autre pari, puisque c'est lui qui n mis l'immeuble

dans lo patrimoine de l'acheteur, il serait inique que les autres créanciers so

payassent sur son immeuble avant quo le prix en soit acquitté ; ils s'enrichi-

raient injustement à ses dépe.is ; ils doivent, au préalable, exécuter l'obliga-
tion conlractéo par l'acheteur pour l'acquérir, c'est-à-dire en payer le prix.

Sur le rôle économique du privilègo du vendeur en Egypte, voir suprà,
n"' 282 et 287.

A. Crèanctera qui peuvent t'en prévaloir.

735. Vendeurs et créanciers assimilés. — Il appartient au
vendeur.

Mais au vendeur il faut assimiler :

a) L'échangiste, quand il a droit à uno soûl le en vertu do l'aclc d'échange.

b). Le débiteur qui, donnant un immeuble en paiement do sa dette, a droit
à une soulto parce quo la valeur de l'immeuble cédé est supérieure au montant
do la dette (I).

c) loedonateur, à concurrence des charges pécuniaires qu'il a imposées au

donataire do l'immeublo (2).
Dans le premier cl le troisième cas, le contrat est mixte ; il participe, d'une

(1) La jurisprudence française et In doctrine sont en ce sens pour ces deux première*
hypothèses : Cass. rcq.. Il mal l&)3 (S., 61, I, 337). — Cf. Anbry et Rau, § 203, n. 12; —

Guitlouard, II, 460, 477 ; — de Loynes, B70 et s.

(2) En ce sens, de Loynes (I, B$l), loi belge du 10 déc. 1831, art. 27. — Eu sens contraire,
Parts, 11 mal 1882 (S., 88,2, 110).
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part, de l'échangeou do la donation et, d'autre part, do la vente, à concur-
rence de la soutle duo à l'échangiste ou des charges imposées au donataire
Uuant aux rapports de la dation en paiementet de la vente, voir la théorie du

paiement.
736. Créanciers non assimilables au vendeur : préempté,

acheteur à réméré. — Le privilège n'appartient, au contraire, ni au

préempté pour garantir le remboursement des sommes qu'il a payées,car la

préemption n'est pasune revente du préemptéau préempteur ;
Ni à l'acheteur à réméré, pour le remboursement de son prix, car il est

acheteur et non vendeur ; sonachat est seulementrésoluble et cette résolution
ne constitue pas une revente.

L'un et l'autre sont d'ailleurs suffisamment garantis par lo droit do réten-
tion qui leur appartient.

1).Créancesgaranties. /

737. Principe. — La loi déclare privilégié * le prix dû au vendeur ».
Arls 001/727/2103.

738 A. Prix et accessoires. — Lo privilège garantit donc :

a) Le prix principal, qu'il consiste dans uno somme fixe ou dans uno
rente ; ,

b) Les accessoiresdu prix : notamment les intérêts et même, d'après la

jurisprudence françaiso (I), les frais et loyaux coûtsdu contrat s'ils ont été
avancéspar lo vendeur.

La limitation établie, quant aux intérêts, par les arts 808/002est-elle appli-
cable aux privilèges? Voir n" 302.

"730. Du prix réglé en billets. — Lorsque dans l'acte de vente, le

prix est stipulé payable en billets, le privilège garantit le paiement de ces
derniers (2) ; les parties n'entendent point nover la causede la créancedu

prix do vente et les tiers doivent savoir quo le paiement est subordonné à
l'encaissementdes billets.

Il faut toutefois quo l'acte do venlo avertisse les tiers [infrd, n* 741)que lo

prix n'a pas été réglé en espècescar, s'il portait quittance pure et simplo
sansmention des billets, le paiement doceux-ci no serait plus privilégié.

740. Dommages-intérêts. — Le privilège ne garantit pas les dom-

mages-intérêtsalloués ou vendeur pour résolution do la vente car il ne s'agit

(1) Cass., 1" déc. 1863 (S., 64, I, 40).

(2) En ce sens, Cass. franc. req„ 27 mal 1895 (D., 95, I, B08). — Cpr. 8 mal 1890 (Il

139, texte de l'arrêt),
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plus du prix et, d'autre part, son fondement fait alors défaut puisque le ven-

deur, reprenant son bien, n'a rien mis dans le patrimoine de l'acheteur.

Do même, l'action en garantit; exercée par le coéchangisle, lorsqu'il est

évincé de l'immeublo qu'il a reçu en échange, n'est pas privilégiée (I).
741. D.Le prix restant dû doit ressortir de l'acte de vente.

— Lo privilège n'existe que pour les sommes ou prestations restant ducs

d'après l'acte do vente. Il doit, en effet, être rendu public à l'égard des tiers

par la transcription do l'acte de vente ; les tiers ne connaissent donc que lo

prix porté à l'acte (2}.« Le vendeur, dit l'art. 2108 du Code français, conserve-

son privilège par la transcription du titre... qui constate que la totalité ou

partie du prix lui est duc ».

I.o privilègo no peut donc être invoqué pour garantir le paiement du prix,

lorsque l'acte do vente le déclare payé (3) ou la partie du prix qui a été dissi-

mulée dans l'acte, par exemple, pour échapper aux droits de mutation.

C. Biens grevés du privilège.

748. Immeuble vendu. — Le privilège porte sur l'immeublo vendu.

Peu importe, en principe, la nature de cet immeuble; il peut être bâti ou

non bâti, corporel ou incorporel ; il peut s'agir, par exemple, d'tin droit d'usu-

fruit immobilier.

"743. — Cependant le privilègo n'existerait pas, d'après la plupart des

auteurs (4), au profit du propriétaire d'un immeuble qui vendrait une servitude

réelle pour l'utilité d'un immeuble voisin.

Celle servitude, dit-on, no serait pas susceptible d'être vendue aux enchères

séparément du fonds dominant auquel elle est rattachée; d'après les

arls 859/083, ello no pourrait donc être hypothéquée, pourquoi pourrait-cllo
servir d'assiette au privilège t

744. Améliorations et constructions. — Le privilège du vendeur

s'étcnd-il, commo l'hypothèque, aux améliorations et constructions faites par
l'acheteur T

Commo la jurisprudence française, la jurisprudence égyptienno l'admet par

(1) Casa., 14 nov. 1839 (S., 00, I, 803).
(2) Cf. motifs de l'arrêt du 8 mal 1890 (II, 139). Non obstat art. 0i8i700.
(3) Lo* tiers qui prêtent des denier*, avec affectation au paiement du prix, doivent

veiller à co que l'acte t!e vente ne porte pas qulttanco pure et simple. — Cpr. 18 févr. 1880

(H. O., XI, 81) iBor., art. 711, n. I.

(4) En co sens, Paris, 10 mal 1898, Gat. Trib., 27 mat 1898 ; - de Loynes, I, 500 ; —

Gulllouard, II, 476.

J. URANDMUULIN 14
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argument des articles 901/088/2133; au reste, les privilèges immobiliers sont,
en réalité, de véritables hypothèques(i),

On pourrait toutefois objecter que lo privilège du vendeur n'a plus deraison
d'être, quant aux améliorations, parce que c'est avec l'argent des autres
créanciers et, non par le fait du vendeur, qu'elles ont été réalisées.

D. Publicité du privilège.

745. TransoripMon. Renvoi, — Lo vendeur conservo son privilègo
par la transcription de l'acte de vente. Arts 001/727/2108.

C'est là uno dérogation aux règles ordinaires sur la publicité des privilèges
immobiliers. Nous y reviendrons plus loin N'°774 et s,

II, Du privilège du coparlageant.

746. Les textes. — D'après les articles 002/711 : t les coparlageants
auront, sur les immeubles qui auront fait l'objet du partage, et pour leur
recours respectif à raison do co parlago, un privilège,..,sans qu'il soit besoin
d'uno convention spécialo ». L'art. 2103,3" du Codo français, déclare égale,
ment privilégiés « les cohéritiers sur les immeubles do la successionpour la

ga'-antio des partagesfaits entro eux, et des soultesou retours de lots ». Cpr.
arls 2109C. C, V.

747i But du privilège. — Lo privilègo du coparlageanta pour but do
maintenir l'égalité, qui est l'àmo du parlago, suivant l'expression des anciens,
en garantissant le paiement de créancesqui sont néesdu partage, ou à l'occa-
sion du partage, entre coparlageants.

Si l'un descoparlageantsest créancier d'uno soulte, parce qu'il a reçu un
lot moins fort, ou s'il est évincé d'uno partie de son lot, ou s'il devient adju-
dicataire d'un immeublo impartageable en naturo à chargode payer auxautres
leur part dans la prix do licitation, l'égalité exige que l'action en paiementde
la soulto ou du prix de licitation et lo recours aucasd'éviction soient efficace-
ment garantis.

748, Son fondement juridique. - Le privilège du coparlageant
reposedonc sur lo mémo fondement quo celui du vendeur, à savoir la miso

par lo créancier d'une valeur dans lo patrimoine du débiteur. De mémoquele
vendeur retient sur la chosevendue un privilège destiné à assurer le paiement
du prix, de mémo chaque coparlageant, pour assurer la conservation de son

(I) 8 mal 1890 (II, 139). - Cpr. Cass. (r., 13 Julil, 1867 (D., 68,1, 269).
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loi, retient un privilège sur les immeubles attribués par le partageaux autres

coparlageantsou à eux adjugéssur licitaliou (1),
"740. Son origine. — Inconnu en droit romain, le privilège du copar-

lageanta pris naissancodans l'ancien droit français, d'où il a passédans le
Codofrançais et, do celui-ci, dans les Codeségyptiens.

La loi du 11 brumairo an Yll l'avait toutefois supprimé, probablement
parcequ'elle l'avait jugé contraire au caractère déclaratif du parlago.

A. Créanciersauxquels il appartient.

750. Lo privilègo appartient à tout coporlageant, car lo texto est généra1..
Il n'y a pas à so préoccuperdo l'origine do l'indivision (succession,société,

achaten commun), à laquelle lo partagea mis fin ; ni si lo parlago a porté
sur un ou plusieurs immeubles déterminés ou sur uno massede bienscompre-
nant à la fois des meubleset des immeubles.

B. Créancesqu'il garantit.

751. Principe. — D'après la loi, il existo au profit descoparlageants
* pour leur recours respectif à raison du parlago », c'est-à-dire pour les
créancesou actions qui tirent leur origine du partage,

A co titre, il garantit :
758. Soultes ou retours de lot. — 1° Lo paiement des soultcsou

ictoursdo lot, c'est-à-diro les suppléments eu argent dus à un coparlageant
pour compenser l'inégalité de son lot.

753. Prix de lioitation. — 2' Le prix do licitation d'immeubles adju-
gésà l'un dos indivisaires car, dans co cas, l'adjudication vaut partage.

Si l'adjudication avait lieu au profit d'un tiers, la massedes copropriétaires
tiendrait alors le rolo do vendeur et jouirait à co titro du privilègo du vendeur,
dont les règles no sont pas identiques à collesdu coparlageant.

754. Recours en garantie. — 3° IXJ recours en garantie, a fin do

dommages-intérêts,qui est ouvert au coparlageant lorsqu'il estévincé do tout
ou partie des biens communs placésdans son lot.

c, Sur quels Immeubles il porte.

755. Distinctions à faire. —Lo privilège porte <sur lesimmeublesqui

(1) SI le partage comporte un échange réciproque do droits entre coparlageants, en
d'autres termes, s'il est translatif, l'admission du privilège du vendeur doit entratner c lie
du coparlageant. Mais le partage est déclaratif d'après la Codo français et peut-être aussi
en droit égyptien; dès lors, la rétention d'un privilège par le coparlageaut créancier
s'explique moins facilement.
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ont fait l'objet du parlago.,, » disent les arts 602/728 en termes très géné-
raux. Cpr. les arts 2103,3» et 2109 du C. C. F.

Cependant il faut préciser, car son étendue varie avec les créances garanties.
756. Immeubles grevés pour le paiement du prix de lioita-

tion. — On s'accorde pour admeltro que lo prix do licitation n'est privilégié

quo sur l'immeublo licite. L'art, 2109 C. G. F. lo dit expressément.
757. Immeubles grevés pour lagarantie deslots.—Loprivilègo

pour la garantio du parlago porto sur tous les immeubles partagés : « sur les

immeubles qui ont fait l'objet du partage >. disent les arts 002/728; « sur les

immeubles do la succession », dit l'art. 2IU3 du Codo français.
Toutefois chaque coparlageant n'en est grevé sur les immeubles qu'il

détient quo dans la mesure de son obligation personnelle do garantio (1). En

effet, la créance do garantio naît divisée conl-o chaquo coparlageant et lo

privilège, qui en est uno qualité accessoiro, no peut lui être supérieur. Lo

système contraire conduirait, en outre, à un circuit do recours entre les copar-

lageants.
758. Immeubles grevés pour le paiement des soultes. —

Quant au paiement do la soulte, le privilège no porte, semble-t-il, quo sur les

immeubles mis dans lo lot du ou des coparlageants débiteurs do cetto soulte,

à l'exclusion des immeubles attribués aux coparlageants qui no sont tenus

d'aucuno soulto. Faute do créance à rencontre do ces derniers, il ne peut ètro

question do privilègo, puisque le privilègo est l'accessoiro d'une créance (2).

Cependant, la généralité du texte do l'art. 2103 a permis do soutenir l'opi-
nion contraire en droit français. Mais l'art. 2100 in fine restreint lo privilègo
au bien chargé do soulte et corrige ainsi l'art, 2103.

Lo texto égyptien est également général et parait affecter tous les immeu-

bles qui ont ftit l'objet du parlago ; mais, en réalité, il no viso quo le recours

en garantie en parlant du « recours respectif à raison du parlago ».

750. Du privilège sur les meubles partagés.
— D'après les

motifs qui l'expliquent et que nous avons développés (Supra, n° 747), le pri-
, vilègo du coparlageant devrait porter tant sur les meubles quo sur les immeu-

bles partagés, do même quo le vendeur est privilégié sur la chose vendue,
sans distinguer si ello est mobilière ou immobilière Cependant la loi l'a res-

trcint.aux immeubles.

(1) Cf. Cass. franc. R*i., 10 Juili. 1864 (S., 61, I, 44J>.

(2) Toutefois les coparlageants qui no sont chargés d'aucuno soulte, pourraient être

poursuivis, commo garants des effets du partage, dans lo cas de non paiement de soultes

duos par d'autres coparlageants, alors que ces derniers étalent déjà insolvables au moment

du partage. — Cpr. Aubry et Rau, § 263, n. 27; — Giiillouard, 11,513; ~-de Loynes,

II, 623.
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760. Publicité du privilège. - Voir infra, w 770.

III. Privilège pour frais de conservation.

761. Son existence. — Lo privilègo pour frais de conservation, quo
nous avons étudié pour les meubles, exislctil aussi sur les immeubles?

La question est discutable,
Pour la négative, suivie par la jurisprudence française(1), on peut invoquer

lo texto français (art. 2102-3'), d'où dérivent les textes égyptiens, et la fin des
articles 003/720, qui visent les meubles.

Pour l'affirmative, quo la jurisprudence égyptienno (2) parait admettre, on

peut faire remarquer, en outre du caractère équitable do celte généralisation,
quo les arts 003/720 sont placés entre deux articles relatifs à dos privilèges
immobiliers et quo les arls 601/730 débutent par cesmots : « les autres casdo

privilèges sur les immeubles... », d'où on peut induire quo les articles pré-
cédents so rapportent également à un privilègo immobilier. Si les arls 003/729
in fine visent les meubles, c'est pour trancher la question du classement, au
casdo conflit entro privilèges pour frais de conservation do meubles. Ils ne se
sont pas expliqués sur la mémo question pour les immeubles, parce quo les
arts 014/741 règlent implicitement le classementd'après la dato d'inscription,
conformément aux principes généraux. Ajoutons enfin quo les arts C05/731,
accordent un droit do rétention à celui qui a fait des dépensesnécessairesou
de conservation.

768. Publicité, — Lo privilège sur les immeubles pour frais do conser-
vation devrait être inscrit commo tous les autres privilèges immobiliers,
Arts 014/741 (3).

763. Du privilège spéoial admis par le droit français au

profit des arohiteotos et entrepreneurs. — Si lo Codo français n'a

pas admis le privilège pour frais do conservation sur les immeubles, il a orga-
nisé, par contre, un privilège spécial au profit des architectes, entrepreneurs,
maçons et autres ouvriers employés pour édifier, reconstruire ou réparer des
bàtimenls ou autres ouvrages. Cpr. Arts 2103, V et 2110.

il a paru équitable quo l'architecto ou l'entrepreneur fût préféré à tous
autres créanciers sur la plus-value qu'il a donnée à l'immeuble et au patri-
moine du débiteur commun.

Au reste, c'est seulement pour la plus-value encore existante au moment do

(1) Cass.franc., Il févr. 1900(D., 1900,1, 173); - Cass.,14 févr. 1900(D., 1900, 1, 173).
(2) Cpr. 21 déc, 1892(V, 83) ; - 31 déc. 1890(IX, 101); - 21 avr. 1897(IX, 2TO).
(3)21 déo. 1892(V, 83).
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l'aliénation de l'immeuble, et non pour la totalité des sommes qui leur sont

dues qu'il est privilégié.
Co privilège reçoit d'ailleurs peu d'applications, car il est subordonné à

deux conditions d'une observation difficile en pratiquo : « un procès-verbal
d'état des lieux préalable au commencement des travaux, et un procès-verbal
do réception dans les six mois de leur achèvement. Arts 2102, 4* et 2110. Ces

deux formalités, destinées à dégager la plus-value, conserveront lo privilège
do l'architecte, mais lui feront perdre le client, froissé de ces mesures de

.- défiance,
Dans lo silenco des textes, les architectes ou entrepreneurs no sauraient

s'en prévaloir en Egypte (i). Ils ne peuvent invoquer quo le privilège pour
frais de conservation dans les mêmes conditions que toute autre personne.

IV. Séparation des patrimoines.

764. Son existence, droit français. — En droit français, les créan-
ciers et les légataires d'une personno décédéo peuvent demander la sépara-
tion de son patrimoine et do celui do l'héritier. Ils ont intérêt à le faire pour
conjurer lo préjudice quo leurcauserait la confusion des patrimoines, qui résul-

terait de l'acceptation pure et simple do la succession solvable par un héritier

insolvable et qui les obligerait à concouriravec les créanciers do ce dernier.

La séparation des patrimoines leur permettra de se faire payer sur les biens du

défunt par préférenco aux créanciers de l'héritier.

D'après la jurisprudence française, cette séparation engendre à leur profit,
un véritable privilègo (arg. art. 2111), avec droit do préférence par rapport
aux créanciers personnels des héritiers, et droit do suito contre les tiers

acquéreurs d'immeubles successoraux (2).
765. Proteotion analogue en droit musulman. — En droit

musulman (Cf. art. 883 du statut personnel) et d'après divers arrêts, les héri-
tiers no deviendraient propriétaires des biens successoraux qu'après paiement
des dettes successorales (3). il y aurait do plein droit, sans condition ni for-

malités, séparation do leur patrimoine et do celui du défunt (4).
En conséquence, les créanciers, mémo chirographaires, et les légataires d'une

succession, auraient lo droit do se fairo payer sur les biens qui la composent

(1) Cpr. 21 déo. 1892 (Y, 83) qui ne se prononce pas sur la question,
(2) Tout en admettant l'existence d'un droit de préférence, des auteurs contestent celle

d'un véritable privilège muni d'un droit de suite.
(S) Cf. I" T. D„ 4479, 4487 J 2* T. D., 4231, 4237.
(4) 1» T. D., 4491 ; 8» T. D., 4228).
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par préférence aux créanciers personnels des héritiers. Cedroit do préférence
les prolégerait contre l'insolvabilité possible do cesderniers.

D'autre pari, les actes d'aliénation consentis par l'héritier avant le paiement
«les detteset charges ne leur seraient pas opposables(i), de telle sorte qu'ils
jouiraient d'uno sorte do droit do suite.

Ils bénéficieraient donc do la même protection que s'ils étaient investis du

privilège do séparation des patrimoines du droit français. Maisce résultat peut
s'expliquer en dehors de l'idée d'un privilègo (2).

§ 8. - Publioité des privilèges immobiliers.

). Privilèges qui doivetJ être rendus publics,

766. Privilèges généraux. — Les privilèges généraux, quoique
portant sur les immeubles, sont dispensés d'inscription. Arts 614/741/2107.
Suprà, n" 034.

767. Privilèges sur les meubles. — Quant aux privilèges spéciaux
sur les meubles, ils en sont dispenséspar la nature do leur objet, qui ne per-
met pas co modo de publicité'. Les meubles n'ont pas, en effet, de situation
fixo qui permelte de centraliser les inscriptions dans un seul bureau.

On no peut, d'autre part, s'attacher au domicile du débiteur parce qu'il peut
également changer.

768. Privilèges spéciaux sur les immeubles, — Les privilèges
spéciaux sur les immeubles doivent, au contraire, être rendus publics et ils
ne prennent rang que par leur inscription. Arts 014/741/2100 (3).

La préférence no se règle donc pas pour eux d'après la qualité ou la nature
de la créance, commo le disent les arls 854/078,4e/2090.

La raison en est que, commo nous l'avons déjà fait observer, ils constituent
de véritables hypothèques. ,

//. Publicité de droit commun : par voie d'inscription.

760. Prinoipe général. — Les privilèges spéciaux sur les immcublts
doivent être rendus publics, commo les hypothèques, par voie d'inscription
au greffo des hypothèques. Arts 014/741/2100.

(I) Cpr. i" T. D., 4181, 4183, 4186, 4490; - 2« T. D., (1228), (4229), (4232), (1233).
(2{ Voir les ouvrages sur le droit musulman dans l'étude duquel rentre _ette matière.

(3) Voir toutefois l'exception Indiquée au n» 629 pour la privilège du Trésor.
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770. Application au privilège du copartageant. — Les arts
002/728 font l'application do celle règle au privilègo du copartageant, pour
lequel la transcription do l'acte de partage, quoiquo prescrite en droit égyp-
tien (arls 012/780), no saurait suppléer à l'inscription (1).

Il no s'exerce qu'au rang quo lui donne son inscription.
771. Règles de l'inscription. Renvoi. — Les règles de l'inscrip-

tion (formes, causes qui en arrêtent le cours, péremption et renouvellement,
radiation) sont les mêmes pour les privilèges que pour les hypothèques. Elles
ont été exposéesdans lo chap, 4 do la théorie des hypothèques, n"' 300 et s.

Toutefois, d'après la jurisprudence mixte, la limitation à deux annéesdes
intérêts garantis par l'inscription (arls 598/002) serait inapplicable aux privi-
lèges. Suprà, n° 302 i2).

778. Double dérogation. •- Par dérogation au système général do

publicité des privilèges immobiliers par voie d'inscription, les privilèges du
vendeur et du créancier gagiste peuvent so conserver par voio de trans-

cription.
773. Privilège du oréanoier gagiste. Renvoi. — Nous avons

déjà traité de la transcription du gageimmobilier. Arls 650/074.Voir n" 140et s.

S'agissantdo privilège, on eût compris que la loi eût prescrit sa publicité par
voio d'inscription, suivant la règle générale (3).

D'ailleurs, on doit admettre que, conformément à cette règle, lo créancier
gagisto a, commo lo vendeur, ta faculté de conserver son privilège par voio

d'inscription (4). Inscription et transcription figurent sur le même registro et
sont également efficaces comme moyens do publicité.

///, Règles spéciales au privilège du vendeur; de sa conservation par la

transcription de l'acte de vente.

774. — Lo privilègo du vendeur peut se conserver soit par une inscrip
lion, conformément eu droit commun, soit, à tilre do faveur, par la simple
transcription do l'ado do vente.

775. Droit du vendeur de prendre insoription selon le droit
commun. — Le vendeur a d'abord la faculté do conserver son privilège'
indépendamment de touto transcription, en prenant inscription, conformé-
ment au droit commun formulé par les arts 014/741. La loi le dispense sans

(1) 8 mal 1890 (II, 139, motifs).
(2) Un projet de loi, soumis à l'approbation de l'Assemblée législative, prévue par l'art. 12

nouveau du Code civil mille, modifie l'art. G92 C C. M. relatif aux intérêts garantis par
l'inscription hypothécaire.

(3) Rapproch. art. 328/338 C. com.

(4) Cf. l'arrêt du 13 Juin 1891 (VI, 332) qui dit incidemment que le gage immobilier doit
avoir été Inscrit ou transcrit.
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doute de requérir cetto inscription et décide par faveur quo la transcription,
mémo faito par son acheteur, vaudra inscription, c'est-à-dire équivaudra à

une inscription prise par lui. Mais il reste libre do renoncer à celte faveur

introduite dans son intérêt pour en revenir au droit commun (1).

A. Conservation du privilège par la transcription de l'acte de vente.

776. Les textes. — « Lo vendeur privilégié, dit l'art. 2100 du Codo

français, conservo son privilègo par la transcription du litre qui a transféré
la propriété à l'acquéreur, et qui constate que la totalité ou partie du prix lui

est due, à l'effet de quoi, la transcription du contrat faito par l'acquéreur
vaudra inscription pour lo vendeur (2)... »

Le prix dû au vendeur, disent les articles 001/727, calqués sur le texto

français, est privilégié : « si, quand il s'agira d'immeubles, l'acte de vente a

été utilement irar.scrit. Co privilègo ne s'exercera qu'au rang qui lui sera

donné par la date de la transcription. •

777- La transcription vaut inscription - Conformément à ces
derniers articles, la jurisprudence égyptienno (3) admet que, commo en droit

français, la transcription du contrat do vento, faito mémo par l'acquéreur,
vaut inscription au profit du vendeur, si l'acto do vente inentionno quo lo

prix est encore dû en tout ou en partie. C'est également le systèmo consacré

par la loi belge du 10 décembre 1831 pour tous les privilèges qui dérivent

d'un transfert do propriété (vente, échange, donation).
Cetto jurisprudence (4) nous parait fondée. Les arts CO1/727 ont admis

une exception à la règle générale des arts 014/711. Ils décident, en effet, quo
lo privilège du vendeur ne s'exercera qu'à la dato do la transcription. Si le

législateur avait entendu soumettre lo privilègo du vendeur à la double forma-

lité do la transcription et de l'inscription, il s'en serait formellement expliqué
dans les arts 001/727, ainsi qu'il l'a fait dans l'arliclo suivant pour le privilègo

(1) Iteq., 20 janv. 1813 (S., 13,1, 413), A. et II., § 278,3, texto et note 4 ; — Guillouard,
III. 1272! — de Loynes, I, 813.

(2) L'article ajoute : « ... Sera néanmoins le conservateur des hypothèques tenu, sous
pelno de tous dommages-Intérêts envers les tiers, de faire d'office l'inscription sur son

registre, des créances résultant de aie translatif de propriété, tant en faveur du ven-
deur qu'en faveur des prêteurs, qui pourront aussi faire faire, si elle ne l'a été,
la transcription du contrat do vente, à l'effet d'acquérir l'inscription de ce qui est du sur le

prix. » Les Codej égyptiens n'imposent pas au grellier des hypothèques de prendre cette
inscription d'olllce. Sur ce point, voir ci-dessous, n* 782.

(3) 18 févr. 1886 (H. O., XI, 82) (Bo., art. 741, n. I); - 27 févr. 1890(11, 73); - 8 mal
1890 (II, 139} ; - 8 mal 1893 (Vil, 230).

(4) Voir notamment 8 mat 1890 précité.
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du copartageant, qui, malgré la transcription de l'acte de partage prescrite par
les arts 012/730, no se conservo à l'égard des tiers que par l'inscription. Il

aurait encore, commo dans l'art. 728, décidé quo lo privilègo du vendeur no

s'exercerait qu'au rang qui lui serait donné par la date de l'inscription. On no

peut expliquer ces dispositions opposées qu'en admettant que lo législateur

égyptien a entendu so conformer au principe do la loi française qui n'impose
au vendeur, pour la conservation de son privilège, quo la formalité do la

transcription. Art 2108 C. C. F.
Au reste, la transcription réalise effectivement la publicité du privilège,

Les tiers qui veulent traiter avec l'acheteur doivent, s'ils sont prudents, s'as-

surer quo la transcription a eu lieu, puisqu'elle est nécessaire pour consolider

les droits de l'acheteur ; par la lecture de l'acte transcrit, ils constatent que le

prix est encoro dû.

778. Le non-paiement du prix doit ressortir de la trans-

cription. — -Mais pour que la publicité soit réelle, il faut, on le voit, que
l'acto de vente constate que tout ou partie du prix est encoro du au vendeur.

Supra, n° 741.

770. — Peu importo quo la transcription ait été accomplie à la requête du

vendeur ou, co qui est le cas ordinaire, à la requêto do l'acheteur.

"780. Au cas de ventes successives, suffit-il de la trans-

cription du dernier contrat. — En droit français, la transcription du

dernier contrat ne conserve quo le privilègo du dernier vendeur, à l'exclusion
de ceux des vendeurs antérieurs (1) Arg. art. 2108 C. C. F.

Cetto solution n'est pas écartée, en droit égyptien, par les arts 010/740,

d'après lesquels « en cas do contrats do transmission entro plusieurs proprié-
taires successifs, il suffira de transcrire lo dernier contrat » ; du reste, le plus
souvent la transcription du dernier contrat no révélera pas aux tiers que les

vendeurs antérieurs sont encore créanciers do leur prix. Ceux-ci perdront donc

leur privilège si, à défaut do transcription, ils ne l'ont conservé par une

inscription spéciale.
781. Du non-renouvellement de la transcription.

— Pour con-

server son privilège, le vendeur n'a pas besoin de renouveler la transcription
au bout do dix ans, car la loi ne prescrit co renouvellement que pour les ins-

criptions. Arls 500/093.

(I) Cass. tr., 29 avr. 1843 (D., 43, i, 300). L'art. 2108, dit, en effet, « lo vendeur conserve
son privilège/xi'* la transcription du titre qui a transféré la propriété à (acquéreur », et
celte formule ne vise apparemment que le vendeur qui figure a l'acte transcrit, et non les
vendeurs antérieurs.
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B. De l'inscription d'office en droit français.

788. Différence aveo le droit égyptien.
— Pour dispenser les tiers

d'effectuer des recherches dans les deux registres d'inscriptions et do trans-

criptions qui, en Franco, sont distincts, l'art. 2108 du Code français impose
au conservateur dos hypothèques, au moment où il opère la transcription do

l'ado do vente, d'inscrire d'offico le privilègo du vendeur sur lo registre des

inscriptions. Au reste, l'omission de cette incription no rend pas inefficace |o

privilègo du vendeur; elle exposo seulement le conservateur à des dom-

mages-intérêts envers les tiers qui en souffriraient.

Lo législateur égyptien n'a pas prescrit cette inscription d'offico parce

qu'aux termes des arts 022/730, les inscriptions et les transcriptions sont

portées sur un seul et même registre.
t Si, dit un arrêt (1), lo législateur égyptien n'a las reproduit la disposition

de l'art. 2108 du Code français, qui impose aux conservateurs des hypo-
thèques, sous peine de tous dommages-intérêts envers les tiers, l'obligation
do fairo d'office l'inscription sur son registre des créances résultant de l'acte
do vento au profit du vendeur, c'est parco quo, aux termes des arts 022/759
des Codes égyptiens, les transcriptions et les inscriptions sont portées sur un

seul et mémo registre, tandis qu'en France elles figurent sur des registres
différents, ainsi que cela résulto du texto même do l'art, 220Odu C. civ. ; lo

registre unique dont il est question dans cet article n'est autre que le registre
d'ordro dont la tenuo est également prescrite par l'art. 751 du C. civ. égyptien
et qu'il no faut pas confondre avec les registres destinés aux transcriptions ou
aux inscriptions. »

"783. Le vendeur doit-il prendre une insoription dans les
dix ans ? — La jurisprudence franc liso décide que le conservateur des

hypothèques n'est pas tenu de renouveler dans les dix ans l'inscription qu'il a

prise d'office. Mais ello décido, d'autre part, que ce renouvellement incombe
au vendeur lui-même. Si, dit-on, il en était autrement, la publicité serait

incomplète, car il faudrait remonter indéfiniment dans les registres do trans-

criptions, pour rechercher les ventes à crédit dont le prix serait encore dû.
On ajoute que si la transcription vaut inscription (art. 2108 C. C. F.), elle ne

peut valoir plus ; or celle-ci ne produit effet quo pendant dix ans.
Dans ce système, la transcription serait donc indéfiniment efficace commo

mode de publicité du transfert do propriété, tandis qu'après dix ans, elle no
vaudrait plus comme mode de publicité du privilègo du vendeur.

(1) 8 mal 1890 (II, 139).
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On aperçoit les conséquencesdo celte solution au cas où, après ce laps de

temps, il survient un événement, tel que la faillite, qui arrête le cours des

inscriptions (1).
Cettejurisprudence no saurait être suivio sous l'empire des texteségyptiens.

Elle y trouvo encoro moins d'appui quo dans les textes français, car il s'agit
du renouvellement do l'inscription d'of f ico priso par loconservateur, or celle-ci
n'est pas prescrite par les Codeségyptiens,

C.—Jusqu'àquel moment le privilège du vendeur peut être rendu public

784. Règle. — La loi ne fixo aucun délai spécialauvendeur pour rendro

public son privilègo par voie do transcription ou d'inscription (2).
785. Restriction commune aux hypothèques. — Toutefois, il

doit observer les délais indiqués aux arts 565708!»,en malièro d'hypothèques,
c'est-à-dire le rendre public avant la transcription d'un acto do rovente par
l'acheteur (3) et avant la faillite (4) de co dernier. Voir n»303 et s.

786. Différence aveo le droit français qui accorde au ven-
deur et au copartageant un délai pour rendre publio leur
privilège. — Kn droit français, le vendeur et lo copartageantjouissent d'un
délai do quarante-cinq jours, à parlirde l'ado do vente ou du partage,pendant
lequel ils peuvent utilement conserver leur privilège, et co, nonobstant toute

transcription d'actesde revente dansce délai. Loi du 23 mars 1855,art. 0 (B).
On a voulu les protéger contro les conséquencesd'une revente précipitée.

(1) Cpr. Planlol, n* 3088.

(2) Caen, 24 avr. 1903, D., 1904, 2, 425, et sur pourvoi : Heq., t" août 1901 ; A. et H.,
I. 878 ; de Lo.vncs, 11, 819.

(3) Cass. fr., 4 avr. 1893 (D., 97, 2, t»7>i — Aubry et Rau (III, 278, n" 0 et 10; j — Guil-
louard (III, n" 1278 et 1288). Dans le cas contraire, les auteurs français admettent que le

vendeur perdrait tant son droit do préférence quo son droit de suite; arg. art. 6, loi du
23 mars 1855, Voir les auteurs précités, loc, cit.

(4) En ce sens, jurlspr. franc.: 30 nov. 1891 (D., 93, 2, 207).
En outre de son privilège, Il perdrait encore son action résolutoire dans le* deux cas

précédents. Art. 620-21,747/48. Cpr. loi française du 23 mars 1833, art. 7.
Au cas dé faillite, la jurisprudence françalso admet que le vendeur peut exercer ton

action résolutoire lant que l'hypothèque de la masse (art. 490 C. com.) n'a pas été inscrlto-

Arg. art. 7 de la loi du 23 mars 1833. Voir Cass. fr., 24 mars 1891 (S., 91, i, 209) cl 7févr.
1898 (D., 98, 1, 439. — En ce sens, Lyon-Caen et Renault, VII, n* 296.

(3) A partir de la transcription, les créanciers privilégiés ou ayant hypothèque, aux

termes des arts 2123, 2127 et 2128 du Code Napotéon, ne peuvent utilement prendre ins-

cription sur le précédent propriétaire. Néanmoins le vendeur ou le copartageant peuvent
utilement inscrire les privilèges a eux conférés par les arts 2108 et 2109 dans les 43 jour*
de l'acte de vente, nonobstant toute transcription d'actes faits dans co délai. •

Le copartageant a peut être même soixante jours pour conserver son privilège quant au
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Le droit égyptien ne leur ayant pas accordé semblable délai, ils ont intérêt

à publier sans relard leur privilègo pour so soustiulro au danger d'une rovento

hâtive- Pour prévenir cetto revente par l'acheteur, le vendeur pourra encoro

stipuler que lo transfert do la propriété no s'opérera, même entre parties, que

par la transcription.
"787. Observation. De la subrogation au profit des préteurs

de deniers. — Les préteurs do deniers, par acte ayant date certaine, aveo

affectation spécialo au paiement du prix, sont subrogés dans lo privilègo du

vendeur, commo il a été expliqué à propos du vendeur do meubles.Voirno703.

Ils sont naturellement soumis aux mêmes règles que lo vendeur au point do'

vuo do la conservation do co privilègo (I). Arls 001/727/2103.

§ 3. —Classement des privilèges sur les immeubles.

I, — Conflit des privilèges spéciaux sur les immeubles, soit entre eux,
soit avec les hypothèques.

A. — Droit égyptien.

788. Leur olassement d'après la date d'inscription ou de
transcription. — La loi classo les privilèges spéciaux d'après la date de

leur inscription ou de leur transcription, quand ils sont en conflit, soit entre

eux, soit avec les hypothèques.
Ello le dit expressément pour les privilèges du vendeur et du copartageant,

Arts 001/727 et s. (2).
Ello décido do mémo quo jo privilègo du créancier gagiste, dans lo cas do

gage immobilier, « no préjudicic pas aux droits réels régulièrement acquis et
conservés sur l'immeuble avant la transcription du gago ». Arls 551/075. Il

est primé par l'hypothèque inscrite avant la transcription du gage,
C'est donc, en droit égyptien, qu'il est particulièrement exact do considérer

les privilèges immobiliers commo de véritables hypothèques, puisqu'ils sont,

droit de préférence. En co sons, on peut tirer argument do l'art. 2109, auquel n'aurait

pas dérogé l'art. 6 de la loi du 23 mars 1833. La question est discutée. — En co sens,
Gu'llouard, III, n< 1291 ; A. et II., ! 278, noto 28 ; — de Loynes, I, 837 ; — Cass., 23 juin
1890, D., 91, 1,168.

(i) Cf. Gulllouard, III, 1289.

(2) Le Code français, art. 2106, pose le même principe, en annonçant toutefois des excep.
lions, s Entre les créanciers, les privilèges ne produisent d'effet & l'égard des immeubles

qu'autant qu'ils sont rendus publics par une Inscription sur les registres du conservateur
des hypothèques, de la manière déterminée par la loi, et a compter de la date de cette
inscription, sous les seules exceptions qui suivent ». Les exceptions annoncées visent les
privilège* du vendeur d'immeubles, du copartageant, des architectes et entrepreneurs ;
art. 2108 et s.
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comme celles-ci, classés d'après leur dato d'inscription ou do transcription et

non, |>ar préférenco, avant tous autres créanciers, d'après la qualité do la

créance, suivant la définition des arls 551/078/2000, qui n'est vraie quo pour
les privilèges généraux. Nous allons voir qu'à la différence du droit français,
ces hypothèques ne sont mémo pas privilégiées quant à leur classement.

780. Conséquences — Dans co système, lo vendeur sera donc primé
par les créanciers qui auront obtenu uno hypothèque do l'acheteur et l'auront

inscrite avant la transcription de la vente.

Le privilègo du copartageant créancier risque également d'étro primé parles

hypothèques, conseil lies par lo coparlageant débiteur, qui lui seront antérieures
en rang (i).

Il est permis de trouver injusto que lo créancier privilégié soit primé, sur lo

bien qu'il a mis dans le patrimoine du débiteur, par des hypothèques précipi-
tamment consenties et inscrites; par exemple, que le vendeur soit primé par
des hypothèques hâtivement consenties par l'acheteur, et nous savons cepen-
dant que, d'après l'art. 413 du Code mixte, ces hypothèques survivent à l'ac-
tion résolutoire du vendeur. Voir l'étudo do la vente, n9172.

B. — Droit français.

700. Le privilège rendu publio dans un certain délai prend
rang du jour où est née la créance garantie. — Pour éviter de tels

abus, lo droit français accorde, en principe, au créancier privilégié, un délai

pour inscrire son privilègo.

ti) S'il l'inscrit dans ce délai, il prend rang, non pas seulement de la date

de son inscription, mais du jour où est née la créance garantie, par exemple,
du jour du partage Son privilège est assimilable à uno hypothèque, mais à

une hypothèquo privilégiée quant à son classement.

Ainsi, d'après l'art. 2100, « le copartageant conserve son privilège par l'ins-

cription faito à sa diligence, dans les soixanto jours, à dater do l'acte de

(1) L'art. 2103, na I du Code français, décide qu'en cas de plusieurs ventes successives et
de conflit entre les différents vendeurs sur l'immeuble vendu, le premier vendeur est

préféré au second, lo second au troisième et ainsi de suite, ce qui est équitable, car o'est le
vendeur originaire qui a mis le bien dans le patrimoine du débiteur.

En droit égyptien, cette règle sera encore vraie si l'ordre des transcriptions ou inscrip-
tion» correspond à celui des ventes ou si la transcription d'un acte de revento suffit pour
conserver le privilège du vendeur originaire, au moins quand il mentionne que le prix
reste encore dû à ce dernier en tout ou partie (art. 743). Mais serait-elle encore vraie s'il
en était autrement ?

Des questions analogues peuvent s'élever, pour le privilège du copartageant, entre copar-
lageants successifs, ou entre vendeurs et coparlageants. — Cpr. Aubry et Rau, %290.
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partage ou do l'adjudication par licitation ; durant lequel temps, aucune hypo-

thèquo ne peut avoir lieu sur lo bien chargé do soulto ou adjugé par licitationl

au préjudice du créancier do la soulto ou du prix». Voir encore l'art. 2111

sur lo privilègo de séparation des patrimoines, pour lequel lo délai est do

six mois.

b) Si le créancier ne s'est pas inscri dans le délai fixé, il peut encore pren-
dre utilement inscription, après son expiration, mais, dans ce cas, et dans co

cas seulement, il no prend rang qu'à partir de son inscription.
Son privilègo perd lo rang do faveur quo lui donnait la loi, pour être classé

commo uno hypothèquo ordinaire d'après la dato do son inscription, D'hypo-

thèque privilégiée, il dégénère en hypothèquo ordinaire.

« Toutes créances privilégiées, dit l'art. 2113, soumises à la formalité de

l'inscription à l'égard desquelles les conditions ci-dossus prescrites pour con-

server le privilège (c'est-à-dire l'inscription dans un certain délai) n'ont pas
été accomplies, ne cessent pas néanmoins d'être hypothécaires ; mais l'hypo-
thèse no date, à l'égard des tiers, quo de l'époque des inscription* qui auron

du être faites.

701. Le privilège du vendeur n'est môme assujetti à auoun
délai quant au droit de préférence. — Dion plus, lo privilège du ven-

deur n'est,quant à sa publicité, assujetti à aucun délai, passé lequel il dégéné-
rerait en hypothèque et no prendrait rang qu'à la date de son inscription ou

do sa transcription. Art. 21OH. Il prime, par suite, les hypothèques consenties

par l'acheteur et inscrites avant la transcription do la vente, à quelque époquo

quo celle-ci soit opérée Lo vendeur n'a à redouter quo la survenanco de l'un

des événements qui arrêtent lo cours des inscriptions (faillite do l'acheteur,

transcription d'uno revente) (1).

H. — Concours îles privilèges généraux avec les privilèges spéciaux immobi-

liers ou les hypothèques.

708. Les privilèges généraux passent en première ligne. —
Les privilèges généraux (frais do justice, impôts, salaires des gens de service)

priment tant les privilèges spéciaux quo les créances hypothécaires.
Celte solution est équitablo, car ils reposent sur des motifs d'humanité. Les

créances de salaires dont il s'agit principalement, sont modiques et no surchar-

geront pas beaucoup lo passif hypothécaire. Kn co sens on peut invoquer :
— l'les articles 551/078, 4", qui doivent viser spécialement les privilèges

fi.fl) Et encorenoussavonsque la lot du 23 mars 1833(art. 6) prémunit le vendeur et le
copartageantcontre la transcription de reventesprécipitées.
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générauxquandils décidentque les créanciersprivilégiés sont ceux qui, à
raisondo la naturedo leurscréances,ont lo droit de so fairo payerpar préfé-
renceà tousautrescréanciers; — 2° les arls 0OI,7°/727,7*et 002/728,qui no
donnentrang aux privilègesdu vendeuret du copartageantqu'à la datodela

transcription ou do l'inscription, tandisquo lesprivilègesgénérauxsontclassés

d'nprèsla naturede lacréanco,indépendammentdo toutomesuredepublicité,
lînfin l'art 2105du Codefrançais consacreexpressémentla solution précé-
dente;en supposanttoutefoisque la massemobilière est insuffisante.

D'aprèsla loi belgedu 10décembre1851(art. 10), les privilèges gé"éranx
ne sont plusclassésqu'aprèsles privilèges spéciauxet les hypothèques.Kn
droit romain et dansl'anciendroit français,ils no venaientégalementqu'après
lescréanciershypothécaires,c'est-à-direque, commedansla loi belge,ils no

jouissaientd'un droil de préférenccqu'àl'égarddcscréanclerschirographaires.
703. Discussion préalable du mobilier. — D'aprèsl'art. 2103

français, lesprivilègesgénérauxdoivent s'oxercerd'abordsur lo mobilier $ce
n'estqu'en casd'insuffisancedu mobilier qu'ils viennent en première ligne
sur les immeubles.Celtesolution, favorableaux créanciershypothécaires,est

égalementsoulenabloen droit égyptien.Toutefois,aucuntextonel'a formulée;
bien plus le décretdu 21 mars1885décide,pour loprivilègegénéraldu Trésor
sur les biensdesSarrafs,quo lo Gouvernementa la faculté de procéderà la
saisieImmobilièreavant la saisiemobilière. Art, 2,

704. Conflit des privilèges généraux entre eux. — Lo conflit
desprivilègesgénérauxentro euxsur lesImmeublesseraittranchéde la même
manièrequesur lesmeubles.Voir n* 030.

CilAMTHK V

KFPBTS DES PRIVILÈGES. — LEURS CAUSES 1»'KXÏ!NCTIOS

705. Double effet possible. — Tous les privilèges engendrentun
droit de préférenco.

Certainsengendrentun droit do suite.

A. —Du droit depréférence.

706. Il est attaché à tous les privilèges. — Tous les créanciers

privilégiésjouissentd'un droit de préférence.Arls 55V278.
Nousavonsexposéla théorie généraledocedroit à proposdo l'hypothèque.
707. Classement des divers privilèges (Renvoi). — Quantan

classementdesdivers privilègessoit sur lesmeubles,soit sur les immeubles,
nousen avonstraité àproposdesprivilègesmobiliers(n" 710ets.)etde»privi-
lègesimmobiliers ( 788et s.).
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B. - Droit de suite.

708. Privilèges spéoiaux sur les meubles. — Les privilèges sur

les meubles n'engendrent pas, en principe, de droit de suite, car en fait do

meubles, possession vaut titre.

Us so réduisent donc à un droit do préférenco (1).
Voir toutefois lo droit do revendication du liûillcur, n" 082.

700. Privilèges généraux. — Voir n»038.

800. Privilèges spéoiaux sur les <mmeubl.es- — Les privilèges

spéciaux sur les immeubles engendrent un droit de suite dont tes règles sont

les mêmes que pour l'hypothèque. V. n"» î52 et s.

C. — Causes d'extinction dos privilèges.
' 801. Renvoi. — Les causes d'extinclion des privilèges sont les mêmes

en prînclpo quo celles des hypothèques. Voir n°* 510 et s.

TITO VI

DU DROIT DE RÉTENTION

§ 1. Notions générales.

808. Définition et fondement du droit de rétention. — Le
droit do rétention est celui en verlu duquel lo détenteur d'uno chose est

fondé à la retenir jusqu'au paiement d'uno créance qui lui appartient sur lo

propriétaire de celle chose.

Il repose sur l'équité. Il y a dol do la part d'une personne à demander la

reslilution do sa choso sans vouloir, do son côté, remplir les obligations
dont ello est tenue envers le détenteur à l'occasion de cetlo chose.

"803. Rapports aveo la compensation. — Le droit do rétention
et la compensation peuvent élrc rapprochés. Ils ont l'un et l'aulro pour but

do Taire triompher l'équité sur lo droit strict. La rétention ressemble à uno

saisio opérée par lo créancier, enlro ses propres mains, sur la choso qu'il

détient, et la compensation peut également ètro envisagée comme une saisie ;
lo créancier, dans les deux cas, parait se fairo lui-même justice.

Cependant Ils diffèrent. Le droit de rétention est une garantie donnée à un

créancier qui délient lo bien à propos duquel est née sa créance ; mais il no

constitue pas un mode dé libération. La compensation est, au contraire, un

(I) Cpr. htotsstntl, Du droit do suite en matière de privilèges mobiliers (thèse, Dijon.
1901).

J. URANDMOl'LIN 15
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modo d'exlinclion do deux créances, qui, existant entro deux personnes res-

pectivement créancières et débitrices, s'éloignent à duo conenrrenco,

"804. Rapports aveo le gage et les privilèges. — Lo droit do
rétention rappel lo aussi lo droit do gage, dont on peut lo considérer comme
uno réduction. C'est pourquoi les auteurs français, lo Codo japonais, rédigé par
un français, et lo Codo fédéral suisse en traitent à la suite du gage. Le Codo

japonais déclare même quo la réglementation du gago lui est, on principe,
applicable, sauf dispositions contraires.

Les Codes égyptiens ont, au contraire, rapproché le droit de rétention du

titre des privilèges, sans doute, parce que, comme nous le dirons, il équivaut

pratiquement à un privilège.
"805. Aperçu historique. Absence d'une théorie générale

dans lo Code français. — Le droit romain l'admettait pratiquement dans
la plupart des hypothèses du droit tnoderno ; mais, au lieu do l'ériger en ins-

titution juridique distincte, il n'en faisait qu'une application do l'exception do

dol. Ainsi il accordait cette exception au possesseur do bonne foi, défendeur

à la revendication, pour obtenir lo remboursement do ses impenses.
L'ancien droit français parait l'avoir donné, commo lo droit romain, dans

tous les cas do debitum cum rejunctum,
Kntro autres applications, en voici une qui est faito par l'ail. 175 de la Cou-

tume do Paris au profit do l'hôtelier. • Dépens d'holclage livrez par l'hôte à

pcllcrins, ou à leurs chevaux, sont privilégiez, et viennent à préférer dovant

toute autre sur les biens et chevaux hotelez, cl les peut l'hôtelier retenir

jusqu'à paiement ; et si aucun autre créancier les voulut enlever, l'hôtelier a

juste cause de soi opposer. »

Lo Codo Napoléon en constato l'existenco dans un certain nombre d'hypo-
thèses déterminées, mais sans en présenter uno théorie d'ensemble.

Il en est do mémo do la plupart des législations, y compris lo droit

musulman (Voir statut réel, arts 4)1 et s. sur le droit de rétention du ven-

deur) (art. 471).

Cependant le Codo civil autrichien do 1810 proscrit absolument le droit do

rétention, sans doute, parce que lo rclenleur qui l'exerce so fait justice à lui-

même.

"806. Essai d'une théorie dans les Codes égyptiens et dans
certains Codes étrangers. — Une théorie d'ensemblea été tentéepar
la doctrine et par les Codes de date récente.

Parmi ceux-ci, figurent ptesqu'en tête les Codes égyptiens (arls 003/731,

531/078, B*) qui consacrent en termes généraux le droit de rétention sur une

choso pour Impenses faites sur celle chose.

"807. Code fédéral suisse et Code japonais. — Viennent
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ensuite lo Code fédéral suisse des obligations (1883) (arls 224 et s.) et lo Codo

civil japonais do 1801 (arls 02 et s.) qui accordent lo droil do rétention toutes
les fois qu'il y a connexité entro la créanco et la chose retenue, debitum eu m

rejunctum.
Lo Code fédéral suisso va mémo au-delà ; il l'odmot en dehors do toute

connexité spéciale entro la créanco cl la choso retenue, dès quo la créanco et

la possession do la choso résultent des relations d'affaires do deux commer-

çants.
"808. — Voici les principales dispositions du Codo fédéral qu'il n'est pas

inutile do citer dans uno matière où l'absence d'une réglementation u causé
lant do confusion.

« tin dehors des cas expressément prévus par la loi, lo créancier Jouit,

lorsquosa créanco est échue, d'un droit do rétention sur les biens meubles et
sur les titres qui so trouvent à sa disposition du consentement du débiteur,

pourvu qu'il y ait connexité entre la créance cl la chose retenue,
Knlro commerçants, il suffit, pour qu'il y ait connexité, que la créance et

la possession de la chose résultent de leurs relations d'aff\ii>'cs. » Art. 221.
« Le droit do rétention no peut s'exercer au mépris des instructions données

par lo débiteur, soit lors de la remise do la chose, soit auparavant, ni con-

trairement à rengagement pris par le créancier de fairo do la choso un usago
déterminé. » Art. 225.

« Si lo débiteur est en faillite, ou a suspendu ses paiements, lo droit do

rétention peut ètro exercé même pour la garantie d'uno créance non échue.,. »

Art. 220.

« Si le débiteur a remis au créancier, en la donnant comme sienne, uno

choso appartenant a un tiers, le droit do rétention n'est opposable à co tiers

que si lo créancier a reçu la choso de bonne foi, sans préjudice du droil do

revendication qui compèto au propriétaire en cas do porto ou do vol. »

Art. 227.

Lo Code fédéral suisso des obligations, assimile lo rélenteur à un créancier

privilégié cl le traite continu s'il avait un droit de gage, t Lorsque lo créan-

cier n'a reçu ni paiement ni garantie suffisante, il peut, moyennant un aver-

tissement préalable donné au débiteur, poursuivre la réalisation de son droit

de rétention, comme un créancier gagitte, » Art. 22S.

"800. — Voici maintenant tes dispositions du Code japonais :

« Indépendamment des cas où lo droit «le rétention est réglé spécialement

par les dispositions du Livre des biens et de celui do l'acquisition des biens,
le même droit appartient à tout créancier sur la chose mobilière on immobi-

lière do son débiteur, lorsqu'il la possède déjà en vertu d'une cause légitime
et lorsque sa créance est connexe à cette possession vu née à l'occasion de
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ladite chose par l'effet soit do la cession qu'il en a faile, soit de dépensos faites

pour sa conservation, soit de dommages causés par elle.

Celui qui a géré les affaires d'aulrul sans mandat no jouit du droit do
rétention à l'égard des choses dont il a pris la gestion quo pour les dépenses
nécessaires et pour celles do conservation. » Art. 02.

• Lo droit do rétention ne donne pas de privilège nu créancier sur la valeur
do la chose.

Mais si la chose retenue donne des fruits ou produits naturels ou civils, lo
rétenteur peut les percevoir par préférence aux autres créanciers, à la charge
do les imputer sur les intérêts de sa créance et sur le capital s'il y a un

excédent, il est responsable des fruits et produits qu'il a négligé do percevoir. »

Art. 91.
« Lo droit do rétention ne met pas obstacle à co que lo débiteur puisso

aliéner la chose retenue et même à ce que les autres créanciers puissent ta

saisir cl la faire vendre. Mais dans l'un et l'aulro cas, l'acquéreur no peut
entrer en possession sans désintéresser entièrement le créancier rétenteur. »

Art. 0».

11/; rétenteur d'un meuble ou d'un immeuble est, au surplus, fournis à la

même responsabilité quo lo créancier jouissant d'un nantissement mobilier

ou immobilier.

Les autres dispositions relatives au nantissement mobilier ou immobilier

sont applicables au droit de rétention pour tout co qui n'est pas contraire à

celle du présent chapitre. Kn outre, le droit «lo rétention est perdu quand lo

créancier n volontairement négligé ou cessé do l'exercer effectivement. »

Art. 00 C. C. J.

"810. Législation allemande. —Com me lo Code fédéral suisso qui l'a

imité sur co point, le Code de commerce allemand do 1801 admettait déjà lo

droit do rétention d'uno manière illimitée,cntro commerçants, sans exiger do

connexité cnlrc la chose relcnuc et la créance du rétenteur. Voir les arts 313

et 314, dont il faut rapprocher les arls 300 et s. du Code de commerce do

1897.

Lo Code civil allemand de 1000a tenté la synthèsola plus complète. Il admet

lo droit do rétention : I* dans les actions en revendication, en restitution ou

en délivrance, pour garantir au défendeur lo paiement de ses impenses ; 2*

dans les contrais synallagmaliqncs parfaits ou Imparfaits. Voir ci-dessous

l'art. 273 de ce Code.

§ 8. — Dans quels cas existe le droit de rétention.

811. Textes spéoiaux. — ta droit do rétention est d'abord accordé
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par la loi égyptienne dans certains cas particuliers, qui sont à peu près les
mêmesqu'en droit français. Nous indiquons plus loin ces cas et les textes

qui les consacrent, en les rattachant aux principes dont ils découlent.
818. Textes généraux. — D'après les articles 005/731, qui n'ont pas

d'articlo correspondant dans le Code français et dont il faut rapprocher les
arts 551/078-0*: c Indépendamment du droit do rétention accordé par la loi
dansdes cas particuliers, lo mémo droit existe :

1" Au profit du créancier nanti, en oulro do son privilègo i
2° Au profit do celui qui a amélioré la chose, pour le montant do ses

dépensesou do la plus-value, suivant le cas ;
3* Au profit do celui qui a fait ûe$dépensesnécessairesoxiAoconservation ».
813. Trois oas à distinguer. — La loi accorde donc lo droil do

rétention :
1°Au créancier nanti j
2J A celui qui a fait des impenses sur une chose et qui est actionné en

revendication ou restitution.
Il faut l'admettra enfin dansles contrats ou quasi-contrats synallagmatiques,

quoique les Codeségyptiens n'aient pas formulé lo principe de ce troisième
cas.

Dans lo premier cas, lo droit do rétention est établi par la convention des

parties. Dans les deux autres, Il no résulte plus d'un accord, mais de la loi ou
des principes généraux.

814. Biens auxquels s'applique le droit de rétention. —

Notonsque le droit do rétention peut porter sur les immeubles commo sur les

meubles, car la raison d'équité sur laquelle il est fondé s'applique aux pre-
miers comme aux seconds.Cpr. art. 03 C. jap.

A. Droit de rétention du créancier nanti.

81tt. Renvoi. — Le créancier investi d'un droit do nantissementmobilier
ou immobilier jouit d'abord d'un droit de rétention dont nous avons déjà
traité dans la théorie du gage.

"On peut y rattacher le droit do rétention du commissionnaire sur les mar-
chandises qu'il détient pour lo compte du commettant (arts 88/89 et 04 C.
com. ég. ; 0b C. com. fr,); celui du bailleur sur les meubles garnissant les
lieux loués ; celui de l'hôtelier ou aubergiste, si, du moins, on reconnaît à co
dernier un droit do gago sur tes effets apportés par lo voyageur dans l'au-

berget celui enfin qui résulte du garouka ou de l'anttchrèse. Art. 853 C. C. I.|
celui de la douane, sur les marchandises importées, pour lo paiement des

droits, frais et amendesdus par le destinataire à raison do ces marchandises.
Art. 8 du Règlement douanier.
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B. Du droit de rétention pour impenses à rencontre d'une action en restitution.

816. La règle; son fondoment. — Les Codes égyptiens admettent,
en second Heu, le droit de rétention au profit do celui qui a fait, sur la chose

d'autrui, dos impenses nécessairesou utiles au remboursement desquelles il a
droit.

Il y attrait dol de la pari do celui qtii agit en revendication ou en restitution
à vouloir reprendre sa chose sans rembourser les dépensesdont il va profiter.
Il y a debitum cuin rt junctum, connexité entre la choso et la dcllo pour
impenses sur celle chose, l'rélcndreàcelle-làensorcfusantàacquitlercelle-ci,
est uno altitude contraire à la bonne foi; or, en droit égyptien, commo en
droit français, toutes les actions sont de bonne fol.

"Lo Code civil allemand (art. 273, § 2) formule ainsi le principo : « Lo droit
do rétention appartient à quiconque est obligé à délivrance d'un objet, lors-

qu'il peut fairo valoir une prétention actuellement échuo à raison do dépenses
faites pour cet objet ou à raison d'un dommage quo co dernier lui a causé, à
moins qu'il ait acquis l'objet par suito d'un fait illicite (1) causé intentionnel-
lement ».

817. Applications. — Par application des textes égyptiens, il faut
rcconnallrc lo droit do rétcttlion pour impenses :

a) Au tiers possesseurdo bonne fol, ou même au liers do mauvaise fol, car
lo texto ne dislingue pas (2) ; par exemple au constructeur (3) sur lo terrain
d'autrui. Comp. arts05/00/o8îJi

b) Au tiers détenteur d'un immeuble hypothéqué, lorsqu'il est évincé par
un créancier hypothécaire (Cf. arts 588/714/2175) (4) ;

c) à l'acquéreur dont lo titre vient à être annulé i
d) à l'usufruitier pour le remboursement des impenses auxquelles il aurait

droit. Voir les arls. 20/15/500, et l'étudo do l'usufruit sur la question du rem-
boursement des impenses faites par l'usufruitier.

(l)Cpr. 30 mars 1898 (X, 816).
(2) La jurisprudence française et le Codé Italien fart. TOC)le refusent ai» possesseur de

mauvaise fol. — Cpr. 30 mars 1803 (X, SIR).
(3) 10 nov. 1893 (VI, 2:5); - 82 mal 1001 (XIII, 321} \ - 18 déc. 1901 (XIV, »0). - Cf.

10 mal 1008 (XIV, 881).
(1) La Jurisprudence française tend plutôt ft se prononcer en sens contraire : Cas»., H

nov. l83l (P., 82,1, IC8) ; mais les toxtes français sont différent» des textes cffjpttens.
Voir également pour la négative, dans le cas de l'adjudicataire sur saisie administrative,

pour défaut de paiement d'Impôts, i|ul c4 évince par un créancier hypothécaire t 8 mal
1889 |l, 133) ; - ts Janv. 1894 (M, 101) ; - 29 Janv. 1903 (XV, 183).

Voir pour la collocallon du liers détenteur a un rantf privilégié. — 82 Juin 1904

(XVI, 839;.
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C. — Du droit de rétention dans les contrats ou quasi-contrats synallagmatlques

818. La régie. — Dans les contrats ou quasi-contrats synallagmaliqucs,
celui qui doit uno chose peut la retenir tant qu'il n'est pas payé de sa créance

connexe ou coirêlalive par l'autre partie.
« Si, en vertu du même rapport juridique qui sert do fondement à son

obligation, le débiteur a contre lo créancier un droit échu, il peut (à moins

que d'après le rapport juridique il en doive élro autrement) refuser la presla-
tlon qu'il doit jusqu'à co que celle qui lui est duc ait été effectuée ». Art. 273

du Codo civil allemand, t Quiconque, dit encore l'art. 320 du mémo Code, est

obligé, en vertu d'un contrat synallagmallqtie, peut refuser la prestation qui lui

incombe jusqu'à co quo la contrc-prestalion soit effectuée, à moins qu'il ne

soit obligé d'exéculer le premier ». Cpr. les arls 224 du Code fédéral et 03 du

Code japonais.
810. Son fondement. — Ce principe doit être admis en droil égyptien

comme en droit français malgré l'absence d'un texte lo formulant

Les conventions doivent s'exécuter do bonne foi. Or lo débiteur no saurait

en bonne fol élro contraint do s'exécuter et do remettre sa chose duo à sa

contre-partie, alors que, do son côté, celle-ci se refuso à exécuter ses propres

obligations connexes ou corrélatives qui découlent du contrat ou quasi-contrat.
Si le débiteur avait livré la chose qu'il doit, il pourrait agir en résolution du

contrat, fanlo d'exécution de la contre-prestation 5 «t fortiori peut-il retenir la

choso qu'il pourrrait répéter s'il l'avait livrée. Lo droit do rétention repose

donc, dans cclto seconde série d'hypothèses, sur lo mémo fondement que lo

droit de résolution consacré par les arts 117/173/118t.
880. Applications faites par les textes. — Par application du

principe pesé, la loi accorde le droit do rétention :

a) au vendeur sur la choso vendue jusqu'au paiement du prix (I).
Arls 274/315} 270/350/1012} S8I/;>5J/10I3}

b) à l'acheteur à réméré. Arts 344/430 ;

c) au locataire expulsé par l'acquéreur do la choso louée. Art. 300/477/1740}

d) au dépositaire pour les frais qu'il a faits pour la conservation de la chose

on pour les dommages qu'elle lui a causés. Al Is 488/507/1018 (2)}

e) nu commissionnaire (3). Arts 85:80 cl 01 C. coin, égypt. ; 05 C. com. fr.

(I) 10 mal 1900 (XVIII, 833), au cas de faillite d* l'acheteur} - 23 mars l'XW (XX, I3Ï)
- Opr. 10 déc. 1903 (XVI, 71;.

t*) Cpr. 20 Juin ISSU (I, 392).
(3) Il Juin 1908 (XIV, 311). - Cpr. 9 nov. ISTtï (lt. 0„ II, 10).
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f) au capitaine pour garantir le paiement du fret. Arts 123/125/300. C. com.

marit.

**Sur lo droit do rétention du propriétaire exproprié pour causo d'utilité

publiquo, voir l'art. 10 du décret du 21 déc. 1000 et l'art. 131 abrogé du

C. C. M. Cpr. lot franc, du 3 mai 1811, art. 63.

"881. Applications en dehors des textes. —Malgré le silence des

textes, il faut encore, par application des principes précités, reconnaître le

droit do rétention :

a) au commodataire jusqu'au paiement do co qui peut lui être du pour ses

dépenses. Arts 471/573/1800;
b) au mandataire (I) ou au gérant d'affaires sur les choses qu'ils détiennent

jusqu'au remboursement des avances on dépenses qu'ils ont faites à l'occasion

do ces choses ;

c) à l'ouvrier ou au fabricant, jusqu'au paiement do leurs salaires, sur les

objets qui leur ont été remis pour être façonnés ou réparés (2).
Au surplus, à l'appui du droit do rétention, on peut, dans certaines de ces

hypothèses, invoquer le texte général des arts 009/731, quand il s'agit d'im-

penses.

D. — Absence d'intérêt d'une controverse du droit français.

"888, Question. — Les auteurs français discutent la question de savoir

si le droit de rétention doit élro limité aux cas où il est consacré par un texte
formel ou s'il peut être généralisé.

La plupart en admettent l'extension lorsque la détention de la choso se
raltacho à un contrat ou un quasi-contrat et quo la delto, connexe à la choso

retenue, est née à l'occasion du conlrat ou du quasi-conlrat (3).
'883. Jurisprudence française. *- U jurisprudence françaiso va

plus loin. Kilo l'admet, en règle, toutes les fois qu'il y a debitum cum iv

junclum, corrélation ou connexité entre la créanco réclamée et la cho*e rete-
nue (4); elle n'exige pas l'existence antérieure d'un contrat ou d'un quasi-
contrai entre les parties.

C'est, en somme, lo système formulé par les art. 221 du Codo fédéral cl
03 du Codo japonais. Suprà,[H* 807 et s.

(I) Voir en ce sens, Cass. franc . 10 août 18*0 (D., 71, I, 10} ; - Dijon, 2? Janv. 1887

(S., 88, 8, 88)} - Orléans, 83 Juin 1898 (D., 99, 2, 03).
(8) Kn co sens, Cass. franc., 13 mal tS'Jt (I)., 151,I, 828) ; — lle|, 23 févr. 18*8 IS., Î8,

I, 470).
(3) Kn ce sens, A. cl II., ; 230 bis, n. 8.

(1) Can., 86avr. 1900 (S., 1901,1, 193,.
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Ainsi, elle l'accordo pour ses impenses au possesseur évincé par la revendi-

cation du véritablo propriétaire (I). Kilo ne lo lui accorde toutefois que s'il est

do bonne foi, c'est à-diro s'il ignorait les vices do son titre, et lo refuse an

possesseurde mauvaiso foi (2).
'884. Droit égyptien. — La conlroverso parait dépourvuo d'intérêt

pratique en droit égyptien. Les Codes égyptiens ont, en effet, consacré, en

termes très larges, le droit do rétention pour impenses dans les arts 005/731,

qui n'existent pas dans lo Code français. Ils n'exigent pas l'existence de rap-

ports contractuels ou quasi-contractuels antérieurs entre les parties.
D'autre part, l'admission du droit do rétention dans les contrats ou quasi,

contrats synallagmatiques so justifie tant par les principes généraux quo par
les textes qui l'admettent dans des cas particuliers.

§8. — Effets du droit de rétention.

888. Droit de ne pas se dessaisir de la choso. — L'effet du droit
de rétention est d'autoriser le débiteur à no pas so dessaisir de la chose qu'il
doit jusqu'au paiement do sa créanco connexe, ufin do garantir de ce

paiement (3). Arts BSI-8V078-8*.
886. Tiers ou ayants oause auxquels il est opposable. —

Il peut être opposé non-seulement au propriétaire de la chose détenue, mais

encore aux tiers. Cpr. Art. 227 Code fédéral.

Kn matière mobilière, il peut l'être au tiers acquéreur et aux créanciers

ehlrographaires ou privilégiés du propriétaire (1).
Kn matière immobilière, il peut l'être tant à l'acquéreur qu'aux créanciers

hypothécaires et ce, indépendamment do touto inscription ou transcription.

Comp. les arts 554,078-5*, d'après lesquels il est « opposable |à tous les autres

créanciers ».

887. Droit de préférenoe indireot qui en résulte. — Toutefois
le droil de rétention ne fait pas obstado à ce quo les autres créanciers puis-
sent saisir et faire vendre la choso retenue.

Mais lo créancier qui en jouit obtiendra indirectement son paiement par

préférence, en co sensqu'il l'opposera à l'adjudicataire et quo force sera aux

(1) Rouen, t8 déc. 1830 (D., 57, î, 109).
(8) Grenoble, 10 Julll. 1800 (t)., 02, 2, 40).
(3) D'après le Code civil nlleinand, le créancier peut écarter l'exercice du droit de réten-

tion par la prestation d'une sûreté autre qu'une caution. — Voir également en ce sens
l'art. 828 du Code fédéral.

il) 14 Juin 1877 (R. 0., 77, 390).
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créanciers poursuivants de consentir au prélèvement de sa créanco sur le prix
d'adjudication (I). Co système est formulé explicitement dans l'art. 05 du

Codo japonais.
Lo droit do rétention équivaut donc pratiquement à un privilègo et procuro

nu rétenteur son paiement avant les autres créanciers (2). Aussi lo Codo do

commerce allemand do 1807 (art. 371) a cru plus frano de lui attacher

directement un droit do préférence (3).
C'est, sans doute, pour lo mémo motif quo les Codes égyptiens en ont traité

à la suite des privilèges.
"888. Indivisibilité du droit de rétention. — Commo lo gago et

les autres garanties réelles accessoires, lo droit do rétention est indivisible (4),
c'est-à-dire qu'il peut être exercé pour la totalité do la créanco qu'il garantit
sur chaquo partio do la chose qui en est l'objet. Arg. arts 554/078, 5»

«,.. jusqu'à parfait paiement. » Ainsi l'ouvrier qui aurait reçu, en vertu il'un

même contrat, un lot do marchandises à réparer pour une somme de millo

piastres, pourrait exercer, sur les marchandises qu'il détiendrait encore, le

droit do rétention pour les cinq cents piastres de salaires afférentes à la moitié

dos marchandées qu'il aurait rendues.
« Si lo créancier, dit l'art. 03 tlu Codo japonais, n'a retenu qu'une partie

des choses qu'il avait le droit de retenir, la partie conservée garantit touto la

delte, si elle y suffit. Kn sens inverse, le créancier peut conserver, jusqu'à

parfait paiement, tous les objets soumis à son droit, bien qu'il ait été payé en

partie parle débiteur. » Art. 03 C. C. jap.

§ 4. — Nature du droit de rétention.

880. Sa réalité en droit égyptien. — Un s'explique que le légis-
lateur égyptien, ait, dans les arts 5/10 et 02/140, rangé le droit do rétenllon

(1) Cf. 31 Janv. 1891 (VI, 199). — Voir les autres arrêts égyptien» cltéi a propos du droit
de rétenllon du créancier gaghdc — cf. Anbry cl Itnti, 8 8,'iO, hoto 83 s — u.-L. et du

Loynes (I, 227).
(2} Sa situation est toutefois?Inférieure a celle d'un véritable créancier privilégié on ce

qu'il ne peut, comme ce dernier, provoquer la vente de la chose qu'il détient. S'il le fait,
Il est censé renoncer h son droit do rétention et n'est colloque que comme créancier chl-

rographalre.
(3) On pourrait peut-être soutenir en droit égyptien qu'il engendre un droit direct do

préférence puisque les Codes lo considèrent comme un droit réel (voir (nfrii) et la rappro-
chent des privilèges.

(Il Heq. 13 mal 1801 (S., Cl, I, 803)} - Douai, 17 déc. 1877 (D., 1878, », 4l8j. - Colrtp.
ce qui a été dit de l'indivisibilité du gage.
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parmi les droits réels puisqu'il est opposable aux tiers et qu'il engendre un

droit do préférenco indirect.

Dumoulin lui reconnaissait déjà co caractère dans l'ancien droil français.

Cependant il s'agit d'un droit réel sui generis car il n'engendre, comme

effets directs, tll droit de suilo ni droil do préférence. Si, notamment, et c'est

par là que sa situation est inférieure à celle d'un véritable créancier privilégié,
le créancier qui en est investi fait vendre la choso, il ne sera colloque quo
commo créancier chlrographaire.

"830. Droit français. — Kn droil français, la question do la réalité

on do la personnalité du droit de rétention est très discutée par les ailleurs (I).
Mais elle n'offre guère d'intérêt car les partisans des deux systèmes opposés
aboutissent aux mêmes résultats pratiques.

831. Extinotion du droit de rétention. - Lo créancier, qui pré-
tend au droit de rétention, doit détenir la chose (2).

S'il s'en dessaisit volontairement, il perd son droit de rétention, qui no

renaît pas, même si la choso rentre dans ses mains à un nouveau titre (3).

(I) Pour le caractère réol, voir GritioiMhi>, n" 19 cl s., III et s. ; — YAI.F.IIR, fies prit!,
leges, n- 7, et pour lo caractère personnel, Lu.oMniKïr, A. et M., S 2.1(5,h» 20; — l.untxr

(XXIX, 298).
(8; 21 déc. 1898 (V, 83) relatif a l'arcliltccto} - 3 Janv. 1890 (Vlll, Cl) | - 3 Janv. I«M

(VIII, C9,.
(J) Sur recours à la salsle-revcndlcailon pour les meubles cl A la rélnlégrnndo pour les

Immeubles, dans le cas on lo détenteur est dépossédé contro sa volonté. Cf. A. et II.,
1236 bis, texte «t note 89} — ttuitlomrd, n" 100 et ».\ - de t.vyne», I, 831.
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DELA PUBLICITÉDESDROITSRÉELSIMMOBILIERS'1

CHAPlTRti I

1IÔI.K KYONO.MIQIK ET ORKINE IIISTORlQl'i:. 1)K I.A l'UM.lCII'A

IMMOIlILII-Rl: KN DROIT iV.YPTIKN

838. Inconvénients du transfert des droits par la simple
convention. — Dans lo système du transfert de la propriété et des droits
réels par le simple consentement, indépendamment de touto tradition et

dépossession de la chose, les transmissions de droits réels immobiliers ont

l'inconvénient d'être clandestines. Celui qui veut acheter un immeuble ou

prêter sur hypothèquo sur un immeuble a toujours à craindre quo son vendeur
on son emprunteur ait déjà aliéné l'immeuble, alors même qu'il en a encoro
la détention.

833. Son correotif : publicité immobilière à l'égard des
tiers. — C'est pourquoi les législations modernes, dans l'intérêt du crédit

foncier, ont organisé la publicité immobilière commo correctif nécessaire du

principe du transfert conventionnel des droits. Ainsi, dans lo droit égyptien,
calqué sur le droit français, les droits réels immobiliers ne sont plus transmis

à l'égard des tiers que par leur publicité, par voio de transcription ou d'ins-

cription, sur les registres du greffe du tribunal de la situation de l'immeuble.

Tout intéressé, acquéreur ou prêteur, peul, en demandant un extrait de ces

registres, connaître quel est le propriétaire do l'immeublo offert en vente ou

en garantie et traiter, par suite, en toute sécurité, du moins si le systèmo de

publicité est bien organisé.
On voit quo le droit réel êlant déplacé cnlre les parties par la simple con-

vention sans l'être à l'égard des tiers, on aboutit à l'existence d'une propriété
relative à côté de la propriété absolue. C'est un résultat assez singulier, car,

(I) Klle fait l'objet du chapitre II du titre IV, bien qu'il soit Intitulé : De la preuve des

droits réels. Ce chapitre revient, en outre, dans les ntls G07/.S3, sur .la régie a en tait de

meubles possession vaut titre « dont II a déjà été traité dans les arts 48,08. Voir le

tome I, ...
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a propriété, comme tout droit réel, est un droit absolu do sa nature, qui
devrait ou ne pas exister ou exister à l'égard do tous.

834. Droit musulman. — Malgré sesavantages, la publicité immobi-
lière est restéo inconnue en Kgypte, sous l'empire du droit musulman (I),
jusqu'à l'institution des tribunaux de la réforme.

835. Origine du système égyptien sur la publicité immo-
bilière ; droit français. — L'ancien droit français, l'avait au contraire,
partiellement réalisée, en Hrclagno et dans les paysdo nantissement(2),

Danslo droit do la révolution, la loi du i) messidor au III posa le principe do
la publicité dos hypothèques.

La loi du H brumaire an VII (lrr nov. 1708),qui avait pour but d'organiser
lo crédit hypothécaire, l'organisa plus complètement en exigeant la transcrip-
tion des actes translatifs de biens ou droits susceptibles d'hypothèque, les
seulsqui intéressent les préteurs sur hypothèque.

Le CodeNapoléon abandonna la transcription, sauf en matière do donation

(arls 039 à OU) et de substitution (atts 100!)et s.). (Voir aussi Code do procé-
dure, arls 83t, 835).

La loi du 23 mars 1855, loi do crédit foncier, l'a rétablie dans l'intérêt de
ions les tiers acquéreurs de droits réels immobiliers quelconques,et non plus
seulement, comme la loi de brumaire an VII, dans le seul intérêt descréanciers

hypothécairespour les droits susceptiblesd'hypothèque.
C'estdu droit français et spécialementdo la loi du 23 mars I85o quo dérive

lo systèmedo publicité immobilière des Codeségyptiens. Arts (il I, 737 et s.
8U6. Tentative de généralisation dans les Codes égyptiens.

— Toutefois, tandis quo le Code français traite dans des lois, textes ou cha-

pitres dislincts, rappelant les diverses phases du droit antérieur, de la

publicité cil matière de donation, de privilèges et hypothèques, d'actes trans-
latifs à titre onéreux do droits réels immobiliers, le rédacteur des Codes

égyptiens a tenté une généralisation pour exposer, dans un mémo chapitre
(arts 609/135/ à 011/774), l'ensemble de la publicité Immobilière, quelle quo
soit la nature des actesou des droits qui en font l'objet.

Il subsistecependant en droit égyptien, comme en droit français, certaines
différences imposantes entre la publicité des hypothèques ou des privilèges
par vole d'inscription et celle des autres droits réels par voie do transcription,

837. Absence de publioité on matière mobilière. — La
publicité n'existe pas en principe, en matière mobilière. Il serait difficile,

II) Voir les arrêts cités ci-dessous, n* 838, nolo I.

(2) Sur l'ancien droit français, voir suprà, n" 263 et t.; — HM«MI P, Histoire du droit,
p. 1291 rt s.j - PUSIHI., I, n- 2001 et s., S02fi et s.
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sinon impossible, do l'organiser soit parco que lesmeublessont si variésqu'on
no peut guère les individualiser, soit parco qu'ils n'ont pasdo situation flxo qui
permette de concentrer la publicité et les renseignementsdans un lieu déter-
miné, Knfin ils passentrapidement do main en main, lo plus souvent sans
rédaction d'un acto écrit. La nécessité d'uno publicité entraverait la libre
circulation des objets mobiliers et lo commerce, ennemi do touto lenteur et
do lotit formalisme

Los tiers acquéreurs sont protégésd'une manièro différente, par la maxime
« en fait do meubles possessionvaut tilro », contro lo danger do traiter avec
un autre quo lo véritable propriétaire. Arls 607/753.

Rappelons,d'autre part, qu'une corlaino publicité indirecte existeen matière
do cession do créanco et do cession ou do paiement do loyers anticipés,
Tomo 3, n" 251 et 250.

"838. Non-rétroaotivité des Codes en matière de transcrip-
tion, — Les Codes mixtes n'ont d'ailleurs imposé la publicité immobilière

qu'à partir do l'installation dos tribunaux do la réforme, sans rétroactivité,
Arts 749C. C. M. (I). Lo conflit et la préférence entro ados translatifs do
droits réels, antérieurs à la déforme, sont donc restésréglés par la priorité do
leurs dates(2).

CIIAPITIIK II

DES ACTES QUI DOIVENT KTR|? TRANSCRITS OU INSCRITS

839. Division* — l'arini les actes qui doivent être rendus publics sur
les registres du greffe, les uns lo sont par voie do transcription, lesautrespar
voio d'inscription, d'autres enfin au moyen d'une mention en marge d'uno

inscription ou transcription antérieure.

§ l. — Des aotes qui doivent être transorits.

840. Vue générale du système légal. — Les actessoumis à trans-

cription sont, en principe, les actesentre vifs •—translatifs •—do Avoiisrêels
— immobiliers, Arts Gl 1/737.

(1) Sur co principe, voir 27 février 1879 (II. 0. IV, ICI) ; - 8 avril 1880 (11. 0., V, 220);
— 2 mars 1882 (Bo., art. 719. 3) ; - 21 mars 1880 (R. 0., XI, 81) i — XI mars 188.8(R. 0,,
XIII, 120;; - 18juin 1891(III, 108) ; - 18 février 1892 (IV, U9); - 2fl avril 1891 (VI, 209);
-6 déo. 1894 (VII, 06).

(2) Y. notamment 2 mars 1882, 26 avril et 6 déc. 1891 précités; - 8 mal 1907(XIX, 110).
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l'ar exception, certains actes translatifs en sont dispensés tandis quo certains

actes déclaratifs y sont astreints.

"841. De i'enregistvenent dans les livres de la Moudirieb.
•r. Il est à noter quo l'enregistrement d'un acte du Mehkémé dans les livres

d'une Moudiiieli, quand il est requis par la loi torritoriale,r,no saurait être con-

sidéré coinino équivalent a la transcription et productif do ses eUeisjuri-

diques.
Il no constitue qu'une inesuro purement administrative, uniquement

exigée en vue du transfert du taklif et des conséquences [qui y sont attachées,
surtout au point de vue. do la répartition et du recouvrement de

l'impôt (1).
849. Nature des droits soumis a la publicité. -- Les actestrans-

latifs doivent étro transcrits, quel quo soit lo doit réel immobilier qui en fait

l'objet :

Droit do propriété immobilière i
Droits réels susceptibles d'hypothèque, tels que l'usufruit immobilier ;
Droits do servitude (2), d'usage, d'habitation, d'antichrèsoou dogage immo-

bilier (3),
On pourrait ajouter lo droit réel de llôkre, analogue à l'emphythéosc (tome 3,

n* 459) qui, en droit français, est soumise a la transcription. Cependant ectto

addition est conlostab|e,carco droit n'est pas mentionné dans les arts 011/737»

qui ont été calqués sur la loi françaiso du 23 mars I8ôîi (4). Lo projet sur lo

bureau uniquo do publicité immobilière lo viso expressément ainsi que lo

IIQUIOUe| intifa et l'idjarctein.
Dans Ténumération ci-dessous des actes sujets à transcription, nous raison-

nerons d'ordinaire dans l'hypothèse d'un aclo do propriété j mais il faut éteudro

ce quo nous on dirons aux autres droits réels précités.
843. La transcription, qui ne s'applique en principe qu'aux droits mis

immobiliers, est exceptionnellement étendue à certains droits personnels,
Arts 613/740.

(1) 30 avril 1890 (II, 185), - Cpr. 27 mars 1889 (I, 83).
Terrts Kharadji. — Sur ''application aux fonds Klmradjls du système des Codes sur lo

transfert des droits réels Immobiliers par vole de transcription cl sur l'L<i|ulvo|enco de ce

système aux prescriptions do la loi territoriale (arts 7 et 9,, voir l'arrêt du 30 avril 1892

(IV, S04) et les arrêts antérieurs des 13 mars, 17 avril cl 13 mal 1890, SO novembre 1883

(I, 3W) (4659), 4 Janvier 1883 auxquels II renvoie. — Cotlo question n'olfre plus qu'un
Intérêt historique depuis l'assimilation des terres Kliuradjl aux terres Oucliouri.

(î) 8 Février 1005 (XVII, 117;.
(3) Voir n" 146, 227 et 231.

(*1 Cpr. l'argumontatlon do l'arrêt du 29 dec. 1903 {XVIII, 10G), relatif à la transcription
de l'acte constitutif de Wakf.
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I. Actes translatifs.

1* Actes translatifs soumis à transcription

844. Prinoipe. — Sont soumis à transcription, en principe, tous les
actes — entre vifs — translatifs do droits réels — immobiliers.

Les actes translatifs, comme lo mot l'indique, sont ceux qui font passer un

droit d'un patrimoine à un autre (1).
Il n'y a pas à distinguer s'ils sont constatés en forme authentique ou sous

seing privé (voir sur ce point, l'innovation du projet do loi sur lo bureau

unique, n* 920), ni s'ils interviennent entre indigènes seulement (2), entro

étrangers seulement ou entro indigènes et étrangers, ni s'ils so présentent
sous la formo d'un contrat, d'une renonciation ou d'un jugement.

845. A) Contrats. — Doivent donc être transcrits, quand ils ont pour
objet des droits réels immobiliers : les contrats do vente (3) ou d'échange.
Sur la transcription des actes do vento signés du vendeur seul, voir tomo 3,
n0' 54 et s.

Les dations en paiement effectuées avec des immeubles ;
Les donations immobilières (4) ;
Les actes de société qui contiennent des apports immobiliers faits par un

associé, mais non les cessions d'actions ou d'intérêts dans les sociétés commer-

ciales, qui, nous lo savons (5), no constituent que des valeurs mobilières, lors
mémo quo l'actif social comprend des immeubles ;

Les contrats do gage immobilier (0). Arts 530/074.
"846. Les actes sujets è transcription doivent être immédiatement trans-

crits, mémo quand les conventions qu'ils constatent sont subordonnées à uno

condition suspensivo parce que, la condition rétroagissant au jour do la

convention, les tiers ont intérêt à être informés do celle-ci dès l'instant do sa

formation.

(I) Sur l'acte portant défense à un débiteur d'aliéner, voir 13 mal 1903 (XV, 293}.
I/cclihad (déclaration) fait devant un mehkemé ture par lo propriétaire d'un Immeuble

situé on Egypte et contenant la déclaration qu'une autro personne est le propriétaire de
cet Immeuble, constitue, moyennant acceptation de cette dernière, un acte translatif
soumis à transcription. 0. A. Caire, 23 déc. 1902 (U, 0., 1903, n» 10V).

I») 27 février 1879 (R. O., IV, 161) (Bo., art. 137, 3) | - 31 Janvier 1881 (H. 0., IX, 16)
(Do., art. 737, 7) ; - 27 mars 1889 (I, 85) (note).

(3) Pour les promesses de vente, voir t. III. n»' 22.) et 228 et A. et H., § 209, note 2.
Pour la vente entro Indigènes de biens kharadjls, voir 27 mars 1889 (I, 85) (note) ; —

26 déc. 1889 (11, 69) ; - 12 févr. 1890 (II, 73) ; - 13 mal 1890 (11,120). Pour la vente des
mêmes biens entro indigènes et étrangers, 4 Janv. 1883, R. 0. (VIII, 42) (Bo„ art. 737, C).

(4) Corap. 19 déc. 1897 (X, 53) (1135).
(5) T. III, n» 696.

(6| Voir nM 146. 227. - Cf. n» 734 pour le Gorouka.
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847. Aote constitutif d'un wakf. — L'acte constitutif d'un
wakf (wakfieh) doit-il ètro transcrit ? La Cour d'appel mixte s'est prononcée
pour la négative, Les arts OU/737, a-t-cllo dit, no visent que les actestrans-
latifs do propriété, do servitude, d'usago ou d'habitation, or l'acte constitutif
de wakf est d'un" toulo autre nature. Cetto solution est, selon nous, très
discutable, car cet aclo a pour effet do transférer l'usufruit aux dévolutaires
institués et la nuo propriété à l'oeuvre pieuse désignée commo dévolutairo
définitif (I). Kilo est regrettable au point do vue économiquocar les tiers ont
intérêt à ètro renseignéssur la constitution de wakf. Aussi I» projet de bureau

unique de publicité immobilière la soumet à la transcription : « Seront trans-
crits ou inscrits tous les actes quo les lois soumettent à transcription ou

inscription, y compris les constitutions do wakf, de droit do llekr ou aulres
semi-aliénations d'immeubles telles que lo houlon el intifa et Yidjaretein,
ainsi que tous les actes qui les modifieraient». Voir encore lo décret du
il mai 1807(art. 30) et la loi n»31 do 1010,art. 374.

848. B. Renonciation. — Doivent aussi ètro transcrits les actes do
renonciation à desdroits réels immobiliers déjà aeguis, car ils ont alors un
caractèretranslatif (2). Art. 611/737 ; loi du 23 mars 1655,arts I et 2.

849. C. Jugements — D'aprèsla loi française du 23 mars 1855,il faut
transcrire « tout jugement qui déclaro l'existence d'uno convention verbale »
translative do droit réel immobilier, c tout jugement d'adjudication, autro quo
celui rendu sur licitalion au profit d'un cohéritier ou d'un copartageant».
Art. 1, 3" et 4° ; art. 2, 3°. D'après les art. 012/738-39 égyptiens : « les juge-
ments déclaratifs ou constitutifs do droits de même nature (c'est-à-dire do
droits réels immobiliers) doivent êtro transcrits (3). 11en est do mémodes

jugementsd'adjudication et d'acteset jugements contenant un partaged'im-
meublesen nature. »

Les textes égyptiens sont plus larges quo les textes français. Il est donc
certain que, commeen droit français, il faut transcrire :

a) Les jugements qui constatent l'existence d'uno convention verbale trans-
lative d'un droit réel immobilier, car ils tiennent lieu do titro (4) ;

(1) 28 dée. 1905 (XVIII, 60). - Comp. 1" avril 1896 (VIII, 188). Sur les formalités oxtrin-

sèques de la constitution du wakf en Egypte, voir notamment décret du 6 Zillieggé I8S3,
CLAVU, DU Wakf, I. 11, p. 378 et n* 180.

(2) Cpr. ci-dessous n' 858 pour la renonciation par transaction.

(.1)11 y a peut-être eu omission du mot a Jugements r dans la première partie do
l'art. 737 puisque la Un du même article so réfère « aux dtlt actes et jugements ». — Cpr.
cependant l'art. Cil Indlgèno correspondant qui a supprimé le mot « Jugement. »

(4) 21 février 1901 (XIII, 160).
D'après les arts 640/773, le greffier doit transcrire d'office les Jugements qui statuent sur

un acte de mutation non transcrit et ayant date cerlalno avant la date où le Code a été

appliqué.

1. GRANOMOUMN 10
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6) Lesjugements if adjudication qui ont un caractère translatif, co qui est

lo cas général, parexemplo, ceux qui interviennent sur expropriation forcéo(l),
& la suite d'uno saisie des créanciers. (?). Cpr, arts 590/072IV. G. C.

Notons que, d'après les art. 039/771, « le greffier doit transcrire d'offico un
extrait des jugements d'adjudication aux enchères publiques, a peine do
B00 piastres d'amende i. Mais colle prescription no dispense pas l'adjudica-
taire de veiller, pour que le jugement soit efficace à l'égard des tiers, à co quo
la transcription soit opérée et do la requérir au besoin, car la seujo sanction

do l'obligation du greffier d'y procéder d'offico consiste dans l'application
d'une amende, sans qu'il soit responsable envers les parties. Arts 011/774,

850. Jugement de préemption. — Lo jugement qui fait définitive-

ment droit à la demande en préemption vaut titre do propriété pour le

préempteur ; il est translatif de propriété et, par suite, soumis à la transcrip-
tion, qui doit avoir lieu ('office Art. 18,.décret du 20 mars 1000 (3).

D'autre part, celui qui veut exercer lo droit de préemption doit en faire la
déclaration par un acto d'huissier signifié tant au vendeur qu'à l'acheteur et,

pour produire ses effets à l'égqrd des tiers, cet acto doit ètro transcrit, Art, 14,
"851. Renvoi. - Les jugements qui prononcent la résolution d'un ac|o

translatif de propriété immobilière, — les jugements d'adjudication de biens
indivis au profit d'un indivisaire, — et les jugements simplement déclaratifs

d'un droit réel immobilier (4) sont, au contraire, dispensés de transcription'
Voir infra, n" 833, 858 et s,

2* Actes translatif* exceptionnellement dispensés de la transcription.

853. Transmissions par décès. — Critique. — Commo la loi

française, la loi égyptienne no soumet à transcription quo les actes entre vifs.
Les transmissions par décès (5), mémo en vertu de testaments, qui, an reste,

II) 31 Janv. 1878 (H. 0., III, 101) (Bo.. art. 737, I) ; - 8 mai 1001 (X|ll, 284) -, - 23févr.
1903 (XV, 161); — 7 mars 1900 (XVIII, 136) pour les Jugements d'adjudication rendus par
les tribunaux Indigènes, transcrits an mehkémé.

Pour le cas de saisie administrative, rolr art. 13 du décr. du 25 mars 1880 et 17 mal
1888 (H. 0., XIII, 217 (Bo., art. 737,10).

(2) Les arts 510,607 et 619 C. Pr. C. 0. prescrlrent aussi la transcription du commande-
ment et du procès-verbal de saisie Immobilière.

(3) Pour les détails, renvoi à la théorie de la préemption, — Cpr. 24 nov, 1904
(XVII. 25).

(4) Notons que les arts 295 et 333 C. corn, prescrivent la transcription du Jugement
déclaratif de faillite et du Jugement d'homologation du Concordat. Sur ce point, nous

renvoyons au droit commercial.

(5) 20 Janvier (899 (XI, 103).
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sont assez rares en Egypte, y sont donc soustraites. « La propriété ou ses

démembrements résultant do succession seront établis vis-à-vis de toute per-
sonne par lo titre », disent les arts 010; 736.

C'est là une grave lacuno du système do publicité. Celui qui achète un

immeuble do l'héritier d'uno succession risque d'élro évincé par un légataire
dont il ignorait le legs, dispensé do publicité. Ce danger so trouve toutefois

atténué en droit égyptien par la préférence réservée par les arts 017/744 a

l'acquéreur à titro onéreux sur l'acquéreur à titre gratuit. Infra, n' 883.

"853* Jugements prononçant la résolution ou la nullité d'un
acte transorit. — Les jugements qui annulent un aclo translatif de droits

réels immobiliers ou en déclarent la résolution sont dispensés do transcription,

quoiqu'ils aient, semblo-t-il, un effet translatif, puisqu'ils opèrent le déplace-
ment do ces droits et leur retour à leur ancien titulaire. Arg. art. 040/773.

Toutefois, leur mention d'office en marge des transcriptions et inscriptions
relatives aux actes annulés ou résolus est prescrito au greffier par les articles

040/773 (1).
Au cas d'omission, lo greffier est passible d'uno amende, mais le jugement

resto efficace à l'égard des tiers. Arts 041/774.
"854. Les jugements de résolution de contrats translatifs de droits réels

immobiliers n'étant pas soumis à transcription, on peut en déduire que les

actes contenant uno résolution amiable de pareils contrats en sont égale-
ment dupensés quand ils ont été consentis pour éviter uno résolution judi-
ciaire qui s'imposait (2), Ils n'opèrent pas uno véritablo rétrocession.

U en est de mémo do l'ado constatant la résolution exercée par lo vendeur
dans la vente à réméré.

La mention prescrito au greffier pour les jugements do résolution ne lui est
mémo plus imposée pour les actes do résolution dispensés de transcription ;
co serait étendre ses obligations et ajouter au texte des arts 040/773.

"8Btt. Assignations pu sommations. - La transcription do la

demande en nullité ou en résolution d'un titre translatif n'esi pas exigée (3).
En Egypte, le greffier transcrit couramment, sur réquisition, do semblables

demandes, de mémo quo les assignations en revendication ou la sommation
dans laquello uno parlio manifesto ses prétentions sur un immeuble. La loi
n'a cependant ni autorisé ni prévu l'emploi do la transcription pour de sem-

(1) Cpr. une prescription analogue dans l'art. 4 de la loi française du 23 mars 1855.

(2) En co sens A. et R., g 209, 4°, p. 303. Il en serait différemment dans le ce*, d'actes de
résolution de contrats translatifs par lesquels l'acquéreur renoncerait, sans y être tenu, à
son acquisition, parce qu'il y aurait là une véritable rétrocession. A. et R., § 20i», 1«, g.,
p. 296.

(3) 5 mal 1898 (X, 265}.
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blablcs actes. Elle l'a réservée, en principe, aux actes translatifs, sans en faire
un système ou moyen général de publicité pour tous actes quelconques, au

gré des intéressés. La transcription d'une assignation ou sommation peut
paralyser la vento de l'immeuble par le véritable propriétaire cl par là mémo

donner lieu éventuellement à des dommages-intérêts contro la partie requé-
rante et peut-être contre lo greffier.

Notons toutefois que, d'après le projet do livre foncier, l'assignation en

juslico dûment enrôlée, pourra donner lieu à uno prénotation (art. 39).
"858. Expropriation pour cause d'utilité publique. — Dans lo

cas d'expropriation pour cause d'utilité publiquo, la publication du décret

d'expropriation dans le journal officiel produit au profit de l'expropriant lo
même effet que la transcription d'un acte de transfert ; bref, elle vaut trans-

cription. Mais elle est loin d'être aussi efficace pour renseigner les tiers, car
la publicité par la voio du journal officiel est plus théorique quo pratique.
Art. 8, loi du 24 déc, 1900.

"857. Sûretés réelles accessoires. — Rappelonsencoro que, dans
lo cas de subrogation ou do cession do créance, les hypothèques et les privi-
lèges sont transmis au subrogé ou au cessionnaire avec la créance qu'ils
garantissent, sans qu'il y ait lieu à transcription ou inscription, quoiqu'il
s'agisse do droits réels immobiliers. Tomo 3, n4 209 (1).

II. Des actes déclaratifs.

858. A. Ils sont, en principe, dispensés de transcription, —

Applications, — Comme lo droit français, mais à la différence do la loi

belge du 10 déc. 1851 (art. I), les Codes égyptiens dispensent do transcription
les actes simplement déclaratifs ou récognitifs do droits réels immobiliers,

Cette dispenso s'applique notamment :

a) A la transaction, Kilo peut, sans doute, contenir renonciation par l'une
des parties à ses prétentions et reconnaissance des droits adverses, Mais il n'y
a pas là uno renonciation translative au sens des arts 611/737 (2).

Il est d'ailleurs entendu qu'un acto réellement translatif, qui serait fausse-
ment qualifié do transaction, n'en resterait pas moins soumis à transcription.
Sur ces divers points, voir tomo 3, n*« 1002 et 1003.

b) Aux actes confirmants d'un acte translatif, atteint d'uno nullité relative,

quel quo soit lo vice, erreur, dol ou violence, incapacité, d'où résulte celte

nullité.

(1) Cf. sur un système datèrent la loi française du 23 mars 1855 (art. 9) pour l'hypo-
thèque légale de la femme mariée ; A. et R„ § 174, note 28.

(2) Cpr. 13 Jonv. 1908 (XX, r*;.
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c) Aux actes de renonciation, purement abdieatifs, à un droit non encore

acquis, par exemple, à une successionou à un legs non encore acceptés.
Cettesolution n'est pas en opposition avec la disposition des arts 011/737,

qui visent des actesdo renonciation translative, c'est-à-dire opérant le dépla-
cementd'un droit acquis, non seulementdévolu, mais déjà accepté.

859. Jugements déclaratifs. — Certains jugements qui ont un
caractèrotranslatif et qui ont été précisésci-dessus,doivent être transcrits (I).
Maisne faut-il pasaller plus loin et décider quo les jugements simplement
déclaratifs ou récognitifs de droits réels immobiliers doivent l'être égale-
ment f

On pourrait invoquer en ce sens la généralité des arts 012/738 d'après
lesquels« les jugements déclaratifs ou constitutifs do droits de mémo nature
devront également être transcrits » (2).

Cependantcetlo tlièso est inadmissible. Lo rédacteur des Codeségyptiens
n'a voulu que reproduiro et paraphraser les textes français qu'il avait sous les

yeux. Ainsi il a été jugé que, lorsque lo titro d'un acheteur a été transcrit, le

jugement qui ne h'\ qu'en reconnaître la validité et en assurer l'exécution,
n'est pas lui-mémo soumis à transcription pour être opposable à un autro
acheteurdont lo titro a été transcrit postérieurement (3).

860. B. Aotes déclaratifs exceptionnellement soumis à

transcription. - Acte de partage. — So rapprochant sur co point do
la loi belge, les arts 612/739 prescrivent do transcrire « les acteset jugements
contenantun partago d'immeubles en nature. » Le parlago d'immeubles en
nature est donc soumis à transcription (4), quello quo soit la causede l'indi-
vision qui y a donné lieu, Cetto solution concorde avec le principo général
qui n'astreint a la transcription quo les actestranslatifs si, avec l'art. B5Sdu
C. C. mixte, on reconnaît au partago un caractère translatif; mais, elle y
déroges'il faut, comme lo décident l'art, 457 du C. C. indigène et la jurispru-
dence, lui attribuer un caractère déclaratif (8).

Quoiqu'il en soit, elle se justifie entièrement au point do vue économique,
car il y a un déplacement do propriété quo les tiers ont intérêt à connaître,

(1) N« 819.

(2) Rapprocher App. Ind., 17 mars 1910 (B. 0., 1910, n« 96).
(3) 18 Janv. 1906 (XVII, 97). Voir encore 6 déc. 1900 (XIII, 30) ; 7 mars 1907 (XIX, 148)

pour le Jugement admettant une action en revendication au cas do revente par la partie
évincée. — Comp. 23 févr. 190* (XVI, 114) et App. ind., 17 mars 1910 précité.
-(4)5 déc. 1893 (VIII, 34); - 27 févr. 1902 (XIV, 165, ! - 2t mal 1902 (XIV, 303). -

Voir en sens contraire, 29 avr. 1003 (XV, 202) ; — 9 mat I8S8 (R. 0., XIII, 201) (Bo., 736);
8 mal 1890 (II, 410) ; - App. Ind., 23 mal 1900 IB 0., 1909, n* 88). - Comp. 0 Juin 1892
(IV, 312).

(5) Sur la question, voir la théorie du partage.
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861. Au partago proprement dit, il faut assimiler tous actes à titro
onéreux dont l'effet est do mettre fin à l'indivision relativement à tous les

copropriétaires.
808. Jugement d'adjudioation au profit d'un copartageant.

— D'autre part, le jugement d'adjudication do biens indivis est soumis à

transcription même s'il est rendu au profit de l'un des indivisaires et si, par
suilo, il est équivalent à partage. Cette solution s'explique, puisquoco dernier
n'est pas dispensé de cette formalité en droit égyptien. C'est uno différence
avec lo droit français, qui ne soumet pasà transcription lo jugement d'adju-
dication au profit d'un cohéritier ou d'un copartageant. Loi 23 mars 1863,
art. 1,4».

III. Transcription de certains droits personnels immobilier»,

883. Baux et quittances. — Par exception, les Codessoumettent à
la transcription certains droits personnels immobiliers :

a) Les baux d'immeubles pour plus do neuf années;
b) Les quittances anticipées de plus do trois ans do loyer. Arts 613/710.Voir

Le louage, tomo III, n* 236, 327 et 307 et infra, n»888.

IV. Casdepluralité d'actes translatifs.

884. Transcription du dernier contrat. — Eu casdo contrats do
transmission entro plusieurs propriétaires successifs,il suffit do transcrifo le
dernier contrat (t). Arts 019/740. il suffit au dernier acquéreur de faire trans-
crira son propro titre pouf consolider sapropriété ou son droit réel envers et
contre tous./«/Va, n" 881.

Il n'est dû qu'un seul droit do iiiulûiion, mémos'il est fait mention, dans le
dernier Contrat, d'une Vente antérieure (2),

(1) Cpr. 26 déc. 1895 (VIII. 54, note) ; - 1" mal 1902 (XIV, 274).
On aurait pu songer à soutenir que l'art. 746 ne contient qu'une disposition fiscale, dont

l'objet serait de limiter à un seul droit la perception a opérer lorsque plusieurs actes
translatifs sont présentés à la transcription, ou encore qu'il n'a édicté qu'une disposition
transitoire visant les actes antérieurs a la Réformo et destinée a faciliter aux propriétaires
la régularisation de leurs titres. Mais cette double interprétation cadre mal avec la géné-
ralité de l'art. 740 qui, d'autre part, figure dans lo Coda civil et non dans une loi fiscale.

Rappelons que la transcription do la dernière vcnlo no conservera que le privilège du
dernier vendeur, à l'oxclusion do celui des vendeurs antérieurs. Supra, a' 780.

(2) 16 Janv. 1901 (XIII, 116). Voir circulaires du Ministère des |Pinances des 8 mars et
27 mars 1899 (Leg. Imm., p. 289.
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§ 8. — Des aotes à rendre publics par voie d'inscription ou de
mention.

865. Inscription des hypothèques et privilèges. — Les hypo-
thèques et les privilèges spéciaux sur les immeubles doivent êlro rendus

publics par voio d'inscription. Cependant le privilège du vendeur d'immeuble

se conserve par la transcription dé l'ado do vente.
Surlamanièro dont se fait l'inscription, voir les n"3GG et s., 394 et s.,

709 et s.

Sur la publicité du droit d'affectation, voir n* B9S.

868. — Arrêt du cours des inscriptions. — Cas de mort du
débiteur. — Nous avons aussi traité des causes qui arrêtent lo cours des

inscriptions en droit égyptien, h savoir : l'aliénation de l'immeuble suivie do

transcription et la faillite. Supra, n" 394 et s., 771.
En droit français, il existe uno troisième cause, l/inscription ne peut plus

être prise après la mort du débiteur, suivio do l'acceptation de sa succession
sous bénéfice d'inventaire. Arl.2140, IJI loi présume dans ce cas quo le débi-

teur est mort insolvable et elle estime que, dans cet état de déconfiture, il y
a Heu de suspendre les inscriptions comme au cas do faillite.

Kn droit égyptien, aucun texte no fait do la mort du débiteur une cause

d'arrêt des inscriptions. Co serait, au reste, une solution injuste, car un

créancier peut être surpris par cet événement sans qu'un relard ou une négli-

gence à s'inscriro puisse lui êtro reprochés. Aussi, la disposition de l'art. 3140

a été supprimée en Belgique par la loi hypothécailo du 10 déc. 18.11quia
fixé au créancier un délai do six mois à partir de la mort do son débiteur

pour prendre inscription.
Le créancier pourra donc, on Egypte, inscrira soit hypothèque ou son privi-

lège après lo décès do son débiteur. Mais lo pourra-t-il indéfiniment? La loi

égyptienno ne lui a pas fixé do délai, comme la loi belge. Mais on peut soute-

nif, par argument des arts 508/689, qu'il no sera plus admis à s'inscrire sur
les immeubles du défunt quand, par un partage définitif, ils seront entrés
dans lo patrimoine des hé itiers.

867. Publicité par voie de mention. — Les arts 040/773, inspirés
do l'art. 4 do la loi française du 23 mars 1855, prescriventaugreffierdeshypo-
thèquesdo mentionner « d'office, en marge des inscriptions et des transcrip-
tions, les jugements qui annuleront ou déclareront la résolution de l'ado
transcrit. Supra, h" 853.
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CHAPITUE III

SANCTION DU DEFAUT DE TRANSCRIPTION OU INSCRIPTION KT QUI PEUT

s'i'.N l'Rrlv.UOHi

§ 1.— Règles générales

868. A. Sanotion du défaut de transcription. — Inefficacité
relative de l'aote t\ l'égard de certains tiers.,— D'après les
arts 015/712, conformes à l'art. 3 do la loi française du 23 mars 1855 (1) « à

défaut do transcription ou inscription quand elle est exigée, les droits ci-dessus

(c'est-à-dire, les droits immobiliers sujets à publicité) sont considérés commo
non avenus à l'égard de ceux qui ont des droits sur l'immeuble et qui les ont
conservés en se conformant A la lot ».

Bref, si la propriété ot les droits réels immobiliers soumis à publicité so

transmettent entro les parties par le seul consentement, ils no se transmettent,

au contrairo, à l'égard des tiers sus-visés que par la transcription ou l'inscrip-
tion. Jusquo là, ils leur sont inopposables ou, suivunt l'expression du texte, ils

sont à considérer comnu on avenus à leur égard. Arts 47/09. Sous une autro

forme, entre personnes investies de droits sujets à publicité, celle-là l'emporte
qui, la première, a transcrit ou inscrit, quelloquo soit la dato respective des

titres en conflit.

Toutefois, dans un cas spécial, lo défaut de transcription n'entraîne qu'uno
réduction do la durée pour laquelle l'acte sera opposable. Voir ci-dessous,
n° 888 pour les baux et les quittances anticipées.

868. H. Qui peut exoiper du défaut de transcription ou ins-

cription. — Les textes. — (teste à préciser par qui le défaut de trans-

cription ou d'inscription peut être opposé.
D'après les arts 615/742, il peut l'être par les tiers « gui ont des droits sur

l'immeuble et gui les ont conservés en se conformant à la loi » (8). Les
arts 611/737 disent dans le mémo sens : a les tiers prétendant un droit réel » et

(!) a Jusqu'à la transcription, dit cet article, les droits résultant des actes et jugements
énoncés aux articles précédents (c'est a-dlre sujets a transcription) no peuvent être oppose*
aux tiers qui ont des droits sur l'immeuble et qui les ont conservés en se conformant aux
lois. Les baux qui n'ont point été transcrits ne peuvent leur être opposés pour une durée
de plus de dix-huit ans. »

(2) Sur le principe général, voir 8 mal 1890 (11, *09) ; - 2 nov. 1893 (VI, 8) ; - 29 Janv.
1903 (XV, 119).
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les arts 270/341 : « les tiers do bonne foi qui ont un juste titre et qui ont con-
servéleurs droits dans les formes légales. » Voir encore les arts 47/09.

Trois conditions sont donc requises.
870. Première condition. — En premier lieu, il doit s'agir de tiers

qui ont aeguis desdroits sur l'immeuble ( j).
Cesdroits sont en principe des droits réels. Mais exceptionnellement ce

peuvent être do simples droits personnels soumisà publicité, tels qu'un droit
do bail de plus do neuf ans; et c'est à desseinquo le texte égyptien, commele
texte français sur lequel il a été calqué, parle sansdistinction de a droits sur
l'immeuble ».

Il importe peu, d'autro part, que ces droits dérivent d'un contrat, co qui
est le casgénéral, ou, comme le droit d'affectation, d'uno autro source.

871. Seconde condition» — Le droit du tiers sur l'immeuble doit ètro
soumisà transcription ou inscription. Cette condition résulto implicitement
desarts 016/742qui supposentque co droit a été rendu public. Ello exclut les

légatairesparticuliers et les locataires do neuf ans ou au-dessous.
878. Troisième condition. — Le tiers n'est reeevablo à exciper du

défaut de transcription ou inscription coqtre l'acquéreur qu'à la condition
d'avoir lui-même conservéson droit conformément A la lui, c'est-à-dired'avoir
transcrit ou inscrit, suivant le cas, son propro titro (î). Tel est lo sensdo la
formule des arts 015/742. Celui-là l'emporlo qui transcrit ou inscrit le premier.

Il suffit quo lo tiers qui opposele défaut do transcription à son adversaire
ait transcrit sonpropre titre, alors mêmequo les titres de sesauteurs médiats
ne l'auraient pas été, a En cas de transmission entre plusieurs propriétaires
successifs,il suffira de transcrira lo dernier contrat », disent les arts 010/740.
Voir ci-dessousn* 881 et supra, n»780,

873. Enumération de tiers admis a exciper du défaut de

transcription ou d'insoription. — Sont recevablesà exciper du défaut
de transcription ou inscription, parce qu'ils remplissent les conditions préci-
tées, a) un second acquéreur, à titro onéreux ou gratuit do la propriété de
l'immeuble (3) 5 l'acquéreur d'uno servitudo réelle, d'un droit d'usufruit ou

(I) 17 feu. 1903 (XV, 117).
(2)31 janv. 1895 (VII, 169); - il déc. 1898 {XI, 41) pour le renouvellement d'ins-

cription,

(3) 20 déc. 1900 (XIX, 47). — Comp. cependant un arrêt critiquable du II Juin 1900

(XIII, 6). Cet arrêt restreint le sens des mots « tiers prétendant un droit réel » de l'art. 737 ;
Il introduit une distinction entre les actes ayant date certaine antérieure à la transcription
de l'acte de vente et ceux qui lui sont postérieurs. D'après cette décision, a l'acquéreur est

l'ayant cause du vendeur pour tons tes actes que co dernier a faits Jusqu'à la date do

l'acquisition ; il n'est tiers quo par rapport aux actes postérieurs. Par conséquent, sont

opposables & l'acheteur, comme ils le sont au vendeur, les actes de jjago immobilier
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d'usage, b) le locataire en vertu d'un bail de plus do neuf années et par là

mémo soumis à transcription (1). c) les créanciers ayant uiie hypothèque («,,
un privilège, un droit d'affectation (3) ou do gage sur l'immeuble,

874. Personnes qui ne peuvent exolper du défaut de trans-

cription ou inscription. — Au contraire, ne peuvent exciper : du défaut
do transcription ou inscription, parce qu'ils ne remplissent pas la première ou la

secotido condition, a) lo vendeur ou aliénateur et ses héritiers, car, ehlro les

parties, l'acto translatif reste parfait par lo seul effet du contrat et il n'y a pas
de raison do les avertir par une publicité spéciale (4). Arls 200/334 ; 270/341.

b) les ayanls cause, même à titro particulier, de l'aliénateur lorsque leur droit

n'est pas soumis à la transcription, par exemple, le preneur a bail pour neuf
ans ou au-dessous, dont lo bail est postérieur à la vente do l'immcublo loué, lo

légataire à titro particulier d'un immeuble aliéné par lo défunt antérieurement
à son testament (5). Cf. arts 017/744. c) les créanciers chirographaires de l'allé"

nateur, car les arts 200/330, I 9, les excluent et, d'aulre part, Ils n'ont pas de

droits sur l'immeuble, expression empruntée par les arts 015/742 à là loi

française du 23 mars 1853, qui l'avait insérée précisément pour les écarter (6).
L'acto d'aliénation consenti par leur débiteur leur devient donc opposable

avant mémo d'étro transcrit, dès qu'il a date certaine

Quand ils (ont saisir un immeuble de leur débiteur, ils peuvent so voir

opposer un acte do vente de ce dernier, alors même quo cet acto n'a pas
été transcrit avant la transcription du commandement préalable à la saisie.

Art. 007 l'r. C. C. Si la transcription du commandement restreint le droit do

disposition du saisi sur l'immeuble, ello no confère à ses créanciers aucun

droit réel sur cet immeuble; ils sont donc irrecevables à exciper du défaut do

transcription de la vente pour écarter la demande eh distraction de l'acheteur (7).

consentis par le vendeur avec dates certaines antérieures h la transcription do l'acte de
vtnte, • Ollo solution est contraire a l'art. 074. Voir encore dans noire sens 13 nov. 1379

(R. O., V, 9) s— 20 janv. 189S (X, 113) et d'autres arrêts cités n* 878.

(1) Voir en outre l'explication des arts 363/448 au cas de concours de plusieurs loca-
alres dont i'un a transcrit. T. III, n« 327.

(2) 8 mal 1901 (XIII, 281) ; - 31 déc. 1903 (XVI, Cl) ; — 28 déc. 1901 (XVII, 53) ; -Cjuln
1900 {XVIII, 318) ; - 21 nov. 1900 (XIX, I2> ; - 28 Janv. 1903 |XV, 110).

(3)31 janv. 1894 (VI, 130); - 24 févr. 1897 (IX, 190); - 21 mai 1902 (XIV, 303).
— Cohi|>. 19 déc. 1900 (XIII, 84).

(4) 10 déc. 1896 (IX, 36} pour lo vendeur. - Cp. 17 févr. 1903 (XV, 147),
(3) Cpr. les arts 303/448 pour le concours de locataires, t. III, n» 327 et ».

;0) 2* mars 1873 (R. 0., III, 101). Voir en outre les arrêts ci-dessous .pour lest créanciers
saisissants.

Il est à noter qu'en droit français les créanciers chlroirraplisires et les légataires parti-
culiers peuvent etclpt!r du défaut de transcription des donations. Arg. arts 911 0. C, F.

(7) 28 mars 1878 |ll. 0., III, 161) (Rd, 737, 2) | - 26 mal 1880 (R. 0., XI, 157) (Bo., 737,8);
-Citisl 1891 (III, 332) ; - 16 juin 1910 (XXII, 368),
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87». Oas où les oréanoiers obirograpbaires peuvent se pré-
valoir du défaut de transcription ou insoription. — Si on admet

que la transcription do l'extrait du jugement déclaratif do faillite confèro à la

masse (cf. arts 287/293 et 328/3382» C. Co) une hypothèque sur les immeubles

du failli, les créanciers chirographaires rentrent dans les termes des arts 015/742
et peuvent, dès lors, exciper du défaiit de transcription (I).

870. — Nous savons, d'autre part, quo les créanciers chirographaires

peuvent opposer le défaut d'inscription à un créancier hypothécaire ou privi-
légié, et ils ont intérêt à le faire lorsquo lo cours des inscriptions vient à ètro

arrêté, par exemple, par la faillite du débiteur. Suprat n* 307.

Dès lors, il peut paraître singulier qu'ils ne soient pas autorisés à so préva-
loir du défaut de transcription d'un acte d'aliénation qui leur nuit davantage

qu'une hypothèque (2). Aussi, pour éviter celte anomalie, la loi belgo do 1831

(art. i), d'après l'interprétation de la jurisprudence belgo (3), et lo Code espa-

gnol (arts 000) autorisent les créanciers chirographaires à exciper du défaut

de transcription.

§2. — Applications

877. A. — Applications à la solution de divers conflits. —
Voici maintenant quelques applications des règles générales à la solution do

divers conflits.

Comme nous l'avons dit, lo systèmo légal subordonnant à la publicité la

transmission du droit à l'égard des tiers, se ramène à co principe que, dans le

conflit entre acquéreurs do droits soumis à la publicité, celui-là l'emporte qui,
lo premier, a inscrit ou transcrit, alors mémo quo son titro est de dalo posté-
rieure.

Nous nous placerons d'abord dans l'hypothèso où le conflit s'élèvo entre

ayants cause du même auteur.

878. Conflit entre deux acquéreurs. — Au cas do conflit entre
deux personnes qui ont acquis lo mémo immeublo du mémo aliénateur, celui-là

l'emporté qui a lo premier transcrit son titre, ce titre fût-il postérieur en

(1) Voir en sens contraire, 22 avr. 1903 (XV, 217). Mais l'inscription, Au nom dâchsquo
créancier, du Jugement d'homologation du concordat créerait une hypothéqua a chacun
des créanciers sur les Immeubles du failli. — Comp. 19 mai 1903 (XV, 301).

(2) II est vrai que loi arts 613/742 ne font pas de distinction entra le défaut d'Inscription
et le défaut d«j transcription. Mais la solution que nous Indiquons résulta soit du rappro
chement avec là droit français, soit des arts 5.14/078-2° et 063/089.

(3) Voir Laurent, t. XXIX, n< 173 et s.
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date (i). Par exemple, Terlius, qui, ayant acheté le 1" février, a transcrit le 2,

l'emportera sur Secundus, qui, ayant acheté lo 1" janvier, n'a transcrit que le

1" mars. L'antériorité du titre fléchira devant la priorité de la publicité alors

même quo secundus aura été mis en possession de fait.

879. Conflit entre l'acquéreur de l'immeuble et l'acquéreur
d'une servitude. — H en serait do même au cas de conflit entre l'acquéreur
do la propriété d'un immeuble et l'acquéreur d'uno servitude réelle (2} ou per*
sonncllo sur lo mémo immeuble. La priorité de publicité vaudrait encoro

priorité do droit. L'acto constitutif do servitude transcrit avant la transcription
do la vente est opposablo à l'acheteur, mémo s'il est d'une date postérieure à

cette venlo. Et inversement, si antérieur n la vente, Il n'a été rendu publie

qu'après celle-ci, Il est inopposabto à l'acheteur.

880. Conflit entre un acquéreur et un créanoier hypothé-
caire. — Knfin dans le cas de conflit entre l'acheteur d'un immeuble et un

créancier qui a obtenu du vendeur uno hypothèque sur co mémo immeuble,

l'hypothèque sera opposablo à l'acheteur si elle a été Inscrite avant la Iruiis-

cripllon de la vente, mais seulement dans co cas (3). Il importe peu qu'ello
ait été constituée avant ou après l'aliénation.

"881 Conflit entre personnes qui tiennent leurs droitB
d'auteurs différents. —

Lorsqu'il y a conflit entre personnes qui tiennent

leurs droits du mémo auteur, clmcuno d'elles est donc reccvable à exciper
vis à-vis des autres du défaut d'inscription ou do transcription do leurs titres à

la sculo condition d'avoir conservé ses propres droits en faisant, par exempte,

transcrire son propre titro.

Mais la question est plus complexe lorsque lo conflit s'élèvo entro personnes

.qui tiennent leurs droits d'auteurs différents. Suffit-il encore quo celle qui

exclpo du défaut do transcription ait fait transcrire ou Inscrire son propre
titro t ou faut-il do plus qu'elle ait fait Iranscrlro les titres do ses auteurs

médiats s'ils no l'ont pas été I

(i) Il avril 18SI (lt. (>., VI, 1(9) (Ho., 311, 2) ; - 27 mars 1889(1,85, note) pour t»
vente entre Indigènes résultant d'un hodjel à transcrire au Mehkènié ( — £0 jtnv. 1898

(X, 113) ; — 27 d*. ICCO(XIII, 78)\ - 10«vr. 1002(XIV, 239); - 19mars 1903(XV, 203)!
- 28 déc. 100»(XVIII, 02; ; - 20 avr. 1006 (XVMl, 81») pour la promesse de vehte ; -*

10 déc. I0OS(XXI, 02,,
(2) 0 févr. 1003(XVII, 117)i - 0 avr. 1003(XVII, 188;.
(3) 13 mars 1890 (II, 390) | - 7 févr. 1898(Vit, I») t - t8 Janv. 1003(XV, 110)| *•

23 févr. 1903(XV, 161)(acquisition sur adjudication); - 21 mal 1003(XV, 317)» — lt nov.
IWW (XVI, % ; - App. Ind., 14 févr. 1011iB. »>.,XII, n- M) cl 31 tsnv. 1911(B. 0., XII,
h» 102). — tîomp. cependant pour le gage Immobilier, (I Juin 1900(Mil, 0) rt i»/nt),
n' 873, note I,
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C'est la première solution qui doit encore êlro suivie en droit égyptien

d'après les arts 010/740.
Ainsi supposons un conflit entre un sous-acquéreur et les ayants cause du

vendeur originaire. IVimus vend un immeuble à Secundus. Secundus no trans-

crit pas et revend à Terlius qui transcrit lo l" janvier. IVimus rovend alors le

lo mémo immeuble à Quartus qui transcrit lo 1" février. — Dans co conflit

entro un sous-acquéreur (Terlius) et l'ayant causo (Quartus) du vendeur origi-
naire (l'rlmus) lequel va l'emporter î — Terlius, qui a transcrit avant Quartus,

l'emportera sans aucun doute, s'il a fait transcrire, en outre de son propre

titre, celui de son auteur immédiat Secundus, qui personnellement avait omis

de remplir cette formalité. Mais, en droit égyptien, il doit l'emporter, mémo

dans l'hypothèso contraire, s'il ne l'a pas fait transcrire, car d'après les

arts. 010/740 t en cas do contrats de transmission entro plusieurs propriétaires

successifs, il suffit do transcrire lo dernier contrat ». Il suffit donc à un

acquéreur, qu'il tienne ses droits immédiatement ou médiatement seulement

du vendeur originaire, do faire transcrire son propre titro pour consolider sa

propriété envers et contre tous (1).
Cetto solution prête à la criti jim et elle est vivement contestée en droit

français ou n'oxisto pas do texte analogue aux arts OlU/MO (2). Mlle est en

opposition avec le principe do la loi sur la transcription d'après lequel lo

vendeur n'est dessaisi à l'égard des tiers quo par la transcription do l'acto

par lequel il allono sa propriété. Il est singulier quo Secundus qui, faulo

de transcription, n'a acquis qu'un droit relatif inopposablo à Quartus, ait

pu transmettre & Terlius un droit plus fort que le sien t Nemo plus juris

transferre potest guam ipse habel. Puis, au (point do vue pratique, le sous-

acquéreur (Terlius), qui néglige de s'assurer que le titre do son auteur

(Secundus) a été transcrit et qui, dans la négative, omet do lo faire

transcrire, se rend coupabto d'une grando négligence. — Au contraire,
lo tiers (Quartus) qui traito avec lo vendeur originaire (Ptlmus) à rencontre

duquel n'existe aucune transcription est exempt do toute faute t il a

dû croire à la propriété déco vendeur d'après les principes de la lot sur la

transcription. Knfin, d'après la manière dont sont tenus les registres et réper-

toires, la transcription du seul litre du sous acquéreur (Terlius) ne permet pas,
au moins, en droit français, à un ayant cause (Quartus) du Vendeur originaire

(I) Cpr. 20 déc. 1895(VIII, :•!, note) \ - 1» mal l»>2 (XIV, 27i ; II. O., XII, n* 170.
D'aprèsl'art. 33 du projet M • les livres fonciers, huila Inscription ne peut être opéréo

au livré foncier au prolH d'une personne si lo droit ite son auteur n'a pas déjà été Inscrit
ou s'il h'est Inscrit simultanément.

(I) B.-L. et Barde, Obligations, I, n* 303 ; - A. et 11.,g 209, note. 90 et s.; - Démo-
lombe, XXIV, 4fltl | - Olde, lier, tritiiur, ItSft), XXVI, |>.372.
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do connattro l'aliénation consentie par ce dernier au profit d'un premier
acquéreur (Secundus) ; on no porte dans ces répertoires que les noms des

personnes qui figurent comme parties dans les actes transcrits sans y mention-
ner les noms des précédents propriétaires, mémo quand ils sont indiqués dans
ces actes. Cette dernière critique n'est pas entièrement fondéo en droit

égyptien, car, d'après les arts /760, lo répertoire des transcriptions doit
contenir le nom des précédents propriétaires indiqués dons l'acto à transcrira
et sur lequel la transcrlptiM- n'a pas été faite antérieurement.

"888. 11.Concours de transcriptions ou inscriptions effec-
tuées le même jour. — Au cas de concours entre transcriptions ou

inscriptions opérées le même jour, on donnera la préférence au titro qui, lo

premier, a été présenté h la formalité de la transcription ou do l'inscription,
C'est, en principe, celui qui a été inscrit le premier sur lo registre des requêtes

prévu par les arts 023/781 (I), car, c'est par ce registre que la connaissance

de l'ordre des remises ou présentations est assurée, Elle l'est aussi par les
autres dispositions des arts 022 à 024/781 à 7(34, et 020/757 \ d'après ces

derniers articles, « lo reçu des actes h transcrire et des bordereaux d'hypothèque
à inscrire qui sera donné à la partie, contiendra le numéro d'ordro du registre,
la date et l'heure do la remlso ». C'est donc d'après le jour et, au besoin,

d'après l'heure do la remlso que se fait lo classement.

Un appliquera la règlo précédento aux conflits soit entro deux acquéreurs
du mémo immeuble, soit entre un acquéreur et un créancier hypothécalro
on privilégié (2), soit entre créanciers hypothécaires ou privilégiés.

Cependant les arts 000/720 des Codes égyptiens édictent une dérogation

pour lo droit d'affectation : « Les affectations Inscrites le mémo jour sur les

mêmes Immeubles auront le même rang. Lo numéro d'ordre et la désignation
de l'home, si elle existe sur le registre, ne donneront jamais lieu à la priorité
entre elles. Les hypothèques Inscrites lo mémo jour primeront les affectations,
saut, toutefois, le cas oit elles auraient été constituées par le débiteur en

fraude des droits de ses créanciers », Supra, n" 443 à 44b et 001.

§ 3. - Dérogations AUXrègles générales (3).

883. A. Conflit entre acquéreurs à titre gratuit et acqué-

(1) Kn ce sens, 7 févr. 1893 (Vit, 120). tin ce sens aussi, en droit français t Hcq.,
tsdé.\ t8S3(b.,89,t,t85ît-Aubryctltau,8m.»iolo23i~B..L et DardV, 04f/j.,l,h'3!».

(2) fcn ce sens, Paris, 13 mal 1900, !>., 1901, 2, 287 et les auteurs précités.
(3; Quant aux personnes qui peuvent oxelper du défaut de publicité, nous avons déjà

noté c|iio tes simples créancier* chirographaires peuvent uxelper du défaut d'Inscription,
n»8*tl.
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reurs à titre onéreux. •— Par exception aux règles cl dessus, au cas do

conflit cnlro un acquéreur à lilro gratuit, donataire ou légataire (I), qui a

transcrit son titro et l'acquéreur à titre onéreux d'un droit susceptible d'hypo-

thèquo, ou d'un droit d'usago ou d'habitation, l'acquéreur à litre onéreux est

préféré bien qu'il n'ait pas transcrit, pourvu gue ton titre ait aeguis date

certaine avant la transcription opéréo par l'acquéreur à litre gratuit.
Arts 017/744 (2), Lo second qui veut éviter uno perto est plus intéressant quo lo

premier qui veut réaliser un gain.
884. Mais lo droit commun reprend son empire au profit des sous.acqué-

reurs à litre onéreux et des créanciers hypothécaires ou privilégiés de

l'acquéreur à litre gratuit. L'objection précédente n'exlslo plus à leur encontre.

La faculté d'opposer lo défaut de transcription ou d'inscription appartiendra,
disent les arts 018/748, « à rayant-droit à titre onéreux du donataire ou du

légataire particulier, lorsqu'il aura lui-même transcrit son titro ou inscrit (;t)
son droit do préférence. »

88». D. Le tiers de mauvaise foi peut-il exoiper du défaut
de transcription OU insoription ? — Les tiers sont-ils recevables à so

prévaloir du défaut do transcription ou inscription malgré la connaissauco

qu'ils auraient en fait acqulso de l'acte non transcrit ou non inscrit t

Pas plus que l'art. 3 do la loi du 23 mars 1858 sur lequel ils sont calqués,
les arts 018/742 no font do restriction pour co cas. Mats, d'autre part, co

n'est qn' « à l'égard des tiers gui sont de bonne foi » quo les arts 270/341
subordonnent à la transcription l'effet translatif do la vente.

886. Distinction entre la connaissance de l'aote et le concert
frauduleux. -~ La distinction qui suit est do naluro à concilier ces textes.

Les tiers restent recevables à opposer lo défaut do transcription ou inscrip-
tion d'un acto dont en fait ils ont eu connaissance car, d'uno part, la transcrip-
tion étant uno formalité requise pour rendre l'aliénation efficace à leur égard,
elle no peut être remplacée par la connaissance ou la notoriété de celto

aliénation ; d'autre part, la solution inverso susciterait force procès car II est

presque toujours possible d'arguer d'uno prélcndue connaissance do l'acto

non transcrit (4). Lo crédit Immobilier, quo lo système do la transcription a

eu pour but de consolider, serait ébranlé.

(1) Nous savons que le légataire n'est pas tenu de transcrire, Mats l acquéreur à titra
onéreux lui est préféré Alors mémo qu'il a transcrit.

(2) 21 mal 1002(XIV, 30:1).l.o t«tto do l'art. 711 mlil>>, qui parie . de l'usufruit d'un
droit d'usRffo ou d'habitation », est Incorrect, l/arl. fit* du Oulo Indigna l'a reetllté en
disant : l'usufruit ou un droit d'usaite.

(3) Tonne qui vl«o les créanciers hypothécaires ou privilégiés.
(t) Voir dam lo mémo icns te n1308 sur h connaissance par tes tiers d uno hypothéqua

non Inscrite.
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Toutefois les tiers deviennent irrecevables à s'en prévaloir lorsqu'il 11 y a

eu, non plus simple connaissance ou notoriété, mais concert frauduleux,

lorsquo la convention passée avec l'a»"cur do l'acto non transcrit a été fraudu-

leusement concertée pour neutraliser les effets do cet acte. Par exemple, une

secondo vente rt la transcription qui en a été faite ont été frauduleusement

concertées entro le vendeur et le second acheteur pour dépouiller le premier
du bénéfice de son contrat. La fraude fait exception b toutes les règles.

Coupables d'un délit civil, les tiers sont tenus do le réparer (arts 181/2(3); or,
la meilleure réparation vis-à-vis de l'acquéreur premier en date, mais second

en transcription, est de le laisser en possession. Celle restriction s'imposo en

droit égyptien dont les articles 270/341 exigent la bonne foi.

'887. Jurisprudence égyptienne. —Consacrée endroit français par
la majorité des auteurs et les arrêts (I), cette distinction entre la'simple
connaissance et la collusion frauduleuso parait également suivie par la juris-

prudence égyptienne.
« La notoriété d'uno vento ou la connaissance qu'en auraient eu les tiers,

dit la Cour (2), no saurait suppléer à la transcription. Si lo tiers qui oppose
lo défaut do transcription doit être do bonne foi, c'est en ce sens quo son litre

doit être sincère et non qu'il doit avoir ignoré l'acte translatif. Mais l'acqué-
reur qui a fait transcrira son litre, ne peut se prévaloir au détriment des

tiers, cl notamment des acquéreurs antérieurs qui ont omis de remplir cette

formalité, d'un contrat auquel la bonno fol n'a pas présidé et qui a été lo

résultat d'un concert frauduleux avec lo vendeur » (3).
La distinction se trouve nettement formulée dans un arrêt du 28 déc. 1809.

(XII, 57) « Dans le système rigoureux de la loi, la notoriété d'une vente et la

connaissance personnelle qu'en auraient eue les tiers no sauraient suppléer à

la transcription pour la leur rendre opposable. La notoriété présente toujours
un caractère vague et Incertain et la connaissance personnelle elle-même peut

(I) Voir notamment Cass.franc., 27 nov. 1893(S., 01,1,383) et la note de M. l.yon-Cacnt
-20 févr. 1004 (S., l'JOl, 1, 2I0)| -Cass., ttJuM. 1882(D., 83, i, 350) pour la simple
connaissance; — A, rt llau, 11,4' éd., p. 3081 — D.-L. et Darde, Obligations, I, n* 39(1
— Voir l'art. 1071 du C. C. Y. d'après lequel « lo défaut de transcription no pourra Mro

suppléé nt couvert par ta connaissancequo les créanciers ou les tiers acquéreur* pourraient
avoir do la disposition par d'autres voles que celle de la transcription .» Cetexte est relatif
aux substitutions, mais II semble devoir être généralisé, en ce qui concerne! a transcrip-
tion, a tous les actes soumis a cette formalité.

(2)30 avr. 1890 (II, 400) t - 10 févr, 1800 (VIII, t(l)| - lit janv. 1898(X, w; j -

13mars 1890(II, 390) i - 18 dée. IS99 (XII, »?). - Comp. U mars et 17 avril 1002(XIV
168et 231); — 10 mars 1003 (XV, SiKl). — Pour la connaissance do l'hypothèque non

Inscrite, voir suprà, n* 368( — 13 mars 1890(II, 390).
(M, Il janv. 1883 (lt. 0., VIII, 48) i - Trlb. indigène du Caire, 21 janv. 1899(B. 0., 1901.

p. 24) s - App. Ind.; 12mal 1000(II. 0., 1903, h« 112, p. 79) | - Il févr, 1908(XX, 80).
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laisser des doutes puisqu'une vente connuo peut n'avoir existé qu'en projet ou

avoir été résiliée avant sa complète exécution. C'est précisément pour obvier

à ces incertitudes quo la lot a organisé, par la formalité de la transcription,
un mode de publicité qui dot, sans • .<un doute possible, révéler et affirmer

au regard des tiers, l'existence des aliénations immobilières.

Toutefois, aux termes de l'art. 341 du C. C. M. et en vertu d'ailleurs des

principes généraux du droit commun, les tiers qui peuvent se prévaloir d'un

défaut de transcription ou d'uno transcription terdive doivent être de bonne

foi et par conséquent être restés complètement étrongers au stellionat commis,
comme dans l'espèce, par un vendeur qui, après avoir aliéné les terres et en

avoir reçu le prix, en tout ou en partie, par des paiements faits à un créancier

inscrit, a profité du défaut do transcription immédiato de ce contrat pour
consentir une seconde vente et tenter ainsi de dépouiller lo premier acheteur

de son acquisition ».

'888. Cependant un certain nombre d'arrêts de la seconde Chambre do la

Cour, dont la rédaction parait duo à la même plume, étendent la notion do la

mauvaise foi à la slmplo connaissance, t D'après les arts 270/341, disent ces

arrêts, lo défaut do transcription no peut être opposé quo par lo tiers acqué-
reur do bonne fol. Kt la bonne foi doit s'entendre, non dans le sens de la

fraudo qui donne lieu à l'action Paulicnne, mais, conformément au sens strict

des termes, du simple fait quo lo second acquéreur connaissait l'existence

de la première vente. Celte interprétation, déjà admise ailleurs législatlvement
sous l'empire d'une législation prévoyant « l'absence de fraudo » (Laurent,
t. 20, n* 101), doit être rationnellement et a fortiori admise sous l'empire du

texte plus large do la législation égyptienne » (1).
880. C. Effloacité mais réduotion des quittances et des baux

non transcrits, — Tandis que, de droit commun, faulodo transcription
ou d'inscription, l'acto est à considérer comme non avenu à l'égard des tiers,
ceux-ci * ont seulement lo droit, d'après les arts 010/743, de faire réduire à

neuf années les baux (non transcrits) d'une durée plus longue et de faire rap-

porter ce qui a été payé au-delà de trots ans de loyers d'avance » (2). Quoique
non transcrits, les baux et tes quittances restent opposables aux tiers, mais

pour une durée moindre (3).
800. Question pour les cessions de loyer, — De même, uno

(1)XVII, «t. En ce un), 10mars 1903(XV, 203); - lt nov. 1004(XVII, 2&)t - 0 déc.
1900(XIX, tt).

(2)10déc.1894(Vit, 44).
(3)Sur les conflits, toit entre acquéreurcl locataire,soit entre locataires,voir tome 3,

n» 42»«t i., tt 323et i. Voir aussi tuprà, n»123et s„ sur la validité despaiementsanti-
cipé*à l'égarddescréanciershypothécaire».

1. ORANMIOULlN 17
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cession non transcrite do plus de trois années de loyers à échoir est réductible
à trois ans, mais leur reste opposable pour celte duréo (3). Co n'est qu'au delà
do co terme qu'elle affecte la valeur do la propriété, dont la loi s'est préoc-

cupéo en imposant la transcription. On peut Invoquer, par analogie, la solu-

tion légalo précitée pour les quittances anticipées de plus do trois années do

loyer.

Cependant, selon divers auteurs et arrêts français, ces cessions anticipées
seraient suspectes et no pourraient élro maintenues mémo pour trois années (4).
Voir suprà,'w> 433 et s. et tomo 3, n* 280.

CUAPITRK IV

m'ËTS DIVERS DE LA THANSOUPTION OU t>E L'iXSCIttPîlON

891. Transmission du droit à l'égard des tiers. — La transcrip-
tion et l'inscription des actes soumis à celto formalité les rendent opposables
aux tiers, comme il vient d'être expliqué.

808. Survie des vices entachant les actes. - Mais uniquement
destinées à assurer la publicité des actes qui en sont l'objet, elles ne les purgent

pas des vices dont ils sont entachés (8). Transcrits ou inscrits, les actes restent

donc attaquables par les mêmes moyens qu'avant cette formalité. Gela ressort

des arts 040/773 relatifs aux jugements qui prononcent la résolution ou la

nullité d'un acte transcrit ou inscrit.

Nous verrons quo lo projet d'établissement do livres fonciers Innove grave-
ment sur ce point./r»^, n* 032,

803. Autres effets de là transcription, - Kn outre de la trans-
mission des droits immobiliers à l'égard des tiers, la transcription produit
encore divers effets !

1» Kilo assure la conservation do l'action résolutoire et du privilège du ven-

deur d'immeuble. Arts 020/747. Tome 3, n» 171 et suprâ, n» 770.

2» Elle arrête le cours des Inscriptions des privilèges et hypothèques sur le

précédent propriétaire, Suprât n* 394.

(3) En ce sens, Cass.,12 févr. 1902(b., 1902, i, 337, note A. Colin) j - bordeaux, 27 mars
1893(S., 97, 2, l)| - A. et II., g *30, note 23 ; - B.-L. et de Loyncs (III, 1033).

(t) Caen, 0 juin 1893et SI déc. 1871(D., 04, », 289 et 70, 2, SI ) | - UuMouard (III, MiO) ;
- l'IanM, n» 2312.

(3) 20 nov. 1890(III, 20) ; - 20 déc. 1893(VIII, 3t, note) : - 21 févr. I0ÔI tXtll, 1)1) ; -

19 mars 1003 XV, 233) ; - 29 |utn 1910(XXII, 300). - Coran. 4 avr. 1001(XIII, 233). -

Pour la lurlsprud. Ind. trIV de Ghlbtns-el-Rom, M oet. 1003(t). ô,, 1003,&• 103,p. et). -
Sur la transcription d'un acto unilatéral do vente ; voir t. lit, h» 5t.
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3«Elle constitue une formalité préliminaire à accomplir par l'acquéreur qui
veut purger son immeuble des privilèges ou hypothèques qui le grèvent.
N»839.

4* Le juste titro acquis pour l'inscription de cinq ans doit-il avoir été trans.

crit t Voir la théorie de l'usucapion.

CHÀP1THE V

ORGANISATION DH LA l'UUMCITtî IMMOillMKRK (I)

§ 1. — Des divers bureaux de publioité immobilière
en Egypte.

804. Existence de trois catégories de bureaux de publioité
immobilière. — La pluralité des juridictions en Egypte a entraîné celle des

bureaux de publicité immobilière. H existe, en effet, trois catégories de

bureaux ou peuvent se faire les transcriptions ou inscriptions :

d) Les bureaux attachés au greffo des tribunaux mixtes (2). Arls 780

cts.C. C. M.|

b) Les bureaux des Mchkémés (3), qui transcrivent les actes translatifs de

droits réels Immobiliers, les actes constitutifs de gage immobilier, tes partages
et tes constitutions dowakfs. Ils n'inscrivent pas les hypothèques parco qu'elles
sont Inconnues en droit musulman i

c) Les bureaux du greffe des tribunaux indigènes, prévus en 1883 lors do

l'institution do ces tribunaux par l'art. 47 du décret de réorganisation judi-
ciaire. D'après co texte, n les greffiers des tribunaux do première Instance

tiendront les registres des hypothèques, des transcriptions et de l'enregistre*
ment et recevront tous actes et conventions. » Adde; artsOil in fine et 622

et s. C. C. I. En fait, ces bureaux d'inscription et do transcription et lo greffe
des actes notariés n'ont pas été organisés.

Les tribunaux Indigènes tiennent toutefois les registres do publicité pour

(1) Arts 750et i.| - Consultersur ce point une note su Bull. teg. ;l, 17}.
(2)A cotédtl greffe des hypothèques,Il y a le greffe ctvil où est tenu le registre des

affectationshypothécairesaccordéessur ordonnancedu président.
(3)Voir te règlement des Mehkémés,lot n* 31 du 3 julll. (OlO,art. 373et s. - Cpr. le

règlementantérieur du 17 juin 1880,abrogépar la loi précédente,arts 53 et 88, modi-
Rél par te déCKt du 3 sept. 1890,00 à 03, 119 1121 (Ughl. tmmob,,* éd., p. 229et s.,
244 et ». ; — Recueil du dfetth Intéressant le Ministère rie la justice, p. 313 et s.| -- Uélat,
Mptrl, 1880, V» Mckhcmél, p. 138 à 137).
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certains actes et jugements de la procédure d'expropriation forcée (arts 840 et
880IV. C. C), pour les affectations Immobilières accordées par le Président
du tribunal (arts 898 C. C. t., 881 Pr. C. G.) et pour certains actes delà

procédure en préemption (décret du 20 mars 1000, art. 14 et 18,
08iPr.C.C).

89B. Vices de cette pluralité de bureaux. — Tentative inu-
tile pour y remédier. — Cette pluralité de bureaux, et la pluralité docer-
tificats qu'ello impose aux tiers pour se renseigner sur la situation juridique
d'un Immeuble, constitue un vice capital du système do publicité immobilière
en Egypte.

Le législateur mixte l'avait bien senti. Aussi avait-il prescrit des communi-
cations réciproques entre le groffo mixte et lo Mchkémê, de façon quo dans
chacun d'eux, la publicité fut intégrale et quo l'existence des divers actes ou

jugements Intéressant un immeublo put y être connue.
En effet, les art. 31 et 32 du R. 0. J. M. disposent «qu'il y aura, dans

chaque greffe des tribunaux de i" Instance, un employé du Mehkémé qui
assistera lo greffier dans tes actes translatifs de propriété Immobilière,., .
ci en dressera acte gu'U transmettra au Mehkémé t\ qu' « Il y aura égale-
ment, auprès du Mehkémé, des commis délégués par le greffier du tribunal
do premtèro Instance qui devront lui ttantmettre, pour tire transcrit* d'office
au registre des hypothèques, les actes translatifs de propriété Immobilière et
do constitution de gage immobilier. Ces transmissions seront faites sous peine
de dommages-intérêts et dé poursuite disciplinaire et sans gué l'omission
entraîne nullité » (1).

Celto tentative pour constituer près de chaque juridiction un tableau com-

plet do l'état de la propriété Immobilière n'a cependant pas réussi. D'abord II
n'a été organisé aucuno transmission entre les greffes mixtes et les greffes
Indigènes, sauf en matière do préemption (art, 14, décret du 20 mars 1600).
Puis les transmissions des actes des Mehkémés aux greffes mixtes ont, en fait,
été opérées Irrégulièrement, Enfin, par une interprétation très discutable do
l'art. 181 des instructions AUX greffiers des tribunaux mixtes (2), ceux-ci ont
estimé qu'il leur était Interdit do délivrer un état des transcriptions et ins-

(1) Voir aussile roulementdesMehkémésdu 3 jultl. (010,arts371et •.
Voir aussi les Instructionspar les greniers mixtes,arts 150à 182,lescirculaires pour

les greffesmixtes,18*0à 1003,Imp. Moures,p. 71o 70.
L'art. 48du décretde réorganisationdestribunaux Indigènesprescrit lé mêmesystème

decommunicationsentre le Mehkémécl lo greffeIndigène.
(2)Art. 1511 « Il est sévèrementdétenduau greffierdedélivrer de* copie»,extraitsou

cerlMcatsdescoptesdesactesrefus par le Mehkémé.» Sur cet article, Voir (nfrà, n» 890,
note.
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cripticusd'office relatives aux actes reçus par les Mehkémést dèslors, ces
actesn'ont pasété répertoriéset sont restésinaccessiblesaupublic (t). Tout
le systèmedo transmissionsd'offico organisé par l'art. 32 du II. 0. J. est
devenuinultlo et la jurisprudence,nousallons lo voir, n'a puen tenir compte
quepartiellement.

Dref, pour so rendre comptedola situation juridique d'un immeuble,les

indigènesdoivent seprocurertrois certificatsdesdivers bureauxdopublicité;
les étrangers, deux certificats seulement,puisque,d'aprèsla jurisprudence
mixteque nousallons indiquer, les transcriptionsou inscriptionsopéréesau

greffodestribunaux indigènesne leur sont pasopposables(2).
806. À quel bureau les actes doivent être rendus publios

pour être opposables aux étrangers. — D'aprèsla jurisprudence
mixte, en effet, pour être opposablesaux tiers étrangers,les actesentre
étrangersou entre étrangersetindigènesdoiventobligatoirementêtre inscrits
ou transcritsaux greffesdestribunaux mixtes, sur réquisitiondesparties.

Celtepublicité doit ètro faite k la reguétedesparties (3),saufdanscertains
casspéciauxoù la transcription a lieu d'offico (art. 771,773}. Elle ne peut
être suppléée,comme nous l'indiquons plus loin, ni par la transcriptionau
Mehkémé,ni par la transmissionet la transcription d'offico do l'acto du
Mehkéméau greffo mixte.

807. — Lesactespassésau Mehkéméentre indigènessont, au contraire,
efficacesmémo à l'égard des étrangersqui ont acquis un droit réel sur
l'Immeuble, car l'art, 32 du règlement d'organisationjudiciaire prescrit la
transmissioncl la transcription d'offico au greffe mixto desactespassésau
Mehkéméentre Indigènes,salisque l'omission do celte transcriptiond'offico
entraînel'Inefficacité de l'acteà l'égarddestiers (4).

Ainsi, lo créancierhypothécaireétranger no saurait opposerà l'acheteur
indigènedo l'Immeuble,sur lequel II a inscrit sonhypothèque,le défautdo

tnnicrlption aux tribunaux mixtesde l'actede vento Intervenu aveclo débi-
teur, égalementindigène,par devantle Mehkémé(«7mars1003,XV, 311).

(I) Lesgreffesmixtesnedélivrentdesétatsdetranscriptionsou Inscriptionsquepour
lesactespassésà cesgreffes.

lt) Notesencorequ'entrela délivrancedesdiverscertificats,qui demandaun temps
siseslong,et la passationdel'actea conclure,lasituationdel'Immeublepeutgravement
temodltier.

(3)C'est-à-diredanstapremièrepartiedésroRlstrcsdetranscriptionsouInscriptions,la
secondepartieétantaffectéeauxactestransmispr.rlesMelntémé*pourlesquelslegreffe
mille nodélivreaucuncertincat.Art.133desInstructionsauxgreniers.

(t) M tévr.1870(R.0., IV, ICI)(Bo.,737,3)t - « tévr.l»2 (H.0„ Vil, 84)t - Il févr.
1804(IV,193)î~0 tévr.1893(V, t3t); - lt) déc.1897(X,53)i - I?mal1003(XV,317);- 7mars1003(XVIII,13Ô).- Cpr.83Aie.1891(IV, t»).
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Ainsi encore la transcription au Mehkémé des jugements d'adjudication
rendus par les tribunaux indigènes demeuro régulière et produit ses effets,

alors mémo que les employés du greffe ont omis la transcription d'office de

ce jugement au greffe du tribunal mixto (7 mars 1000, XVIII, 136).
l'a disposition de l'art. 32 a été édictée à titre exceptionnel, d'après les

arrêts (I), par faveur pour les indigènes, pour laisser aux actes passés par eux

devant leur autorité naturelle tout l'effet qu'ils avaient antérieurement à

l'égard des tiers sans les astreindro à une formalité nouvelle. Aussi, elle no

s'applique qu'aux actes entre indigènes, passés aux Mehkémés.

Les actes passés au Mehkémés entre indigènes et étrangers restent ineffi-

caces à l'égard des tiers étrangers, alors mémo qu'ils ont été transmis et

transcrits d'offico au greffe mixto | pour leur devenir opposables, Ils doivent

ètro l'objet d'une transcription distincte requise par la partio elle-même au

greffe mixte (9).

(l) 0 févr. 1893(V, 131).
(S)SI avr. 1879(H. 0„ IV, 308) (Bo., art. 32, II. 0., J| ; - i janv. 1883(R. 0., VIII, 4s)

(Bo., art. 32, lt. 0. J)t - 0 juin 1887(R. 0., XII, 189) (Bo., 301, D) ; - 0 tévr. 1803(V,
134, note) | - 28 tévr. 1804(VI, 173).

La transcription opérée d'office au greffe mUle pouvant, aussi bien que la transcription ,
sur la requête de la partie Intéressée, révéler aux tiers l'existence de l'acte, cette partie
dovralt, scmble-MI, être admise à t'en prévaloir. Cpr. en ce sens décret du M mari 1900
sur ta préemption, art. 14.

Cependant la jurisprudence en décide autrement. L'art. 32, dit-elle, ne concerne que les
Indigènes. Voir les motifs de l'arrêt du 0 tévr. 1893(V, 134). Puis l'art. 151des Instructions
aux greffiers détendant à ceux-ci de délivrer des certlllcat* des coptes des actes passésaux
Mehkémés, In transcription opérée d'ofïlco au greffe mixte n'engendre aucuno publicité.

Cette Interprétation dépouille de toute utilité l'art. 82 dont le but était d'atténuer Ici
Inconvénients de la dualité des bureaux do publicité en rondant efficace à l'égard de tous
la publicité au Mehkémé, complétée par une publicité d'office au greffe mixte. Quant a
l'art. 131, si le greffier mixte no doit pas délivrer do certincat relatif aux transcriptions
des actes des Mehkémés, ces transcriptions ne servent qui noircir Inutilement des registres
et à encombrer sans profit tes archives. Mali les Instructions administrative! aux greffiers
n'ont pu annihiler l'art. 32, c'est-à-dire une disposition organique de la Réforme. D'ail'
leurs on Interprète mal l'art. 131. O qu'il Interdit au greffier, e'est de délivrer des copies,
extraits ou certificats des copies des actes retus par le Mehkémé ». Mali une tots ces actes
transcrits conformément aux art. 132et s. des mêmes Instructions, rien né lui défend de
délivrer & tout requérants des eerttfiects des inscriptions et transcription» existant relati-
vement a ces actes, dans tet rtgittm qu'il est chatgtde tenir,' au contraire, les registres
des Insorlpllom et transcription! étant dei registre» publics, tout requérant peUIen obtenir
rople, extrait ou certincat. Arts 700/788Pr. H. Ci 0*1/707 ; art. 187dei Instruction».

En réalité, la jurisprudence a du aublr une situation de tait créée par la pratique des
greffes. Quoique l'art. 133des Instructions aux greffiers prévole l'existence de deux parties
pour les registres d'Inscriptions ou de transcriptions, ta première pour les actes présenté»
par les partiel, la seconde pour Ici ictei transmit par les Mehkémés, on n'a tenu réguliè-
rement quo la premier» partie i on n'a pas ouvert de répertoire pour les aotei des mehké-
mést aucun certlllcat les concernant n'a pu ainsi être obtenu. La jurisprudence n'a pas
rru pouvoir b>nlr compta d'un» publicité théorique et Illusoire qui s'est substituée à la
publicité effective que prévoyait l'art. S2. — Cpr. en ce sens noté au B.-L., V, 134.
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Ainsi un acto de gage, consenti au Mehkémé au profit d'un 'étranger, qui
n'a pas été transcrit sur requéto du créancier au greffe mixte, est inopposable
aux tiers prétendant un droit réel sur l'Immeuble

808. — L'art. 32 est également inapplicable aux actes entro indigènes,

qui sont rendus publics aux greffes des tribunaux indigènes([), pour lesquels
la loi no prescrit d'ailleurs aucune transmission ou transcription d'office au

greffe des tribunaux mixtes.

U publicité opéréo aux tribunaux indigènes produit effet à l'égard des

indigènes (2), mais elle reste inefficace & l'égard des tiers étrangers. Ainsi

l'affectation hypothécaire prlso par un indigène contre un autre indigène et

inscrite seulement au greffe du tribunal indigène ne peut créer au profit de

l'indigène un droit do préférenco opposable aux créanciers étrangers (3),
H faut toutefois faire uno restriction pour le cas do préemption cuire indi-

gènes ; la transcription opérée au greffe du tribunal indigène doit être suivie

d'uno transmission et d'une transcription d'office au bureau hypothécaire du

tribunal mixte, et, à partir do cetto transcription d'office, la déclaration et lo

jugement do préemption produisent effets au regard des tiers étrangers.

Décret mixte du 20 mars 1000 et décr. indig. du 27 mars 1001, art. 11.

800. — Au reste, les indigènes peuvent requérir directement au greffe

mixto la transcription ou l'inscription des actes qu'ils passent mémo avec

d'autres Indigènes (i).
000. Compétence territoriale des divers bureaux. - La

transcription et l'inscription doivent être faites au greffe des hypothèques, de

la situation (B) do l'immeuble. Arts 011 /737,808/680.
001, Projet d'établissement d'un bureau unique de publi-

oité, indépendant dei divers tribunaux. — Sur co projet et sur les
modifications qu'il apportera aux règles ci-dessus, voir n* 014 et s.

(1) Pour le commandement Immobilier Irsnierll au tribunal Indigène, voir 20 déc. 1893
M, 72). Pour le droit d'affectation, voir 16 déc. 1891(IV, 33) t - 30 janv. 1890(VIII, loi;
» 8 avr. 1800(VIII, 200). — Pour un jugement d'adjudication, Voir Trib. civil Alex.,
89 mal 1911 (tfqi. TVtt., I, p. 131).

(2) I joui 1898 |X, 296 (droit d'affectation).
(3) 10déc. 1801(IV, 53).
(4) Voir pour lo droit d'affectation, 13 juin 1887(lt. o., XII, lui) t - iOdée, 1891(IV,

1)3)1-30 Janv. 1896(VIII, 1021 - 8 avr. 1898 (VIII, 200)| - 2 janv. Ilttl (XIII, 01)| ~
23 déc. 1891(IV, 38) pour l'hypothèque.

(3) 17 avr. 1900(XII, 206)i - 3 tévr. 1891(lit, 181). - Cpr. pourlo tribunal Mausourah,
2 tuai 1880(1,132).

Sur les changements de circonscription d'une localité à la tulle de ion changement do
Moudlrleh, voir 0 deV. 1903 |XVI, 40). Pour les .Mehkémés, voir l'art. 63 du décret du
17 )uln isso, 8J 4 et &.
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§8. — Des transcriptions et insoriptions au greffe mixte (I).

A. Des registres

008. Prinoipaux registres tenus par le greffe. — Le greffier
des hypothèques do chaque tribunal mixte doit tenir :

ci) Un registre d'ordre, appelé encore registre des remise* ou reguêtes,
sur lequel il fait mention, au fur et à mesure do leur réception, et avec un

numéro d'ordre progressif, des actes ou bordereaux des transcriptions ou

Inscriptions qui lut sont demandées. Ce registre est arrêté chaque jour par un

juge, du tribunal. Arts 023/7»I à 7*3. Cf. art. 2200 G.C.Kr. Art. 161 des

înstruct. aux greffiers. „''.

b) Un registre des transcriptions et inscriptions sur lequel II procède aux

inscriptions ou transcriptions requises, en leur donnant un numéro d'ordre

qui correspond à ceux du premier registre, Arts 022/780. Kn droit égyptien,
les inscriptions et transcriptions sont portées sur un seul et même registre, et

(I) Pour la transcription au Mthktmêh, nous nous bornons à renvoyer à la lo! h» SI
de 1910,qui a revisé le règlement de procédnro des Mehkéméh», art» 373 et 374.

D'après l'art. 373 : • tes acte»authentiques passésdevant les tribunaux mixtes, lesad»
sous seing privé qui seront transcrit» ainsi que les extraits de ventes judiciaires seront
transcrits dans les Mehkéméssur les registre» a ce destiné»et dont lo modèle est approuvé
par le Ministère de la Justice. La transcription aura lieu conformément aux Instructions
de ce Ministère ».

» Tout mehkéméh annotera sur les registre» de transcription Immobilière tes acte»
« Ichhada s (authentiques) pissé» devant lut relativement aux Immeuble» ayant déjà fait
l'objet d'une transcription dans Icsdlla registres. 81 l'Immeuble avait été transcrit tur tes
registres d'un autre mehkéméh, ce dernier tera avisé de l'acte passédevant le premier
pour qu'il remplisse la même formalité.

Dan» tous te» cas un extrait de l'acte sera envoyé du Mehkéméh dam le rtssort duquel
l'Immeuble est situé pour y être transcrit, H Art. 374.

De» mesures sont mémo prises pour prévenir toute erreur tur l'Immeuble qui tait
l'objet d'un acte authentique et sur sa superficie, D'après l'art. 361, « Aucun acte authen-
tique relatif aux dispositions concernant tes tmmaublc» ne sera reçu tant ta production des
note» d'arpentago Indiquant dans tous ses détails le mesurage de la superficie des terrains
ainsi quo leurs limites, à moin» que le hodjet primitif ne contienne ces Indication» ».
Art. 361, loi n» 31 de (910. Voir en outre te» article» suivants et notamment l'art. 3611

« SI les terrain» »ont située dan» un village dont tes note» d'arpentage sont terminée»,
les mehkéméh» ne pourront recevoir les actes les concernant, lorsque le» hodget* primitifs
ne contiendront pas des Indications suffisantes, que aur production d'un extn.it du plan
d'arpentage dudd village avec Indication du mesurage, certifié conforme par te Moudl-
rleh et contenant les désignations do» parcelles, tans qu'il soit besoin d'Indication ni de»
limite», ni de leur longueur. Il faudra également produire un état Indiquant i t'le nom
de la Mottdlrleh, du Markea et du village où l'Immeuble est situé 11* le nom et U numéro
du hod de l'Immeuble 13* la superficie de l'Immeuble en feddans, ktrat» et Mhmi.n
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non sur des registres distincts comme en droit français. Cpr. art. 2200

C. C. F. (0.

c) Un répertoire alphabétique général des transcriptions et inscriptions et

un répertoire alphabétique spécial des transcriptions. Arts 635/708 (2).
003. Tenue des registres par noms de personnes. — La publi-

cité ne se fait pas par parcelle ou immeuble ; en d'autres termes, les inscrip-
tions et transcriptions no sont pas groupées sur un feuillet afférent à chaquo
immeuble. Bile est personnelle, c'est-à-dire qu'ello se fait au nom des pro-

priétaires (I) ; « Le greffier tiendra un répertoire, par ordre alphabétique, à

uno ou plustours lettres, suivant le nom du propriétaire ou ancien proprié-
taire sur lequel la transcription a lieu, ou du débiteur sur lequel l'inscription
de l'hypothèque est prlso. » Arts 635/705.

Ces articles prescrivent, en outre, la lenuo d'un second répertoire, égale-
ment alphabétique, où seront répertoriées seulement les transcriptions, Co

répertoire spécial des transcriptions doit contenir les noms des précédents

propriétaires indiqués dans l'acte à transcrire et sur lesquels la publicité n'a

pas été faite antérieurement. Arts 635/766 qu'il faut rapprocher des arts

010/746. Voir n* 881.
La publicité se faisant par noms de personnes, le tiers qui veut se rensei-

gner doit demander au greffo s'il existe des inscriptions ou transcriptions

opérées au nom do Prlmus, Secundus, Tertlus, propriétaires successifs do

l'immeubto dont il s'agit. Il faut donc qu'il connaisse exactement les noms do

tous ces propriétaires i s'il en omet un seul, il court lo rlsquo d'ignorer les

droits réels transcrits ou inscrits du chef de celui-là. Ce système est particu-
lièrement dangereux en Kgypte par suite de la grando similitude dos noms

propres. On prOposo de lo remplacer par celui des livres fonciers tenus par
parcelles (N* 031 et s.).

"004. Règles générales sur la tenue des registres. — Les
registres, cotés cl paraphés par un juge du tribunal, sont tenus sans blancs,
ratures, Interlignes, grattage ou surcharge. Les renvois ou mots rayés doivent
être approuvés lo jour mémo par M juge, qui date son approbation, après
avoir lollatlonné avec la pièce remlso par la partie. Arts 627/758. Cf. Instr.
aux greffiers, art. 155.

(t) Cpr, 8 mat 1890(lt, 130).
(2) Pour plus de détails voir le»arts C22à 021/750à 7381les Instructions pour le»gref-

fiers, arts 133et ».i le» circulaire» et Instructions diverses pour le»greffe»,1876à 1003
(Imprimerie Mourè», 1003,p. 37 et s., 71 à 76)t le décretdu 20 mal 1903supprimant le
double du registre de» Inscriptions tenu par les greffiersdes tribunaux mixte»et le rem-
plaçantpar le»double*de»bordereauxd'Inscription présentéspar le»partie».

(I) Le»femme»mariée»et les veuve»sont désignéesd'abord sou»le nom paternelet on
Indique ensuitele» nom et prénom»du mari. Art. 173,Instr. aux greft.
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B. Formalité» de» transcription» ou Inscription».

00». Réquisitions des parties. — Les transcriptionset inscriptions
ne sefont, en principe, que sur la réquisitiondesparties. Arts 0-28/760.Co
n'estque danscertainscas exceptionnelsquo lo greffo doit d'office procéder
à la transcriptiondocertainsjugements(t).

Lesgreffierssont tonusdedéféreraux réquisitionsdesparties sansse faire

jugesde l'opportunitédestranscriptionsou inscriptionsrequisesni do la régu-
larité des actesprésentés.Arg. arts 623/751et arts 168-50des Instructions
pour lesgreffiers.

Lesactessousseingprivé peuvent,rommelesactesauthentiques,ètro ren-
dus publics.

Nousverronsque lo projetdobureauuniquecontientdegravesinnovations:
il n'admetplus à la publicité que 1rsactfs authentiqueset en imposela trans-

cription d'offico aux officiers publics qui les reçoivent.N° 022et 026.
000. Réception des requêtes. - Il est interdit auxgreffiers, pour

assurerl'égalitéentre lesrequérants,de recevoirlesdemandesd'inscriptionou
de transcriptionqui leur seraientprésentéeshorsdu greffe onhorsdesjoursou
heuresauxquelsle greffo doit demeurerouvert au public, et ce à peinodo
sanctionsdisciplinaireset do dommages-intérêts.Arts 150et (00 desinttruct.
aux greffiers.

007. Reçu à délivrer aux parties. - Ils remettent à la partie
requérontoun reçu desactesà transcrire et des bordereauxd'hypoihèqnoà
inscrire. Ce reçu doit contenir le numérod'ordre du registre,avecla dateet
Yheuredo la remise, indications qui sont utiles au casdoconcoursd'inscrip-
tionset dotranscriptionsrequisesle mêmejour. Suprô, ns882.Arts 620/767,

008. Délai accordé pour la transcription ou inBoriptton, -

(I) Par exception a la règlo qu'il n'agit quo sur réquisition des parties, le grenier de»

hypothèques est tenu d<<meniiomtr itofftet, en marge des Inscriptions et des transcrip-
tions, les jugements qui prononcent l'annulation ou la résolution d'un acte transcrit.
Arts 610/773.

Il doit (gaiement tm» tertre d'office: o) les jugements qui statuent sur un acte de muta-
tion non transcrit et ayant date certaine avant la date h laquelle les Codessont entrés
en vigueur; A) un extrait des Jugements d'adjudlratlon aux enchères publique» (arts
030/771)10 lo Jugement qui fait définitivement droit I la demandeen préemption (art. 18,
décr. 26 mars 1900).Voir en outre la transcription d'offico prescrite par l'art, 32 R. 0. J.
Pour l'Inscription d'office du droit d'affectation par le greffier, voir les arts 590/712et ».

Sixcttn*. - t,a sanction du défaut de transcription ou d'Inscription d'office dan» le» cas
prévus par le» arts 639/771, 060/773, ne consista que dans une amende de «00 piastres
contre le greffier. I.e jugement n'en resta pas moins opposableeux tiers. l.e greffier n'est
pas responsable envers les parties, qui peuvent requérir les transcriptions ou mentions
précitées. Voir n* 030 le» modifications apportée* par le projet de bureau unique.
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Le greffier pouvant n'avoir pas le temps nécessaire pour procéder immédia-

tement aux inscriptions et transcriptions sur les registres à ce destinés, la loi

lui Bccordo un délai maximum de huit jours à partir de la réception des actes

ou bordereaux. Les inscriptions et transcriptions doivent, bien entendu, se

faire dans l'ordre des remises et, pour permettra le contrôle, porter la dato de

la remlso de l'acto ou du bordereau. Arts 621/751 et s.

Nous savons quo lo droit d'affectation doit, par dérogation, être inscrit le

jour même où il est accordé. Arts 624/722.
000. Comment se fait la transcription. — La transcription com-

prend la coplo textuelle de l'acto dans la partie gui c*t relative A la transla-

tion tU propriété, Arts 620/700 (I). Kilo doit donc comprendre tout ce qui
so réfère à la livraison, au paiement du prix et aux conditions suspensives ou

résolutoires, car toutes ces indications so rattachent étroitement à cette trans-

lation. Les tiers ont notamment intérêt à connaître si tout ou partie du prix
reste dû, quant à l'existence et à l'étendue du privilège du vendeur.

t On objecterait vainement, dit un arrêt (2), qu'aux termes do l'art. 700, la

transcription ne devant comprendre quo la partie do l'acto relative à la trans-
lation do propriété, on ne saurait y trouver « la constatation que la totalité ou

partie du prix reste duo », ainsi que l'exige en termes formels l'art. 2108 du

Codocivil français, et quo cela est nécessaire pour éclairer les tiers sur l'exls-
tenco et l'étendue du privilège du vendeur. Kn effet, tout ce qui so réfère à

la livraison, au paiement du prix ou aux conditions suspensives ou résolu-

toires, fait partie inlégrantedu contrat, se rattache intimement à la translation

de propriété et ne saurait en être séparé. L'art. 700 doit être entendu en ce
sens quo si, dans un seul et mémo uetc, se trouvent réunies plusieurs conven-
tions différentes ou plusieurs contrats parmi lesquels figure uno vente d'im-

meubles, la transcription texlucllo de la partie de cet acto relative à la trans-

lation do propriété, avec omission du surplus, suffira pour établir le droit do

propriété vis-à-vis des tiers prétendant un droit réel sur l'immeuble.

Entendre autrement l'art, 700, serait livrer à l'arbitraire des parties ou des

greffiers la transcription des aclcs translatifs do propriété. Un ne saurait
d'ailleurs admettre quo lo législateur ait voulu autoriser les transcriptions

incomplètes et tronquées de ces actes, alors quo dans la plupart des cas les
tiers Intéressés ont le droit de connaître toutes les modalités et toutes les con-
ditions qui ont accompagné lo contrat. »

II) Arts 167 des Inslruct. aux greniers t « La transcription sera faite en Inscrivant dans
ta colonne dit registre' destinée à cet effet, la date que porte la demande sur lo registre
des requêtes, copiant ensuite textuellement dans la même colonne lacté qui doit éttv
transcrit dan» la partie relative I la translation de la propriété, avec sa date et les signa-
ture». .. »

(i) 8 mat 1890 (II, 139).
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Pour produira tous ses effets à l'égard des tiers, l'acte transcrit doit désigner
d'une maniera précise et sans équivoque, l'immeuble qui en fait l'objet (1).

Cpr, Arts. 500/000 pour les inscriptions,
010. Comment se fait l'insoription. - L'inscription des privilèges

et hypothèques conslsto dans la copte du bordereau prévu aux arts 500/000.
Arts 031/762, art. 160 instr. aux greffiers. Voir n* 373 et s.

Pour la publicité du droit d'affectation, voir n* 605 et s.

**011. — Mention do la transcription avec sadato et le numéro do la page
du registre, est faite au pied de l'acto transcrit qui est rendu à la portlo requé-
rante (Arts 630/761. Cette mention est slgnéo du greffier. Arts 633/761.

La même mention a lieu, pour l'inscription, au pied do la coplo du bordereau

d'inscription, qui est remis à la partie. Arts 632/763.

C. Publicité des registres.

018. Dôlivranoe des états ou certificats. — Le greffier M* tenu

de délivrer à tout requérant, soit l'état général dés transcriptions et Inscrip-
tions, soit copie des actes transcrits et des Inscriptions subsistant ou un certifi-
cat qu'il n'en existe pas. Arts 636/767.

Il est également tenu, s'il en est requis, do délivrer un extrait du répertoire.
Art 636/768. Cpr, art. Instr. aux greffiers (2).

018. Responsabilité du greffier. - Les arts 037.38/769-70 (3),
relatifs à la responsabilité du greffier, no sont que l'application des principes

généraux sur les quasi-délits civils (arts 161/213) et i'énuméralton des fautes

qu'ils prévolent n'a pas un caractère limitatif.

Conformément à ces principes, lo greffier répond du préjudice qui, par sa

faute ou sa négligence ou par celle do ses employés, a été causé à un créancier

ou à un acquéreur. C'est ainsi qu'il répond des omissions ou erreurs dé copié
dans les transcriptions ou Inscriptions, ou dans les états ou certificats, à l'égard
du créancier forclos ou déchu de ses droits ou do l'acquéreur qui a contracté

sur un certificat erroné (4) Arls 637-38/769-70.
(Sur l'omission par lo greffier de l'inscription relative à une hypothèque

dans le certificat requis par l'acquéreur, voir n*>621).

(1) 4 avril 1001(Mit, 220).
(2) toutefois, » Il esl sévèrement détendu au greffier mixte de délivrer de»copie»,

extraits ou certificat» de»copies de»acte» reçus par le mehkémé. » Art, 131de»même»
Instruction». Sur cet article, voir n» 806,note.

'

(3) rpr. le» arts 1107 à 2190correspondant»du code français. Sur la responsabilitédu
conservateurdes hypothèque»et d*» notaire* d'aprèt le projet de bureau unique, Voir
h»030.

(t) tt déc. 1902J(XV,16).
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Mais il n'est pas responsable des erreurs ou omissions qui ont pour cause

l'insuffisance des indications ou désignations qui lui ont été remises, car alors

il n'est plus en faute.

D'autre part, c'est au tiers créancier ou acquéreur qui so prétend lésé à

justifier d'un préjudice effectif, au montant duquel son recours est

limité (I).

" GHAPITRK VI

rU?t-ORMEDU SYSTÈME DE PUBLICITÉ IMMOBILIÈRE

014. Deux projets dus à l'initiative du Conseiller judiciaire, Sir Malcolm

M" llwralth et soumis à l'acceptation des Puissances, ont pour objet de remé-

dier aux défectuosités du régime do la publicité Immobilière en Kgyptc. L'un

établit un bureau unlquo de publicité t lo second, le système des livres

fonciers. Le premier, moins radical, se suffit à lui-même, mais il est indispen-
sable à la réalisation du second.

11. — Du bureau unlquo et de dtveries autres réformes »'y rattachant.

018. Vices du régime actuel. — Par suite de l'existence do trois

catégories do bureaux de publicité Immobilière en t'gypic, les tiers, acquéreurs
ou préteurs sur hypothèque, doivent faire retirer des certificats de deux ou
même dé trots bureaux distincts ; do là des frais, des pertes de temps et des

Incertitudes. Suprâ, n* 805. C'est là un vice fondamental car il est manifeslo

quo la publicité devrait élro concentrée, pour un mémo immeuble, dans un

bureau unique, do telle sorte qu'il suffirait au tiers de retirer un seul

certificat,

En second Heu, il n'y a actuellement que trois bureaux (Le Caire, Alexan-

drie et Mansourah) où les transcriptions et inscriptions puissent être opérées,
si l'on fait abstraction des Mehkémés où il no s'effectue que très peu do

transcriptions. De là un encombrement de ces bureaux par suite de l'accrois-

sement considérable des transcriptions et inscriptions (3).
L'unification du système de publicité, demandée par plusieurs commissions

(I) Sur la responsabilitédu conservateur de» hypothèqueset dos notaire» d'après te
projet de bureau unique, voir h» 820.

(2| Ainsi, au bureau du Caire, le nombrede» Inscription» a passéde 1262en 1899-1009
i 29.861en 1901-1006,et celui de»transcriptions de 61.731à 87.363.
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ou soUs-commissionsinternationales depuis 1880 (1), sera, suivant touto

probabilité, prochainementréaliséepar l'adoption parles Puissancesdu projet
élaborépar la Commissiondo 1001.C'estpourquoi nous donnonsune analyse
assezcomplètode co projet.

016. Diverses innovations du projet. — On peut ramenerà cinq
les innovations, d'inégaleimportance,qu'il consacre,à savoir : l'unification
desbureaux de publicité, leur séparationdu pouvoir judiciaire, la nécessité
de la formo aulhontiquo pour les actesà rendre publics, l'augmentationdu
nombredesofficiers compétentspour donnercelte authenticité, la transcrip-
tion d'office par ces officiers. Lestrois dernièresréformes soretient lesunes
auxautres; la nécessitédo l'authenticitéa entraîné l'augmentationdu nombre
desofficiers Investisdes fonctions notarialeset on a étéconduit, pour mieux
assurerla publicité desactestranslatifs, à en imposer la transcription d'offico
aux notairesqui les reçoivent.

A. —Del'unification desbureauxde publioité ot de leur séparationde»
trlbuttaux.

017. Bureaux régionaux. — • Il serainstitué dansles moudirichs\.t

gouvernoratsdesbureauxde publicité immobilière. Lo nombre, le siègeet la

circonscriptiondo cesbureauxseront fixés par lo Gouvernement», Art. 1. Ils
seront fixés de manière à éviter des circonscriptions trop étendues,et, par
suite, l'encombrementqui existedansles bureauxactuels.

A. la tète de chaquebureaurégional,se trouvera un conservateur,assisté
d'un ou do plusieurs conservateurs-adjoints.Art. 5. Uno surveillance sera
exercéepar desInspecteurs.Art»8.

01 fl Bureau central. — En outre des bureaux régionaux, répartis
dansle |ays, « il serainstitué an Caire, un bureau central, qui aura pour
allrlbu ions: 1* la direction et la surveillancedo tous les bureaux régionaux\
i* la c i.servaiion d'un duptkata de tous les actes transcrits ou Inscrits
auxdits. ireaux ». Art. 0. Parceltecentralisationdesduplicata, tesrisquesdo

perto sertnt diminuéset lo public aura legrandavantagedopouvoirsorensei-

gnerauCairesur la situationden'importequel immeubledu pays.Actuellement
on gardebien à la Courd'appel mixtecopiédesregistres de transcription ou

inscription destrois tribunaux mixtes(art. 481»instruct. aux greffiers), mais

(1) Commission de 18S6 (proposition dd Gouvernement, art. 71) et séancedelà sou»-
commission du et Janvier 1831.- Commission de 1881(séancede la sous commission dd
16 mal 1881).— Commission technique de 1890, séancedu 23 mars 1800.— Commission
delOOl.



CHAPITRE VI. — RÉFORME DU SYSTÈME DE PUBLICITÉ IMMOBILIÈRE 271

la Cour ne permet pas d'y faire des recherches ni d'en délivrer do certificats

de telle sorte que cette Centralisation est sans utilité pour le public.
010. Prinoipe du bureau unique. — Hnfin « les transcriptions et

inscriptions opérées aux nouveaux bureaux produiront seules les effets quo
les lois attachent à la publicité en matière immobilière ». C'est ainsi quo
l'art. 2 formule le principe fondamental du bureau unique de publicité. Aux

trois catégories actuelles de bureaux rattachés aux Mehkémés, aux tribunaux

mixtes cl aux tribunaux indigènes, lo projet substitue uno seule catégorie do

bureaux, indépendants do l'autorité judiciaire.
Il n'y aura donc plus à faire do distinctions, commo à l'heure actuelle

(n"806et s) suivant l'autorité dont émane l'acte ou lo jugement à rendre

public, mekhéméh, tribunal mixte ou tribunal indigène, suivant la
nationalité des parties ou suivant celle des tiers à qui l'acte doltélro

opposé.
Les Inscriptions ou transcriptions dans les registres quo les mchkéméhs et

les tribunaux mixtes ou indigènes pourraient encore juger opportun de tenir

seraient dépourvues de tout effet juridique quant à la publicité requise à

l'égard des tiers.
« Chaque bureau sera chargé exclusivement de la transcription et de l'ins-

cription des actes relatifs aux immeubles situés dans sa circonscription t.

Celte disposition do l'art, 4, qui n'est que la reproduction du droit actuel,
maintient à un autre point de vuo, celui de la compétence territoriale, lo

principe do l'unité de bureau.

"980. Séparation des bureaux et des tribunaux. — Les
bureaux de publicité constituent un organismo administratif, indépendant des

diverses autorités judiciaires, tribunaux mixtes, tribunaux indigènes et

mchkéméhs. Lo personnel est nommé par le (Jouvcrnemenl.

La Cour d'appel mixte intervient toutefois pour la nomination du Directeur

général qui est faite par le Khédive sur son avis conforme. (Arl. 7). Do plus,
les fonctionnaires étrangers des nouveaux bureaux seront justiciables des

tribunaux mixtes dans les limites où lo sont actuellement les fonctionnaires de

ces tribunaux. Art. 10 modifié du titro 2 du H. U. J.

D. Forme authentique requise pour te» actes lujet» à publicité

"081. Actes assujettis à la publicité. — « Seront transcrits ou

Inscrits, dit l'art. 2, lous les actes quo les lois soumettent à transcription ou

inscription, y compris les constitutions do wakf, de droit de hekr ou autres

seml aliénations d'Immeubles telles que le houtou cl intifa et l'idjarctein,
ainsi que tous les actes qdi les modifieraient ». lin co qui concerne les actes
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à transcrire, le projet n'innove donc pas i toutefois, il soumet expressément à

la transcription divers odes de semi-aliénations qu'il énumèrc.

080. Forme authentique requise pour les actes passés eh

Egypte. - « Les actes authentiques dressés par une autorité égyptienne
seront seuls admis à la formalité de la publicité ». Art. 3. C'est une innovation

importante car la législation actuelle admet à la publicité les actes sous seing

privé aussi bien que les actes authentiques. Elle ne figurait pas dans le projet
du Gouvernement et a été introduite par la sous-commission internationale.

On peut lui trouver un précédent dans la pratique des Mchkéméhs, qui no

portent sur leurs registres que tes actes dressés dans leurs bureaux, c'est-à-

dIre des actes authentiques.
Pour la justifier, on a dit quo la transcription des actes sous seing privés

donno lieu en Egypte à des inconvénients plus grands que dans d'autres pays.
La plupart de ces actes sont mal rédigés, engendrent do nombreux procès et

sont souvent entachés do faux car les cachets, qui remplacent très fréquemment
les signatures manuscrites, peuvent avoir été volés.

D'après l'art. 17, qui formule uno disposition transitoire, les actes sous seing

privé ayant acquis date certaine avant la mise en vigueur do la loi sur lo

bureau unique pourront être transcrits dans les six mois qui suivront.

083 Aotes passés à l'étranger. — « Les actes passés à l'étranger

pourront être transcrits, moyennant uno ordonnance du Président du tribunal

mixto ou indigène compétent, sous les conditions suivantes : 1» attestation

consulaire constatant que l'acte revêt le caractère d'authenticité ou de solen-

nité en usago dans le pays où il a été passé t %•traduction en uno des langues

judiciaires certifiée conformo par les parties j 3* légalisation des signatures ».

I/) texte ne restreint pas lo bénéfice do la publicité aux seuls actes authen-

tiques étrangers parce quo certaines législations ne connaissent pas l'acto

authentiqué tel qu'il est compris en Egypte ; mats 11exige diverses garanties.
• Les jugements étrangers pourront ètro transcrits s'ils ont été rendus exécu-

toires en Egypte.
Il n'est rien innové en ce qui concerno les Inscriptions hypothécaires (1).

C. Augmentation du nombre de» notaires

084. Divers officiers investis des fondions notariales. —
Le principe que les actes authentiques sont seuls admis à la transcription et à

l'inscription, a obligé le législateur à augmenter lo nombre des fonctionnaire 11

(I) Rapportde la CommissionIntem. dé 1904,p. 16.Cpr. viprA, n' 312.
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compétents pour recevoir ces actes afin d'épargner aux parties des déplace-
ments longs et coûteux et de rendre possible l'application du nouveau

principe (1).
De là, les articles iO à 12. c Les.conservateurs et les conservateurs-adjoints,

aussi bien quo les greffes des tribunaux mixtes et des tribunaux indigènes,
recevront concurremment, sur réquisition des parties, quelle que soit leur

nationalité, toutes conventions, donations ou actes quelconques, à l'exception
des actes relatifs au statut personnel et des constitutions, échanges ou semi-

aliénationsde biens wakrs $ les actes par eux reçus auront la valeur d'actes

authentiques et leur original sera déposé aux archives du bureau.

Ils légaliseront les signatures cl les cachets et donneront date certaine. »

Art. IO,
« Les Mchkéméhs continueront à recevoir les actes notariés et tous autres

actes de leur compétence ». Art. H.

« Lo Gouvernement se réserve lo droit do désigner ou de nommer les
officiers publics appelés à remplir également les fondions notariales ».
Art. 18.

Les fonctions notariales sont donc conférées : 1* aux greffiers des tribunaux

mixtes, aux greffiers des tribunaux indigènes de première instance et à ceux
de justice sommaire ; i' aux conservateurs et conservateurs-adjoints des
bureaux do publicité ; 3* aux mchkéméhs; 4* à des notaires proprement dits.

088. Leur Compétence. — llationoe personce, les conservateurs, les

greffiers des tribunaux mixtes et des tribunaux indigènes recevront les actes
n quelle guèsoil la nationalité des parties ». Art. 10. D'après les travaux pré-
paratoires (t), la mémo solution doit èlre admise pour les Mehkémés,

quoiqu'elle ne soit pas formulée par lo projet. Quant aux notaires, le Gouver-
nement déterminera librement leur compétence.

Ralionè matériel, la compétence des conservateurs, des greffiers mixtes et
des greffiers indigènes sera ccilo qui appartient aujourd'hui aux greffiers
mixtes. Art. 33,11. 0. J. et art. 121 et s. instructions aux greffiers.

Les Mchkéméhs conservent leurs attributions actuelles.
llatione tocit un officier public compétent à raison do la matière pourra

recevoir tous actes relatifs à un immeuble, quelle qu'en solda situation;
notons que cette solution ne contredit nullement le principe que les trans-

cription» et Inscriptions doivent se faire au bureau de la situation de l'im-
meuble

(t) Cetteinnovation entraînera la modification de l'art. 631C. C. M., relatif à la consti-
tution d'hjrpolhNiue,qui, suivant le droit actuel, ne vite que le»greffiers.

(2)ltapport de la Commission,p. 21.
I. ORÀNbMOULIS 18.
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D.De la transcriptiond'officedesactesauthentique».

986. Motifs de cette innovation. — Aux termesdo l'art. 13, t les
transcriptions seront opéréesa la diligence de l'officier publie qui a reçu
l'actoet soussa responsabilité».

Actuellement,le greffier des trtbqnaux mixtesqui reçoit un actetranslatif
n'a pasà en requérir la transcription. C'estaux partiesà la requérir, carc'est
avant tout dansleur propre intérêt qu'elle estprescrite.N*005.

L'art. 13impose,au contraire,à l'officier public qui a reçu l'acte de procé-
der d'office, et soussaresponsabilité,à satranscription.Pourédicterce prin-
cipe nouveau, on a considéréque l'intérêt général, et non pas seulement
celui de l'acquéreur, est enjeu, car II estdo l'intérêt de tousqu'il n'y ait pas
d'incertitudo sur les droits réels immobiliers. Déjà consacréen Alsacc^Lor-
raine, co prinetpon'estpasd'uno nouveautéabsolue,mémoen Egypte,car la
transcriptiond'offico est pratiquéedans lesMehkéméset, quandun acteest
reçudansun Mehkéméhaulro que celui de la situation desbiens,copiede
l'acte est transmisoau bureau compétent).On retrouveencore la transcrip-
tion d'office en matlèrode préemption.

087. Aureste,quoiquela transcriptiondesactesnotariésdoiveêtreopérée
d'office, les parties ellesmêmesconserverontla faculté de la requérir quand
ellesy auront Intérêt, parexemple,en casd'extrêmeurgence.

088. Maintien du droit aotuel pour l'inscription - Les
officiers publics nosontpas tenusde procéderd'offico aux inscriptions, mais
seulementaux transcriptions.Un a considéréque,dansle casdo l'inscription,
l'intérêt généraln'est plusen jeu, maisseulementcelui du créancierhypothé-
caireou privilégié, et que l'intérêt de ce dernierà l'opérer est trop manifeste
pourquo l'omissionen soit à craindre. Notonsnéanmoinsquela transcription
de la vente immobilière incombantd'offico à l'officier publie, lé privilège du
vendeurqu'ello conservosotrouverad'office sauvegardé.

080. Distinction pour les jugements. - L'art. (3 n'a trait qu'à la
publicité desactesnotariés.Quantaux jugementsd'adjudication, les greffiers
continueront à les rendre publics. Arts 771et 1H C. G. modifiés.Au con-
traire, ceserasur la réquisitiondespartiesquo les jugements qui annuleront
ou prononcerontla résolution de l'acte transcrit seront rendus publics par
une mention en margo des transcriptions ou Inscriptions. Art. 773 G. C.
modifié.

030. Responsabilité civile de l'officier en cas d'omission. -
L'omission de la transcriptionengagerala responsabilitécivile del'offlcler
public. Il en seraainsi mêmepour lesgreffiers,danstéscasoit II» sont tenus
de faire procéder à la publicité d'un droit, tandis que jusqu'ici, pour les



CHAPITRE VI. — RÉFORME DU SYSTÈME DE PUBLICITÉ IMMOBILIÈRE 276

jugements d'adjudication, ils ne sont passibles que d'une amende (Arts 630/771).
Celte responsabilité a paru devoir, mieux qu'une amendo ou qu'une sanction

administrative, assurer la publicité requise.
Un règlement à édicter fixera le délai maximum accordé aux officiers

publics pour effectuer la publicité d'office.

§ 8. — Projet d'établissement de livres fondera.

I. Critiques du système actuel de publicité.

031« — Le systèmo do publicité immobilière en Egypte ne pècho pas
seulement par la multiplicité des bureaux. On peut lui adresser, comme au

système français dont il dérive, diverses autres critiques, soit quant aux

lacunes qu'il présente, soit quant à son défaut de force probante.
038. A. Insuffisance de la publioité. — Oaraotère occulte de

certaines mutations. — Nous savons que les transmissions mords causa,

par succession ab intestat ou par testament, restent occultes. Les actes de

partage doivent, il est vrai, être transcrits en Egypte. Mais les héritiers res-
tent fréquemment dans l'Indivision pendant plusieurs générations, do telle

sorte qu'au bout d'un certain temps, il devient 1resdifficile de connaître les

copropriétaires et leurs parts respectives.
Irrésolutions et annulations de titres restent également occultes. Les

jugements qui les prononcent doivent bien faire l'objet d'une mention d'office

par té greffier, mais l'omission do celte mention no les empêche pas de pro-
duire leurs effets à l'égard des tiers (N»853). Toutefois, l'action en résolution
du vendeur doit élro rendue publique pour atteindre ces derniers, (tome 3,
n» 171). De plus, lo droit mixte a apporté des restrictions aux effets do l'annu-
lation ou de la résolution d'un titro à l'égard des acquéreurs ou des créanciers

hypothécaires (1).
033. *ransoriptlon facultative. - D'autre part, la transcription

n'étant Imposée à l'acquéreur'que par son intérêt bien compris, beaucoup
d'aliénations no sont pas transcrites, et les registres ne présentent qu'un état

Incomplet de la propriété (2). Le projet sur le bureau unique a déjà cherché
à remédier à cette clandestinité en organisant la transcription d'office par les
officiers publics

084. Tenue des registres par noms de personnes. — Nous

(1)Voir lé»articles citéset-da»soutn' 93t.
(2)Sur l'Insécuritéqui résultedéce «tuata transcription du dernier contrat sufut au cas

decentrât»luccéitlts, voir n«881.
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savons enfin quo les transcriptions et inscriptions relatives à un immeuble se

font, dans les registres, par ordre do dates, sous les noms des propriétaires
successifs qui l'ont aliéné ou grevé do droits réels. Do là des longueurs et des

incertitudes dans les recherches. Des longueurs, car il faut compulser do

nombreux registres, dans lesquels les transcriptions et inscriptions sont dissé-

minées, quoiqu'elles portent sur le mémo immeuble Des Incertitudes, car lo

tiers qui veut so renseigner doit connaîtra lo nom de tous les propriétaires
successifs (s'il omet d'en indiquer un au greffier, il ignorera les droits

transcrits ou inscrits du chef de celui-ci. Do plus, les confusions sont singu-
lièrement faciles à raison do la similitude des noms en Egypte, où les noms

do famille n'existent guère, les personnes étant désignées par une sério de

prénoms auxquels s'adjoignent les noms à peu près semblables du père.
Dans un passagosouvent cité (1), Ch. Gido amis en relief lo vice du système

de tenue des registres par noms de personnes : « Vous voulet savoir la situa-

tion do tel domaine, vous demandes au Conservateur s'il est hypothéqué
(aliéné ou grevé d'un droit réel). Il vous répond : jo ne connais pas les

immeubles, jo ne connais que les propriétaires. Vous cites alors le nom du

propriétaire actuel t Jean Bernard. Lo Conservateur trouve une demi-douzaine

do Jean Uernard qui sont tous grevés d'hypothèques. Il vous délivre Un état

portant toutes les hypothèques do ces homonymes. Par contre, si vous omette»

ou si vous désignes mat les noms des propriétaires, le Conservateur no fait

pas de recherches au nom do ces personnes, et vous risques d'ignorer les

hypothèques (ou les aliénations et droits réelsl qu'ils ont consentis. Ajoutes

que dans tes actes, et par conséquent dans les transcriptions, le signalement
de l'immeuble est le plus souvent donné par les noms des propriétaires voi-

sins t quand les voisins ont changé, on ne sait plus de quel Immeuble il

s'agit. »

03&. DiffioultôB d'individualisation des immeubles. ~ Enfin

les propriétés sont rarement bornées en Egypte, où les bornes naturelles sont

moins fréquentes que dans d'autres pays t elles sont souvent mal identifiées
dans les actes \ do là des difficultés on dos impossibilités pour en rechercher
ta situation juridique dans les registres ou pour en fixer tes limites sur lo

terrain.

036. IL Défaut de force probante. - Les mentions des registres
sont dépourvues do toute force probante. Si le litre de l'aliènaleur est Vicié,
celui do l'acquéreur tombe également par application do l'adage nemo plus

juris transferre posietguam ipse habet, de tello sorte que l'acquéreur ne peut

il) Huit, de la SocUU de ligbl, ampartt, 1866,p. 323.
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considérer son acquisition comme certaino quo lorsqu'elle est confirmée par
la prescription.

037. C. Conséquences pratiques. - Ces lacunes et ce défaut de

force probante du système de publicité so traduisent par une grande incerti-
tude dans la propriété. Do là, entre autres conséquences, un débordement

d'actions en revendication qui encombrent les rôles des tribunaux (I), la

fréquence des empiétements entro voisins et do l'altération des limites des

propriétés, qui sont uno source conslanto de procès et d'inquiétude pour les
fellahs comme pour les étrangers, l'élévation des frais dans les transactions

immobilières par la nécessité du concours de professionnels pour procéder
aux investigations juridiques ou matérielles, la chereté de l'intérêt par suite
des risques courus par les prêteurs sur hypothèque (2).

On serait tenté do répéter du droit égyptien, ce quo disait Dupin du droit

français avant la loi sur la transcription : « celui qui prête sur hypothèque
n'est jamais snr d'être payé, celui qui achète n'est jamais stir de devenir pro-
priétaire, celui qui pale n'est jamais sûr de payer au véritable propriétaire. »

Cependant co serait fortement exagérer les défectuosités du système en vigueur.

IL Système des livres fonciers.

008. Principes du système. — Le système français sur la publicité
des droits réels immobiliers a été suivi dans un grand nombre do pays,
notamment en Hollande, en Belgique, en Italie et en Espagne, comme il l'a
été en Egypte.

Mais, dans la seconde moitié du siècle dernier, plusieurs législations ont

adopté un système nouveau dans lequel la publicité ci la force probante du
titre enregistré sont singulièrement renforcées.

La publicité ne s'y fait plus par noms de personnes, mais par parcelles, au

moyen de livres fonciers t chaque Immeuble a, dans ces livres, son numéro
d'ordre et sa page, sur laquelle sont groupés tous les droits réels immobiliers

le concernant.

D'autre part, toute personno inscrite comme titulaire d'un droit, en est, en

principe, légalement Investie. L'enregistrement donne force probanto au titre.

030, Son développement à l'étranger. - Etabli en 1868m
Australie par Sir Robert Torrens, d'où son nom de système Torrcns, co

(I) fen 1001,la Cour d'appel Indigène a jugé 246actions Immobilièrescontre 230actions
personnelle»eu Mobilièresi te» tribunaux de I" Instance,S0| contre 016; le»tribunaux
sommaires,15.000contre 70.361.

il) Rapport<u Conseiller}udlelalrè pour 1907,p. fl
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système, plus ou moins modifié, a depuis été introduit dam divers pays,
notamment en Tunisie (loi du 6 juillet 1888), où son emploi est facultatif, en

Autriche (loi du 23 juin 1871), < ' Allemagne (I) (loi du 6 mat 1872) et dans,
diverses colonies françaises (Madagascar, Congo, Sénégal. Côte (d'Ivoire,

Dahomey, Guinée). Il est à l'élude en Franco, où son adoption se heurte toute-

fois à l'énormitédes frais qu'entraînerait la réfection nécessaire du cadastre (2).
040. Projet égyptien. — En 'Egypte, lo Conseiller judiciaire en a

proposé l'établissement (3). Il résume ainsi les avantages qu'il attend du pro-

jet soumis aux puissances : « les actions en revendication disparaîtront à peu

près complètement, les empiétements entre voisins deviendront Impuissants
à modifier 'l'état de droit, la valeur économique de la proprUé foncière aug-
mentera, lo crédit foncier fournira à l'agriculture, à un taux réduit, les capi-
taux qu'elle demande. »

Sur diverses objections tirées du cadastre et du danger des fraudes et des

faux, qui serait plus grand en Egypte quo dans d'autres pays, voir le rapport
du Conseiller Judiciaire pour 1007, p. 18 et s.

Quoiqu'il doive vraisemblablement s'écouler encore plusieurs années avant

l'adoption et la mise en pratique du projet, nous croyons utile d'en analyser
les grandes lignes $ celte analyse fera mieux comprendre l'importance écono-

(I) Voir ce qui a déjà été dit n' 880 et ». sur le droit allemand au point de vue de l'hy-
pothèque.

(S)Les travaux de la Commission extraparlctnentalre du cadastre, Instituée en France
in IB9I, ont été largement utilités par te» rédacteur» du projet égyptien.

I.e congre» International pour l'élude de la transmission de la propriété foncière, tenu I
Paris en 1889,a adopté les résolution» suivantes qui précisent bien le» grande» ligne» des
livres foncier» !

I. tl y a lieu d'établir un livre foncier. Les Inscriptions y seront faite» par Immeuble».
II. L'Inscription au livre foncier constitue le titre Irrévocable du droit, manifesté par

l'Inscription, à l'égard de toute personne Intéresséeautre que les partie» contractante».
III. Toute Inscription obtenue par fraude sera annulable à rencontre du titulaire de

mauvaise fol seulement, et sou» réserve des droits des tiers de bonne fol. Une peine »êra
édicté* contre quiconque aura obtenu ou procuré une immatriculation par de» manaurrei
frauduleuses.

IV. Aucune mention ou Inscription ne peut avoir lieu sur le livre foncier il ce n'est en
vertu de titres authentiques. Les procurations constituées à l'effet de créer de* droit* réel»
devront être authentique».

V. L'Eut est responsable do l'indemnité qui peut être due à la personne léséepar une
Immatriculation Injuste, si le débiteur dlreot est Insolvable.

(3* Selon le Conseiller Judiciaire, le terrain semble, en ttgvpte, plutôt préparé que
contraire a celte téforme. Jusqu'en 1818, la plupart des acte» relatif» à la propriété immo-
bilière étalent reçu» par le Cadl, et celui et ne délivrait le hodjet qu'après arpentage et
enquête lur la propriété et la possession.Aujourd hnt èneore, le hodjet a une telle Impor-
tance aux veut du fellah, qu'il le considère comme la preuve Inattaquable de là propriété.

Voir Hôte du nouvernemement sur le projet de livres foncUrsrt le rapport du Con»»lll*r
Judiciaire pour 1907,p. 18.
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mique et juridique du système des livres fonciers et les défectuosités du

systèmeactuel.

M. Analyse du projet égyptien.

041. Idées directrices. - Deux principes caractérisent le projet:
t* le renforcemtnt de la publicité, quo l'on rend aussiétenduequo possible;
2* la force probante attachée dans certaineslimites à l'inscription desdroits.

L'utilité de la première réforme n'est guère contestée.Maissur ia seconde,
existent des divergences do vues, car les droits des propriétaires actuels sont
en conflit avec les intérêts des acquéreurs, les premiers pouvant être sacrifiés
aux seconds.

Ajoutons que, pour mieux assurer la publicité des mutations, le projet
dérogegravement au principe de l'effet obligatoire et translatif erVpropriété
attachépar le droit actuel au simple accord desparties. C'est là une troisième
innovation capitale.

A. Renforcementde ta publicité

04(4. Vue d'ensemble. - La publicité est renforcée : t* par l'imma-
triculation d'office t V parla tenue des registres,par immeuble substituée à
leur tenue par noms do personnes; 3° par l'extension du nombre des actes à
transcrire t 4* par l'inefficacité des conventionssousseing privé et par l'ins-

cription d'office Imposéeaux officiers chargés do leur donner l'authenticité.
043. A. Immatriculation d'office. — Tous'tes immeubles n'appar-

tenant pas à l'Etat sont immatriculés d'office i l'immatriculation n'estdonc pas
facultative, comme en Australie et en Tunisie, mais obligatoire (I). Ou évito
ainsi la dualité de législation qui laisserait certains immeubles sous la loi
actuelle et Soumettrait les autres au régime des livres fonciers. Sans doute,
l'introduction de la nouvelle législation se fera graduellement par régions ;
mats, pour une région déterminée, tous tes immeubles seront immatriculés.
Bien entendu, lors de la première immatriculation, la situation juridique dn
l'immeuble serasoigneusementvérifiée. Touslesintéressésseront mis àmémo
de fairo valoir leurs droits. Lescontestationsseront tranchées par une juridic-
tion spéciale en première instance et en appel. Art. 1 & 8.

044. B. Tenue des registres par immeuble. — Les livres fonciers
sont ténus par Immeuble, et non plus par propriétaire ; en d'autres termes,

(I) Cependanton soustraitau nouveaurégimete»terre»connue»tous le nomdellods
cl Uhcttrhe,qui, par la variabilitéd» leur étendueet 1Incertitudede leur durée,ne
peuventêtrecadastrée*.
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par feuillets réels et non plus par feuillets personnels. Ils donnent en quelquo
sorte l'état civil de la propriété. Chaque immeuble y possède sa page spéciale
où sont indiqués tous les actes le concernant.

045. De l'unité foncière — Un feuillet foncier distinct est, en effet,

assigné à chaque unité foncière, 'foute étendue de terrain formant, soit une

parcelle isolée, soit un groupe do parcelles conligués appartenant au même

propriétaire et situées dans une même ville, village ou section, constituo uno
unité foncière. Art. 12. Cette unité n'est donc pas la parcelle, mais l'Ilot de

propriété.
Pour supprimer les inconvénients de la multiplicité des feuillets réels dans

un pays de petite propriété, la loi admet la possibilité du groupement de

plusieurs unités foncières dans un mémo feuillet, sur la demande du pro-

priétaire.
040. Forme des feuillets fonoiers — Les feuillets fonciers sont,

pour plus de clarté, divisés en quatre parties. La première contient la déter-

mination physique de l'unité foncière d'après le cadastre. La seconde, la

désignation du propriétaire, sa nationalité et ses causes d'incapacité, la date

et l'indication sommaire de la nature du titro d'acquisition, la troisième,
l'indication des restrictions au droit de propriété, de ses démembrements ou

charges qui sont soumis à la publicité. La quatrième, l'indication des privilèges,

hypothèques, droits d'affectation et gage immobilier. Art. 13.

047. Rôle du cadastre. — Le cadastre, qui est la détermination

physique ou géométrique de chaque immeuble, constitue la hase du système
des livres fonciers puisqu'un feuillet distinct est assigné à chaque unité

foncière et que « la première partie de co feuillet doit contenir la détermina-

tion physique de l'unité foncière d'après le cadastre». Art. 12 et 13. Pour
maintenir la concordanc entro le livre foncier et le registre cadastral, l'art. 35

dispose qu'aucune mutation de propriété ne peut être portée sur co dernier si

elle n'a été préalablement inscrite au livre foncier. D'autre pari, il n'est pas
admis de prescription acquisitive à l'effet de modifier les limites entre voisins.

Art. 21.

On voit combien la combinaison du cadastre et des livres fonciers remédiera

aux difficultés d'identification des immeubles, à l'absence de bornes naturelles

en Egypte et aux empiétements entre voisins quo nous avons signalés plus
haut.

Il existe actuellement pour toute l'Egypte un cadastre assez complet, dressé

au point de vue fiscal. Il suffira de le compléter ou de le rectifier pour les

besoins des livres fonciers.

948. C. Extension du nombre des aotes à rendre publios. —

Le projet étend le cercle des actes à rendre publics. Arts U et s. En outre de
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ceux qui sont assujettis à la publicité par la loi actuelle, il y soumet : a) les actes

simplement déclaratifs de droits réels immobiliers, tels quo les jugements ou

les partages, et non plus seulement les actes translatif!. Dans les deux cas, le

déplacement de propriété présente le même intérêt pour les tiers.

b) les convention» et jugements (t) réglant le mode d'exercice d'une se.'vi-

Inde légale et les charges d'indemnité auxquelles elle peut donner lieu.

c) les actes translatifs ou déclaratifs do droit de llekr ou autres semi-

aliénations de biens wakf s, extension déjà consacréo par le projet sur le

bureau unique.
d) les transmissions à cause de mort. Art. 22. L'art. 38 indique sur la pro«

duction do quelle pièce (acte de décès, certificat constatant la qualité d'héritier
ou testament ; acte de partage, après le partage) se fera leur inscription ;
l'art. 57 frappo même d'une amende les héritiers qui ne feront pas inscrire

leurs droits dans un délai déterminé.

e) la cession ou subrogation d'uno créance garantie par une stïreté réello

immobilière, privilège, hypothèque, etc.

f) Doivent enfin être rendues publiques, par uno mention au livre foncier,
les causesd'incapacité, par exemple, l'interdiction ou la minorité. Cesmentions

n'ont toutefois qu'une valeur indicative sans force probante (art. 16) ; l'absence
de mention de l'incapacité d'une partie ne prouve pas sa capacité le co-con-

tractant et lo notaire devront toujours vérifier.
040 D. Inefficacité de la convention par aote soue seing

privé. —• Certitude de publioité qui en résulte. — Sous la loi

actuelle, la propriété et les droits réels immobiliers se transmettent entre les

parties par le seul effet des conventions. Ce n'est qu'à l'égard des tiers quo
leur publicité est requise.

La commission internationale a bouleversé ces principes. Si la convention
n'est pas constatée par acte authentique, elle est considérée comme non
avenue ; elle n'engendre mime pas d'obligations entre les parties (2).

(t) Le projet a Intentionnellement écarté le mot • acte » pour no pas rendre nécessaire
la publicité des décisions administratives en matière d'irrigation (décr. du 22 fév. 1899,
art. 9 et H). Rapport de la Commission, p. 12.

(2) Le projet du Gouvernement, qui suivait le système du droit allemand (loi u 5 mal
1872. art. 1 et C. C. A. art. 873), allait moins loin. La convention ne déplaçait pas le droit

réel, même entre les parties; mais elle engendrait du moins de* obligations entre celles-ci ;
La partie intéressée pouvait donc assigner l'allénateur en dommages-Intérêts, s'il se refu-
sait a passer un acte authentique, ou même obtenir un Jugement tenant lieu de cet acto
et pouvant être Inscrit. Dès lors, les chartieAs ne seraient pas disparues de la pratique :
c'est pourquoi la Commission est allée plus loin.

Peut-être trop loin, car mieux vaut une évolution progressive qu'uoe révolution. Or,
l'établissement des livres fonciers, avec ou sans force probante, n'exige pas la suppression
des principe» traditionnels sur reflet obligatoire des cou vantions en dehors de tout forma-
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De plus, lors même qu'elle est en formp authentique, le transfert ou l'extinc-
tion du droit ne s'opèrent, soit entre parties, soil à l'égard des tiers, qu'à
partir de son inscription au livre foncier. Art. 17 (i).

La Commission a donné deux motifs de cette innovation radicale. Elle a
voulu d'abord faire disparaître les charliehs, actes le plus souvent informes,
mal écrit», mal rédigés, précisant mal l'objet du contrat et pour lesquels
l'authenticité ou la légitime apposition des cachets est fréquemment contestée.
En second lieu, elle a voulu assurer absolument la publicité immobilière ; on
no fera plus d'actes sous seing privé puisqu'ils seront dépourvus de tout effet j
on ira devant les officiers publics chargés de donner l'authenticité aux actes
et ces officiers pourvoiront d'office A la publicité,

9150. E. Inscriptions d'office par les officiers publios. — En
effet, les actes authentiques dressés par une autorité égyptienne seront seuls
admis à la publicité. Art. 30. Sur co point et sur la restriction admise pour les
actes passés à l'étranger, le projet reproduit les dispositions déjà formulées

par le projet sur le bureau unique. Supra, n".92|.
De plus, il est enjoint aux notaires et aux fonctionnaires auxquels sont

conférées les fonctions notariales, à peine de cinq livres d'amende et des

dommages-intérêts, do requérir dans un délai de dix jours, les inscriptions ou
radiations résultant des actes par eux reçus. Art. 34.

8151. — Par ce qui précède, on peut constater un curieux recommence-

ment du droit. Parti du formalisme, nécessaire dans les législations primitives
pour lier les parties ou déplacer la propriété, il avait abouti, après uno lente

et graduelle évolution, .H l'effet obligatoire de la simple convention et à son

effet translatif même en matière immobilière. Ht voici que les lois actuelles

exigent à nouveau le formalisme, tant pour obliger les parties que pour

déplacer les droits réels, soit entre elles, soit à l'égard des tiers. Le cercle des

actes solennels, jusqu'ici restreint à l'hypothèque et à la donation, va englober
toutes les transactions immobilières.

llsmo et sur leur effet translatif de U propriété entre le* parties. Pourquoi rompre aveo
ces principes, alors que In publicité n'offre vraiment d'Intérêt que pour les tiers, les

parties n'ignorant rien du contrat où elles ont llRurê. L'Inscription aux livres fonciers
n'est-elle pis suffisamment assurée p«r la nécessité d'un acte authentique pour y procéder
et par son Imposition d'office aux officier» chargés de donner l'authenticité. SI on redoute
les reventes frauduleuses que pont consentir un vendeur entre la vente et son report sur
les registres, une pénalité suffirait ft prévenir celte espèce d'escroquerie. Cpr. rapport de
M. Massigll .\ la C • mission française du Cadastre.

(1) Cet article i;- •..s» d'ailleurs que le* convention* et non les Jugements. D'autre part,
il ne s'appliqua pas «ut baux excédant neuf années, qui sont soumis & la publicité, al aux
acte» ou Jugements ronstatnnt la cession d'une somme supérieure h trois années de loyers
non échus.



CHAPITRE VI. — RÉfORME DU SYSTEM DR PI'Bl.lf.ITli IMMOBILIER*: 283

B. Force probant» de» intoriptlou» au livre foncier.

959. A, Le prinoipe. — « Entre les parties, les droits peuvent être

contestés conformément au droit commun, malgré lerr inscription au livre

foncier. » Art. 18. Kntreles parties, aucune forée probante n'est donc attachée

à l'inscription.
Mais celle force existe à l'égard des tiers (t). « L'inscription d'un droit aux

livres fonciers met celui qui l'a acquis à titre onéreux et de bonne foi à

l'abri des effets de toute action qui pourrait être dirigée eonlre sesauteurs... »

Art. i9 (2).
La personne inscrite est donc protégée contre les actions des tiers, si elle a

acquis à titre onéreux et de bonne foi.
La question do bonne foi est une question de fait. Le texte arrêté parla

Commission n'exige plus, comme le faisait lo projet du Gouvernement, une

collusion frauduleuse enlre la personne inscrite et l'acquéreur. Il ajouto toute-

fois que « la simple connaissance de l'existence d'un acte portant sur un des

droits assujettis à la publicité ne suffit pas peur constituer les tiers en état do

mauvaise foi »,
D'autre part, une personno ne pourrait évidemment se prétendre do bonne

foi en alléguant son ignorance d'une action ou d'une cause d'action rendue

publique par uno inscription ou une prénolation aux livres fonciers.
9153. Justification du prinoipe. — Kn matière mobilière, l'action en

revendication est écartée en principe et le tiers acquéreur, couvert par la

maxime « en fait <k meubles, possession vaut mieux gue titre », peut traiter
en toute sécurité, sans l'intermédiaire d'hommes d'affaires. Au point de vue

économique, les transactions immobilières devraient être aussi sûres que les

transactions mobilières. La publicité organisée par la loi actuelle, au mojcn
de transcriptions et inscriptions sans force probante, a constitué en ce sens

une première étape. Mais une étape insuffisante, car la propriété est souvent
assez incertaine pour nécessiter ie concours d'un homme d'affaires et pour
que l'acquéreur ne sache au juste, suivant le mot de Sir H. Torrens, s'il a

acheté un acre do terre ou un procès. Les livres fonciers avec force probante
atteignent le but.

Ce système déroge, sans doute, au principe d'après lequel uno personne ne

(1) Par tiers, Il ne faut pas entendre seulement « ceux qui ont des droits sur l'immeuble
ft le» ont conservés conformément S la lot a (art. 112 C. C), mais toutes personnes autres

que celles qui ont été parties a l'acte et leurs successeur* universels ou i titre universel.

(2) L'art. 6 dispose que, lors du premier établissement des livres fonciers, les Inscriptions
de droits Immobiliers portées sur les feuillets devenus définitifs ne pourront plus être
attaquées mémo par les tiers. Art. 0. La propriété aura une assiette nouvelle.
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peut transférer plus de droits qu'elle n'en possède elle-même. Hais n'y est il

pas déjà dérogé sous le régime actuel ? L'acheteur qui a payé son prix peut
être dépouillé par un second acheteur qui transcrit avant lui. La jurisprudence
mixte, comme la jurisprudence française, a admis la validité des aliénations
consenties par l'héritier apparent. Puis, d'après l'art. 107 du fi. C. M., la nul-
lité d'un confiai translatif de propriété nu préjudiciu pas aux droits des

créanciers hypothécaires inscrits quand ils sont de bonne foi», et on retrouve
des dispositions conçues dans le même esprit, au profit des créanciers hypo-
thécaires ou des acquéreurs, dans les art. W à 48 en matière d'usufruit, 78

pour les actions dérivant du statut successoral, 107 pour la revendication,

17(1, 107, ÎM pour les actions en nullité ou en résolution des contrats ou

obligations, 310, 385, 413, 417, 120 en matièro do vente. Do telle sorte qu'à
divers points de vue, les tiers, et notamment les créanciers hypothécaires,
sont moins protégés dans lo projet qu'ils ne le sont par la législation mixto en

vigueur.
984. H. Restrictions au prinoipe i cas d'un aoquéreur de

mauvaise foi. — Selon l'act Torrens (t), le droit des tiers, une fois enre-

gistré, est à l'abri de toute rescision, mémo s'ils sont de mauvaise foi. La

raison en est qu'on veut, avant tout, donner à la propriété uno sécurité absolue.

Si, dans des cas exceptionnels, le véritable propriétaire se trouve injustement

dépouillé par l'immatriculation, il n'a qu'un recours en indemnité contre un

fonds d'assurance : on peut le considérer comme exproprié pour cause d'utilité

publique moyennant une juste indemnité. C'est uno solution défendable.

Toutefois le projet égyptien ne va pas aussi loin. L'inscription d'un droit

mot bien l'acquéreur à l'abri des effets do toute action qui pourrait être dirigée
contre ses auteurs, s'il a ucquis d titre onéreux et de bonne foi, mais non s'il

a acquis de mauvaise foi. C'est le système de la loi prussienne de 1872.

955. Actions fondées sur l'incapacité ou le faux. - En second

lieu, les actions en nullité fondées sur une incapacité ou sur la fausseté d'un

acte seront opposables aux tiers inscrits si elles sont intentées et rendues

publiques dans l'année de l'inscription.
956. Cas de transmission par décès - Dansle casde transmission

à cause de mort, ledroit de l'Iarilier ou du légataire véritable prévaut même à

l'égard des tiers qui ont traité de bonne foi avec l'héritier ou le légataire

(1) Art. 23 et 123 de YAd de 1S61 pour l'Australie du Sud. Art. 33 : « Tout certificat de

titre fait fol en Justice de son contenu et fait preuve que la personne y dénommée est
réellement Investie des droits qui y sont spécifiés. »

Art. 123 : « Aucune action en éviction n'est recevable contre le propriétaire Immatriculé :
la production en Justice du certificat de titre forme un obstacle absolu à l'action Intentée
contre la personnequi y est Indiquée commepropriétaire, ?
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apparent, s'il est conservé dans l'année de l'ouverture do la succession.

L'héritier ou lo légataire véritable a donc un an pour intenter son action.

9&7. Prénotations. — Knfin « quiconque prétend un droit sur un

immeuble peut requérir une prénotation pour la conservation provisoire de

ce droit. La date de la prénotation fixe le rang ultérieur du droit. * Art. 39. La

prénolation, empruntée à la loi allemande et à la loi tunisienne, remédie ainsi

aux inconvénients do la force probante. Kilo avertit les tiers qu'une personne

prétend à un droit actuel ou éventuel sur un immeuble, par exemple à un

droit sous condition suspensive ; elle constitue uno sorte de réserve d'inscrip-
tion. Lo tiers acquéreur do l'immeuble se trouve dûment averti du droit qu'elle
mention no et devra, par suite, le respecter s'il vient plus tard à être reconnu.

Les prénotations no sont possibles qu'en ver'u d'un acte authentique.
A défaut, elles ne peuvent étro prises qu'après une demande en justice

portant sur lo droit prétendu et dûment enrôlée. Art. 3'J. Sous l'empire de

la législation actuelle, aucune publicité n'est donnée aux actes tendant à

l'annulation ou à la résolution d'un droit transcrit ou inscrit '""est une lacune

que certaines législations, telles que la loi belge du 10 déc. , Jol (art. 3), ont

déjà comblée et que comblera le nouveau régime (i\
958. C.De la presoription sous le régime des livres fonciers.

— Dans la logique du système des livres fonciers, il n'y a plus de place pour
la prescription acquisitivo, puisque celui-là seul est propriétaire qui est inscrit
et que nul ne peut devenir propriétaire si co n'est par une inscription. Aussi
elle n'existe ni dans la loi prussienne du 5 mai 1872 (art. G) ni dans la loi

tunisienno depuis sa modification par une loi du io mars 1802.

Cependant elle a été maintenue par le projet égyptien, qui a suivi lo projet
de I? commission française du cadastre. Mais son rôle sera beaucoup moins

important qu'à l'heure actuelle, puisque les inscriptions ont force probante
dans la plupart des cas.

D'après l'art. 21, la prescription acquisitivo ou exlinctivc de 15 ans (i)

(1) AUTRES IEMPÊHANENTSA U FORCEPHOB.VME.— Pour prévenir les dangers qui peuvent
résulter de la force probante, le projet a pris, en outre des prénotations, diverses autres

précautions : a) il n'admet i la publicité que les actes authentiques, qui fournissent de*

garanties quant S l'identité et à incapacité des parties. Art. 31 : u A) il prc-erlt de remettre
au propriétaire une copie du feuillet foncier, ou litre do propriété, et la détention de ce
titre fera légitimement présumer que le porteur est titulaire du droit qu'il énonce.

Arl. 50 ; c) le conservateur sora tenu de notifier à toute personne inscrite toute inscrip-
tion, qui modifiera le droit inscrit en sa faveur (art. 31), ce qui préviendra beaucoup des

tentatives d'inscriptions frauduleuses parce qu'elles seraient Immédiatement découvertes ;
d) quiconque constate que son c V. est méconnu par une inscription, peut, par une

prénotatioa, empêcher qu'une atttnUiin ultérieure lui préjudicte. Art. 39.

(2) La prescription acqulsltive de cinq ans avec Justo litre pourra être Invoquée par
certaines personnes que no prott'ge pas la force probante des livres ; par exemple, par les
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peut s'accomplir à rencontre d'un droit inscrit, mais conformément au prin-
cipe que la personne inscrite aux livres fonciers doit être considérée commi

propriétaire, elle n'est opj>osableaux tiers qu'à dater de l'inscription en vertu
du jugement gui constate l'usucapion. Jusquo là la personne inscrite peut
donc aliéner valablement, alors même qu'une autre personne posséderait
l'immeuble depuis plus de 15ans.

D'aulro part, il n'est pas admis do prescription acquisitivo à l'effet de
modifier les limites entro voisins. Ou a voulu supprimer ces usurpations
graduelles el imperceptibles qui engendrent aujourd'hui do nombreux procès.
Co sera le cadastre qui déterminera les unités foncières, Il n'y aura donc plus
d'usucapion possible qu'au profit d'un tiers non voisin qui aura possédéune

parcelle en tout ou partio ou au profit d'un voisin qui aura possédéune par-
celle entière.

C. Application du livre foncier au régime hypothécaire

959. A. Publioité renforcée. — La publicité des privilèges (i),
hypothèques, droits d'affectation et gagesimmobiliers resto obligatoire comme
sous la loi actuelle. Maiselle s'effectue par leur inscription aux livres fonciers.
Art. 20.

960. Cessions ou subrogations de créances hypothéoaires.
— La cession ou subrogation d'une créance garantie par une sûreté réelle

immobilière, privilège, hypothèque, gageou affectation, doit étro inscrite au
livre foncier. Art. 29. C'est là une innovation utile sur le droit existant.

A défaut de publicité de la cessionou subrogation, le droit réel accessoire
sera toujours censé appartenir au créancier inscrit et, par suite, les radiations

opérées en vertu do main-levées consenties par ce créancier seront opposables
au cessionnairc ou au subrogé.

Toutefois la transmission des créances précitées s'opère indépendamment
de toute mention au livre foncier lorsqu'elles portent la clause à ordre ou au

porteur.
961. IL Force probante- - L'inscription au livre foncier conserve au

regard des tiers le droit de suite et de préférence qui appartient au créancier.
Mais elle ne couvre pas les irrégularités de l'acto constitutif de la créance ni
les vices de celle-ci. Art. 37. Les besoins économiques, que le principe de la

donataires d'un héritier apparent. Mais celui-là seul pourra s'en prévaloir dont le titre

aura été inscrit, puisque ce n'est qu'alors qu'il aura un Juste titre, la propriété ne se dépla-

çant que par l'inscription au llvro fonder. Art. 2t.

(1) Le projat ne supprime ai les privilèges généraux ni lea privilèges spéclaui sur les

Immeubles.
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force probante a pour objet do satisfaire, no l'exigent pas. Voir en sens con-

traire, lo système allemand, supra, n9 291.

968. Péremption des insoriptions hypothéoaires. - Par appli-
cation du principe quo les inrcriptions du livre foncier ont force probante et

ne se périment pas, le projet du (îouvei nement supprimait la péremption des

inscriptions pour les privilèges ou hypothèques et en admettait la pérennité.
Tel est le système de la loi tunisienne et de la loi allemande. La péremption
est, en effet, préjudiciable aux incapables et aux créanciers capables que des

circonstances do fait peuvent empêcher de veiller au renouvellement de l'ins-

cription à l'expiration do la période décennale.

Mais celte solution aurait eu l'inconvénient d'obliger le débiteur à faire les

frais d'un acte de radiation. Aussi la commission s'est bornée à prolonger le

délai de péremption : l'inscription n'est périmée que si elle n'est pas
renouvelée tous les 15 ans à partir de l'échéance de la dette. Art. S8.

963. C. Hypothèque sur soi-même. — Lo projet consacre incidem-

ment, dans l'art. 29, la légalité des obligations hypothécaires au porteur ou à

ordre, trausmissibles par simple tradition ou endossement. Ait. "20. Cette

mobilisation du crédit foncier ne peut que favoriser ce crédit en facilitant au

préteur la rentrée dans ses fonds par uno cession rapide et sans frais, sans

l'astreindre à atteindre l'échéance plus ou moins éloignée de l'obligation.
Mais si un propriétaire peut créer des titres hypothécaires au porteur ou à

ordre dans le cas d'un emprunt, pourrait-il en créer unilatéralement sur lui-

même, avant toute obligation, pour les négocier quand il aura besoin d'argent ?

Le projet n'a pas abordé celte question des bons hypothécaires sur soi-même.

Diverses législations les admettent (t). Le propriétaire d'un immeuble prend

hypothèque sur sou propre immeuble ; à cet effet, il requiert le conservateur

de porter au livre foncier une ou plusieurs inscriptions à son nom et de lui en

délivrer céduie, cédulo qui est transmissiblo au porteur ou par endossement.

La valeur de ce système est discutable. On ne saurait permettre au pro-

priétaire de créer des obligations hypothécaires et d'évaluer sa terre à sa

fantaisie : les titres ainsi créés no présenteraient aucune sécurité et seraient

dépréciés. Une expertise préalable pourrait être exigée ; mais qui garantirait
l'exactitude de l'évaluation, alors que la valeur économique oscille sans cesse.

Ae preneur de bon hypothécaire devrait donc toujours vérifier la valeur du

gage offert ; dès lors, il n"y aurait plus économie de temps sur la constitution

ordinaire de l'hypothèque. L'hypothèque sur soi-même risquerait enfin de

dégénérer en un instrument do ruine pour le fellah.

(I) Voir u' 289 sur la loi de messidor au III et le droit allemand.
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964. Question de la responsabilité de l'Etat. - L'Eut no
répondra pas du préjudice qui pourra résulter du jeu des principes des livres

fonciers lorsqu'aucun de ses préposés no sera en faute. C'est la solution de

droit commun ; on l'accepto actuellement sans difficulté lorsquo des intérêts

légitimes se trouvent lésés par la loi sur la transcription; par exemple,

lorsque le premier acquéreur est primé par un second acheteur qui transcrit

avant lui.

Sa responsabilité ne sera engagée, comme sous la loi actuelle, quo quand il

y aura faute do l'un do ses agents.
Lo projet ne prévoit pas ta création d'un fonds de garantie sur lequel serait

prélevé lo montant des condamnations pécuniaires. L'Etat étant responsable,
c'est dans son intérêt que ce fonds serait créé ; ce sera à lui do décider de son

opportunité.

§ 3. — Texte du projet sur le bureau unique de publioité
immobilière

CHAPITRE I. — M.S BIM.UX HEGIOX.UXET MJ SIHUU CESTHAL

Art. 1. — U est institué dans les moudlriehs et gouvernorats des bureaux de publicité
Immobilière.

Le nombre, le siège et la circonscription de ces bureaux seront fixés par le gouver-
nement.

2. — A ces bureaux seront transcrits ou Inscrits tous les actes que les lois soumettent h

transcription ou inscription, ; compris les constitutions de wakf, de droit de hekr ou
autres semi-aliénations d'immeubles telles que le houlou et inlifa et l'idjareteia, ainsi

quo les actes qui les modifieraient.
Les transcriptions et Inscriptions opérées à ces bureaux produiront seules les effets que

les lois attachent a. la publicité eu matière immobilière.
3. — Les actes authentiques dressés par une autorité Egyptienne seront seuls admis S

la formalité de la publicité.
Ces actes devront être rédigés soit en arabe, soit en français, anglais ou italien.
Les actes passés & l'étranger pourront être transcrits moyennant une ordonnance du

Président du Tribunal mixte ou indigène comp^ sous les conditions suivantes :
1* Attestation consulaire constatant que l'acte revêt le caractèie d'authenticité ou de

solennité en usage dans le pays où II a été passé.
2° Traduction en une des langues susmentionnées certifiée conforme par les parties.
3« Légalisation des signatures.
1. — Chaque bureau sera chargé exclusivement de la transcription et de l'inscription

des actes relatifs aux immeubles situés dans sa circonscription.
5. — A la tète de chaque bureau se trouve un conservateur ; il est assisté d'un ou de

plusieurs conservateurs-adjoints.
6. — U est institué au Caire un bureau central qui aura pour attributions : i* La direc-

tion et la surveillance da tous les bureaux régionaux ; 2» La conservation d'un duplicata
de tous les actes transcrits ou inscrits auxdits bureaux.
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7. — L'n directeur général placé a la tête du bureau central sera nommé par le Khédive,
sur avis conforme de la Cour d'appel mixte . assemblée générale.

8.— La surveillance des bureaux est exercée par des Inducteurs doul lo nombre c.-t
arrêté par le Ministre de la Justice.

9. — Les conservateurs, les conservateurs adjoint», les Inspecteurs et tous los employée
soit des bureaux régionaux, soit du bureau central, sont nommé» par arrêté du Ministre
de la Justice.

CHAPITRE II. — tas ACTWNOUHUS

10. — Les conservateurs et !>>sconservateurs adjoints, autsi Lieu que les gnlie» des
Tribunaux mixtes et Indigènes, recevront concurremment, sur réquisition des partie»,
quelle que soit leur nationalité, toutes conventions, donations ou acte* quelconques a

l'exception des actes relatifs au statut personnel et des constitutions, échanges ou scml-
aliénations de biens wakf*; les actes par eux reçus auront la valeur d'actes authentiques

jCet leur original sera déposé aux archives du bureau.

; lis légaliseront les signatures et les cachets ot donneront data certaiuo.
IL — Les Mehkémehs continueront & recevoir les actes notariés et tous autres actes do

leur compétence.
12. - Le Gouverncmeut se réserve le droit de désigner ou do nommer les ofllclers

publics appelés i remplir également les fonctions notariales.
13.— Les transcriptions serout opérées à la diligence de l'ofllcler public quia reçu l'acte

et sous sa responsabilité.

CHAPITRE III. — itisrosmuxs cfxt.R\i.F.s

14. - L'organisation prévue au présent décret sera appliquée dans tout lo territoire de
1Egypte, a l'exception du gouvernement d'EI-Ariche, de la inamourieh d'Kl-Kosscir et des
Oasis.

15. — Une commission arrêtera un règlement général relatif notammeut : Au service
des bureaux, 4 la tenue de registres et répertoires, & la transmission des doubles des actes
au bureau central; Au servlco des actes notariés, à leur rédaction, à leur conservation e'
a leur transmission au bureau compétent ; Aux conditions de nomination et à la disci-

pline des conservateurs, conservateurs-adjoints, inspecteurs et des ofllciers publics aux-

quels sont conférées les fonctions notariales; A l'organisation de la publicité immobilière
en ce qui concerne le gouvemorat d'EI-Ariche, la m&mourleh d'El-Kosscir et les Oasis.

Le règlement ainsi préparé sera rendu exécutoire par décret du Khédive.
10. — La commission prévue à l'article précédent sera composée du vice président de

la Cour d'appel mixte, président, et de quatre membres, dont deux désignés par la dite
Cour et deux par le Ministre de la Justice. Le Gouvernement pourra a toute époque
convoquer la commission pour introduire dans le règlement telles modiQciations ou
additions dont l'expérience aurait démontré la nécessité.

17. — Pourrout être transcrits dans les six mois qui suivent l'entrée en vigueur de la

présente loi, tous actes sous seing privé ayant acquis date certaine antérieurement a cette
entrée en vigueur.

18. — Le présent décret sera publié dans les formes prévues par l'art. 35, titre I, du

Règlement d'oganisation Judiciaire; il entrera en vigueur un mois après que le règle-'
meut prévu a l'article 15 aura été rendu exécutoire.

J. CRANDMOULI.N. l'J.
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ANNEXE

1* Article* de la légiitalloa mute à abroger

A. — Règlement d organisation Judiciaire. — Articles 31; 3i; 33.
h. — Loi du 28 mars 1000 sur la Préemption. - Article II (alinéas 3 et i).
V. - Code Civil - Articles 7*1; 721; 740; 730 à 774.
/). — Code de Procédure Civile. — Articles C7I et 67*.

i' Articles de la législation iniiti à modifier

A. — Code Civil. — Article CSI. — Le droit d'hypothèque n'existe que quand 11a été

stipulé par un acte authentique passé devant un officier public compétent entre lo créancier
et le propriétaire de l'immeuble alfecté au paiement de la créance.

Article 722. — Lorsque l'aro-clailon aura été autorisée, elle sera Inscrite sans retard & la

diligence du greffier sous peine do dommages-intérêts.
II. — Code do Procédure Civile. — Article 671. — A la diligence et sous la respon-

sabilité du grenier, le Jugement sera transcrit sans retard dans la partie relative a la
transmission de propriété et mention du Jugement sera faite en marge de la transcription
de la saisie.

C. — Décret du 86 mars 1900 sur ta saisie immobilière pour impôts. —

Article I. — Le procès-verbal do sat«lo immobilière mentionné à l'article 11 de notre.
Décret sus-visé du 23 mars I8S0 sera en outre notifié, dans lo délai de quinze Jours de sa

date, au conservateur des registres dj la publicité immobilière de la situation des biens.
Le conservateur, de son côté, dénoncera sans frais le dit procès-verbal aux créancier!

Inscrits au bureau de publicité immobilière, s'il y en a, en leur domicile réel ou élu, dans
un délai de trente Jours de lu tiato du visa du conservateur.

Article 7. — L'adjudication purge toutes les hypothèques ou affectations hypothécaires.
Lo procès-verbal d'adjudication sera, dans la quintaino do sa date, transmis par la

Moudirich au conservateur dos registres do la publicité immobilière de la situation de

l'immeuble, qui le transcrira d'office et sans frais.

Disposition générale. — Dans tous les textes où se rencontrent les mois « greffe des

hypothèques » ou u bureau des hypothèques » ces mots seront remplacés par ceux de
Bureaux de publicité » et de même, les mots « greffier des hypothèques » ou elliptique-

ment « greffier » serort remplacés par te mol « conservai >»r».

3° Arlklts à insérer dans un décret spécial

Article t. — il sera tenu dans chaque bureau régional un registre coté et paraphé à

ehaque page par le Directeur général des bureaux de publicité immobilière, ou par un

fonctionnaire désigné par lui. Sur co registre, lo conservateur portera, en leur donnant un

numéro d'ordre, les transcriptions et inscriptions.
Il pourra également être tenu des registres distincts pour les transcriptions et pour tes

inscriptions.
La circonscription d'un bureau pourra être divisée et des registres différents tenus pour

chaque partie.
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Article 8. — Le conservateur tiendra en outre un registre coté et paraphé comme il e*t
dit ci-dessus et sur lequel II fera mention, nu fur et ft injure .le la remise, des actes ou

bordereaux des transcriptions ou inscriptions qui lui seront demandées,
Article 3. — Ce registre sera arrêté chaque Jour.
Article 4. — Los numéros d'ordre portés sur ce registre devront correspondre avec

du registre précédent.
Article 3. — La transcription ou I inscription porteront la tlato «lo la remise de l'acto ou

du bordereau.
Article 0. — La transcription ou l'Inscription devront se faire dans les huit Jours au plus

lard de la remise.
Article 7, — Lo Directeur général pourra autoriser, s'il > a lieu, le conservateur a tenir

deux ou plusieurs registres de transcription ou d'Inscription par jour pair il impair.
Article 8, — Lo reçu des actes 4 transcrire ou des bordereaux à inscrire qui sera délivré

lors do la réquisition, contiendra le numéro d'ordre du registre, la date et I heure do la
remise.

Article 9. — La mention do la remise des pièces et les transcriptions ot inscriptions so

feront sans blancs, ratures, interlignes, grattages ou surcharges. S'il y a des renvois ou

mol» rajés, Ils devront être approuvé* lo Jour mémo par le conservateur qui datera son

approbation après avoir eollatlonné avec la pièce transmise.

Article 10. — La transcription comprendra la copie |ext<ie||e de l'acte.
Article il. — La mention de lu transcription avec ta date, son numéro d'ordre et l'indi-

cation du numéro de la page du registre sera faite nu pied de l'ncte transcrit qui sera

rendu à l'officier publio ou h la partio qui aura requis la transcription.
Article 12. — L'Inscription sera h copie, du bordereau remis en double par la partie et

comprenant les Indications comprises h l'art. 000, à savoir :
1» l*s noms, prénoms, profession et demeure du créancier avec élection de domicile dans

lo ressort du Tribunal, sinon les acte.*, s'il y u lieu, seront valablement sijjnillés au «relie.
i« Les noms, prénoms, profession et deme ire du débiteur ou du propriétaire qui a

consenti l'hypothèque, s'il est autre que le débiteur.

3* La date et la nature du titro et la mention du bureau d'actes notariés où l'acte consti-
tutif a été passé.

4* Le montant du chiffre do la créance d'après le titro ot l'époque de. l'exigibilité.
5' La désignation préclso do l'Immeuble sur lequel le créancier entend evercer son droit

d'hypothèque.
Article 13. — L'inscription d'un droit d'affectation se fait en copiant sur le registre la

requête et l'ordonnance du président ou te jugement du tribunal qui accorde l'affectation.

Chaque Inscription sera précédée do l'indication il) sa date, et portera en marge son
numéro d'ordre.

Article 14. — La mention do l'inscription, avec son numéro d'ordre, sa date et l'indica-
tion de la page du registre sera laite au pied de la copie du bordereau qui sera remise à'
la partie.

Article 15. — Le conservateur signera les mentions do transcription et d'inscription.
Article 16. — Le conservateur tiendra deux répertoires : l'un par ordre alphabétique à

une ou plusieurs lettres suivant le nom du propriétaire sur lequel la transcription a lieu
ou du débiteur sur lequel l'inscription de l'hypothèque c>t prise ; l'autre, également alpha-
bétique ou seront répertoriées seulement les transcriptions.

Article 17. — Le conservateur sera tenu <io délivrer à tout requérant soit l'état général
des Inscriptions et transcriptions soit copie des actes tran'ciils et des inscriptions subsis-
tant ou un certificat qu'il n'en existe pas.

Article 18. — Il sera responsable des omissions ou erreurs de copies imputables à sa
faute où à celle do ses employés s'il en résulte un préjudice pour la partie.

Article 19. •- Le créancier qui aura été forclos ou déchu de ses droits, l'acquéreur a
litre onéreux qui aura contracté sur un certificat erroné, auront leurs recours contre lo
conservateur qui aura délivré lo certlllcat.
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Article SO.— Les frais de la transcription des Jugements d adjudication seront supporte*
par l'adjudlcalrlre.

Article 21. — Lo conservateur est tenu, sur la réquisition des parties, de mentionner en

marge des inscriptions et des transcriptions les Jugcmeul* qui annuleront ou déclareront

|a résolution de lacté transcrit.

Si. — Projet de Loi sur les Livres Fonoiers

TEXTE DU COMITE

TIIHK I .

Du premier établissement des Livres Fonoiers.

Article I. — Il sera procédé a rétablissement des livres fonciers dans les Moudlrteluel
Houvernorats qui seront désignés par arrêté du Ministre de la Justice pris d'accord avec le
Ministre des Finances et le Ministre des Travaux Publics.

Cet arrêté ou un arrêté subséquent déterminera les villes ou villages dont le territoire
sera en tout ou en partie immatriculé. Il fixera la date & partir do laquelle commenceront

les opérations.
Article 2. — Par avis publié dans les journaux Officiels et par affiches apposées dans les

endroits affe:tés a la publicité administrative, H sera fait collectivement sommation aux
Intéressés d'avoir & faire parvenir au Conservateur des livres fonciers de la circonscription
uno déclaration do leurs droits, suivant une formule à ce destinée, dans un délai de
six mois à partir do la dite publication.

La mémo sommation sera adressée par lettre recommandée ou par vole administrative à

oute perso un? présumée propriétaire ou titulaire d'un droit réel, par sulto des mentions

existant sur les registres du cadastre, des impôts fonciers, des transcriptions et des inscrip-
tions tenus auprès des Tribunaux Mixtes ou Indigènes ou des Mehkémés.

Avis de l'ouverture des opérations, sera donné aux Consulats, aux Mehkémés, aux Méglls

Hasby et aux Patriarcats.
Article 3. — Après l'expiration du délai sus-visé, les déclarations des Intéressé* et les

délimitations des propriétés, résultant du Cadastre, seront vérifiées sur les lieux par le

Conservateur ou un Conservateur-sdjoint ou un fonctionnaire de l'ordre judiciaire assisté
d'un agent du service du Cadastre.

Les Intéressés seront avisés do la date des dites opérations, dans la forme prévue à l'ar-

ticle précédent, et Invités 4 y assister ou à s'y faire représenter.
Le procès verbal dus dite-s opérations devra mentionner les dires des Intéressés et les

déclarations des autorités locales notamment en co qui concerne la possession ainsi que les

auords Intervenus.
Le Conservateur dressera les feuillets fonciers provisoires sur les déclarations et les

preuves produites par les intéressés, en tenant compte des résultats de la vérification sus-

énoncéc et de* registres visés ci-dessus.
Il pourra exiger que les intéressés produisent les actes sur lesquels Ils fondent leurs droits,

. A défaut de déclaration des intéressés, le Conservateur dressera les feuillets provisoires'

d'après les registres sus-visés et la possession,
t En cas de doute le conservateur Inscrira le possesseur.

Article 4. — Les feuillets provisoires sont déposés chez l'Omdehdu village, ou a l'endroit

qui sera Indiqué dans l'avis mentionné ci-après, si dans la localité il n'y a pas d'Omdeb-

Avis en sera publié dans les 'ournaux Olliclels avec notification aux intéressés que faute
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de faire valoir leurs droits dans un délai d'un an. h partir de la dite publication, les

feuillet* fonder* deviendront définitifs.
Avis sera, en outre, donné par lettre recommandée ou par vole administrative à touto

personne dont les droits auront été inscrits ainsi qu'à celles dont les prétentions auront été

rejetées en tout ou en partie.
Articles. - Dans le délai d'un an prévu 4 l'article précédent, les Intéressés auront le

droit de so pourvoir, par vole d huissier, contre les mentions |<orlées aux feuillets provi-
soires, ou de requérir l'Inscription de droits qui n'auront pas été Inscrits.

Les conteslatlous concernant l'Immatriculation feront notifiées au Conservateur «>il par
exploit d'huissier, soit par déclaration écrite, soit par déclaration verbale dont le Conser-
vateur dressera procès-verbal. Elles seront mentionnées sur le feuillet provisoire.

L*s contestations seront Jugées en premier ressort par un magistrat étranger, s'il s'agit
d'affaires mixte* et par un magistrat Indigène, s'il s'agit d'nflulies entre Indigènes.

Cet décisions pourront être attaquées par la voie de l'ap|iel dans les 30 jours 4 partir de

leur notification, devant une Juridiction composée do deux magistrats étrangers et d'un

magistrat ledlgèno, dans le premier cas, et de deux magistrats indigènes et d'un magistrat
étranger, dans le second cas.

Les décisions, tant do première Instance que d'appel, ne seront pis susceptibles d'op|>o-
sitloo.

Article 6. — Les inscriptions portées sur les feuillets devenus définitifs, soit par l'expira-
tion du délai pour les contester, soit par la dérision rendue sur les contestation?, ne pour-
ront plus être attaquées, mémo par des tiers, quant auv droits immobiliers qu'elles cons-
tatent.

Article 7. — Toute» les opérations relatives aux livres fonciers, jusque* et y compris la
confection des feuillets provisoires, se feront sans frais pour les Intéressés.

Article 8 —A partir du Jour fixé dans l'arrêté pour l'ouveiture des opérations, la pro-
priété et les droits réels no pourront être transférés, mémo entre parties, que par acte
authentique.

TITRE il

De la forme et de la conservation des Livres fonciers.

Article 9. — Il est établi uno conservation des livres fonciers pour chaque Moudirieh ou
Gourernorat.

Toutefois, il pourra être disposé par arrêté du Ministre de la Justice qu'une Moudirieh
ou un Gouvernorat sera divisé en plusieurs conservations, et Inversement, que deux ou

plusieurs Moudirieh* ou Gouvernorats ne formeront qu'une seule conservation.
- Article 10. — Seront immatriculés d'office tous les immeubles n'appartenant pas a l'Etat.

Pourront être Immatriculés, à la requête du Gouvernement, tous les Immeubles appar-
tenant 4 l'Etat,

l'no loi spéciale réglera l'immatriculation des chemins de fer concédés et des mines,
ainsi que te régime des terres connues sous le nom de llod cl Ghêsireh.

Article il. — Les livres fonciers sont tenus par ville ou village. Si le nombre d'unités

foncières est trop considérable, les villes ou villages pourront être divisés en sections.
Article 12. — Un feuillet foncier distinct est assigné & chaque unité foncière.
Toute étendue de terrain formant soit une parcelle isolée, soit un groupe de parcelles

contiguès appartenant au même propriétaire et situées dans une même ville, village ou

section, constitue uue unité foncière.
Plusieurs unités foncières peuvent êlre réunies dans un même feuillet à la demande du

propriétaire. Dans ce cas, chaque feuillet particulier est arrêté et annoté d un renvo nu
feuillet dé" groupsment.
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Inversemenl, une unité foncière peut ètro divisée a la demande du propriétaire; chacune
des parties doit constituer une ou plusieurs parcelles cadastrales.

Article 13. — Les feuillets fonciers sont divisés en 4 parties.
La première doit contenir Indétermination physique de l'unité foncière d'après le cadastre;
La seconde, la désignation du propriétaire, sa nationalité et les causes d'Incapacité avec

l'Indication de la nature et de la date du titre d'acquisition;
La troisième, l'indication des restrictions au droit de propriété, des démembrements et

des charges qui sont soumis 4 la publicité.
La quatrième, 1Indication des privilèges soumis 4 la publicité, hypothéqué*, droits

d'affectation et gages Immobiliers,

TITRE III

De la publicité des Droits réels Immobiliers.

CHAPITRE I. — De LA URLICITEVU oiioirs RfiLS IMMOBILIERSAtrots Qts Lis F-MViUois,
LES HVlOîllf.QtFS, IX thOlt O'AFFECTATIOX, LE 0»GÏ IMMOkILUH ET DE SES EFFETS.

Article 14. — Doivent èlre rendus publics par une inscription aux livres fonciers ;
1° Tous ncks et conventions entre vifs, 4 titre gratuit ou onéreux, tous Jugements passés

en force de cho<e Jugée, ayant pour effet do transmettre, déclarer, modifier ou éteindre un
droit réel immobilier.

S* Les conventions et jugements passés en force de chose Jugée, réglant le mode d'exer-
cice d'une servitude légale et les charges d'indemnité auxquelles elle peut donner lieu.

3" Les actes de constitution ou d'échange de biens vvakfs ou portant modification aux
conditions essentielles du Wakf, et les jugements passés en force de chose Jugée qui en
constatent l'existence.

4* Les actes portant constitution, modification, cession ou extinction de droits de Ilekrou
autres semi-aliénations de bleus wakf s et les jugements passésen force de chose Jugée en
constatant l'existence.

Article 13. — Il en est de même pour :
I9 Les baux excédant neuf années et aussi pour les baux de moindre durée et leur

renouvellement, toutes les fols qu'ils impliquent disposition de la Joulfsancede l'Immeuble

pour une période de temps dont le terme dépasse l'expiration de ta 9* année 4 compter dé
la date 4 laqucllo ils font consentis.

2° Les actes et jugements passés en force de chose jugée constatant cession d'une somme
supérieure 4 trois années de loyers ou fermages non échus.

3° Les commandements en matière de saisie Immobilière.
4* Les jugements déclaratifs de faillite lorsque l'actif comprend des droits réels Immobiliers.
Article 10. — Devront être rendues publiques par une mention au livre foncier :
I' Les décisions d'interdiction ainsi que tout acte qui met une personne en état d'Inca-

pacité ou qui lui eiuive l'exercice du droit de disposer do ses biens Immeubles.

2'L'incapacité de la personne Inscrite résultant de la minorité.
La nationalité do la personne Inscrite pourra être mentionnée.
Ces mentions n'ont qu'une, valeur Indicative.
Article 17. — A défaut d'acte authentique, les actes et conventions visé* 4 l'article 14

seront considérés comme non avenus, lors mémo qu'on s'est soumis 4 les rédiger en la
forme aulhcntlquodatis un temps déterminé et sous une ctauso pénale; cette clause ainsi
quo l'obligation sont sans ctfot.

Toutefois, les droits qui en forment l'objet ne seront constitués, transmis, déclarés,,
modifiés ou éteints soit entre parties soit 4 l'égard des tiers qu'4 partir de leur Inscription
aux livres fonciers.
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Le* Jugements visés aux articles 14 et 15 et les conventions visées 4 l'article 15 ne sont

opposables aux tiers qu'4 partir de leur Inscription aux livres fonciers.

Article 18. — Les droits susdits peuvent être contestés entre les parties conformément
au droit commun malgré leur Inscription aux livres fonciers.

Article 19. -r L'Inscription d'un droit aux livres fonciers met celui qui l'a acquis L titro
onéreux et de bonne fol 4 l'abri des effets de touto action qui pourrait être dirigée contre
ses auteurs. 4 moins que te droit qui donne ouverture 4 l'action ou l'action elle-même,
n'aient été rendus publics antérieurement 4 l'inscription du droit.

U simple connaissance de l'existence d'un acte portant sur un des droits mentionné*

; aux article» II et 15 ne surfit pas pour constituer les tiers en mauvaise foi.

Toutefois, seront opposables aux tiers Inscrits les actle.is en nullité dérivant d'une Inca-

pacité ainsi quo l'action fondée sur la fausseté d'un acte, si elles sont Intentées et rendues

publiques dans l'année de l'inscription.
Arlich 20. — L'acquéreur d'un Immeuble reste exposé 4 l'action en préemption qui peut

être Intentée dans les conditions prévues par les lois sur la matière.
Article 21, — La prescription acquisitivo ou extinctive de lï ans peut s'accomplir 4 ren-

contre d'un droit inscrit, mais elle n'est opposable aux tiers qu'4 dater de l'Inscription ou
de la mdlatlon en vertu du jugement qui constate la prescription saut l'effet d'une

prénotation.
Toutefois, Il n'est pas admis de prescription acqulsltive 4 l'effet <U icxlifler les limites

entre voisins.

Dahs lo cas où la prescription «'accomplit en faveur d'uno personne Inscrite, elle com-

mence 4 courir du Jour où le titre a été rendu public, et ses effets remontent, même a

l'égard ries tiers, 4 la date do I Inscription faite en vertu du titre.
Article 22. — Les transmissions do droits réels Immobiliers après décès et les restrictions

aux droits do libre disposition dont elles peuvent être affectées sont soumises4 l'Inscription
au livre foncier.

Article 23. — Les aliénations et constitutions de droits consentis 4 titre onéreux par une

personne Inscrite en qualité d'héritier ou do légataire et dûment rendues publiques, sont

opposables 4 l'héritier ou au légataire véritable, s'il n'y a eu prénotation.

Toutefois, te droit de l'héritier ou du légataire véritable prévaut mémo 4 l'égard des

tiers, qui Ont traité de bonne fol avec l'héritier ou le légataire apparent, s'il c»t conservé
dans l'année de l'ouverture de la succession.

Arliclo 24. — Les créanciers chirographaires d'une personne décédéo et ses légataires qui
en Vertu de la loi applicable 4 In succession, pourraient poursuivra le paiement de leurs
créances ou du teg* sur les Immeubles de la succession acquis par des tiers après le décès,
seront déchus de ce droit un an après l'ouverture de la succession, sauf prénotation anté-
rieure b l'Inscription des droits de ces tiers.

[ Article 2$. — Aucune mutation de propriété ne peut être portée au Cadastre si elle n'a

pas été préalablement Inscrite au livre foncier.

CHAPITRE IL — DE LA rtmciTt DES HIIVILFGES, IIYI-OTIIF.OI'ES,UKOITn'.m'Et.miux ETOAOES

IMMolULIEHS.

Article 26. — La publicité de* privilèges, hypothèques, gage immobilier et droit d'affec-
tation s'effectuo par leur inscription aux livres fonciers.

Article 87. — L'Inscription des droits Indiqués h l'article précédent conserve au regard
des llèrs le droit de fuite et de préférence qui appartient nu créancier.

Elle ne couvre pas les irrégularités do l'acte constitutif do la créance ou les vices de la
créance (Ile-même.

Artlclo 28. — L'Inscription est périmée si elle n'e*.t pas renouvelée dans les l» ans 4 partir
dé l'échéance de la dette saur au créancier «près la péremption 4 prendre, s'il peut le faire
encore valablement, une nouvelle Inscription qui n'aura rang qu'4 sa date.
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L'inscription d'une cession de créance ou de sa transmission par succession vaut renou-

vellement.

Article 29. — La cession d'une créance privilégiée, hypothécaire, ou garantie par une

affectation ou un gage Immobilier de mémo que la subrogation 4 semblable droit, doit être
inscrile au livre foncier.

Cette mention emporte nu protlt lu ee-sionnalro ou subrogé lo droit de donner mainlevée

I. !';n-crlption.

A défaut de mention, les radiations opérées en vertu do mainlevées consenties par le

créancier Inscrit font opposables nu eesslonnairo <" i .ubrogé.
La transmission des créances susmentionnées portant la clause à ordre ou au porteur

s'opère Indépendamment do toute mention nu 11%rc foncier.

CHAPITRE III. — IHs INSIIIITIONS, IIUUAIIONS »T III*XOTATIOXS.

Article 30. — Les actes authentiques dressés par uno autorité égyptienne seront seul

admis A la publicité.
Ils constateront l'identité 11 la capacité des parties.
Les procurations rehthes aux actes devront être rédigées dans la même forme.

Les nctes passés h l'étranger pourront être inscrits iTv\v-.niiant uno ordonnance du présl
dent du Tribunal Mixto ou Indigène compétent sous 1 s onditlons suivantes :

l'Attestation consulaire constatant que l'acte revêt te caractère d'authenticité ou do

solennité en usage dans le pays où il n été passé.
2° Traduction on nrnbo, en français, en anglais ou en Italien certifiée conformo par les

parties.
3° Légalisation des signatures.

Article 31. — L'Inscription des droits transmis ou constitués sous condition suspensive

no peut nvotr lieu qu'après l'événement de la condition. L'acquéreur peut seulement pour
la garantie de son droit requérir une prénolallon.

Il en est de. mémo dans le cas d'acquisition do la propriété on d'un droit réel Immobilier

par un tiers qui s'est porté fort pour l'acquéreur, aussi longtemps quo la ratification n'est

pas intervenue.

Article 32. — Les jugement» qui no sont pas passés en force do choso Jugée autorisent

seulement une prénotation.
Le recours formé par vole extraordinaire contre un jugement passé en forco dé chose

Jugée ne fait point obstacle à l'inscription. L'admission de M recours est sans effet 4 ren-

contre des tiers qui ont acquis A titre onéreux et de bonno fol des droits sur l'Immeuble,

s'il n'y a «u prénotntlon.
Article 33. — Nulle Inscription ne P'iit être opérée nu livre foncier nu profit d'un-

personne, si lo droit de son auteur n'a pas déjà été inscrit ou s'il n'est pas Inscrit simul-

tanément.

Les créanciers peuvent demander en justice l'inscription des biens de leur débiteur.

Article 3t. — Il c«t enjoint nux notaires et aux fonctionnaires auxquels sont conférées

des fonctions notariales, ,i peine do L. E. cinq d'amende et des dommages-intérêts «'Il y a

lieu, de requérir dans un délai do 10 Jours, Inscription ou rndlnllon des droits résultant

des actes reçus par eux.

Les syndics sont tenus de pourvoir dans les dix Jours de leur nomination 4 l'Inscription
des Jugements déclaratif* de faillite sur tous les feulllels fonciers portant Inscriptions de

dmlls Immobiliers nu profit du failli.

Article 3,'i. - Les Inscriptions et lo» radiations se feront sur la production d'une expédi-
tion de l'acte accompagnée d'un bordereau en double.

Toutefois, pour !e« jugements, il suffira de deux expéditions.
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Le Conservateur remottra au requérant un des doubles du bordereau on du jugement et

déposera aux archives les autres documents reçus.
Article 36. — La mention, dans un bordereau joint 4 un acte de vente ou <)o partage,

qu'un» personne reéte c.éanclère d'une somme déterminée ou de charges ou d'indemnités

dèr 4 présent évaluées, vaut réquisition d'Inscription du privilège qui en résulte. Mais, in

condition résolutoire n'est inscrite que lorsque le bordereau en contient réquisition

expresse.
Article 37. — Lo bordereau d'inscription ou de radiation est dressé sous sa responsabilité

par le notaire dépositaire de l'original.
Article 38. - Si l'Inscription de drclts réels immobiliers résultant de. l'ouveiture d'une

succession, est requise antérieurement au pnrtage, elle sera effectuée sur la production
d'un acte de décès ou autre pièce en tenant lieu.

Il faudra produire en outre, s'il s'ngit d'une succo«*lon "'» iiitesl il, un certificat consta-

tant la qualité d'héritier délivré par l'autorité dont relevait lo défunt quint à son statut

personnel, et s'il s'agit d'uno succession testamentaire, les mêmes pièces et île plus l'acte

testamentaire ou uno expédition do cet acte.

L'inscription requise postérieurement nu partage sera effectuée sur production de l'ado

accompagné de i-> Justification d»; la qualité dos cop.irlageants établie comme il est dit

ct-dessus, si cet.; qualité n'est pas légalement constatée par l'acte lui-même.

Article 39. — Quiconque prétend un droit sur un immeuble peut requérir une prénota
lion pour la conservation provisoire de ce droit.

La date do la prénotation fixe lo rnng ultérieur du droit.

Aucuno prénotallon autre quo celle résultant d'un acto authentique, no peut être requise
si ce n'est après une demande en justice portant sur le droit et dûment enrôlée.

La déclaration de préemption peut être librement prën.dée.
Article 40. — Le Conservateur pourra prénoter J'ofllce des droits résultant d'un acte

authentique Irrégnller en la forme ou incomplet qui lui est présenté aux fins d'inscription.
Cette prénotation se périme par un an et no peut être renouvelée qu'en vertu d'uno

ordonnance de référé.

Article 4L — Les dispositions relatives aux Inscriptions sont applicables aux prënotatlons
on tant qu'elles no sont pas en contradiction avec la nature de la formalité.

Article 42. — L'ordro do préférenco entdo les droits établis sur un même Immeuble se

détermine par la dato de l'inscription, sauf les exceptions résultant des articles 19, 23 et 39.
Les privilèges, hypothèques, droit d'affcétallon et gages Immobiliers Inscrits le même

Jour arrivent en concours.

Les Inscriptions des droits autres quo les privilèges, hypothèques, affectations et gages
immobiliers prises 4 la même dato viennent suivant le rang qu'elles occupent au feuillet

foncier, lorsqu'elles concernent des droits Inscrits dans une même division, 4 moins qu'il
ne soit expressément mentionné qu'elles doivent venir nu même rang. Si les Inscriptions
concernent des droits Inscrits dans des divisions différentes, leur ordre do préférence est

déterminé par le numéro sous lequel les rëqiilsllipns ont été portées nu registre do dépôt.
SI les réquisitions parviennent au Conservateur le même jour, on suit l'ordre do la dato

des acte*.

Article 13. — Lo Conservateur, avant de procéder i\ uno inscription ou 4 une radiation,
est tenu do s'assurer quo les énonclatlons du feuillet foncier ne font point obstacle à l'ins-

cription ou h la radiation.
Article 44. — Toutes Inscription*, radiation? ou prénnlatioii* seront datées et signées

par le Conservateur ù peine de nullité. Elles s'opèrent au moyen dénonciations sommaires,

Article 4S. — Le- réquisitions d'inscriptions, radiations ou préiudallons pourront être

envoyées au Conservateur par la poste, sous pli reommandë. avec demande d'avis do

réception.
Article 46. - L'omission d'une ou plusieurs formalités prescrites pour l'inscription n'en-
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traîne la nullité de l'Inscription qu'r.u "ont dos tiers 4 qui celte omission a porté préjudice.
Article 4". — Toute erirur maté le||e ci mmlse dans une Inscription, radiation ou pré-

notation peut être rectifiée 4 la diligence de l'Intéressé sansqu'll soit besoin d'un jugement.
Le Conservateur pout rectifier d'ofilce et tous sa responsabilité les Irrégularités prove-

nant de son chef.

Les rectifications s'opèrent nu moyen d'une nouvelle Inscription ou prénotallon faite 4

la date courante cl sans effet rétroactif.

Article 48. — Tout Intéressé pourra se pourvoir devant le Tribunal compétent de la

situation d" l'immeuble contre toute énorudation n ronéo ou refus «l'tn-.i "pilon do la part
du Conservateur, le tout sans piéjudice de son droit tic contester le fond des Inscriptions
dans les cas cl conditions prévus par la loi.

Article 19. — Les livres fonciers sont publics.
Toute personne pourra demander une copie ou un extrait des feuillets foiiClers «u com-

munication des livres, moyennant le paiement des droits réglementaires.
Il ne sera «tonné copie, extrait ou communication des actes Joints aux réquisitions

qu'aux personnes Justifiant d'un intérêt légitime.

TITRE IV

Des Titres de Propriété et des Certificats.

Article 50. — Il sera délivré gratuitement 4 tout propriétaire une copie du feuillet

foncier. Etle sera appelée litre de propilété.

Lorsque deux on plusieurs personne serait propriétaires par indivis d'un immeuble,
des duplicata du titro de propriété nu nom do tous les communistes seront délivrés 4

chacun d'eux.

Artlclo 51. — Il sera délivré gratuitement aux autres Intéressés, sur leur demande, un

certificat repro luisant les mention* du livre foncier qui les concernent.

Article Ij2. — Les tilies et certilleats prévu* par les deux articles précédents seront déli-

vrés sur un papier spécial, rendant Impossible leur confusion a\ec les copies visées 4

l'article 49.

Le Conservateur ne pourra délivrer un nouveau titre do propriété ou un nouveau certi-

fiai quo dans les cas suivants :

t» Contre remise de l'ancien qui scia nnnnlé.

iJ En cas do destruction, perte ou vol, établi par ordonnance du Président du Tribunal

do In situation de l'immeuble.

Le Conservateur se -efiisetu d'inscrire tout acte auquel serait joint lo titre ou le certl-

llcat annulé qu'il sal .'a entre ses mains.

Ces duplicata seront délivrés gratuitement.
Article f>3. — Toute Inscription, radiation ou prénotallon sera Intégralement reproduite

sur le titre et s'il y a lien sur le eerlillcat. dès qu'ils parviendront entre les mains du

Conservateur.

Article 54. -- Toubs ln«cripllon«, radlallons, prendrions ou rectifient 1ans seront Immé-

diatement notlllées par lo Conservateur 4 toute personne Inscrite dont les droits sont

éteints on modHlé, par lettre recommaudéo avec demande d'avis de réception adressée au

domicile indiqué sur lo livre foncier, ou par vole administrative.

Article S3. — l.o Cons"naleiir renverra sous pli recommandé avec demande d'avis de

réception 4 celui qui requiert l'accomplissement d'une formalité sur le livre foncier un des

double» du bordereau ou do la plèca en vertu de laquelle la formalité n eu Heu, revêtu do

la mention do.son accomplissement.
Il renverra également le titro ou le certlllcat, s'il a été produit, av« reproduction

exluello do la mention fallo aux livres foncier».
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Article 58. — Le Conservateur devra, a toute époque, attester gratuitement la conformité

entre le litre de propriété ou le certitlcat et lo livre foncier.

TITRE Y

Dispositions diverses.

Article 57. — SI, lors de la mise en recouvrem''M de l'impôt foncier pour I année qui

suit celle du décès d'un propriétaire, ses héritiers ou légataires ne se sont pas fait inscrire

ou n'ont pas fait prénoter leurs droits, il sera perçu 4 titre d'amende annuellement jn-qu'4

ce qua l'Inscription prescrito par la loi nlt eu Heu, une somme égale 4 la moitié de l'impôt

foncier. Ello pourra être restituée aux héritiers et successeurs 4 cause de mort s'il est

établi que c'est 4 raison do circonstances Indépendantes de leur volonté que l'inscription

n'a pas eu lieu. Aucun recours ei Justice no sera admis contre la décision de l'autorité

administrative statuant sur la restitution.

Article 68. — Toas les délais prévus par la présente loi seront calculés d'après le calen-

drier grégorien.

Article 59. -- l'n règlement général arrêté par une Commission composée du Vice-

Président de la Cour d'Appel Mixte et de quatre membre* dont d< ux désignés par ladite

Cour et deux par le Minl-tre de la Justice, déterminera notamment :

l* Les formes et conditions sous lesquelles les actes cl jugements des Juridictions do

statut personnel et des autorités consulaires pourront servir de base aux Inscriptions,

radiations cl prénotatlous.
S* Les mentions quo doivent contenir les bordereaux d'insclptlon, de radiation et de

prénotallon.
3° Les renonciations sommaires que doivent contenir les inscriptions, rndintiuiitct préno-

talions sur les livres fonebrs.

t» Les formalités h accomplir pour obtenir I Inscription d'un droit d'alfecintlon.

5° Les modifications aux feuillets fonciers eu cas de di-lrncllon ou d'adjonction d'uno

ou plusieurs parcelles 4 uno unité foncière, de division d'une unité foncière ou do réunion

de deux ou plusieurs unités foncières.

6'Les mesures 4 édlcter pour maintenir la concordance entre le livre foncier et le

Cadastre notamment en cas de division d'une parcelle.
7' Lo cautionnement 4 fournir par les Conservateurs, notaires ei antres fonctionnaires,

la durée do leur responsabilité et le- amendes a leur charge.
8'Lo tarif des droits 4 percevoir pour le* différentes opérations concernant les livres

fonciers.

9° Les dispositions transitoires nécessitées parla présente loi.

Co règlement pourra en tout temps être modlllé par une Commission ayant la mémo

composition.
Article CO. — La présente loi pourra être complétée ou modifiée par Décret do Son

Altesse Le KhédivCi sur avis conformo de l'Assemblée Générale de la Cour d'appel Mixte.

Article 61. — La présente loi entrera ou vigueur un mois après la publication qui en

sern faite dans les formes prévue* par l'arliclo 3.'i, titre I du règlement d'organisation

judiciaire.
Article 02, — Notre Ministre do la Jusllce est chargé de l'.x " Miti. m de la présente loi,

Kr. LîivoM 12857-9-12). Saint-Urli'Uc.
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.\l»'(''\ Irtilons). — Les rhilîns renvoient aux numéros do l'ouvrage. \A leltre s

placée «près un N" signifie : et suivants.

Affectation. — Voir Dcoi'f d'affec-
tation,

Antlchrèse. — Droit français, 211,
s. — Droit égyptien, 227, s.

Amortissement. — 276.

Architecte. — Privilège, 763.

Assurance. — Indemnité d'assu-
rance du mobilier, r •'

liège du bail-
leur, CCI.

Aubergiste. — Privilège, 710, s.

Bailleur d'immeuble. — Privilège
dont llrst lnvesti,(ï.'iO.--.-loHf^Aiii7/fi(r*
le iiririlèjf appartient, tV>3. — Wie«.t
7i/> en tout grevés : n). Mouilles garnis-
sant les lieux loués,li;i>j. — Meubles des
sous-locataires, CCI — Indemnité d'as-
surance, 064; //. Hécolb-s de l'année,
003. — Créances g .ra.tties, 069. —
Sombre ttannées île loyer* garanties,
670, s. — Stiixie-gagenr', 670.'— Saisie-
revendication, C>8i — C(iuiesd'e.ilinc-
tion, 6S9.

Bénéfices de discussion et de
division. —VolrV«C(iMf«>fl«rme»f, 42,
48, s, - Hypothèque, 473.

Bureau unique de publicité. -
9i4, s. — Voir Publicité immobilière.

Cadastre. — Livres foncier*, 916.

Cautionnement. — 14, s. — Carac-
tères généraux, 18, s. — Formation et
Interprétation. 23, s. - Obligations sus-
ceptibles d'être cautionnées, i*, s. —
Espèces do cautions, 3t. — Obligation
do fournir caution, 3o.

Effets entre le créancier et tu continu,
37, s. -- Droit do poursuite du créan-
cier, 39, s. — llétiénce do discussion,
42, t. — Ilénéflco do division, 4s, s. -
Cautionnement solidaire, 55, s.

Recours <le la canli'ii contre le débi-
teur principal,h9. s. — Action person-
nelle, 01, s. — Subrogation dans l'nc-
llon du créancier, 03, s. — Déchéance
de son recours, 07. -— Recours avant
paiement, 68.

llrcouis entre les diverses cautions,
70, s. — liecours contre h» tiers tenus
liypothifiiirenient, 7;>.

Extinction du cautionnement, 78, s.
— Par vole accessoire, 79, s. — Par
vole directe, 83, s. — Perte de* garan-
tie* du créancier, 80, s,

Cession aecreance.—PuDitciie,uo7.

Cession de loyers ou fermages.
- 240, s.; 433, 889.

Commis. — Privilège, 620.

Contrat pignoratif. — 187, s.

Copartageant. — Privilège, 746, s.

Créanciers — Diverses classes, 3, s.

Crédit foncier. — 274, s - Sociétés
do crédit foncier, S74, s.— Mobilisation
du crédit foncier, 878.

Dation en paiement. — 82.

Délaissement. - 482, s.

Droit d'affectation. - Son origine ;
hypothèque Judiciaire, 572, s. — Utilité
ot inconvénients, 574, s. — Jugements
l'autorisant, 877, s. — l)o quelles juri-
dictions ces Jugements doivent émaner,
!>S4.- Biens affectés. 587. - Procé-
dure pour obtenir le droit d'affection,
.'«9. — Publicité do ce droit, 595, s. -

Effets, 000. — Voir Publicité des droits
réels immobiliers.

Droit de préférence. — Voir
Y" Hypothèque, 411, s., K69.— Pritittgt,
630.

Droit de rétention. — Notions
générales, 802. — Cas où II existe, 811.
- Effets, 82.1. — Nature de ce droit,
829. — Droit de rétention du créancier
gagiste, LW.

Droit de suite. — Privilège, 038.—
Hypothèque, 4."v3,s.

Ducroire. — 21.

Entrepreneur. — Privilège, 703.

Etablissement de prêts sur gage.
- '.tV), s.

Frais. — Frais do conservation, pri-
vilège, 7l.'l, s. - Frais de Justice. 014.

Gat?e. — Définition ci rôle économi-
que, Oî, s. ; lllstoriquo, 97, s.

Conditions entre tes Mrties : Con-
sentement, capacité, remise de la chose,
100, s.; choses,susceptibles d'être don-
nées on gage, 110, s.

Conditions à l'égard des tiers. —
Mise en possession du créancier, 110,
s. ; du gage sans dépossession. 124. s. ;
formalités requises suivant 1oMet du
gage (meubles corporels, créances,



TABLE DES MATlfeBKS. 3l>l

titres 4 ordre, nominatifs ou au por-
teur, Immeubles), 128, s. — Du gage
tacite, 148.

Droits au critincier gagiste : déten-
tion et Jouissance, 132, s. ; droit do

rétention, 156 i Privilège, 138. s. ;
droit do vendre, procédure do réalisa-

tion, 166, s.; pacte commlssolro, 175,
s. ; attribution de la chose au créan-

cier, 178.

Obligations du créancier gagiste. —

180, s.

Extinction du gage. — 183, s.

Ou gage déguité sous la forme dune
vente n rémiré: rapports et distinction
de ces deux contrats, 187, s. ; validité
du gage ainsi déguisé, 194; règles
applicables, dépossession, 196, t.

Etablissements de prêts sur gage. —

200, s. — Magasins généraux, 211.

Antichrèse et Garouka, 214, s. —

Voir V« Publicité des droits réels.

Qarouka. — 214, s., 230.

Gens de service. — Privilège, «19.

Greffe. — Voir Transcription.

Greffier. — Voir Transcription. —

Responsabilité, 912.

Hôtelier. - Privilège, 710, s.

Hypothèque.
— I. — .Vivions géné-

rales. — Définition.* et caractères Juri-
diques, 243, s. - Historique, 253, s. —

Le créait hypothécaire ce Egypte : son

origine, les prêteurs sur hypothèque,
les sociétés de crédit foncier, le chiffre
de la dette hypothécaire, résultai* éco-

nomiques , 208 4 289. Droit comparé,
Code civil allemand, 289. s. — Objet de
la réglementation légalo en matière

d'hypothèque, V.<0.

II. — Sowas de l'hypothèque en
droit égyptien. — Absence d'hypothè-
ques légales, 299. — De l'hypothèque
légale des étrangers, 300.

III. — De la convention constitutive

d'hypothéqué. — Qui peut constituer

hypothèque.
— Capacité d'aliéner,

304, s. — Condition de propriété :

Hypothèque de la chose d'aulrul, 309.
s. Cas ou lo litre du constituant est
annulé ou résolu, 311 cl 324. Maintien
do l'hypothèque constituée par un

simple possesseur sur l'immeuble d'au-
lrul, 315 4 323.— Hypothèque des biens
4 venir, 323 s.

fies biens susceptibles d'hi/polhèque.
Immeubles, 330. — Meubles," 331.

fit* obligations susceptibles itélre

faranties
par une hypothèque. — llypo-

hêque sur sol-mime. 337, 900. --

Ouverture de crédit, 3<9.
Formes du contrat constitua/ d'hy-

pothèque, 311, s. — Hypothèque cou

sentie 4 l'étranger, 342. — Promesse
d hypothèque, 314.

Spéeijlité de l'hypothèque. — Spé-
cialité dans l'octe constitutif, 345. —

Désignation des Immeuble* affectés,
348, s. — Déslgnitlnn de la créance,
334, s. — Exténuons et diminutions du
gage hypothécaire, Xis, s. — Accessoires
do l'immeuble, 300. — Améliorations et
constructions, 301. — Pertes et dégra-
dations, 301.

IV. De la Dublicilé de t hypothè-
que — But et sanction, 306. — Bu-
reaux et registres d'Inscription, 892
et s. — Par qui et sur qui sont prises
les inscription*, 371. — Mentions re-

quises dans l'Inscription et sanction de
leur omission, 371, s. — Inscriptions
particulières pour les Intérêts, 383, s.;
mémo question pour les privilèges,
393. — Jusqu'4 quel moment les Ins-
criptions peuvent être prises ; causes
qui h s arrêtent, 391, s., 800. -- Delà

péremption et du renouvellement des
inscriptions, 397 4 412, 959. - Radia-
lion volontaire ou judiciaire, 412 et s.

V. Effets de l'hypothèque.
— Droits

du créancier sur les biens affectés ou
non affectés. 421. — Effets de l'hypo-
thèque sur la situation du débiteur en
tant que propriétaire de l'immeuble hy-
pothèque, — Droits do jouissance et
disposition du débiteur avant l'expro-
priation, 427, s. — Expropriation du
débiteur, 430.

Du droit île préfère,ice. — Ordre de
préférence, 441, s. — Sur quoi s'exerce
le droit do préférence, 410, s. — Cas do
porto de la chose. 147.

Du 'loil de suite. — A quels créan-
ciers il appartient; ses condition», 43».
— Conlr • qui il s'exerce, 458. s. --

Mo le d'exercice, 407, s. — Exceptions
opposables par lo tiers détenteur ; ga-
rantie 472 ; discussion, 473, s. — Divers
liants que peut prendre lo tiers déten-
teur : paiement, 470 ; Purge 320; dé-
laissement, 482. — Restrictions au droit
do jouissance cl de disposition du tiers
détenteur, 493, s.; détériorations, 197 :

Impenses, .''>00.- - Conséquences de l'ex-
propriation poursuivie contro lo tiers
détenteur : absence do résolution, 504 :
cessation do la confusion, 300; recours
du tiers détenteur, 808, s. — Rappro-
chement entro la caution réelle et lo
tiers détenteur, 314, s.

VI. Extinction de l'tn/pnlhèque.
— Extinction par vole accessoire ou

principale, 317, s. — Omission d'une

Inscription ilnns l'état délivré par lo
grclller, 521. — Prescription do l'hypo-
thèque, 323, s. — Do la purge. Survie
du droit do préférence au droit de sulto
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509, s. — Voir V" PublUiiè des droits
réels, Droit d'affectation.

Hypothèque sur soi-même. —
900.

Inscription. — 306 et s. — Voir
V° Hypothèque.

Jugements. — Droit d'affectation,
579. — Transcription, 819, b.">9,802.

Livres fonciers. — Critique* du
système de publicité en vigueur, 930.--
Analvso du proj. t égyptien : Renforce-
ment de la publicité, 9in. — Nécessité
de la .'orme authentique pour les con-
ventions transhlho*. 943. — l-'orre
probante du livre fonder, 951. — Pré-
notations, 934. — Application du livre
foncier au régime hypothécaire, 930.—
Hyholbèquo sur soi-même, 900.

Magasins généraux - 211, s.

Obligations foncières. — 277.

Ouverture de crédit. — 339, s.
35.';.

Ouvriers - Privilège, fiiï»

Pacte commiïsolre. — Dans lo
gage, 173.

Péremption. — Voir V» Hypothè-
ques, 397 et s.

Portoforl. — SI.

Préemption. — Transcription des

jugements, 850. — Privilège du ven-

deur, 730.

Prescription. — Prescription d"

l'hypothèque, S23. — Prescription sous
le régime des livres foncier*, 9:;'i.

Prènotatlons. — 954.

Privilège» — 1. Sot ions yé'iirate'.
— Historique, 002. — Caractères géné-
raux, 006. — Diverse* classes, 012.

II. Privilèges généraux. — Frai* de

Justice, Cil. - Salaires des gens do
service, commis et ouvriers, OIS, —

Privilège du Trésor, 021 — Dl-ponso
do publicité, 631. - Effets do* privi-
lèges généraux : droit do préférence,
033; droit do suite, 638.

III. l'ririlègcs spéchur sue certains
menhir*. E'iinnéealion, 039. — Privi-

lège pour frais de récolte» on de se-
nionce», 612. — Privilège pour usten-
siles d'agrlcnlMre, 047. — Privilège du
bailleur d'immeuble, 050, s.; voir V"
liai/leur rPiinni-nble. Privilège du ven-
deur de meubles, 0>3 ; Voir V» Vril-
le. - Privilège du gagiste, 15S. — Pri-

vilège do l'hotetler ou aubergiste, 710,

s. — Privilège pour frais de conserva-
tion, 713, s. — Classement dos privi-
lèges spéciaux sur les meubles, 720, s.
— Concours avec les privilèges géné-
raux, 727.

IV. l'rivilègts sur les immeubles. —
Assimilation aux hypothèques, 73t.

Divers priiilèges sur les immeubles.
— Privilège rlu vendeur, 733 et s. —
Privilège du copai' <eant, 116 et s. —
Privilège pour frai» de conservation,
701 et s. — Privilège du gagiste, 158
— Séparation de* patrimoines, 764

Pu'.lieité des pri>ilèqes immobiliers.
Privilèges 4 rendre publics, 706. —

Publicité, par voie, d'inso.ipllon. 769.—
Conservation du privilège du vendeur
par la transcription do In vente, 774 et
<.; île »en Inscription d'office, 782; dé-
lai pour le rendre public, 784,

Classement dei privilèges sur les im-
menhir*. — Concours de ces privilèges
entro eux ou avec les hypothèques, 788
et ; — Concours avec les privilèges
généraux, 792.

Effet* d't privilèges. — Droit do pré-
férence, 795. — Droit 'do sui:-\ 798. —
Causes d'extinction. 801. — Voir V*
Publicité ile< droits réels.

Promesse d'hypothèque. — 344.

Publicité des droits réels immo-
biliers. — .Non ori'/ine historique el
soi utilité, 832. - Défaut do publicité
pour le* droit* mobiliers, 837.

Actes qui doivent être transcrits. —
Aelw translatifs soumis 4 transcription,
Sii et s. — Actes translatifs dispensés
île transcription, 852 et s.j mutation
par décès, 852. - Actes déclaratifs. 858.
Baux et quittances, 803. — Cas de
pluralité d'actes translatifs, 864.

Actes ri rendre publics par voie d'ins-
reiplion ou de mention. — Privilèges
cl hypothèque*, 306, 593, 706, 863.

Sanction du défaut de transcription
ou inscription. — ni Règles générales,
808. — Qui peut exciper de l'omission,
809 el s. - Application 4 divers con-
flits, 878 et s. — Transcriptions ou
Inscriptions effectuées lo même Jour,
ti82, 44). — b). Dérogations : acqué-
reurs 4 titre gratuit, 883; tiers do
invivalsc foi, 885; baux, 888.

Effets de la transcription ou de Pins-
criftion, 890.

Drqaniiation de la publicité. —
Pluralité do bureaux en Egypte, 893.
— Auquel effectuer la publicité, 893.
— Dos transcriptions et inscriptions au
Mekliémé, 900, note. — Des transcrip-
tion* et inscription» nu greffe mixte,
'JOOet s. : Registres, 000 et s. ; Formes
dos transcriptions et Inscriptions, 900
et s. ; Publicité des registres, 911.
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Réforme de la publicité immobilière,

913 et s. — Projet de bnicau unique,

914 et s. -- Forme authentique requise

pour les actes assujettis 4 la publicité,
920. — Des notaires, 923. Transcription

d'ofllce, 925. — Livres fonciers,®)!) et s.

Purgedes hypothèques.
—Notions

générales,526.
— Qui peut purger, 530.

— Acquisitions dispensées do purge,

536. — Formalité», SSiO, s. — Accepta-

tion de l'offre par les créanciers, 533.

— Refus del'offre, 537. -- Conséquences

d'uno réquisition de vente aux enchè-

res; cas de l'acquéreur ou d'un tiers,

561, s.

Résolution. — Au cas d'expropria-

tion du tiers détenteur, 504. — Au cas

de purge, 568.

Rétention. — Voir Droi; rfe rc'icii-

tion.

Rétroactivité. — Non rétroactivité

des Codes on matière do transcription,

838.

Salr'os. — Hypothèque consentie

par le saisi, 306.

Salsle-gagerie.
— Par le bailleur,

679, s.

Saisle-rovendlcatlon. — Par le

bailleur, 6*2.

Sénatus-consulte Velloleu. —27.

Sèparrtlon des patrimoines.
—

Privilège, 704.

Solidarité — Cautionnement soli-

daire, 55, s.

Subrogation.
— Au profit de la

caution, t>3. s.

Sûretés personnelles ou rèolles,
— 0, s. ; Historique, 11, s.

Transcription.
— Voir Publicité

des deuils réils i.nmobilicrs. — Trans-

cription du gage, 110.

Trésor.— Privilège du ttésor, G2t,s.

Vente. — Privilège du vendeur,

0?3, 733et s.; tuibllcitêdece privilège,

774 el s. — Voir Pritilcgc.

Veuto 4 réméré. — Rapport* ave,;

le gage, 1*.7, s. — Voir Haoe.

Vole parée.
— Sa prohibition dans

lo pnge, 170.

Wakf. - Transcription, 817.
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DES SURETES PERSONNELLES
OU REELLES

Notions générales ; divei sesclasses do
créanciers, t et s.

TITRE I. — Du cautionnement.
— Caractères généraux, 3. - Condition*
de validité, G. — Diverse* espèces do
cautions : de l'obligation rie fournir
caution, 9. — Kllcl» du cautionnement
outre lo créancier et In caution ; divers
héncllccs do celle-ci, 10 el s. — Cau-
tionnement solidaire, 13. — Recours île
la caution contre lo débiteur principal,
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